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DE 1894

LES

PROCÈS ANARCHÍSTES

COUP D’0E1L SUR L’ANARCHISME

1

Mes lecteurs retrouveront dans ce volume l’ef- 
froyable série d’attentats anarchistes qui marqua 
la fin de 1893 et la première partie de 1’année 1894, 
depuis 1'explosion de la Chambre des députés 
jusqu’à 1’assassinat de M. Carnot.

Le 11 janvier 1894, la Cour d’assises de la Seine 
condamne à la peine de mort Auguste Vaillant 
qui, moins d’un mois auparavant, a lancé, des 
tribunes de la Chambre, une bombe dans renceinte 
réservée aux députés, blessant grièvement l’un 
d’eux, M. 1’abbé Lemire, et de nombreux speqta- 
teurs.

Le 24 février, la même Cour d’assises con-
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damne aux travaux forces à perpétuité un jeune 
ouvrier originaire des Basses-Alpes, nommé Léau- 
thier, fanatisé par les Lectures anarchistes et pos- 
sédé de 1’idée fixe de « crever un bourgeois ». Le 
choix de ce forcené tombe sur M. Georgewítch, 
ministre de Serbie à Paris, que Léauthier poi- 
gnarde dans un restaurant et quí écbappe miracu- 
leusement à la mort.

Quelques jours plus tard, condamnation aux 
travaux forcés à perpétuité du voleur anarchiste 
Marpeaux, qui avait assassine un malheureux gar- 
dien de la paix pour échapper à une arrestation 
imminente.

A la fin du mois d’avril, le jury de la Seine 
condamne à la peine de mort, après de retentis- 
sants débats, le jeune ftmile Henry, fils de l’an- 
cien « general » de la Commune, atiteur de deux 
épouvantables crimes : 1’explosion du café Ter- 
minus etPattentat du commissariat de police de 
la rue des Bons-Enfants, oü périrent plusieurs 
braves gardiens de la paix etle secrétaire de com
missariat, M. Pousset.

Poursuivons :
Le 28 juillet, .la Cour d’assises de la Seine 

condamne aux travaux forcés à perpétuité François 
Meunier, extradé de Londres et recherché depuis 
plus de deux ans pour avoir fait sauter le restau
rant Véry, oü Ravachol avait été pris.

Enfin, le 3 aoút, la Cour d’assises du Rhône 
prononce la peine capitale contre Santo Caserio, le 
jeune fanatique Italien venu de Cette pour poi- 
gnarder le Président de la République pendant les 
fêtes de 1’Exposition de Lyon.
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Voilà pour les praticiens de 1’anarchie. Je 
n’ai à parler ici/ni des attentats deLiège, qui n'ont 
été jugés qu’en 1895, ni du dynamiteur Pauwels, 
qui a échappé à la justice humaine en tombant 
mortellement frappé par Fengin chargé de dyna- 
mite qu’il venait de déposer dans 1'église de la 
Madeleine.

Restaient les théoriciens, les aputres, les écri- 
vains et les tribuns de 1’anarcbie : Paul Rcclus, 
Jean Grave, Sébastien Faure. Au mois d’aoút, le 
ministère public les englobe dans un vàste procès 
d’association de malfaiteurs et les renvoie devant 
la Cour d’assises de la Seine en compagnie de 
quelques décadents, curieux des « beaux gestes », 
d’Emile Henry et de Yaillant. Mais le jury de la 
Seine refuse de condamner pour association de 
malfaiteurs des accusós qui, pour la plupart, ne 
s’étaient jamais connus, et ce grand procès des 
Trente s’écroule dans un acquittement général.

Cependant, les lois répressives votées par la 
Chambre au lendemain de 1’assassinat de M. Car- 
not sembleirt avoir porté leur fruit : depuis cette 
date sanglante jusqu'au jour oü j ’écris ces lignes, 
aucun altentat n’est venu épouvanter Paris.

II

Tout permet donc d’espérer qu’il y a là plus 
qu’une trêve, et que 1’anarchisme a renoncé à ses 
terribles exploits.
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Déjà, depuis 1882 jusqu'à 1892, depais les explo- 
sions de Montceau-les-Mines et du café Belle- 
cour (1) jusqu’à Ravachol (2), les dynamiteurs 
avaient désarrné.

L’àme française est trop généreuse pour que, 
mème parmi les plus désherités de ce monde, il se 
forme jamais une sorte d’école professiounelle 
de pillage, dc vol et d’assassinat.

O h! je le sais, la vie n ’est pas clémente aux 
humbles, et il semble qu’on s’ingénie à enlever 
aux plus résignés la force morale qui les aidait 
jadis à en supporter les amertumes. •

Le sentiment d’autorité a dispam. Ln système 
dhnstruction mal conçu aiguise les appétits 
autour des tables vides. A la ville, les grands 
bazars;hors la ville, les grandes usines ont délruit 
le foyerde famille en ruinant la petite industrie. 
Le jacobinisme bourgeois n’apas encore remplacé 
la « vieille chanson » de Noél et de Pàques Fleu- 
ries, celle que pleurc M. Jaurès et que nos grand’- 
mères chantaient aux veillées.

De temps en temps, d’effroyables catastrophes 
linancières, savamment gouvernées par des ma- 
nieurs d’argent venus de partout, engloutissent 
l épargne nationale, laborieusement, durement 
amassée.

Alors la souffrance populaire et le besoin de ne 
plus douter se traduisent par une expiosion d’allé- 
gresse enfantine et irraisonnée, comme le bou- 
langisme.Mais le météore a déjà passé, l’illusion a

1. Voir les Causes criminelles de 1883.
2. Voir les Causes criminelles de 1892.
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fui,la masse désemparée retombe dans ie « mal de 
vivre » et écoute, anxieuse, une autre explosion 
plus sinistre, celle de la bombe anarchiste qui 
semble vouer au néant la sociétó, 1’íncurable 
société moderne.

J ’écoute à mon tour, et de tons ces frémisse- 
ments, de toutes ces angoisses, de tout ce travail 
mystérieux qui sefait au-dessousde nous,jene crois 
pas,malgré tout,qu’il doive sortir une négation.

Méditez certains retours. Les croisades irréli- 
gieuses ont cessé de passionner le peuple. L’op- 
portunisme l’a leurré pendant un temps avec la 
guerre aux soutanes. Qu’il essaie de la reprendre? 
L’ouvrier lui répondra : augmentation de salaires 
ou participation aux bénéfices.

Puis, voici qu’ellés s’éveillent de leur som- 
meil de cent ans, ces corporations que la Révolu- 
tion avait détruites. Les voici, encore incertaines 
de leurs premiers pas, mais ce sont bion elles : 
associations agricoles ou ouvrières, sociétés mu- 
tuelles, syndicats professionnels, elles se sont 
rajeunies, elles se sentent revivre, leurs ailes 
poussent. Vienne le printemps du vingtièmesiècle, 
elles s’épanouiront comme autrefois, et il faudra 
bien que le capital compte avec elles, les labo- 
rieuses, les productrices^ les fécondes.

C'est à diriger vers la paix sociale ces torces, 
encore mal définies et mal süres d’elles-mêmes, 
qu’il sied aux esprits libres de s’exercer. Voilà le 
but, Jean Grave, Sébastien Faure, vous tous, les 
professeurs d’anarchie qui prétendez avoir la 
main pleine de semences, mais qui refermez la 
main.



Cela vaut mieux que d’appliquer la chimie à 
la solution de la question sociale. Pourquoi 
détruire?

Pour 1’amélioration du sort de ceux qui souf- 
frent, 1’humble fondateur d’une association de 
secours mutueis ou d’un syndicat de consomma- 
tion a fait plus que vous.

Soyons donc pratiques.
II ne manque à cette société si outillée, si 

savarite.si puissamment armée par les découvertes 
modernes qu’un couplet delavieille chanson de 
M. Jaurès pour aimer la vie, qu’une fraternelle 
étreinte pour asservir au bien-être de tous les 
forces de la nature.

X V I CAUSES CRIMINELLES ET M0NDA1NES
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VAILLANT

L explosion  de la  Chambre des Députés.

Paris, 11 janvier.

II y a desmomentsoü leplus forcenó des anarchistes 
devient un conservateur convaincu : c’est lorsqu’il 
s’agit pour lui de sauver sa lète.

Ce Vaillant, qu’on nous avait dépeint comme un 
apôtre, a eu hier la plus piteuse tenue.

IL n’a pas voulu tuer; effrayer les députés et les mi
nistres, tout au plus les égratigner, sonrêve de propa- 
gande par le fait s’arrêtait à ce souhait anodin!

C’est à cette excuse enfantine que s’est bornée toute 
sa défense, et nous retrouvons bien là l’assassin sans 
courage, qui fuyait après avoir commis son crime en 
cassant à coups de parapluie les carreaux de la porte 
des tribunes.

L’Accusé.
Figurez-vous un grand diable confortablement cou- 

* vert d’un pardessus orné de faux astrakan, le teint 
jaune et mat, le teint des Européens qui ont passé 
quelques années dans les pays chauds, car il ne faut 
pas oublier que Vaillant a été un infame proprio dans 
la République Argentine.

1
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II atrente-deux ans, mais le visage n’a gardé aucun 
vestige de la jeunesse. La barbe est coupée court sur 
les joues; une moustache brune retombe sur une bar- 
biche effilée. La face est osseuse; l'ceil,petitet cligno- 
tant, est dur et impitoyable. Rien de généreux, rien 
d’ouvert dans ce visage ingrat que crispe par instants 
un ricanement forcé.

De Ia pose, une pose prudente et qui ne fait jamais 
oublier àYaillant le souci de sa précieuse existence.

Une A lerte.
Le Palais est gardé militairement : à toutes les por

tes restées ouvertes, et il n’y en aguère, il faut mon- 
trer patte blanche'. Ces précautions n’ont pas été 
inutiles. Tout s’est passé dansle calme le plus parfait, 
et il faut en rendre hommage au commandant Lunel, 
qui a dirigé avec infiniment de tact et d’énergie le 
Service d’ordre.

Et cependant, vers 11 h. 1/2, le brave commandant 
a eu une alerte! Pendant qu’on tire le jury, le bruit 
se répand qu’on vient de découvrir une bombe dans 
le vestibule de la deuxième Chambre de la Cour.

Le fait est exact. Un garde a ramassé une boite à 
sardines enveloppée dans degros papier d’emballage. 
Le commandant Lunel va la jeter à la Seine, quand 
on luifait observer qu’il vaut mieux la porter au labo- 
latoire municipal.

M. Girard 1’ouvre avec précaution : elle ne contient 
qu’un peu de sciure de bois avec de la poussière de 
charbon. Quelque fumisterie de petitclerc !

L’Audience.
•Revenons aux choses sérieuses.
L’audience s’ouvre à 11 h. 1/2 précises. Le jury est 

tiré. Le baron Gustave de Rothschild est tombé au 
sort, mais le défenseur, Me Labori, l’a récusé.

M. le président Caze prend place, suivide trois con- 
seillers : M. Persac, M. Labour, M. Grehen.
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Au fauteuil du ministère public, M. le procureur 
général Bertrand.

Peíidant que M. le greffier Wilmès donne lecture 
de 1'acte daccusation, Vaillant, un cahier de papier à 
la main, aflecte de hausserles épaules. De la main, il 
fait de petits signes d’amitié à quelques compagnons 
perdus au milieu du public.

On fait 1’appel destémoins. L’auditoire, un peu dé- 
sillusionné, attend vainement les noms des députés 
blessés au Palais-Bourbon ; aucun d'eux n’a été cité. 
Enfin 1'interrogatoire conimence.

Vaillant, qui ne souffre presque plus de la blessure 
qu'il s est faite à la jambe en lançant son engin, y 
répond d'une voix rêche, maussade, en s’accoudant 
nonchalamment surlebanc.

L’Interrogatoire.
D. — Comment vous appelez-vous ?
R- — Auguste Vaillant, trente-deux ans, ex-employé de 

commerce à Choisy-le-Roi.
R- Vous êtes un enfant naturel, mais votre père vous 

a reconnu.
Vous avez subi quatre condamnations, dont une pour 

filouterie d’alirnents et une pour vol.
Vous avez dit à 1'instruction que 1’exploitation sociale 

ouvrait, à votre profit, le droit au vol.
R. — Parfaitement.
R- ~  Ea 1890, vous auriez quitté Paris, oü vous aviez 

exercé divers métiers, parce que vous redoutiez certaines 
perquisitions ]>ratiquées chez les nihilistes russes. Vous 
1 avez raconté du moins. Dépuis, vous avez reconnu que 
vous n’aviez aucune raison de craindre ces perquisitions, 
mais que vous aviez voulu vous donner de 1'importance aux 
yeux des copains.

Vaillant, haussant les épaules. — Je n’avais pas besoin 
de me donner de 1’importance aux yeux des copains. Ils 
me connaissaient parfaitement.

D. — Oú étes-vous allé?
It. — J ai passé deux ans et dcmi en Amérique dans les 

solitudes de la République Argentine, dans ces solitudes 
qui m’ont d’abord séduit. J’y sentais l'air de la liberté. J'y 
ai approfondi à loisir ma philosophie.
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D. — Vous y avez même obtenu une concession de 
SO hectares de terres, avec des boeufs, des chevaux, des 
instruments aratoires, etc. Vous rêviez d’y faire fortune 
et de revenir ensuite vous fixer en Algérie, oü vous vouliez 
vous faire bâtir un chalet au bord de la mer. _

Vaillant. — Malheureusement, le climat de la Répu- 
blique Argentine ne convenait pas à ma santé. Un associé, 
dont j ’attendais 1’arrivée, est resté en Europe. J’ai aban- 
donné ma concession et, au commencement de l’été der- 
nier, je suis rentré à Paris.

D. — Vous y êtes rentré avec des idées mauvaises : 
« Qui sait, écriviez-vous à un ami, si, fatigué de la lutte, 
je n’irai pas un jour, le cceur plein de haine, livrer le 
combat suprême à la société? »

C'est ce combat suprême que vous avez livré, le 9 dé- 
cembre, à la Chambre des députés.

A Paris, vous avez d’abord habité chez un nommé Mar
chai, auquel vous avez pris sa femme?

R. — Marchai avait quitté son ménage! Sa femme était 
bien libre de faire avec moi ce qu’elle voulait.

D. — Vous lui avez même pris ses meubles?
R. — C’est-à-dire quej’ai vendu sa bibliothèque à la 

mairie de Saint-Ouen pour pouvoir payer le terme.
D. — Et vous êtes allé habiter, avec la femme Marchai, 

Choisy-le-Roi.
Là, employé dans une maroquinerie, vous avez médité, 

pendant deux mois, solitairement, sur l’acte auquel vous 
étiez résolu.

Vaillant. — Solitairement, oui, sans aide ni complice. 
J’ai étudié la chimie, les fulminates, les explosifs.

D. — Une seule chose vous manquait pour fabriquer 
votre bombe : 1’argent. Qui vous en a donné?

R. — Un cambrioleur m’a remis 100 francs, j’ai égate- 
ment reçu 20 francs de M. Paul lleclus. Tousdeux savaient 
que c’était pour la Révolution, mais ils ignoraient l’un et 
l’autre l’acte que je préparais.

D. — Une fois en possessioü de cet argent, vous avez 
loué une chambre à Paris, rue Uaguerre, poury procéder 
à vos manipulations chimiques.

Vous preniez des précautions extraordinaires, apposant 
des scellés sur les meubles quand vous sortiez, et vous 
adressant à vous-même, sous le faux nom de Marchai que 
vous aviezpris, des lettres et des vers pour vous assurer 
que votre correspondance n’était pas décachetée par la 
concierge.
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L’engin est fabrique. Vaillant va se préoccuper 
maintenant cPaller « reconnaitre » le Palais-Bourbon :

D. — Vous avez pris le faux nom de Dumont pour 
demander une carte à M. Argeliès, député de Seine-et- 
Oise? 11 parait que RI. Argeliès a des électeurs de ce nom 
à Yilleneuve-Saint-Georges.

R. — Oh ! j'ai pris ce nom au hasard. Des Dumont, il y 
en a partout!

D. — Deux jours de suite, le 7 et le 8 décembre, vous 
avez vainement essayé d’obtenir cette carte de M. Argeliès.

Alors vous avez renoncé à venir vous rendre compte des 
lieux. Yotre bombe était prête. 11 fallait agir! Vous étiez 
pressé.

Le samedi 9, quand vous avez enfin obtenu 1’entrée de 
la Chambre, vous êtes arrivé avec 1’engin dans votre poche.

R. — 11 était trop dangereux à conserver chez moi.
D. — De quoi se composait cette bombe ?
R. — C’était une boite de fer blanc encastrée dans une 

autre boite plus grande.
D. — Et que contenait-elle?
R. — De 1’acide sulfurique et de la poudre chloratée 

séparés par un tampon de coton. En renversant la bombe, 
les deux substances se combinaient et le mélange faisait 
explosion. J’avais rempli 1’intervalle qui existait entre les 
deux boites avec des clous à tête, des clous caboche, à peu 
près une livre et demie.

D. — Combien de clous pouvait contenir cet engin ?
R. — Une soixantaine... Lavais enveloppé la boite 

dans un numero de VÉclair, et ménagé au-dessous du 
papier un bourrelet qui devait amener le renversement 
instantané nécessaire à 1’explosion.

Le tout était solidement ficelé avec du fil de fer.
D. — Arrivé au Palais-Bouibon, vous avez fait passer 

à M. Argeliès la carte au faux nom de Dumont, avec ces 
mots :

« Je vous rappelle la promesse que vous m’avez faite. »
L’huissier vous-a apporté une carte, et vous êtes entré 

dans la tribune publique du deuxième étage.
C’est de là que vous avez lancé la bombe dans l’hémi- 

cycle de la Chambre, au moment ou M. Mirman descendait 
de la tribune.

Yotre dessein bien arrêté était d’atteindre le bane des 
ministres.?

R. — Oui. Je ne leur en voulais pas personnellement,
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mais tous lesmembres d’un gouvernement seressemblent. 
Ils sont également — lesuns et les autres— les représen- 
tants de la société.

D. — Seulement vous avez mal calculé la distance?
R. — Je ne savais pas qu’on fút aussi pressé dans les 

tribunes. Je 11’avais pas la liberté de mes mouvements, et 
j ’étais tout au fond.

D. — Vous avez heurté l’épaule d’une dame qui était 
devant vous. La bombe n’aplus eu l’élan nécessaire, ladi- 
rection voulue. Elle a éclaté en l’air.

R. — G’est pour éviter cela que je voulais entrer à la 
Chambre quelques jours auparavant, pour bien me ren- 
-dre compte!... Si j’avais su que l’on était aussi gêné dans 
les tribunes, je meserais arrangé pour que la bombe allât 
tomber au milieu de la Chambre.

D. — Tandis qu’elle a éclaté trop tôt, de telle sorte 
que ceux que vous vouliez atteinire ont étó préservés.

R. — Ce nest pas ma faute! (Mouvement.)
D. — En revanche, vous avez blessé des specta- 

teurs dans les tribunes, qui ont été littéralement cri- 
blées.

R. — Ce sont les députés que je visais. Ils sont lespre- 
miers responsables de la misère sociale, ce sont des pa
rasites.

D. — Qu’entendez-vous par ce mot?
R. — Le parasite est celui quine produit pas et qui coute 

à la société. Àvant de lancer ma bombe, j ’avais rêvé 
d’adresser aux députés ce petit discours :

« Vous nepensez pas aux malheureux. Prenez garde,les 
malheureux pensent à vous! »

Le temps et la présence d’esprit m’ont manqué.

Vaillant, qui s’estcontenu jusqu’ici, va maintenant 
s’animer, sg démener comme un beau diable. M. le 
Président va le toucher àbendroit sensible. II a voulu 
fuir, ce héros, et il n’emveut pas convenir !

M. le Président. — Votre bombe lancée, vous avez es- 
sayé de vous échapper?

R. — C’est fauxl
D. — Vous avez étéstupéfaitde trouver la porte fermée. 

Vous criiez avec indignation : « Les portes; qu’on ouvre 
les portes! »

R- — C’est un mensonge! Du reste, j’étais hors
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d’état de crier. J’étais blessé, j'avais du sang plein la 
gorge!

D. — Vous êtes même allé jusqu’aux grilles et il a faliu 
que le factionnaire vous barrât le passage en vous mena- 
çant de vous enfoncer sa baionnette dans le ventre.

R. — Ce soldat se trompe. Ce n'est pas moi qu’il a 
vu.

D. — Un officier vous a entendu crier : « Je connais 
1’assassin! Cestun grandblond!Pourvu que, cette fois-ci, 
on ne le laisse pas échapper ! »

R. — Cet officier croit dire la vérité. II se trompe.
D. — Comme vous étiez blessé, on vous a transporté à 

la buvette et, là encore, vous avez nié toute participation 
à 1’attentat. Vous avez même prétendu que vous aviez vu 
passer la bombe à votre droite?

R. — C’est faux.
D. — Ce n’est que le lendemain, à 1’hôpital, que vous 

vous êtes décidé à avouer. Vous avez soutenu que vous 
vous passiez la fantaisie de regarder la police se perdre 
en recherches, que c’était pour vous un amusement, un 
plaisir ?

R. — Dame! j’entendais des dépositions tellement ba- 
. roques?

D. — C’est-à-dire que vous espériez que la justice en 
serait pour ses frais?

R. — Pas du tout. La preuve, c’est que je me suis dé- 
noncé pour sauver ceux qu’on avait arrêtés à tort.

D. — Oui, des innocents que vous aviez blessés. Ce 
n’étaient pas les victimes dela police, c’étaient les vôtres!

R. — Je ne voulais pas voir des innocents payer pour 
moi de leur tête.

D. — De leur tête! avez-vous dit?Vous venez vous-même 
de fixer votre responsabilité. (Sensation.)

M. P au lR eclu s.
M.le président Caze, qui conduit ces interrogaloires 

de Vaillant avec tant de sobriété et de précision, ar- 
rive ici à un point fort intéressant : quelle a été la 
participation de M. Paul Reclusa 1’attentat de Vaillant?

D. — Avant de vous rendre à la Chambre, vous vous 
êtes fait photographier et, le matin de 1’attentat, vous avez 
envoyé une de ces photographies à M. Paul Reclus, avec 
cette lettre :
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« Je pourrai donc mourir tranquille, satisfait d’avoir 
donné la dernière goutte demonsang pour les idées liber- 
taires. Ce que je fais cst la conséquence logique de mes 
idées sur Darwin, sur Büchner, sur Herbert Spencer 1 »

Vous avez déclaré également que votre acte ne resterait 
pas stérile, que désormais les députés auraient toujours 
une bombe de Damoclès suspendue au-dessus de leur 
tête,qu’un autre après vous viendrait qui réussirait mieux 
que vous.

R. —■ C’est à désirer ! (Rumeurs.)'
D. — Cependant, prétendez-vous, Vaillant, vous n’avez 

pas voulu tuer?
R. — C’est vrai. (Mouvements.)
D. — Vous avez dit que vous vouliez faire un acte de 

de propagande par le fait; ce sont là de simples distinc- 
tions de mots.

J'en ai trouvé la preuve dans une lettre de vous, lettre 
laquelle vous déclarez que la propagande par le fait con- 
consiste dans la destruction de quelques bourgeois.

R. — Je n’ai jamais dit cela. J’ai dit que tout acte dirigé 
contre la société était bon. J’aurais pu fabriquer une 
bombe plus volumineuse, y placer des bailes et non des 
clous, mais, dans 1’intérêt de la propagande, mieux valait 
blesser beaucoup de gens que d’en tuer un seul. Mon acte 
avait plus de portée.

D. — Alors, si vous ne vouliez tuer personne, pourquoi 
vous êtes-vous plaint d’avoir si mal réussi?

R. — Parce que j’avais blessé de simples spectateurs.
D. — Plus decinquante.
R. — J’aurais préféré blesser cinquante députés.
D. — On a eu le triste courage d’imprimer qu’il n’y 

avait eu que de simples égratignures. C’est absolument 
faux : il y a eu des membres traversés. II a faliu trépaner 9  
le cràne d’un des blessés.

R. — Moi-mème, j’ai reçu un ciou dans la cuisse !
M. le Président. — Ne comparez pas 1’assassin avec ses 

victimes! (Sensation).
Vaillant. — Et mes frères que vous envoyez mourir au 

Tonkin? Pensez à eux!
Je n’ai pas voulu tuer, moi, je vous le répète L J’aurais 

pu apporter deux bombes au lieu dune. Je ne Pai pas fait,
J’aurais pu mettre une charge plus forte de poudre 

verte. Je ne Pai pas fait.
J’aurais pu employer un engin plus terrible, la nitro- 

glycérine, par exemple. Je ne Pai pas fa it!
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D. — Mais cette poudre verte que vous avez employée a 
une force comparable àla dynamite.

R. — G’est vrai. C’est 1’inventeur luim ême qui me l’a 
déclaré. Mais j’ai rempli ma boite avec des clous et non 
avec des bailes. Mon but était de blesser le plus de monde 
possible.

Je savais que mon engin ne pouvait tuer personne, et 
■les députés ont la vie aussi dure que les autres, je pense !

D. — La vérité est que vous avez mal calculé iadistance.
R. — Enfin! le fait est là, personne n’est mort !
D. — Ah! ah! c’est de cela que vous vous prévalez!
Vaillant. — Vous croyez donc que je vou» dis cela pour 

sauver ma tête? Vous vous trompez! Si je pensais que 
vous avez cette idée-là, j'aimerais mieux ne plus vous 
répondre et me croiser les bras. Mais, sacró mâtin! je ne 
peux pourtant pas vous dire quej’ai voulu tuer! (Mouve-  
ment.)

D. — Les clous que vous avez choisis n’en étaient pas 
moins des projectiles de choix : la pointc devait pénétrer 
profondément dans les chairs, et les larges lêtes étaient 
bien faites pour élargir les plaies!

R. — Allons donc! Je m’en suis servi à la chasse en 
Amérique, et je sais qu’ils ont infiniment moins de péné- 
tration que les bailes.

D. — Les précautions mêmes que vous avezprises pour 
transporter 1’engin à la Chambre démontrent que vous en 
connaissiez tous les dangers.

R. — Dame! Je la destinais à la Chambre, je ne voulais 
pas qu’il éclatàt dans la mienne. (Rires et ruineurs.)

D. — Vous avez passé plusieurs jours à préparer la 
poudre?

R. — Certainement, pour la faire sócher.
D. — Vous avez longuement étudié le temps nécessaire 

pour que l’acide sulfurique se combinàt avec le chlorate?
R. — Oui.
D. — Et vous étiez déterminé à jeter la bombe jusque 

dans 1’hémicycle?
R. — Assurément. C’est ce que je voulais.
D. — Fort heureusement, vous vous êtes heurté les 

mains contre une de vos voisines, l’engin a éclaté en l’air 
et les blessés n’ont été atteints que par le ricochet. Autre- 
ment, les blessures eussent été beaucoup plus graves.

Ce qui le prouve, c’est que les boiseries de la Chambre 
ont été entamées profondément, arrachées par les projec
tiles. Le cercle en cuivre de 1’horioge a été perforé.

1.



CAUSES UR1MINELLKS ET MOXDAIXES1 0

Si j’avais su qu’on fút aussi serré dans la tribune, 
avez-vous dit, j’aurais mis un peu plus de coton entre 
l’acide sulfurique et le chlorate; de la sorte, 1’explosion 
eút été retardée. La bombe n’eut fait explosion qu’une 
fois à terre.

R. — Je vous répète que je ne voulais pas tuer. Vous 
prótendez le contraire, mais vous n’en savez rien!

D. — Vous n’étes pas le premier assasin qui ait une 
pareille altitude. Vous ergotez misérablement.

Vaillant, vexé. — Je n’ergote pas : je dis ce qui est,

L'audience est suspendue sur cette appréciation du 
Président. L’interrogatoire est termine, rnais cela ne 
fait pas le compte de Vaillant qui tient à placer sa pe- 
tite déclaration anarchiste.

A la reprise, il se lève, et, d’un ton de reproche :

— Vous ne m’avez pas demandé, Monsieur le Président, 
dit-il, quels sont les mobiles qui m’ont poussé à l’acte 
quej’ai commis.

M. le président Caze. — Soit, expliquez-vous.
Vaillant. — Je suis un partisan de la propagande parle 

fait. J’ai développé mes idées dans les clubs,dans les con- 
férences.

J’ai essayé vainement de gagncr ma vie, celle de ma 
femme, celle de mes enfants. Mon patron m’a donné vingt 
francs par semaine! Je me suis jeté à ses pieds, je l’ai 
imploré pour les miens qui mouraient de faim. Savez- 
vous ce qu’il m’arépondu?

— C’est vous que j’ai embauché, ce n’est pas votre 
enfant ni votre femme!

Je n’avais plus de chaussures aux pieds. Je marchais 
avec une vieille paire de galoches quej’avais ramassée dans 
la rue.

Songez à cette angoisse terrible de ne pouvoir donner 
aux autres ce que l'on a dans le cceur!

C’est alors que j ’ai pris une résolution. J’ai voulu mon- 
trer à ceux qui nous gouvernent à quelle extrémité en 
sont réduits les travailleurs qui meurent de faim. Tout 
cela,je Pai expliqué dans un mémoire que j ’ai ici et que 
je vous demande la permission de vous lire, car je ne 
suis pas orateur.
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D éclaration de V aillan t

Et Vaillant tire de sa poche un petit cahier d’éco- 
lier, soigneusement réglé, avec des marges. Ce petit 
cahier, je l’ai eu entre les mains. II exhale une vio
lente odeur d’iodoforme, car Vaillant l’a gardé sur- lui 
pendant qu’on le soignait à la Conciei’gerie pour sa 
plaie de la jambe.

II est couvert d’une écriture appliquée, avec de belles 
majuscules ornementées, des paraphes de fourrier 
qui soigne son cahier de rapports.

Un graphologue découvrirait dans 1’écriture ascen- 
dante de ce factum les caractéristiques de la préten- 
tion et de 1’orgueil, de cet orgueil démesuré que Vail
lant affichait pompeusement, presque naivement, dans 
cette phrase : « La lutte est engagée entre la société 
et moi ! »

II y trouveraií aussi une autre caractéristique de 
1’accusé, 1’impatience, cette impatience qui l’a empê- 
chéde retourner s’assurer de l’çtat des lieux avantde 
lancer sa bombe.

Cette fois encore, Vaillant n’apas su attendre.
Visiblement son mémoire ne devait être lu au jury 

qu’après la plaidoirie de son avocat, car il débute 
par ces mots :

Messieurs,
Je n’ai que quelques mots à ajouter à ce qui vient d’être 

dit par Me Labori...

Et il continue, d’unevoixhauteet comme agressive:

Dans quelques minutes vous allez me frapper, mais,en 
reçevant votre verdict, j’aurai au moins la satisfaction 
d’avoir blessé la société actuelle, cette société maudite oü 
l’on peut voir un seul homme dépenser inutilement de 
quoi nourrir des milliers de familles, société infame qui 
permet à quelques individus d’accaparer toutes les 
richesses sociales, pendant que í’on voit des cent mille 
malheureux qui n’ont pas seulement le pain que l’on ne
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refuse pas aux chiens, et que l’on voit des familles . 
entières se suicider faute d'avoir leur nécessaire.

Ah! messieurs, si les dirigeants pouvaient descendre 
parmi les malheureux ! Mais non, ils veulent rester sourds 
à leurs appels. II semble qu’une fatalité les pousse, à 
1’instar de la royautédu dix-huitième siècle,à rouler dans 
le précipice qui les engloutira, car malheur à ceux qui 
restent sourds aux cris des meurt-de-faim, malheurà ceux 
qui, se croyant d’essence supérieure, se reconnaissent le 
droit de laisser croupir et d’exploiter ,ceux qui sont en 
dessous d’eux, car il arrive un moraent oú le peuple ne 
raisonne plus; il sesoulève commcun ouragan et s’écoule 
comme un torrent. Alors on voit des têtes sanglantes au 
bout des piques.

Parmi les exploités, messieurs, il existe deux sortes d’in- 
dividus : les uns, ne se rendant pas compte de ce qu’ils 
6ont et de ce qu’ils pourraientètre,prennent lavie comme 
elle vient, croient qu’ils sont nés pour ètre esclaves et se 
contentent du peu qu’on leur donne en échange de leur 
travail; mais il en est d’autres, au contraire, qui pensent, 
qui étudient, et, jetant un regard autour d’eux, s’aper- 
çoivent des iniquités sociales. Est-ce de leur faute à 
ceux-là, s’ils voient clair et souífrent de voir souíTrir les 
autres? Alor3 ils se jettent dans la lutte et se font les 
porteurs des revendications populaires.

Messieurs, je suis un de cesderniers ! Partout oú je suis 
allé, j’ai vu des malheureux courbés sous le joug du 
capital 1 Partout, j’y ai vu les mêmes plaies qui font 
verser des larmes de sang, jusqu’au fond des provinces 
inhabitées de 1’Amérique du Sud, oú j’avais le droit de 
croire que celui qui était fatigué des peines de la civili- 
sation pouvait s’y reposer à 1’ombre des palmiers et y 
étudier ia nature. Eh bien ! là encore, plus qu’ailleurs, j ’y 
ai vu le capital qui, semblable au vampire, yenait sucer 
jusqu’à la dernière goutte de sang des malheureux parias.

Alors je suis revenu en France, oú il m’était réservé de 
voir souffrir les miens d’une manière atroce. Ce fut la 
goutte qui iit déborder le vase. Las de mener cette vie de 
souffrance et de lâcheté, j’ai porté cette bombe chez ceux 
qui sont les premiersresponsablesdessouffrances sociales.

On me reproche les blessures de ceux qui ont été atteints 
par mes projectiles ? Permettez-moi de faire remarquer 
en passant que, si les bourgeois n’avaient pas massacre 
ou fait massacrer pendant la Révolution, il est probable 
qu’ils seraient encore sous le joug de la noblesse. D’autre
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part, additionaons les morts et les blessés du Tonkin, de 
Madagascar, du Dahomey, en y ajoutant les milliers, que 
dis-je! les millions de malheureux qui meurent dans les 
ateliers, dans les mines, partout ou le capital pressure.

Ajoutons-y ceux encore qui meurent de faim, et tout 
ça avec 1’assentiment de nos députés. A côté de tout cela, 
combien pèse peu ce que l’on me reproche aujourd’hui !

C’est vrai que l’un n’efface pas l’autre, mais, ensomme, 
ne sommes-nous pas en état de défense en répondant aux 
coups que nous recevons d’en haut? Oh! je sais bien que 
l’on me dira que j’aurais pu m’en tenir aux revendications 
par la parole; mais, que voulez-vous? plus on est sourd, 
plus il faut que la voix soit forte pour se faire entendre.

11 y a trop longtemps que l’on rópond à notre voix par 
des coups de prison, par la corde et par la fusillade, et 
ne vous faites pas dhllusion, 1’explosion de ma bombe 
n;est pas seulement le cri de Vailiant révolté, mais bien 
le cri de toute une classe qui revendique ses droits et qui 
bientôt joindra les actes à la parole.

Car, soyez-en sürs, l’on aura* beau faire des lois, l'on 
n’arrêtera pas les idées des penseurs; de même qu’au 
siècle dernier, toutes les forces gouvernementales n’ont 
pu empêcher les Diderot et les Voltaire de semer lesidées 
émancipatrices parmi le peuple, toutes les forces gouver
nementales actuelles n’empêcheront pas les Reclus, les 
Darwin, les Spencer, les Ibsen, les Mirbeau, etc., de 
semer les idées de justice et de liberté qui anéantirontles 
préjugés qui tiennent la masse en ignorance, et ces idées 
accueillies par les malheureux fleuriront en actes de 
révolte comme elles l’ont fait en moi, et cela jusqu’au 
jour oú la disparition de 1’autorité permettra à tous les 
nommes de s’organiser librement suivant leurs affmités, 
et oú chacun pourra jouir du produit de son travail, oú 
disparaitront ces maladies morales que l’on nomme pré
jugés, ce qui permettra aux êtres humains de vivre dans 
l’harmonie, n’ayanf plus comme aspiration que l’étude des 
Sciences et 1’amour de leurs semblables.

Je termine, messieurs, en disant qu’une société oú l’on 
voit des inégalités sociales comme nous en voyons autour 
de nous, oú nous voyons tous les joursdes suicides causés 
par lamisère, la prostitution qui s’étale à chaque coin de 
rue, une société dont les principaux monuments sont des 
casernes et des prisons, une société pareille doit être 
transformée leplus tôtpossible, sous peine d’être rayée, à 
bref délai, de 1’espèce humaine. Salut à celui qui travaille
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par n’importe quel moyen à cette transformation! Voilà 
1’idée qui m’a guidé dans mon duel contre Fautorité, mais 
comme dans ce duel je n’ai que blessé mon adversaire, 
alui de me frapper à son tour!

Maintenant, messieurs, quelle que soit la peine dont 
vous me frappiez, peu m’importe, car, regardant cette 
assemblée avec les yeux de la raison, jp ne puis m’empê- 
cher de sourire de vous voir, atomes perdus dans la 
matière, raisonnant parce que vous possédez un prolon- 
gement de la moelle épinière, vouloir vous reconnaitre le 
droit de juger un de vos semblables.

A h! messieurs, combien peu de chose est votre assem
blée et votre verdict dans 1’histoire de l’humanité! Et 
Fhistoire humaine à son tour est également bien peu de 
chose dans le tourbillon qui 1’emporte à travers Fimmen- 
sité et qui est appelé à disparaitre, ou tout au moins à se 
transformer, pour recommencer la même histoire et les 
mêmes faits, véritable jeu perpétueldes formes cosmiques 
se renouvelant et se transformant à Finfini.

Les tém oins. \
Ils sont peu nombreux, nous l’avons dit,
Mme Pérard, logeuse, rue Daguerre, a loué àVaillant 

la petite chambre oü il a fabriqué son engin. /
M.le marquisde La Ferronnays, député de ladroite, 

se levait pour a.ller mettre son courrier à la poste, 
quand une détonation a éclaté,détonation comparable, 
dit 1’honorable député de la Loire-Inférieure, à celle 
que produirait un sac de papier qu’un enfant crève- 
rait en jouant.

En même temps, la Chambre était remplie subite- 
ment d’une fumée rougeâtre.

Je suis retourné àma place, ajoute M. de La Ferronnays, 
attendant une seconde bombe. A côté de moi, mon col* 
lègue, M, Lanjuinais, venait de tomber tout ensanglanté. 
Je 1 ai porté au dehors et je suis revenu prendre ma 
place.

Tous les pupitres de mes voisins, celui de M. Le Cerf 
en particulier, étaient criblés de projectiles. Une lettre 
que je portais à la main avait été traversée et je 1’ai 
déposée entre les mains du juge d’instruction.
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M. Laugier, cuisinier, rue Saint-Dominique, qui se 
trouvait dans l’une des tribunes, a été blessé à la tête 
et est resté couehé pendant douze jours.

Le témoin était placé à côtéde Vaillant, qu’il recon- 
nait bien à son col de. faux astrakan, mais il ne sait ce 
que 1’accusé est devenu après 1’explosion, car lui- 
même a perdu connaissance.

M. Laporte, inspecteur divisionnaire du travail au 
ministère du commerce, qui se trouvait également 
parmi les spectateurs et qui a été três légèrement 
blessé à la tête, décrit le trajei de labombe, qui a fait 
explosion à la hauteur des tribunes.

M. Bourdon, garçon de la Chambre des députés, a 
délivré à Vaillant la carte de M. Argeliès qui lui a 
permis d’assister à la séance.

11 l’a revu après 1’attentat. Vaillant était parmi les 
premiers qui se sont précipités au dehors en récla- 
mantl’ouverture des portes.

M. Bourdon a été lui-même blessé dans 1’explosion.
M. Archambaud est un jeune soldat d’infanterie de 

marine qui a croisé la baíonnette contre Vaillant:

11 avait cassé un carreau avec son parapluie, dépose le 
jeune soldat, et, après étre allé de porte en porte, il 
essayait de franchir celle que je gardais quand je lui ai 
barré le chemin :

— Si vous essayez de passer, lui ai-je crié, je vous f... 
ma baíonnette dans la peau. (Rires.)

Vaillant. — C’est faux, ce n’est pas moi que vous avez 
vu ! Vous avez dit à 1’instruction que j’avais le visage 
comme toutle monde et j’étais aveuglé par le sang.

Je tenais à la main ce mouchoir (et Vaillant exhibe un 
mouchoir à carreaux tout ensanglanté).

Le soldat. — (Aest bien vous.
Vaillant. — Mais j ’étais dans 1’impossibilité de courir! 

Je trainais la jambe !
M. Girard, directeur du laboratoire municipal, a 

examinéla bombe, dont il a recueilli les débris :
C’est un engin dit à renversement, conclut-il, que Vail

lant a apporté à la Chambre, entouré de fds de fer. La
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force de 1’explosion a été telle que plusieurs fragments 
de ces fils de fer se sont incrustés dans le plafond de la 
Chambre et dans la chair d’un des spectateurs blessés.

J’ai fait une perquisition au domicile de Vaillant, rue 
Daguerre. J’y ai retrouvé des clous à tête, du chlorate de 
potasse, des"tubes en verre, du sucre en poudre et ce qui 
restait de sa poudre verte : un mélange de chlorate de 
potasse, d’acide nitrique et de cyanure de potassium.

II avait opéré ce mélange avec des bouteilles qui por- 
taient encore la trace de 1’opération.

Le détonateur se composait d’un petit tube de verre 
dans lequel l’acide sulfurique et le chlorate — momenta- 
nément séparés par un tampon de coton — devaient se 
coinbiner au moindre choc qui briserait le verre.

J’ai reconstitué la bombe avec tous ces éléments, en 
respectant autant que possible les diverses doses.

Vaillant, très intéressé par ces détails. — Vous vous 
trompez, il n’était pas nécessaire que le verre se brisàt, il 
suflisait que 1’acide sulfurique imbibât le coton et le tra- 
versât. Ah ! si j’avais su qu’on était aussi serré dans la 
tribune, je me serais arrangé pour que la pénétration s'y 
fit plus lentement. (Mouvement).

M. Girard. — C’était un engin terrible. Fort heureuse- 
ment, la bombe a éclaté en l’air, les projectiles ont 
touché le plafond et n’ont fait que ricocher sur les spec
tateurs.

Si les blessés avaient été atteints directement, toute 
personne frappée aux intestins ou à quelque organe 
essentiel était morte!

Le mélange que contenait la bombe de Vaillant équivaut 
à quatre cartouches de dynamite, et une seule suffit pour 
faire sauter plusieurs mètres cubes de pierres !

Vaillant. — Tout cela, c’est 1’appréciation des experts 
pour arriver à dire : « 11 faut couper le cou à Vaillant! »

M. le Président. — C’est entendu, vous avez pris toutes 
les précautions imaginables pour rendre votre engin inof- 
fensif. (Rires.)

M. le docteur Descouts, médecin légiste, a soigné 
plusieurs des blessés et Vaillant lui-même, qui a reçu 
un ciou dans la jambe.

Parmi les victimes auxquels il a donné des soins, 
un spectateur, M. Henault, a reçu un ciou près de



l ’e XPLOSION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉ S I 7

1’oreille gaúche et restera probablement sourd ; un 
autre a dú subir 1’opération du trépan.

Le docteur Vibert, le docteur Socquet ont égale- 
ment donné leurs soins aux victimes.

Parmi elles, une dame qui restera encore six se- 
maines au raoins à 1’hôpital, une autre personne qui 
a eu la cuisse traversée par un ciou, enfio une dame 
Laporte, qui a la rotule fracturée et qui ne pourra 
être sur pied avant cinq ou six mois,si tant est qu’elle 
ne reste pas infirme toute sa vie. On a craint 1’ainpu- 
tation.

Les tém oins à décharge.

C/est d’abord M. Benon, ancien conseiller munici
pal de Paris, auquel son collègue, M. Daumas, ac- 
tuellement établi dans la République Argentine, a re- 
commandé Vaillant à son retour d’Amérique.

M. Benon connaissait Vaillant pour anarchiste, mais 
il le prenait pour un anarchiste théorique, et il s’est 
efforcé, vainement d’ailleurs, de lui procurer du tra- 
vail.

M. Lefebvre, cordonnier, ex-adjoint socialiste de 
Saint-Ouen, auquel on ne reprochera certainementpas 
d’avoir 1’allure d’un infâme exploiteur, est un ancien 
ami de Vaillant, qui a travaillé avec lui et qu’il tient 
pour« le meilleur caractère qu’il puisse rencontrer. »

M. Jules, cordonnier à Lyon, a connu Vaillant en 
Algérie, à  1’époque oú l’accusé fut condamné pour 
avoir volé une paire de bottes. II affirme que son an
cien camarade a été victime de la jalousie d’un con- 
tremaitre qui lui avait conseillé de s’emparer de ces 
bottes et qui, ensuite, l’a dénoncé.

M. Mortan, maroquinier, était le chef d’atelier de 
Vaillant à Choisy-le-Roi, oü 1’accusé travaillait en der- 
nier lieu. II déclare que Vaillant était un excellent ou- 
vrier et qu’il a même demandé de 1’augmentation 
pour lui.

M. Mougin, représentant de commerce à Paris, est 
un vieil ami de Vaillant, qui correspondait régulière-
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ment avec lui pendant son séjour dans la République 
Argentine.

M. Mougin nous raconte que Vaillant a fui Paris à 
cause de sou enfant. Depuis sou retour en France, il a 
fait Fimpossible pour se procurer du travail. Vaillant 
étaitla sobriété même et ne buvait jamais un verrede 
vin. M. Mougin n’a jamais connu un ouvrier plus hon- 
nête.

Enfin, M. Lejentel, propriétaire à Villeneuve-Saint- 
Georges, a eu Vaillant comme locataire etFatoujours 
trouvé très correct :

Vaillant. — Ramais pu faire citer d’autres témoins, des 
camarades qui m’ont connu et qui m’apprécient: mais ce 
sont des anarchistes, et c’est un crime aujourd’hui. Voilà 
pourquoi je n’ai pas voulu les faire comparaitre à la 
barre.

Le R équisitoire.

M. le procureur général Bertrand a la parole.
Réquisitoire sobre, sans recherche de la phrase ni 

de 1’elfet, mais solide, courageux, et qui va nous mon- 
Vaillant tel qu’il est : assassin par envie et surtoutpar 
orgueil, mais assassin prudent, soucieux avant tout 
de sauver sa peau.

N’est-il pas vrai, messieurs les jurés, que des débats et 
des témoignages que vous venez d’entendre se dégage pour 
vous cette conviction ?

Vaillant n’a eu qu’une double préoccupation — fuir 
après le crime et ici sauver sa tête ?

Malgré son orgueil affolé, il a le souci constant de ne 
point payer trop cher Fauréole dont il sera couronné dans 
les annales de 1’anarcbie !

Cette prétendue victime de la société est, en réalité, un 
ouvrier qui a toujours trouvé du travail.

Non, il n’a jamais été acculé à la misère, cet anarchiste 
qui payait avec un billet de cinquante francs le loyer de la 
petite chambre de la rue Daguerre oü il se cachait pour 
confectíonner son engin.

L’intention homicidej la préméditation ne sont pas dou-
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teuses. Vous savez avec quelle habileté il a procédé, vous 
vous rappelez ses visites à la Chambre pour reconnaitre 
les lieux.

Avant le crime, son premier soin est cTenvoyer sa pho- 
tographie à M. Paul Reclus. C’est le commencement de la 
légende qu’il prépare.

M. Paul Reclus, qui se défend de cette amitié compro- 
mettante, ne lui en a pas moins envoyé des subsides signi- 
ficatiís. Vaillant le tutoyait et, après 1’attentat, 1’accusé 
lui transmettait ses manuscrits, le récitde ses impressions 
pendant les quinze jours qu’avait demandés la fabrication 
de la bombe,et ses oeuvres philosophiques, dans lesquelles 
il s’occupait de tout « depuis 1’alome qui vole dans l’in- 
fini jusqu’á la celiule céróbrale humaine ».

M. le procureur général Bertrand s ’attache à dé- 
montrer que Vaillant a voulu tuer, Pour lui, la propa- 
gande par le fait, c’est 1’assassinat ! Les clous dont il 
avait rempli sa bombe sont aussi dangereux que des 
bailes et il avait fabriqué le pluspuissant, leplus dan
gereux des explosifs; si sa main a dévié, ce n’est pas 
sa faute. C’est la Providence qui nous a préservés 
d’une épouvantable catastrophe!

Vaillant, poursuit M. le procureur général, n’a aucun 
complice au sens légal du mot. C’est un solitaire! Mais il 
a des complices moraux et, en tête, M. Paul Reclus, 
auquel il était rattaché par des liens si suspects.

Son crime, d’ailleurs, n’a rien de politique. C’est un 
assassin vulgaire. Sa bombe en poche, 1’anarchiste blesse 
et tue dans le tas. II fait le mal comme un cataclysme de 
la nature, sans choisir ses victimes.

Les lauriers de Ravachol (i) empêchaient celui-là de 
dormir.

11 avait vu la tête de son prédécesseur sur 1’almanach du 
Père Peinard, encadrée dans les montants de la guillotine, 
avec la lueur sinistre du grand soir à 1’horizon.

II a voulu faire mieux que lui et jeter sa bombe au 
milieu de la Chambre même, pour frapper davantage 
1'imagination des compagnons!

La philosophie dont il se targue, demandez-lui-en la 
formule?

1. Voir les Causes criminelles de 1892.
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Elle se résume dans la propagande par le fait, qu’il 
définitpar « 1’exécution des bourgeois, la destruction des 
édifices, le vol au profit de la propagande, et même levol 
au profit individuel. »

Ce soi-disant apôtre a rêvé d’une petite maison en 
Algérie, près des flots bleus de la Méditerranée, au pied 
du Fahel ! 11 a été colon, propriétaire, il a eu dans la 
République Argentine un troupeau.des chevaux, une con- 
cession. Combien d’autres ont trouvé la vie plus amère!

Mais il a tout perdu par son immense orgueil, par son 
adoration incommensurable du moi!

« Un jour, dans les pampas, écrivait-il à son ami 
Mougin, je me suis trouvé face à face avec un tigre, je l’ai 
regardé bien en lace et le tigre a reculé ! » (Rires.)

La désillusion est venue pour cet homme qui n’ajamais 
été qu’un làche au travail. Vaillant est rentré en France, 
oú il a commencé par enlever la femme de Marchai, son 
ami.

Du travail? Mais il en trouvé à Choisy-le-Roi. On lui 
rendait justice, on parlait même de 1’augmenter.

S’il est victime aujourd’hui de son envie, de sa vanité 
déréglée, il ne mérite aucun intérêt, car il a cultivé avec 
passion ces deux vices et il les a développés à plaisir, 
jaloux de conquérir la célébrité par le crime.

L'organe du ministère public s’oppose énergique- 
ment à radmission des circonstances atténuantes :

Pini, Duval, Ravachol se sont posés, comme Vaillant, 
en vengeurs de 1’humanité.

Ils n’ont été que des assassins.
Le meurtre et le vol sont dans les traditions anarchistes.
II est temps de retenir la meute de ces réformateurs de 

la société qui se préoccupent fort peu de la question des 
salaires, mais qui se préparent peut-êtne à des coups 
d’éclat comme celui qui, dans leur esprit, a illustró 
Ravachol. II est temps de les arrêter, et, pour cela, mes- 
sieurs les jurés, il est temps de ne plus avoir de faiblesse! 
(Mouvement).

Quand on veut avoir de la pitié, il ne faut pas venir la 
demander la menace à la bouche. A mesure que 1’étude 
des questions sociales nous a rendus plus tendres, elle a 
rendu ces hommes plus sauvages et plus impitoyables. Ils 
comptent sur notre mollesse. Ils croient que nous avons 
peur !
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Eh bien ! non, nous n‘avons pas peur, et vous le direz 
par votre verdict 1

La société fait tout ce qu’elle peut pour les petits. On a 
multiplié les lois de protection. Avec le suffrage universel, 
le plus liumble a sa part dans 1’oeuvre d’amélioration 
sociale ; toutes les bonnes volontés sont à 1’oeuvre.

Messieurs, je requiers contre Vaillant la condamnation
capitale.

j'ai fait mon devoir! Faites le vôtre ! [Vive sensation. )

Mc Labori.

Le défenseur de Vaillant, dans une plaidoirie pa- 
thétique dont certaines périodes ont alteint à la véri- 
table éloquence, demande grâce pourson client parce 
qu’il a été la victime des charlatans du socialisme et 
parce qu’il a été malheureux.

Vaillant, dit M° Labori, a été représenté par le minis- 
tère public comme un assassin vulgaire, un monstre, un 
être dénaturé. On vous l’a amené ici avec une telle préci- 
pitation qu’il semble qu’on ait voulu spéculer sur la ter- 
reur publique 1

La vérité est que son crime est étroitement lié à la 
souffrance des déshérités et des humbles, qu’exploitent à 
leur proftt tant de faux apôtres du collectivisme, impuis- 
sants à remplacer par leurs théories nouvelles la « vieille 
chanson qui berçait la misère humaine. »

Quelle part de responsabilité peutincomber à cet esprit 
rudimentaire, au milieu du chãos des idées, de scandales 
comme le procès de Panama (i),des incitations malsaines 
des marchands de systèmes qui, sans jamais parler à 
1’homme de ses devoirs, lui parlent à chaque instant de 
ses droits, de ses appétits, en lui criant :

— Vois ces richesses. P.lles sont à toi, prends-les. (Mou- 
vement.)

Mc Labori nous révèle ici 1’existence malheureuse 
de son client :

C’est un enfant naturel reconnu, vous a-t-on dit. 11 a 
été reconnu, soit, mais il a été abandonné!

1. Voir les Causes criminelles de 1893.
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II a été élevé au fond d’un village, loin des siens, loin 
de cette éducation maternelle qui est le meilleur enseigne- 
ment du coeur. Sa mère, pour quelques francs par mois 
s’est débarrassée de lui.

A douze ans, on l’a mis en apprentissage chez un confi- 
seur. Impatient de liberte, Fenfant s’est enfui, et sa mère 
remariée, a refusé de le recevoir. Une de ses tantes, une 
pauvre marchande des quatre saisons, lui donna unfaible 
secours et lui dit :

— Va, mo-n enfant, va droit devant to i; quand tu n’auras 
plus un centime, on t’arrêtera; alors, tu parleras de ton 
père, qui est gendarme en Gorse et tu demanderas qu’on 
te ramène à lu i! »

Ehbien! messieurs les jurés, savez-vous ce qui advint 
de ce malheureux enfant ?

Les gendarmes 1’arrêtèrent en effet sur la route. On 
télégraphia à son père, et M. Vaillant répondit :

« J’ai eu la mère du nommé Auguste Vaillant pour mai- 
tresse. Mais elle s’est mal conduite, je l’ai quittée.Depuis, 
elle s’est remariée, je crois. Je vous prie de faire recon- 
duire Fenfant chez elle. »

« Malgré cela, comme il se réclame de moi, je lui envoie 
vingt francs pour qu’il puisse retourner près de sa mère.

« Je fais cela comme une charité, et non comme une 
reconnaissance. » (Rumeurs.)

Quant à la mère de Vaillant, elle répondit:

« 11 m’est impossible de recevoir Fenfant. Mon mari me 
mettrait à la porte.

* LFailleurs, je suis malade et dans la dernière misère.
« Son père peutle recevoir.
« J’espère qu’il ne sera pas malheureux. » (iYouvelles 

rumeurs.)

Et c est ainsi, s'écrie M" Labori, que ce malheu- 
reux enfant de quatorze ans fut abandonné, et qu’il 
erra de patron en patron, de vil 1 e en ville; ici, arrêté, 
pour avoir mendié un morceau de pain; là, condamné 
pour avoir, un jour qu’il mourait de faim, pris sans 
payer chez un restaurateur un repas de 90 centimes !

M Labori suit ainsi Vaillant pas à pas, année par 
année, pendant la triste odyssée de son existence. De-
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puis l ’âge de vingt ans, i l ,n ’a pas été condamné. II 
est devenu un honnête homme, et c’est miracle ! II a 
essayé de tout sans succès. Le climat de la République 
Argentine a ruiné sa santé, et, à son retour, il n’a 
trouvé que la m isère, il a frappé en vain à toutes les 
portes. Son patron de Choisy-le-Roi lui donnait 
20 francs par semaine.pour lui,pour sa femme et pour 
son enfant. Le pain manquait à la maison presque 
chaquejour. Qu’on s’étonne qu’il soit devenu un aigri, 
un révolté, avec les lectures dangereuses dont il nour- 
rissaitson cerveàu m alade!

Vaillant, dit M° Labori, n’a pas commis un crime indi- 
viduel. I ln ’a pas frappé son patron ni M. de Rothschild, 
il a frappé à la tête ! II a voulu s’en prendre à ceux qui 
dirigent cette société, qui n’a jamais rien fait pour lui!

Est-il le seul coupable et le condamnerez-vous sans 
merci ?

A-t-il voulu tuer ? Aon, il vous l’a d it!
Non qu’il aime les hommes. 11 aime trop Lhumanité 

pour cela ! Mais enfin il pouvait charger sa bombe avec 
des bailes, au lieu de la charger avec des clous !

Celui qui n’a pas voulu donner la mort n’a pas mérité 
de la recevoir.

Dans son crime, il y a un peu de la faute de tous.
Si vous condamnez Vaillant à mort, que ferez-vous de 

son père, de ce gendarme corse qui l ’a abandonné?
Les véritables coupables sont les exploiteurs des idées 

collectivistes qui créent des fanatiques pour se faire des 
prébendes, des mandats, des profits.

Messieurs, vous allez faire un acte historique.
Ayez le courage de l accomplir. Le monde a les yeux 

fixés survous. Que votre verdict soit une leçon de modé- 
ration, de moralitó publique et de pitié !

Le Verdict.

A cinq heures, le jury entre en délibération. II re -  
vient en séance au bout d’une demi-héure,

D’une voix forte, le chef du jury donne lecture du 
verdict.

La réponse est affirmative sur la question de ten-
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tative d’assassinat, négative sur la question de des- 
truction d'un édiíice à í’aide de substances explosibles.

Le verdict estmuet sur iescirconstances atténuantes.
— Qu’avez-vous à dire sur 1’application de la peiue, 

demande à  Yaillant M. le procureur Caze.
— C’estla  mort ? interrogele condamaé en se peu- 

chant vers M° Labori, et, sur un signe affirmatif de 
son défenseur :

— Bien, fait-il avec un sourire, je vous remercie!
Pendant que la Cour délibère, Yaillant affecte le

plus grand calme. II cause avec Me Labori en tam- 
bourinant sur la barre. De temps en temps, il adresse 
un sourire à quelque ami perdu dans le public, au 
fond de la salle. Pais, de la main droite, il fait un 
geste sin istre: il se frappe le cou du revers de la main 
en ricanant.

La Cour le condamne à la peine de mort.
— Vive l anarchie! s’écrie-t-il de sa voix sèche 

rauque, étranglée malgré lui parl’émotion,
Et, vainement, il attend qu’un écho lui réponde f

A la  Cour de C assation.

20 janvier.

Le pourvoi de Yaillant a été rejeté aujourd’hui par 
la Cour suprême.

Me Devin, qui étaitchargé desintérêts du condamne 
soutenait que les questionsavaient été irrégulièrement 
posées au jury : au lieu d’une interrogation unique 
sur 1’attentat du Palais-Bourbon, le ministère public 
aurait dü poser au moins deux questions distinctes : 
I o Vaillant a -l-il tenté de commettre un homicide vo- 
lontaire sur les membres de la Chambre ? 2o Yaillant 
a-t-il voulu commeltreunhomicide sur les spectateurs 
destribunes ?

Me Devin faisait observer que le jury aurait pu, par 
exemple, écarter la préméditation en ce qui concerne 
les assistants et accorder à Vaillant des circonstances
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atténuantes en ce qui concerne les députés. La portée 
du verdict eút été ainsi changée, Vaillant ei)t sauvé 
sa tête.

M. 1’avocat général Sarrut estime que ces distinc- 
tions juridiques sont sans intérêt. La question a été 
parfaitement posée, Vaillant étant accusé d’un atten- 
tat unique. 11 conclut au rejet du pourvoi.

Vaillant avait signé lui-même des conclusions dans 
lesquelles il soutenait que, son crime étant un crime 
politique, la peine capitale ne pouvait légalement lui 
être appliquée, la peine de mort étant abolie en ma- 
tière de politique.

La Cour, après un long délibéré,a rejeté les conclu
sions du condamnó :

Attendu, dit l’arrêt,que le crime de Vaillant est unique, 
iudivisible, accompli par les mêmes moyens, sous l’in- 
fluence des mêmes m obiles; qu’il a été inspiré par la 
même pensée d’homicide, et qu’il devait entrainer les 
mêmes conséquences; qu’il importe peu que 1’explosion 
ait atteint d’autres personnes que celles qu’il était dans 
Lintention de viser...

Par ces motifs, le pourvoi du condamné à mort est 
rejeté.

E xécution de Vaillant.,

Vaillant a été exécuté le 4 février 1894 sur la place de 
la Roquette.

Pendant la toilette, il n’a cessé d’exposer ses théories 
anarchistes, se répandanten imprécations contre M. Garnot 
et refusant de recevoir le prêtre, Pabbé Valadier.

Àrrivé devant la guillotine :
— Mort à la société bourgeoise, s’écria-t-il, et vive 

1’anarchie!
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LEAUTHIER
L ASSASSIN DE M. GEORGEWITCH

Paris, 24 février.

Léauthier a obtenu le bénéfice des circonstances 
atténuantes.

Ce dénouement, 1’absence de M. Georgewitch et le 
mutisme de 1’accusé enlèvent quelque intérêt à cette 
audience, que M. le président Commoy a menée tam- 
bour battant.

Léauthier est un maigre garçon de vingt ans, à 
figure de chèvre, un mince collier de barbe entourant 
le visage émacié. De grosses lèvres rabelaisiennes — 
voilà pour le jouisseur qui se faisait servir des cailles 
au restaurant Marguery, — et de petits yeux enfoncés, 
inquiets, perçants, qui vous troublent, —' voilà pour 
le sectaire — tellés sont les deux caractérisques de 
cette figure qui n ’est pas banale et qui tient à la fois 
du rapin et du traitre de méludrame.

Pendant tout 1’interrogatoire, le jeune anarchiste 
aftecte de tourner le dos à la Cour, son pardessus 
marro n rejeté en arrière, la main gaúche dans sa 
poche, tenant de la droite un énorrne rouleau de 
papier, un factum insipide et enfantin dont il nous 
régalera tout à 1’heure, et il parait hypnotisé par le 
pompon rouge et les épaulettes du garde républicain, 
son voisin, qu’il ne cesse de toiser avec pitié.

Interrogatoire.
M. le président commence par rappeler au jury les 

antécédents de Léauthier.

■■■': A
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Soa père, originaire des Basses-Alpes, a quitté 
Manosque après avoir fait de mauvaises affaires. 
Elevé à Marseille, oü il a appris le métier de cordon- 
nier, le jeune homme s’est vite dégoüté du petit vil- 
lage des Alpes oú il était retourné après son appren- 
tissage.

Lecteur assidu du Père Peinard, de la Revolte, de la 
Itevue anarchhte, auditeur attentif des conférences du 
compagnon Sébastien Faure, Léauthier s’est senti 
devenir anarchiste à 1’âge de seize ans.

Dès 1’adolescence, il s’essayait au jeu innocent de 
la propagande par le fait en confectionnant avec une 
vieille boite àlait une bombe rudimentaire, composée 
de salpêtre, de poudre et de gros sei, qu’il expérimen- 
tait, sans succès d’ailleurs, dans les bois de son pays 
natal.

Mais il lui fallait Paris, et l’an passé, riehe d’une 
centaine de francs que son notaire — car ce déshérité 
avait un notaire — avait consenti à lui avancer sur un 
héritage d’une quinzaine de cents francs payable à 
sa majorité, Léauthier partait pour la capitale, oü il 
arriva le 14 avril.

M. le président. — Dès le lendemain, ib avril, vous 
trouvez du travail chez un cordonnier du boulevard de 
Sébastopol, M. Lhomond, qui vous a occupé six mois. 
Combien gagniez-vous ?

R. — 4 fr. 50 à 5 francs par jour.
D. — Au mois de septembre, votre patron vous a con- 

gédié parce que vous apportiez certains retards à la 
livraison des commandes, mais vous trouvez du travail 
chez un autre cordonnier, M. Guzin.

Vous travaillez en chambre pour le compte de ce nou- 
veau patron et, là encore, vous vous faites des journées 
variant entre 4 fr. 50 et 5 fr. 50 par jour.

M. Cuzin vous a gardé jusqu’au 5 novembre.
Vous l’avez quitté parce qu’il vous reprochait d’avoir 

gàché une paire de bottines et que ses observations vous 
avaient déplu.

Mais vous avez trouvé, dès le lendemain, de 1’occupation 
chez un troisième cordonnier, M. Demay, qui, le jour oú 
vous avez commis votre crime, vous apportait encore du
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travail dans votre chambre d’hôtcl de la rue Commines. 
Yous étiez sorti, en quête d’un bourgeois « à crever », 
selon votre expression favorite.

De telle sorte que l’onpeut dire que, plus heureux que 
bien d’autres, vous u’avez jamais manqué d’ouvrage depuis 
le jour de votre arrivée à Paris.

Ce n’est pas tout. Vous avez eu la bonne fortune .de 
rencontrer un ami, un très brave homme, M. Branchard, 
chez lequel vous étiez allé faire repasser vos tranchets et 
qui, vous reconnaissant pour un compatriote à votre 
áccent marseillais, vous avait pris en amitié. M. Bran
chard ne vous ménageait ni ses conseils ni son appui. 
Pendant sept mois, il refusa d’accepter de vous un cen- 
time pour le repassage de vos outils.il vous recommanda 
à plusieurs patrons, s’entremit pour vous obtenir une 
avance de 300 francs sur votre héritage, et vous oíTrit mêmel 
de vous aider de sa bourse. Voyons, Léauthier, est-ce 
vrai ?

L’accusé, avec un sourire. — Parfait!
D. — Vous étiez donc bien mal venu à vous plaindre de 

la société ! Mais tout celane vous empêchait pas de débla^ 
térer contre les patrons, et de vous nourrir de la lectura 
des journaux anarchistes, dans lesquels on faisait 1’éloga 
de Palias, 1’assassin du maréchal Martinez Campos. L’au~ 
teur de cette apologia ajoutait qu’il était bien heureux- 
que de temps en temps un homme déterminé se dressât 
en face des exploiteurs.

Léauthier. — Et il avait bien raison!
D. — Vous vous considérez donc, vous aussi, comme I 

une vict.ime ?
R. — Oui, je 1’expliquerai.
D. — Vous aviez trouvé trois patrons excellents, des I 

appuis.
R. — Appuis perfides!

Arrivons au 11 novembre, c’est-à-dire presque à la 
veille du crime.

D. — Dans la soirée du 11, vous essayez de vòir Sébas- 
tien Faure, que vous considérez comme le grand maitre 
de 1’anarchie.

R. — Pardon! chez nous il n’y a pas de maitre !
D. — iNe 1'ayant pas trouvé chez lui, vous lui avez laissé 

une lettre dans laquelle vous lui faisiez part de votre 
projet bien arrêté de «crever un bourgeois ».
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— Cher compagnon, lui disiez-vous, le camarade qui 
t’écrit est le mème qui t’a entendu souvent à Marseille. Je 
suis Léaulhier; et je viens en quelques phrases brèves te 
dire ma pensée.

« Après- avoir passé quelques mois chez ma grand’mère, 
dans un petit patelin des Basses-Alpes,'me voici à Paris, 
j ’ai quitté le 26 septembre mon patron pour ue pas subir 
les caprices et les exceDtricités de 1’oiseau. Je vivote dans 
la mistoulle et je n’ai plus le sou. Je suis menacé d’être 
foutu à la porte de ma cbambre par mon proprio, et je 
suis réduit à mourir de faim ou au suicide.

« Je m’y refuse ! Mourir de faim quand les magasins 
regorgent de vivres !

« Quant à se tuer, il faut être idiot ou pochetée pour en 
venir là.

« Anarchiste depuis l’àge de seize ans, je ne suis ni un 
poltron ni un làche.

« Puisque je n’ai pas les moyens de faire un grand 
coup comme le sublime compagnon Ravachol, je frapperai 
du moins avec mon outil de travail un intime bourgeois.

« Oh! je regretfe de ne pouvoir choisir, un magistrat, 
par exemple ! Maiscelui que je frapperai ne sera toujours 
pas un innocent.

« Quand tu recevras cette lettre, je serai déjà rentoilé, 
et je compte sur toi pour me défendre devant les enju- 
ponnés.

« En altendant, je crie avec Blanqui : « Ni Dieu ni 
maitre ! Vive 1’anarchie! »

Léauthier écoute la lecture de sa prose avec un sou- 
rire de satisfaction :

M. le président. — Ainsi votre idée était bien arrêtée : 
crever un bourgeois avec un tranchet, votre outil de tra
vail. puisque vous n’aviez pas, comme le sublime compa
gnon Ravachol, une bombe à votre disposition.

La préméditation est aussi claire que possible.
Vous avez passé la journée du 12 chez votre amiM. Bran- 

chard, a vous lamenter, à vous plaindre de votre sort, à 
maudire les bourgeois qui, eux, peuvent consommer sui- 
vant leurs besoins.

Et vous faites part à Branchard de votre dessein d’aller 
diner le soir, sans bourse délier, au restaurant Marguery.

Vous étiez décidé à crever un bourgeois, mais après 
avoir bien diné.
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R. — Parfait!
D. — Chez Marguery, vous vousêtes fait servir du mâcon, 

du champagne, des cailles rôties, üne croúte à Panarias, 
et quand Pheure de Taddition a sonné, vous déclarez au 
garçon que vous n’avez pas d’argent. M. Marguery, que le 
garçon est allé quérir, vous fait observer que lorsqu’on 
n’a pas d’argent, on ne boit pas de champagne.

— Les bourgeois en boivent bien, lui répliquez-vous en 
ricanant.

— C’est possible, réplique M. Marguery, mais les bour
geois le paient.

— Oui, avec 1’argent qu’ils nous ont volé!
Sans discuter davantage, M. Marguery vous met â la 

porte avec un coup de pied au derrière.
Cette attitude énergique vous a déconcerté, vous n’avez 

pas eu le temps de le frapper.
Léauthier. — Ce qui m’était d’autant plus facile que je 

tenais mon arme toute prête! (Sensation.)
D. — Le lendemain, 13 novembre, vous avez encore 

passé la journée à vous lamenter chez Branchard, tout en 
commentant le Père Peinard.

Votre ami a essayé de vous remonter, il vous a même 
offert de vous prêter un peu d’argent.

— Non, lui avez-vous répondu, donnez-moi seulement 
vingt centimes, que j’aille me faire raser.

En sortant de la boutique du coiffeur, Léauthier se 
rendit tout droit au bouillon Duval qui fait le coin de 
1’avenue de 1'Opéra et de la rue des Petits-Champs.

D. — II était environ six heures et demie. Vous vous 
êtes fait servir lentement, augrand désespo.r dela bonne, 
qui attendait avec impatience votre table pour des 
habitues.

Pendant deux heures vous êtes resté là, taciturne, man- 
geant dame rnain, et tenant 1’autre obstinément cachée 
dans votre gilet. Vous ne quittiez pas votre tranchet, 
attendant, guettant Parrivée d’un bourgeois, commandant 
de temps en temps, pour faire prendre patience à la filie 
de Service, du café, du cognac, et encore, comme au res- 
taurant Marguery, unecroüte à Pananas.

Des clients qui viennent s’asseoir à côté de vous s’ex- 
cusent de vous déranger en passant; vous vous détournez 
en bougonnant.

Enfin, vers huit heure3 et demie, M. Georgewitch,
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ministre de Serbie,vient prendre place àunetable voisine. 
Vous attendez qu’il ait terminé son repas et, au moment 
oü il se lève pourdemander son pardessus, vous bondissez 
sur lui et vous lui plongez votre tranchet dans la poi- 
trine.

Votre vengeance était satisfaite. M. Georgewitch était 
bien mis, il était décoré. Oui, c’était bien là le bcurgeois 
exécrable, le bourgeois qu’il fallait crever!

Et pendant qu’on s’empresse autour du blessé, vous fuyez 
avec la rapidité de 1’éclair, très maitre de vous, passant 
tête nue devant le contrôleur du bouillon qui se tientprès 
de la porte et qui suppose que vous allez chercher un 
journal.

Pendant ce temps, M. Georgewitch, qui avait cru 
d’abord avoir affaire à un voleur et qui, instinctive- 
ment, portait la main à son portefeuille, retirait de 
sa poitrine le tranchet ensanglanté. Aussitôl il s’affais- 
sait étouffé par un flot de sang, ayant à peine la force 
de murmurer : « Un médecin! un médecin! » Et il 
tombait évanoui.

D. — Quant à vous, Léauthier, après avoir erré quel- 
ques heures à travers les rues, vous avez réíléchi, comme 
vous 1’avez déclaré d’ailleurs à 1’instruction, que vous 
n’iriez pas loin sans être arrêté, que votre tranchet por
tait la marque d’un fabricant de Marseille, que vous aviez 
oublié votre chapeau dont la coiíTe indiquait vos initiales, 
et vous êtes allé vous constituer prisonnier.

Lorsque vous avez appris que le bourgeois que vous 
aviez frappé était un ambassadeur, vous n’avez pu retenir 
un mouvement de joie.

R. — Je ne voulais'pas le tuer!
M. le président. — Oui, oui, je connais votre système. 

C'est celui de Ravachol, celui de Vaillant. Vous vouliez 
blesser, vous aviez mesuré votre coup! Oh! vous n’êtes 
pas courageux, vous autres! Une fois qu’on vous a pris,

I vous ergotez, vous vous défendez d’avoir voulu donner la 
mort!

Et comme Vaillant, vous fuyez après votre crime, et si 
vous vous êtes constitué prisonnier, c’est que vous avez 
compris que vous ne pouviez faire autrement.

R. — J’ai-mesuré mon coup !
D. — Vous avez frappé si fort, que les voisins de table
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ont entendu le bruit sourd de 1’arme pénétrant dans les 
chairs, et si M. Georgewitch n’a pas succombé, c’est un 
miracle.! 11 a faliu lui ouvrirla poitrine, et il est resté six 
semaines entre la vie et la mort !

Aujourd’bui encore, après trois mois et demi, il ne peut 
quitter la chambre.

Léauthier. — Je n’ai pas voulu le tuer!
M. le Président. — Et votre lettre à Sébastien Faure, de 

quoi parlait-elle ? De crever un bourgeois, non de le 
blesser seulement. Asseyez vous.

Les Témoins.
Les témoins défilent rapidement devant la Cour.
M. Marguery raconte le diner du id novembre :
L’attitude de ce consommateur taciturne m’avait frappé. 

Léauthier était resté plus de deux heures à table. Tout le 
monde était parti. II ne restait plus en face de lui qu'une 
famille qui achevail de diner.

Quand le garçon vint me trouver :
— II ne paie pas'? lui dis-je. Je m’en doutais ! »

Suit la petite conversation avee Léauthier : les 
récriminations contre les bourgeois qui boivent du 
champagne et qui le paient avec 1’argent qu’ils ont 
volé. M. Marguery arrêta net 1’entretieu :

— Pas de théories socialistes! répliquai-je, Vous allez. 
sortir d’ici ! Et je le fis pirouetter dans la salle en le 
reconduisant avec énergie jusqu’à la porte.

Léauthier. — Puisque vous vous doutiez que je ne vou-' 
lais pas payer, pourquoi avez-vuus continué à me faire 
servir ?

M. le Président. — M. Marguery ne s’en est douté 
quaprès.

Léauthier, goguenard. — C’était pourtant bien facile à 
voir.

Mlle Blanche Meyer, la petite bonné du restaurant 
Duval, détaille le menu du diner servi le lendemain 
à Léauthier': potage, croquettes de bceuf, poisson, 
ananas, fromage, café, liqueurs; coiit : 3 fr. 65.

Ce monsieur ne s’en aliait toujours pas, dit-elle, et j’en
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étais fort contrariée. Vous comprenez, messieurs, nous 
n’avons que nos pourboires et encore nous sommes for- 
cées de verser à la caisse 2 francs par jour pour tra- 
vailler. Pour que nous gagnions notre vie, ií faut que nos 
tables se renouvellentassez. souvent, et monsieurest restó 

I plus de deux heures.
D. — Etiez-vous dans la salle au moment oú Léauthier 

a frappé M. Georgewitch ?
r . — Non. Je remontais 1’escalier; j ’ai entendu un 

grand bruit, et l’une de mes camarades m’a crié :
P — Blanche ! Blanehe ! viens vite. C’est un de tes clients 
qui vient d’assassiner un des m iensiJe ne me doutais 
pas que je venais de servir un assassin, je l’avais pris 
pour u n  garçon coiffeur qui avait bu un petit coup.

Léauthier. — Mademoiselle fait erreur dans son compte. 
Je n’ai pas commandó de fromage.

M. le président. — C’est possiole, mais vous avez com- 
mandé un ananas, comme au restaurant Marguery, II 
parait que vous les aimez ! (Rires.)

M. Landry, qui dinait à còté de LéauLhier, a vu 
1’accusé se replier sur lui-même, une main cachée 
dans son gilel, dans 1’al.titude d'un homme qui va se 
précipiler sur quelquhin. Léauthier a attendu plus 
d une demi-heure que M. Georgewitch eut achevé de 
diner.

Milu Cassei, seconde petite bonne de chez Duval, 
aidait M. Georgewitch à passer son pardessus au 
moinent oú Léauthier s’est élancé sur lui et lui a 
enfoncé son tranchet dans la poitrine.

M. Philippe, conlrôleur au bouillon Uuval, n’a été 
nullement frappé par l’attitude de Léauthier après le 
crime. 11 était fort calme et passa devant lui tète nue, 
comme un client qui va chercher au dehors des ciga- 
rettes ou un journal.

M. Branchard, coutelier, rue de Saintonge :

J’avais pris en amitié ce garçon à cause de ses accès de 
mélancolie et de son accent marseillais. Je le recevais 
chez moi et je l’ai aidé plusieurs fois à trouver de l’ou- 

I vrage.
Je 1’exhortais à ne pas s’attrister et à ne pas se décou- 

I rager.
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Quand il me parla, dans la journée du 12 novembre, 
de s’offrir un bon diner sans payer :

— Mais, malheureux enfant, lui dis-je, vous allez vous 
faire arrèter pour escroquerie ! Si vous avez besoin d’ar- 
gent, je suis à votre disposition.

Léauthier. — Oh ! vous n’étiez pas si tendre !
M. le Président. — Comment! vous avez le courage de 

railler ici un brave homme qui vous a ouvert sa bourse et 
qui ne vous a jamais donné que de bons conseils !

M. Branchard. — Je lui ai même rédigé des lettres pour 
demander du travail au Louvre, au Bon-Marché, et à d’au- ■ 
tres grands magasins.— Envoyez-les toujours. répétais-je 
à Léauthier, on prendra bonne note de votre demande.

M. 1’avocat général Bulot. ■— Et Léauthier a gardé les 
lettres dans sa pocbe. Ce n’est pas du travail qu’il cher- 
cbait, c’était un bourgeois pour le crever !

M. le Président. — Léauthier vous paraissait très 1 
exalté?

R. — Oui, monsieur, et j’essayais vainement de le 
calmer, 11 lisait le Père Peinarcl et parlait avec enthou- 
siasme de Sébastien Faure, dont il avait suivi les confé- i 
rences à Marseille. Il voulait améliorer le sort de la 
socióté par 1’anarchie. Je haussais les épaules en lui 
disant qu’il ferait bien mieux de travailler.

Me Lagasse, défenseur de Léauthier. — Cependant il 
n’était pas paresseux !

Le témoin. •— II avait beaucoup d’inspuciance. »

M. Demay, cordonnier rue de Saintonge :
C’est moi qui ai employé Léauthier en dernier lieu, sur 

la recommandation de M. Branchard. Je lui ai encore 
porté du travail le jour du crime.

J’étais toujours disposé à 1’occuper quand j’avais des 
commandes.

M. Cuzin, cordonnier, rue Commines :
Léauthier a travaillé deux mois chez moi et sortait de j 

1 atelier de M.Lhomond. C’était un bon ouvrier. II travail- 
lait très bien pour dames. Mais il a fini par se négliger I 
dans la confection. Je lui ai fait quelques reproches et je i 
ne Pai plus revu.

Me Lagasse. — Xe vivait-il pas très sobrcment ?
R. — Oui. C’était un garçon rangé. II mangeait chez lui 1
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I par économie, ne buvait pas de vin et se faisait monter, 
I chaque jour, un litre de bière pour ses repas.

Je dois ajouter qu’il était très honnête. II Jui est arrivé 
I de me rapporter de 1’argent que ma femme lui avait payé 
I en trop.

Ce n'était pas un ouvrier ordinaire. (1 faisait très bien.
D. — Et combien pouvait-il gagner?
R. — De 5 à 6'francs par jour, s’il avait travaillé régu- 

I lièrement et s’il avait toujours eu de l'&uvrage.
iMème en tenant compte de la morte-saison, il pouvait 

I se faire encore de 4 fr. à 4 fr. 50 par journée; seulement, 
I il n’avançait pas et gardait 1’ouvrage trop longtemps.

Cependant, j’ai regretté qu’il m’eüt quitté et j ’étais tout 
I prêt à 1’occuper encore s'il était revenu.

M. Lhomond, cordonnier, boulevard de Strasbourg :
Léauthier est resté six rnois chezmoi,’ du 15 avril au 

I 15 septembre 1893. Je l’ai congédié parce qu’il ne livrait 
I pas en temps et à 1’heure.

D. — Ne lui avez-vous pas avancé plusieurs fois de 
I petites sommes?

R. — Oui, monsieur, et je dois dire qu’il me les a tou- 
I jours íldèlement rendues. Un jour il m’a demandé une 
I paire de bottines qu’il voulait envoyer dans les Basses- 
I Alpes pour la première communion de sa sceur. II me les 

a payées petit à petit.
D. — Combien Léauthier gagnait-il chez vous ?
R. — De 4 à 5 francs par jour. »

M. le docteur Brouardel :
J’ai été chargé par le Parquet d’examiner la blessure 

de M Georgewitch. Elle était extrêmement grave. Sa vie a 
couru les plus grands dangers. L’arme avait pénétré dans 
la plèvre et atteint le poumon droit, en entamant une 
artère.

La blessure a déterminé une hémorrhagie des pkss 
sérieuses, une inílammation purulente et, plus tard, uae 
agglomération de sangputréfié dans la plèvre. II a faliu 
ouvrir la poitrine oú s’était amassé plus d’un litre de sang 
décomposé.

M. Georgewitch nadü son salut qu’aux soins admirables 
de ses médecins.
- Encore n’est-il pas complètement guéri. II lui restera
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une déformation de Ia poitrine et il souffrira longtemps 
de douleurs très vives. II esttoujours extrèmement faible.

M. le président. — Le tranchei qui l'a frappó est une 
arme des plus dangereuses?

M. le Dr Brouardel, prenant le tranchet dans sa main.
_Oh! c’est une arme terrible. d’autant plus quelle était
fraichement aiguisée. » (Mouvement.)

M. Charnet, mécanicien, qui était Lamb mais non 
le confident de ce taciturne, declare que Léauthier a 
toujours cherché à travailler, qu’il était très sombre, 
et que, faute d’ouvrage, il s’est passé plusieurs fois de 
diner.

Même déposition de Mmo Rose, qui faisait son 
ménage. Léauthier ne buvait jamais, il veillait sou- 
vent ]usqu’à une heure avancée et il passait à lirè 
tout le temps qu’il avait de libre.

M. le Président. — 11 aurait mieux fait d’aller se pro- 
mener.

Après la lecture de la déposition de M. George- 
witch, qui ne nous apprend rien de nouveau, M. 1’avo- 
cat général Bulot prononce son réquisitoire.

Le R équisitoire.

M. l’avocat général Bulot demande au jury de frap- 
per sans faiblesse ce « praticien » de 1’anarchisme, 
exalté peut-être par l’influence désastreuse de Sébas- 
tien Faure et d’autres théoriciens de la propagande 
par le fait, mais qui ne mérite aucune pitié.

Plus heureux que bien des bourgeois, que bien des 
petits employés, Léauthier est arrivé à Paris avec 
cent francs dans sa poche, il a toujours trouvé du tra- 
vail, il gagnait de o à 6 francs par jour, et il avait 
devant lui ce petit héritage de 1.000 à 1.500 francs 
qui 1’attendait au lendemain de sa majorité.

L’assassin de M. Georgewitch avait un métier plus 
lucratif que bien des professions libérales. II a préféré 
se servir de son tranchet pour « crever un bourgeois >.
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Aujourddiui^ comme tous les anarchistes, il se 
montre au jury hypocrite et làche; il a fui après sou 
crime, comme Ravachol fuyait après avoir déposé ses 
bombes, comme Vaillant a tente de fuir après son 
attentat contre la Chambre des députés, et, comme 
Vaillant, il essaie de sauver sa tête en prétendant qu’il 
n’a pas voulu tuer.

Sa haine de la Société n’est inspirée que par des 
sentiments extrêmement vils, l ’envie, la jalousie :

L'heure de 1’indulgence est passée, s’écrie en terminant 
M. l’avocat général Bulot. Ueux années se sont écoulées 
depuis que le jury parisien a accordé des circonstances 
atténuantes à Ravachol.

Depuis, les attentats anarchistes se sont multipliés.
(Se tournant vers Léauthier'). Mais vous ne nous faites 

pas peur, nous aurons raison de vous !
Le jury frappera les assassins de 1’anarchisme sans 

pitié et sans faiblesse, jusqu’au jour oü ils auront désarmé!

M° Lagasse demande grâce au jury pour cet ouvrier, 
cet ouvrier affolé par de mauvaises lectures et qui est 
la première victime de l ’anarchie.

Après la plaidoirie de son défenseur, Léauthier se 
lève et, d’une voix très douce, coupée par une petite 
toux sèche, commence la lecture interminable d’un 
insipide factum, ramassis de tous les lieux communs 
qui trainent dans les journaux du parti et dans les dis- 
cours des réunions publiques. La dernière phrase de 
ce fastidieux mémoire donne une idée du reste :

— Je pleurerais devant un enfant, je tremble devant 
un lézard, mais j ’irai en souriant à la guillotine en 
criant : « Hurrahl pour la révolution socialel Vive 
1’anarchie! »

Le verdict.

Après une courte délibération, le jury rapporte 
un verdict qui admet, en faveur de Léauthier, 1’exis- 
tence de circonstances atténuariíes.

3
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L’assassin de M. Georgewitch est condamné aux 
travaux forcés à perpétuité.

Des huées, des coups de sifflet.de longs murmures 
accueillent la lecture du verdict pendant que Léau- 
thier, d’une voix ragaillardie, crie par deux fois : 
« Vive 1’anarchie! » en faisant tournoyer son chapeau 
me lon et en envoyant un dernier salut aux amis qu’il 
se suppose au fond de la salle d’audience.



III

LE CAMBRIOLEUR MARPEAUX

Paris, 27 février.

Le cambrioleur Marpeaux, qui tua le malheureux 
agent Colson et qui se déíend maintenant d’être anar- 
chiste, a comparu hier et comparaitra encore aujour- 
d’hui devant lejury de laS ein e  :

Hier comme receleur et aujourddiui comme 
issassin.

Le procès d’hier n’est guère qu’un lever de rideaux. 
Marpeaux y joue un rôle de comparse. II est. accusé 
iimplement d’avoir servi de receleur à la bande Pou- 
ain.

Ce Poulain, garçon de laboratoire de son Ltat, 
ivait mis au pillage, au mois de juillet dernier, avec 
,’aide de deux ou trois complices, 1’appartement 
le Mme Sano, une voisine de son patron, M. Beynet, 
jharmacien, rue de Chaillot.

Mme Sano venaitprécisément de partir pour la cam- 
)agne. Poulain s’introduisit dans son appartement 
)ü il installa deux de ses amis, un nommé Marchand et 
an nomme Moussault.

Pendant trois jours et trois nuits, ces deux gredins 
>rocédèrent à 1’effraction des meubles et à 1’inven- 
aire minutieux de 1’appartement. Poulain, libre de 
les allées et venues en sa qualité de locataire de la 
naison, leur apportait régulièrement leur déjeuner et 
eur diner, et prenait de leurs mains des paquets 
1’objets volés pour les porter à sa  maitresse Henriette
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Crozard, laquelle se chargeait de les mettre en lieu 1 
súr.

II n’est pas d'ignominies que les deux malfaiteurs j 
installés chez Mm0 Sano n’aient eommises dans l’ap- 
partement.

Ils couvrirent d’inscriptions indécentes et de dessins ! 
obscènes le carnet de bal de Mllc Sano. Ils s’éciairèrent 
avec les cierges que Mme Sano conservait précieuse- 1 
ment en souvenir de la première communion de ses j 
filies. Ils trouvèrent plaisant de décapiter des sta- 
tuettes, de crever des toiles de prix. de satisfaire de 
légers besoins dans des bouteilles de kirsch préala- 
blement vidées et qu'ils rebouchèrent avec soin. Ils | 
ornèrent des livres de messe de commentaires impies * 
et de moqueries « àfadresse du nommé Dieu ».

Quand 1’appartement fut entièrement déménagé, à I 
1’exception des gros meubles, Poulain donna congé à |  
son patron et disparut.

L’absence de Mme Sano devant se prolonger jusqu’à] 
1’automne, les voleurs n’eussent sans doute jamais été ; 
découverts si M. Beynet, le pharmacien, en visitant : 
la chambre de son ancien garçon pour y installer le i 
successeur de Poulain, n’avait trouvé des papiers de ; 
famille appartenant à sa voisine.

Très intrigué par cette découverte, le pharmacien 
écrivit à Mme Sano et Pon juge de la stupéfaction de 
cette dame quand, en arrivant à Paris, elle trouva son 
appartement mis à sac. Le butin des cambrioleurs 
dépassait 25.000 francs.

Une enquête futouverte. La police de süreté reçut 
la déposition d’un essayeur chez lequel Moussault] 
avait porté des bijoux brisés répondant exactement à] 
la description donnée par Mmc Sano. Ces indicationsj 
amenèrent 1'arrestation de Moussault, qui dénonçases] 
complices, Marchand, Henriette Crozard et Poulain.

Restait à s ’emparer du chef de la bande.
La police apprit que Poulain recevait des lettresj 

poste restante au bureau de la rue Etienne-Dolet, aux _ 
initiales P. O. B.

Une surveillance fut organisée au guichet et confiée í
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aux deux gardiens de la paix Feugère et Colson. Mais 
avec la méfiance professionnelle du malfaiteur, Pou- 
lain se gardait bien de venir chercher lui-même ses 
lettres! II les faisait prendre par son ami Marpeaux, 
secrétaire de la chambre syndicale des estampeurs- 
découpeurs, habitué, comme lui, des réunions anar- 
chistes, et son camarade de chambre, rue Haxo, oú il 
s’était réfugié sous un faux nom.

Quand, le 17 septembre, Marpeaux vint réclamer 
au bureau de poste de la rue Etienne-Dolet la cor- 
respondance de Poulain, les agents lui sautèrent au 
collet. Marpeaux se dégagea yivement, prit la fuite et, 
serré de près par 1'agent Colson, lui planta son cou- 
teau en pleine poitrine.

— Arrêtez-le! cria le malheureux gardien de la 
paix en roulant morlellement blessé sur le sol.

En attendant qu’il vienne rendre compte au jury de 
son crime, Marpeaux est accusé aujourd’hui d’avoir 
recélc une partie des objets soustraits chez Mm0 Sano, 
d’avoir facilitéla  vente de plusieurs obligations volées 
en procurant à l’un des cambrioleurs la carte électo- 
rale d'un honnête ouvrier estompeur, M. Pommeret, 
qui faillit être implique dans le procès, enfin d’avoir 
eu chez lui tout un attirail de cambrioleur; alésoirs, 
lanternes'sourdes, eiseaux à froid, etc,

Le meurtrier de 1’agent Colson se présente devant 
le jury en pardessus clair, avec du linge irréprochable, 
la barbe blonde soigneusement taillée, ayant tout à 
fait bon air, comme il sied à un cambrioleur qui ne 
veut pas se faire remarquer.

Marpeaux nie toute participation directe ou indi- 
recte.au vol de la rue de Chaillot. 11 a voulu rendre 
Service à un camarade en allant chercher ses leltres, 
voilàtout :

M. le président Commoy. — Vous êtes également inculpó 
d’un vol de bicyclettes, pour lequel vous serez jugé ulté- 
rieurement.

R. — Pardon, je n’ai pas volé. J’ai rendu Service aux 
ouvriers en emportantle trop plein du magasin d’un mar-
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chand de vélocipèdes. II a dú en commander d’autres. Ça; 
fait aller la main-d’oeuvre.

D. — Vous ètes anarchiste?
R. — Pardon, je frequentais les réunions anarchistes en 

amateur, comme beaucoup de bourgeois; mais je n’ai 
jamais fait de propagande.

D. — Alors, comment expliquez-vous cette lettre saisie 
sur votre complice Poulain et dans laquelle je relève ce 
passage : « J’ai vu Edouard (Marpeaux) à 1’instruction; il 
<* n’est pas trop abattu et, devant les juges, il saisira avec 
« bonheur 1'occasion de développer 1’idée »?

r _  je ne suis pas responsable de ce que Poulain a 
pu écrire à Mazas.

Après le réquisitoire de M. 1’avocat général Van : 
Cassei et les plaidoiries Me5 Collenot, Merlin, Henri 
Robert, Pauffin et Paul Henri, le jury acquitte Mar
peaux et la filie Crozard.

Poulain est condamné à huit ans de travaux forcés, 
Marchand à la même peine et à la relégation, Mous-j 
sault à cinqans de prison.

II est probable qu’aujourd’hui 1’assassin de l’agent 
Colson s’en tirera à moins bon compte.

28 février.

Après avoir acquitté coup sur coup trois indmdus; 
convaincus de meurtre et accordé à Léauthier le 
bénéfice des circonstances atténuantes, le jury de 
février a couronné hier sa session en faisant grâce à 
1’assassin du gardien de la paix Colson.

Marpeaux a trouvé moyen de plaider que ce n’était 
pas lui qui avait poignardé le malheureux agent, 
mais un petit jeune homme blond dont il ne connait 
ni le nom ni le domicile! Habilement soutenu par 
M° Demange, ce systèine invraisemblable asuffi pour 
jeter le trouble dans 1’esprit incertain des douze 
magistrais improvisés qui se sont promis d’étonner le 
monde et, comme à 1’ordinaire, les jurés ont traduit 
leur ahurissement par un verdict de composition.

On va voir, cependant, si la culpabilité de ce misé-; 
rabie pouvait soulever le moindre doute!
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M. le président Gommoy, dans son interrogatoire, 
commence par établir les tendances anarchistes de 
Marpeaux, qui répond d’une voix assurée, en cares- 
sant sa barbe fauve soigneusement taillée :

D. — Vous étiez anarchiste et même anarchiste militant. 
Vous fréquentiez assidúment les réunions et, le 18 aoút 
dernier, on vous a arrêté rue de Turbigo au moment ou 
vous vous opposiez à la lacération des affiches adressées 
par le Père Peinard au « populo. »

Fidèle aux príncipes des « compagnons », vous déména- 
giezà la cloche de bois, et vous-même racontiez hier au 
jury que vous étiez parfaitement dans votre droit en volant 
un certain nombre de bicyclettes, pour débarrasser les 
magasins de leur trop plein et donner du travail aux 
ouvriers.

Les habitudes de labeur que vous aviez pendant vos pre- 
mières antíées de jeunesse avaient fait place depuis un 
certain temps à une véritable existence de malfaiteur.

Trésorier-adjoint de la Société de secours mutueis des 
ouvriers estampeurs, vous détourniez 130 francs que vous 
étiez contraint de restituer et vous mettiez vos théories en 
pratique en ne vivant que de vols, logeant sous des noms 
supposés dans trois différents domiciles et affilié àla bande 
Poulain, dont les chefs ont été condamnés hier par le 
jury.

Dans les derniers temps, vous partagiez avec votre mai- 
tresse la chambre de Poulain, qui se savait recherché 
pour le vol de la rue de Chaillot. Vous vous cachiez vous- 
même à la suite du vol de bicyclettes que vous aviez com- 
mis, et vous n’étiez pas sans inspirer quelques inquiétudes 
à votre camarade de chambre : « Si tu me dénonces, lui 
aviez-vous dit, je te f... un coup de couteau! »

Marpeaux avait acheté, en effet, un fort couteau à 
virole, solidement emmanché, dont il ne se séparait 
jamais. Cest avec cette arme qu’il devait frapper le 
pauvre agent Colson :

D.—«Le premier qui m’arrête,répétiez-vous,jeletue!» 
Et, certain jour que vous aviez rencontré, dans les rues 
de Belleville, M. Antona, commissaire de police du quar- 
tier, vous serriez votre couteau en disant à Poulain : < S’il 
me met la main au collet, son affaire est fa ite!»
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Arrivons au crime :
La police savait que Poulain recevait d’Angoulême de 

nombreuses lettres de sa mère et que ces lettres lui étaient 
adressées poste restante, au bureau de la rue Etienne- 
Doiet, aux initiales P. 0. B.

Comme il tremblait toujours d’ètre arrêté — et il n’avait 
pas tort, car la Süreté avait organisé une souricière au 
bureau de poste — vous lui avez offert d’aller cbercher sa 
correspondance.

Au moment oú vous vous êtes présenté au guichet, le 
17 novembre, deux agents de la süreté, Feugère et Colson, 
étaient en surveillance dans le bureau.

Poulain vous attendait en face, sur le trottoir.
Après vous avoir entendu réclamer les lettres de votre 

ami,les deux agents vous suivirent, et pendant que 1’agent 
Feugère se mettait en devoir d’arrêter Poulain, dont les - 
allées et venues avaient attiré son attention, son collègue . 
Colson se chargeait de vous.

Poulain, à la vue de 1’agènt, avait pris la fuite à toutes J  
jambes.

L’agent se mit à sa poursuite. Tous deux avaient par- 
couru une centaine de mètres quand Feugère entendit la 
voix de son collègue :

— Arrête-le! Arrête-le ! »
Et, presque au même instant, le malheureux Colson 

s’affaissait inanimé.
L’agent Feugère lâcha aussitôt Poulain pour se mettre à , 

votre poursuite.
Vous teniez encore à la main le couteau ensanglanté 

dont vous veniez de frapper mortellement Colson et, serré 
de près par son collègue, vous jetiez votre arme à travers f 
la grille qui entoure une petite église du quartier.

Quelques instants après, 1’agent Feugère vous rejoignait, 1 
et, avec 1’aide de deux gardiens de la paix, vous condui- 
sait au poste.

Blessé à mort, mais trouvant la force de se traíner 
encore, le malheureux Colson arrivait au poste au 
moment oü Foflicier de paix interrogeait son assassin. 

Marpeaux balbutia quelques dénégations :
— Oh! c’est lui, c’est bien lui! s’écria le malheu

reux Colson. Au moment oú je venais de le saisir par 
le bras, il se dégagea brusquement en d isant: « Qu’est-



LE CAMBRIOLÉUR MARPEAITX k o

ce qu’il vêut, celui-là? » et il m ’enfonça son couteau 
dans la poitrine.

Transporté à 1’hôpital, le malheureux agent y expi- 
rait le lendemain, après avoir réitéré son accusation 
devant le juge dhnstruction, en répétant à ceux qui 
l’entouraient : « J’ai fait mon devoir. »

— C’est ainsi, s’écrie M. le président Commoy, que 
savent mourir ces braves serviteurs, ces victimes du devoir, 
ces malheureux agents, ces malheureux pompiers! (Vive 
émotion dans Vauditoire.)

Seul, Marpeaux reste insensible :
— Ce n’est pas moi, dit-il, qui ai tué 1’agent Colson.
M. le président. — Oh! oui, vous n’avez pas de courage,

vous autres! Vaillant n’avait pas voulu tuer, Léauthier 
avait mesuré son coup. Vous, vous allez plus loin qu’eux. 
Vous niez. Et qui donc, je vous le demande, a frappé 
l’agent Colson?

R. — Ce n’est pas moi, c’estun jeune homme blond qui 
nous accompagnait, Poulain et moi.

D. — Son nom ?
R. — Je ne le connais pas.
D. — Mais vous n’étiez que deux ! Personne n’a aperçu 

un troisième individu, et c’est vous qui fuyiez!
R. — C’est le seul tort que j'aie eu.
D. — Vous fuyez, et, à deux cents mètres de la scène 

du crime, vous vous débarrassez de votre couteau, que 
1’agent Feugère ramasse quelques moments après.

Comment osez-vous nier en face de pareilles charges?
R. — Ce n’est pas moi, c’est le jeune blond!
D. — Vous avez frappé si fort que la pointe de votre 

couteau s’est faussée, Le malheureux Colson avait le pou- 
mon gaúche perforé.

R .— Ce n’est pas moi qui l’ai frappé!
D. — Enfin, ce couteau était bien à vous? Poulain vous 

l’a vu entre les mains. Votre maitresse l’a manié plus de 
cent fois. Vous 1’entendrez tout à 1’heure.

Vous-même avez écrit de Mazas une lettre à Poulain, 
qui a été saisie et dans laquelle vous lui recommandiez de 
« bien désigner le vrai coupable, le petit blond » ajoutant 
que vous preniez pour votre compte le vol de bicyclettes, 
mais que,s’il nevous aidaitpas àvous tirer d’aífaire, vous 
seriez bien obligé de le charger ». C'était un marché?

3.
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R. — Je suis victime de la fatalité!
D. — On a saisi chez vous un carnet sur lequel étaient 

inscrites des formules de préparations chimiques?
R. — C’étaitune nouvelle composition de colle.
D. — Pas du tout! vous entendrez M. Girard, directeur 

du Laboratoire municipal, qui a expérimenté ces for
mules. C’était bel et bien un mélange explosif!

R. — Je ne suis pas chimiste et je n’ai jamais été par- 
tisan des bombes !

M. le Président. — Vous préfériez le couteau! (Sensa- 
tion.)

Les témoins sont entendus.
L/agent Feugère raconte la scène du crime et affirme 

qu’il n ’a aperçu aucun homme blond auprès de son 
collègue. Golson était bien seul avec Marpeaux, quand 
il. a crié : « Arrête-le » avant de s’aíl'aisser sur le 
trottoir.

M. le président Gommoy félicite chaleureusement 
le courageux agent.

Après lui, M. Roucoux, 1’officier de paix qui a 
reçu la première déposition du blessé, affirme que le 
pauvre Golson a maintenu énergiquement son accusa- 
tion en face des dénégations de Marpeaux.

Poulain, le condamné d’hier, apparait ensuite enca- 
dré entre deux gardes. Pendant 1’instruction, il avait 
accusé formellenient son complice. Aujourd’hui, chan- 
gement de front.

Condamné à huit ans de travaux forcés, le cambrio- 
leur se rit de la justice et s’attache à disculper son 
ancien ami :

Tout ce que j’ai dit sur Marpeaux est faux, commence- 
t-il. Marpeaux n’est pas anarchiste. II ne m’a jamais dit 
qu‘il était décidé à tuer le premier agent qu’il rencontre- 
rait.

D. — Enfin, c’est bien lui qui vous accompagnait au 
bureau de poste?

R. — Je n’en sais rien!
D. — Qui donc alors a tué 1’agent?
R. — C’est un blond.
D. — Un petit ou un grand?
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R. — Un grand, à peu près de ma taille.
M. le Président. — Vous avez mal appris votre leçon. 

Marpeaux prétend que cétait un petit! [Ilircs.)
Tenez, voici le couteau. C’est bien le couteau de Mar- 

| peaux?
H. — Je ne le lui ai jamais vu.
D. — Mais vous l’avez décrit vous-mème dans rinstruc- 

tion!
Allons, gardes, emmenez cethomme!

I Et Poulain se retire en souriant, ravi de s’être 
moqué de la justice.

La maitresse de Marpeaux, une petite modiste nom - 
mée Jeanne Fougeal, assez jolie avec son teint mat, ses 
yeux au \ longs cils et ses cheveux à la vierge, n’est I pas plus sincère que le compagnon Poulain.

D. — Vous avez dit à 1’instruction que votre amant était 
fort exalté?

R. — Pas du tout.
D. — Comment, Marpeaux ne vous répétait pas : «Plus 

de bourgeois, plus de magistrats, plus de police! »
R. — Jamais il ne m’a tenu ces propos-là! II étudiait 

beaucoup. Nous causions souvent de la réfprme du sys- 
tème monétaire. (Hilarité.)

D. — Et ce couteau, c’estbien à lui?
R. — Je sais qu’il en avait un dans ce genre-là, mais je 

n’y ai jamais touché.

La filie Crozart, maitresse de Poulain, déclare avec 
une petite moue ennuyée « qu’elle ne sait rien de mal 
sur le compte de Marpeaux ».

Marchand, un des associés de labande Poulain, qui 
s’avance également entre deux gardes, refuse de 
s‘expliquer davantage.

D. — Marpeaux n’a-t-il pas déclaré devant vous qu’il 
tucrait le premier agent qui essayerait de 1’arrêter?

R. — S’il a dit ça, c’est par forfanterie. Marpeaux était 
un charmant garçon. (llires.)

M. Girard, directeurdu Laboratoire municipal :
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J’ai expériraenté les deux formules inscrites sur le car- 
net de Marpeaux.

CTétaient bien des formules chimiques.
La première comprenait un composé de chlorate de 

potasse et de cyanure de potassium. C’est un mélange 
explosif.

La seconde, qui se composait de bichromate de potasse 
et de gomme, était inoíTensive par elle-même. Mais, en la 
combinant avec la première, on obtenait une poudre de 
mauvaise qualité.

Le mélange s’enflammait au contact de 1’acide sulfurique

Après la déposition de M. le docteur Yibert, qui a 
procédé à 1'autopsie du malheureux Colson et l ’audi- 
tion de quelques témoins à décharge qui déclarent 
que Marpeaux était un bon ouvrier, M. 1’avocat général 
Yan Cassei prononce son réquisitoire et demande au 
jury une condamnation à. mort.

Mc Demange reprend, avec son habileté coutumière, 
1’histoire du jeune homme blondet demande auxjurés 
de ne pas prononcer, dans le doute, une condamna- 
tion irréparable,

Nous avons que dit que 1’éminent avocat avait 
réussi à convaincre le jury.

Reconnu coupable du meurtre de 1’agent Colson, 
avec la circonstance aggravante de préméditation, 
Marpeaux obtient le bénéfice des circonstances atté- 
nuantes.

La Courle condamne aux travaux forces à perpé- 
tuité.

Mort de Léauthier et de M arpeaux.

ET Marpeaux et Léauthier furent transportes à la Guyane.
Au mois de novembre 1894, ils organisaient avec un cer- 

tain nombre de forçats notamment le jeune Simon dit Bis- 
cuit, principal complice de Ravachol, un plan d’évasion 
qui fut sur le point de réussir.

II s’agissait d assommer les gardiens, de s’emparer des 
embarcationsdc 1’administrationpénitentiaire et de gagner
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le large jusqu’á l’arrivée d’un vapeur anglais qui transpor- 
terait les évadés aux Etats-Unis.

Ce plan n’échoua que par la dénonciation d’un des 
affiliés.

Pendautlarépression qui suivitla découverte du complot, 
forçats et gardiens du bagne en vinrent aux mains. Léau- 
thiér et Alarpeaux lurent tués, ainsi que le jeune Simon 
dit Biscuit, qui fut« descendu » à coups de tusil d’un arbre 
oú il se tenait caché.

Une douzaine d'autres transportés furent passes par les 
armes.



ÉIYIILE HENRY

Paris, 28 avril.

L’A ccusé.

L’auteur de 1’explosion du café Terminus, 1’auteur 
vrai ou supposé de 1’effroyable attentat de la rue des 
Bons-Enfants, Emile Henry, a comparu hier devant 
le jury de la Seine.

On lira plus loin 1’interrogatoire de ce garçon de 
vingt et un ans, qui n’en parait pas plus de seize, ses 
réponses aux questions deM. le conseiller Potier, pré- 
sident des assises : il est impossible dfimaginer plus 
de cruauté, de forfanterie et de cynisme.

Qu’onse figure un petit bonhomme au teint bilieux, 
aux cheveux coupés en brosse, le menton encadré 
d’une barbe roussâtre, courte, rare et taillée en col- 
lier, la moustache, imperceptible, ombrant à peine 
des lèvres minces., contractées et pâles, qui auraient 
eu besoin du bâton de fard de Ravacbol.

Correct, d’ailleurs, et presque élégant, ce dandy de 
1’anarchisme : col droit fortement amidonné, nceud 
de cravate irréprochable tranchanl sur un plastron 
immaculé: jaquette de drap noir à revers de satin. 
Emile Henry a fait toilette pour cette « première » de 
la Cour d’assises que sa vantardise attendait impa- 
tiemment.

Dans un coin de 1’audience, une vieille dame en 
robe passée^avec un m anteletd’autrefoiset un pauvre 
chapeau usé qu’orne une maigre branche de gly- 
cine, une figure éteinte et résignée que la souffrance 
a rendue presque diaphane : c’est la pauvre mère
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d’Emile Henry, que des amis bien cruels ont eu le 
triste courage de trainer dans eette salle d’assises oü 
se joue la tête de son fils.

Sur la table des pièces à conviction, des paquets de 
vêtements ensanglantés, des marmites, deux ou trois 
dessus de table du café Terminus, criblés de coups de 
mitraille, des planches, des lambeaux de parquet 
déchiquetés par 1’explosion ; derrière la table, une 
douzaine de chaises de café, empilées les unes sur les 
autres, comme à l’heure oü l ’on ferme et oü les gar
çons attendent en sommeiliant le départ des consom- 
mateurs attardés.

Pendant que M. le greffier W ilm ès lui donne lec- 
ture des deux actes d’accusation dressés contre lui, 
Emile Henry s’étudie visiblement à se faire une tête. 
11 roule des yeux terribles; d’un geste nerveux il 
redresse ses cheveux en tête de loup ; un mauvais 
sourire passe sur ses lèvres et c’est en sombrant sa 
voix comme un traítre de mélodrame qu’il répondra 
tout à l ’heure, uniquement préoccupé, c’est visible,de  
jouer jusqu’au bout son rôle de matamore et de ter- 
roriser les bourgeois.

La lecture achevée, les témoins, au nombre d’une 
soixantaine, sont conduits dans la salle oü ils doivent 
attendre leur comparution : voici le brave brigadier 
Poisson, avec la m édaille du Tonkin et la croix de la 
Légion d'honneur qu’il a si vaillamment gagnée; puis 
les blessés du café Terminus, dont plusieurs se trai- 
nent avec peine, appuyés sur des cannes ou forcés 
d’emprunter le bras d’un ami.

M. 1’avocat général Bulot (1) — un dynamité, lui 
aussi — soutiendra 1’accusation. Au bane de la dé- 
fense, un débutant,Mc Hornbostel, la plus belle barbe 
du Palais. M. Silvain, 1’excellent sociétaire de la 
Comédie-Française, qui a consenti à lui donner des 
leçons de diction dans son ermitage d’Asnières, est 
venu à la Cour d’assises se rendre compte des progrès 
de son élève. 1

1. Voir le procòs Ravachol. Causes criminelles de 1892.
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LTnterrogatoire.

Interrogatoire net, précis, rapide, de M. le prési- 
dent Potier, qui rappelle d'abord au jury l’effroyable 
série d’attentats dont Emile Henry vient répondre :

L'explosion du café Terminus : un mort, dix-sept
blessés ;

La triple tentative d’assassinat commise sur l ’agent 
Poisson et les deux braves gens qui s’opposaient à sa 
fu ite ;

L’attentat de la rue des Bons-Enfants : cinq morts.
Plus de vingt accusations capitales.
M. le président Potier interroge d’abord Emile 

Henry sur Pattentat du café Terminus.

l’attentat du terminus

‘ D. — Le 12 février dernier, à 8 heures du soir, vous 
entriez au café Terminus, cachant une bombe explosible 
dans la ceinture de votre pantalon.

Henry. — Pardon, dans la poche de mon pardessus.
D. — Pourquoi avez-vous choisi le café Terminus?
R. — Parce que c’est un grand café, fréquentó par les 

bourgeois. J’avais auparavant parcouru 1’avenue de 1’Opéra 
et les boulevards, regardant chez Bignon, au café de la 
Paix, au café Américain.

D. — Pourquoi n’y êtes-vous pas entré ?
R. — II ny  avait pas assez de monde ! (Mouvement.)
D. — C’est vrai, vous avez dit à 1’instruction que vous 

vouliez tuer beaucoup de bourgeois.
R. — Le plus possible. (Nouvelles rumeurs.)
D. — Au café Terminus, il y avait nombreuse afíluence 

à cause d’un orchestre deTziganes qui s’yfaisait entendre 
ce soir-là.

Vous vous êtes fait servir un bock, et, trois quarls 
d’heure plus tard, vous avez demandé un second bock et 
un cigare. Qu’attendiez-vous donc ?

R. — Que la salle fút plus remplie !
Vers 9 heures, j’ai mis ma bombe sur mes genoux, 

j ’ai allumé la mèche à mon cigare, je me suis levé et, 
arrivé au seuil de la porte, j ’ai jeté 1’engin au milieu de 
la salle, dans la direction de 1’orcbestre.



ÉMILE HENRY 5 3

D. — Vous méprisez la vie des autres !
R. — Des autres ? Non. La vie des bourgeois !
D. — Vous ne méprisiez pas la vôtre, en tout cas ! Vous 

aviez tout calculé pour avoir le temps de fuir.
R. — II fallait bien nie conserver pour d’autres explo- 

sions. Je comptais, une fois dans la rue, m’en aller tran- 
quillement, sans me presser, monter dans la salle d’at- 
tente de la gare Saint-Lazare, me perdre dans la foule et 
prendre mon billet pour une localité quelconque de la 
banlieue.

Tout cela est dit avec un sang-froid étonnant.

M. le Président. — Malheureusement pour vous, vous 
*ous êtes heurtó à la porte contre un garçon qui essaya 
de vous arrêter. Oh ! vous n’avez pas perdu la tête :

« Le misérable ! » vous êtes-vous écrié, en ayant l’air 
de désigner un assassin imaginaire.

R. — C’est faux. Je n’ai pas tenu ce propos-là.
D. — Seulement, le garçon n’a pas pris le change. 11 

vous a désigné au gardien de la paix Poisson, qui s’est 
mis à votre poursuite.

Vous aviez pris votre course dans la direction de la rue 
de 1’Isly. Un employé de la gare Saint-Lazare, M. Etienne, 
essaye de vous barrer le passage :

— Je te tiens, canaille, s’écrie-t-il en vous prenant au 
collet.

— Pasencore ! lui répondez-vous, et, tirant un revolver 
de votre poche, vous envoyez M. Etienne rouler sur la 
chaussée, fiappé d’un coup de feu en pleine poitrine.

Henry, avec un ricanement féroce. — G’est sa faute ! 11 
n’avait qu’à se mêler de ce qui le regardait! (Mouvement.)

D. — Vous avez même exprimé le regret de n’avoir pas 
tué ce malheureux?

R. — Parfaitement. Si mon arme avait été meilleure, il 
était mort. (Nouvelles rumeurs.)

D. — Un autre courageux citoyen, un garçon coiffeur, 
M. Maury, accourt au bruit de la détonation. 11 se met à 
votre poursuite, il va vous atteindre ! D’un second coup 
de feu, vous 1’étendez sanglant à vos pieds.

Cependant, 1’agent Poisson vous a rejoint au coin de la 
rue de 1’Isly et de la rue de Rome. II a mis sabre au clair. 
D’un troisième coup de revolver, vous 1’abattez à son tour 
au moment oú il lève le bras pour vous frapper.

Enfin deux autres gardiens de la paix parviennent à



CAUSES CRIM1NELLES ET MONDAINES5 /.

s’emparer de vous et à vous protéger, non sans peine, 
contre 1’indignation dela foule.

Henry, haussant les épaules. — Oui, la foule, qui ne 
savait même pas ce que j’avais fait 1

D. — Vous aviez, dans votre gousset, six bailes de re- 
change, des bailes que vous aviez màchées. Pourquoi?

R. — Pour faire plus de mal.
M. le Président. — Un vieux préjugé de soldat 

d’Afrique ! ,
Vous étiez également porteur d’un coup de poing amé- 

ricain armé de pointes et d’un poignard dont vous aviez 
empoisonné la lame.

Henry. -— Je 1’avais empoisonnée un an auparavant 
pour frapper un dénonciateur anarchiste. J’étais décidé à 
le blesser morlellement! Si les circonstances ne m’en 
eussent empêché, ce traitre ne m’aurait pas échappó !

D. — Et vous auriez frappé également de votre poi
gnard 1’agent Poisson si on vous en avait laissé le temps ?

Henry. — Oh ! certainement! Je regrette fort de n’avoir 
atteint qu’un seui agent!

Emile Henry est arrêté. Brièvement, M. le prési
dent Potier rappelle au jury les conséquences de l’at- 
tentat :

D. — Vous aviez lancé votre bombe dans la direction 
de Porchestre, devant lequel une foule de consommateurs 
étaient attablés. Cependant, peu depersonnes, relativement, 
ont été blessées.

Henry. — Je me suis rendu compte que j ’avais lancé la 
bombe un peu trop haut.

D. — L’engin est tombé près d’une dame et a éclaté 
sourdement.

Les dégâts matériels ont été considérables: les glacês 
ont volé en éclats, on en a retrouvé des fragments à plus 
de lOmètres; le plancher a été défoncé, les tables du 
café étaient littéralement criblées.Plus de vingt personnes 
avaient été blessées.

Henry. — Pardon, dix-sept seulement. (Rumeurs.)
I). — L’une d’elles est morte, un dessinateur, M. Borde, 

succombant à 1’amputation d’une jambe. Les autres, vous 
les avez vues ici, quelques-unes encore mal guéries. Vous 
avez vu M. Vandenhagen, qui a reçu plus de vingt éclats 
de mitraille et qui boiterâ longtemps. Une dame" blessée,
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Mme Kinsbourg, est encore alitée à la suite d’une grave 
hémorragie. Yoilà votre oeuvre !

Et quelle est votre première attitude !
Devant le commissaire de police, vous commencez par 

nier, par donner un faux nom, celui de Breton.
C’est seulement dans la nuit du surlendemain que vous 

vous décidez à faire, à un agent de la Súreté, le récit de 
votre crime, un récit détaillé, un récit d’artiste !

Henry. — Vous me ilattez, Monsieur le Président!
D. — Je ne tiens nullement à vous flatter, mais j’ai le 

droit de dire qqe votre engin était fort habilement pré- 
paré. CTétait une marmite, n’est-ce pas?

R. — Parfaitement, une marmite dans laquelle j ’avais 
disposé un certain nombre de cartouches de dynamite. Au 
milieu, un détonateur rempli de fulminate de mercure et 
une mèche qui devait brúler, d’après mes calculs, quinze 
secondes avant 1’explosion.

D. — Vous vous êtes plaint cependant de rPavoir obtenu 
qu’un succès relatif. Que vous fallait-il donc?

R. — Je voulais tuer, et tuer le plus de monde pos- 
sible.

II y avait dans la marmite cent vingt bailes de plomb, des 
bailes fabriquées par moi-même, pour venger Vaillant !

M. le Président.— Vaillant a dit ici, à cette place même 
oú vous êtes, qu’il ne voulaitpas tuer, mais blesser seu
lement: « C’est pour cela, déclarait-il, que je n’avais 
chargé ma bombe qu’avec des clous ; si j ’avais voulu tuer, 
j’aurais mis des bailes. » Vous, vous avez mis des bailes í

R. — C’est que, moi, je ne voulais pas blesser, je vou- 
lais tuer, je vous le répète.

A cette déclation, faite avec une rage froide et 
impitoyable, un frisson parcourut 1’auditoire.

M. le président Potier aborde ici un des épisodes 
mystérieux de Paffaire.

Henry avait refusé obstinément da révéler son domi- 
cile.

— Que je sois de Marseille ou de Pékin, disait-il en 
ricanant au commissaire de police, que vous importe !

Mais, pendant la seconde nuit qui suivit son arres- 
tation, des compagnons restés inconnus s’introduisi- 
rent dans le petit logement qu’il occupait rue des
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Envierges, à Belleville, et le déménagèrent clandesti- 
nement.

Informé de cet incident, le Parquet fit une descente 
rue des Envierges. 11 ne trouva plus dans la  chambre 
d’Henry qu’un amas de papiers brulés, une anse de 
marmite, des linges imbibés d’acide picrique.

M. le Président. — A la nouvelle de votre arrestation, 
les compagaons étaient venus chez vous. lis avaient tout 
emporté, tout brulé.

lleDry, avec une exquise politesse. — Tâchez donc de 
les trouver, vous me les présenterez.

M. le Président. — Nous en avons peut-être trouvé 
quelques-uns déjà.

Dites-nous donc ce que vous aviez dans cette petite 
chambre de la rue des Envierges?

R .— Douze à quinze bombes, et à peu près 3 kilos 
d’acide picrique pour en fabriquer diautres! (Sensation.)

D. — Vous étiez décidé à vous servir de toutes?
R. — Naturellement!
D. — Vous avez du cynisme!
R. — Ce n’est pas du cynisme, c’est de la conviction!
D. — Vous reconnaissez í g í  votre intention arrêtée de 

tuer le gardien de la paix Poisson?
R. — Dame ! II s’opposait à ma fuite.
I). — Et de tuer les consommateurs du Terminus?
R. — Le plus possible !
D. — Enfin, vous êtes accusé d'avoir voulu détruire 

1'édificedu café Terminus.
R. — Oh! je m’en moquais pas mal, de Tédifice!
D. — G’en était assez pour qu’on fit de vous une justice 

sommaire et brutale! Mais c’est 1’honneur de notre so- 
ciété de ne pas se départir des formes de la justice à 
1’égard d'un criminel, si grand qu’il soit.

Èlle a le devoir de peser ses mobiles, de connaitre son 
passé, sa vie. Qui êtes-vous donc, vous qui semez la mort 
parmi des innocents?

Henry. — Les bourgeois ne sont jamais des innocents!

Le p assé  d Henry.

M. le président des assises en a terminé avec l’at- 
tentat du café Terminus. II va maintenant montrer
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aujuryce qu’est Emile Henry, ce déshérité, ce mar.tyr, 
cette vietime de la société bourgeoise : un bourgeois, 
un bachelier, un ancien candidat à 1 Eeole polytech- 
nique, qui n a ti'ouvé sur sa route que des mams ten- 
dues, des protecteurs, des patrons bienveillants et 
généreux :

D. — Votre père habitait Brévannes, près de Corbeil, 
ou il exploitait des carrières. Compromis dans Jes événe- 
ments de la Commune, condamné à mort par contumace, 
il s’était réfugié en Espagne et c’est là que vous êtes né.

Revenu en 1'rance après 1’amnistie, il mourut en 1872. 
Yous aviez alors dix ans.

Entré comme boursier au concours à 1'Ecole Jean-Bap- 
tiste-Say, vous étiez bachelier ès-sciences à seize ans et 
demi, et, un an plus tard, vous concouriez pour l’Ecole 
polytechnique, à laquelle vous étiez déclaré admissible.

Vous n’avez pas persisté ; pourquoi ? Vous l’avez dit. 
Vous craigniez d’en sortir ofticier.

R. — C’est vrai.
D. — C’est pour cela que vous avez renoncé à une belle 

carrière.
Henry. — Belle carrière, oú l’on tue des malheureux 

comme à Fourmies ; j’aime encore mieux être ic i!
D. — Un de vos parents, M. Bordenave, ingénieur-con- 

structeur, qui occupe une situation importante dans l’in- 
dustrie, était parvenu à vous faire restituer un immeuble 
qui avait appartenu à votre père avant la Commune.

Ce n'est pas tout; après votre sortie de l'Ecole, il vous 
prit à son Service et vous confia, à Venise, la surveillance 
ddmportants travaux de construction. Vous aviez alors 
dix-sept ans et demi. Pourquoi avez-vous quittó M. Bor
denave ?

R. — Pour des motifs personnels que je n’ai pas àvous 
faire connaitre.

D. — Enfin, vous renonciez de gaité de cceur à une situa
tion honorable.

Eh bien ! malgré ces coups de tête successifs, vous avez 
encore la chance de trouver un emploi.

Vous entrez dans une maison de tissus de Roubaix, ou 
plutôt dans un magasin de dépôt qu’elle possède à Paris 
et que dirige un de ses représentants, M. Yeillon. Les 

. recommandations, les protections qui manquent à tant 
d’autres, ne devaient jamais vous faire défaut!
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M. Veillon vous traite fort bien : dès lespremiers jours, 
il porte spontanément vos appointements de 125 à 150 fr. 
par mois. II y a bien des jeunes gens qui ne gagnent pas 
autant à dix-huit ans.

R. — Oui. Mais il y a tant de gens qui gagnent beau- 
coup plus !

D. — Malheureusement, vous avez un frère ainé, For- 
tuné Ilenry, qui était déjà signalé comme anarchiste mili- 
tant.

En 1892, on vous voit fréquenter avec lui les meetings 
oú les « compagnons » proclament la réhabilitation de 11a- 
vachol.

Votre frère prononça mêrae, dans une de ces réunions, 
un discours tellement violent qu’il fut recherché par la 
police.

Henry. — Et c'est moi qu’on arrêta ! Cependant, je 
n’étais pas anarchiste à cette époque.

M. le Prósident.— Allons donc ! Votre patron découvrit 
dans votre pupitre un manuel « pour la fabrication et la 
manipulation de la dynaraite » et une traduction faite par 
vous d’un journal anarchiste italien oú je lis ces ligues, 
très suggestives quand on songe à 1’attentat de la rue des 
Bons-Enfants:

« Si une bombe est découverte par un policier, elle 
fera infailliblement explosion entre ses mains ! » (Mouve- 
ment prolonge.)

A la suite de cette découverte et de votre arrestation 
qui, du reste, ne dura que peu de jours, votre patron vous 
congédia.

Qu’avez-vous fait depuis cette époque ?
R. — J’ai travaillé chez un horloger.
D. — Probablement pour étudier les mécanismes, si 

utiles dans 1’anarchie pratique !
On vous trouve aussi employé au journal l’En Dehors, 

et, pendant ce temps, vous atteignez l’âge de la conscrip- 
tion.

Naturellement, vous ne vous présentez pas, vous refusez 
d’être soldat!

R. — J'avais fait trois ans de bataillon scolaire, ça 
m’avait suüi!

D. — Bref, vous étiez bien décidé à rester réfractaire, 
au grand désespoir de votre mère et d’une autre personne 
dont il est inutile de citer le nom, et qui, depuis lors, a 
cesse de vous aimer ! (Mouvement.)

C'est que, dans 1’armée, il faut combattre en face un 
ennemi qui se défeud.
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II est raoins dangereux de jeter des borubes ! (Sensa- 
tion.)

Nous sommes à la fm de 1892. Ilenry, sur la recom- 
mandatíon d'un ami, entra chez un ornemaniste de la 
rue de Rocroi, M. Dupuy. Cet ami, c’était un autre 
anarchiste fameux et depuis peu de jours sous les 
verrous. C’était Ortiz,que la justice soupçonne encore 
d'avoir pris une part active à 1’attentat de la rue des 
Bons-Enfants, bjen qu’Henry en assume 1’entière et 
1’exclusive responsabilité.

Anarchiste et cambrioleur, Ortiz est également 
inculpé d’avoir pris part à 1’expédition mystérieuse 
organisée à Fiquefleur, en Normandie, par une bande 
de malfaiteurs masqués (1).

M. le président se demande si, depuis 1’attentat de 
la rue des Bons-Enfants jusqu’à 1'attentat du café Ter- 
minus, Ilenry, dont on perd complètement la trace 
pendant plus de quatorze mois, n’a pas participé avec 
Ortiz et d’autres compagnons à quelques expéditions 
de ce genre.

Ce qui est certain, c’est qu’en 1892, il n’avait pas 
encore commencé sa vie d’aventures et qu’il travail- 
lait régulièrement chez M. Dupuy au moment de l’at- 
tentat de la rue des Bons-Enfants, auquel nous arri- 
vons maintenant.

L a tten ta t de la  rue des Bons-Enfants.

Emile Henry est-il 1’auteur de cet abominable 
crime? II raffirme, il le proclame etcependant, après 
1’audience d’hier, je me demande encore s’il ne s ’ac- 
cuse pas, par forfanterie, d'un attentat qu’il n ’a pas 
commis — en tout cas, cela saute aux yeux, qu’il n’a 
pas commis seul. Les vérifications matérielles aux- 
quelles on a raccordé ses aveux sont en vérité bien 
vagues, bien contradictoires et j ’avoue, pour ma part, 
que je ne suis pas convaincu. 1

1. Voir pias loin.
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D. — Le 8 novembre 1892, date de 1’attentat de la rue 
des Bons-Enfants, vous avez passé une partie de votre ma- 
tinée à faire des courses pour le compte de votre patron, 
M. Dupuy.

A 10 heures, vous quittez sa maison, à midi .vous êtes 
rentré. 11 était 11 heures precises quand la bombe a été 
déposée avenue de LOpéra, dans 1’immeuble occupé par 
la Société de Carmaux.

Le soir même vous disparaissez, après avoir chargé un 
compagnon de se rendre à Orléans et de mettre à la poste 
de cette ville, une lettre que vous adressez à votre pa
tron .

Dans cette lettre, vous expliquez à M. Dupuy que les 
anarchistes vont être traqués, et que vous ne tenez pas à 
faire de la détention préventive.

Vous terminez votre lettre en 1’assurant de « votre 
estime » et en le chargeant de « vos respectueux hom- 
mages pour madame sa mère ».

R. — J’avais bien quelque raison de redouterdes inves- 
tigations, J’étais 1’auteur de 1’explosion!

D. — Eh bien! dites à MM. les jurés, librement, 
sans que j’aie à vous solliciter par aucune question, com- 
ment vous avez organisé 1'attentat. (Mouvemcnt d'atten- 
tion.)

Henry. — J'ai acheté une marmite en fonte dans la- 
quelle j ’ai placé vingt cartouches de dynamite, avec un 
détonateur rempli de fulminate de mercure.

J’avais songé à fabriquer une bombe à mèche, mais les 
mèches que je possédais étant de mauvaise qualité, je me 
suis décidé pour une bombe à renversement.

Je m’étais procuré du chlorure de sodium, qui devait, 
lorsque la bombe serait renversée, entrer en contact avec 
de l’eau, s’enflammer et provoquer une explosion immé- 
diate. .Lavais enfermé cette bombe rue Véron, dans un 
placard de ma chambre fermé à clef.

C’est là que je suis allé la chercher dans la matinée du 
8 novembre pour la porter, 11, avenue de 1’Opéra, dans la 
maison occupée par la Société de Carmaux.

D. — A quelle heure êtes-vous sorti?
R. — A 10 heures. J’avais des courses à faire, boulevard 

de Courcelles et rue Tronchet.
J’ai pris successivement quatre voitures: une pour 

aller boulevard de Courcelles, une autre pour aller cher
cher mon engin rue Véron, une troisième pour me faire 
conduire à la Madeleine, d’oú j'ai gagné à pied le numéro
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.1 de 1’avenue de 1'Opéra ; j ’ai posé ma bombe, j’ai pris 
me quatrième voiture pour aller faire ma seconde course 
■ue Tronchet et rentrer rue de Rocroi, chez mon patron. 
Voilà.! (Mouvement.)

D. — Quelle raison aviez-vous de faire sauter la maison 
ie la Compagnie de Carmaux ?

R. — La grève et la condamnation des grévistes.
M. Ie Président. — La bombe avait été déposée à la 

porte du bureau de la Compagnie, qui est situé à l’entre- 
;ol.

La marmite, renversée, était enveloppée dans un nu- 
néro du Temps et recouverte d’une bande de tôle.

Un employé de la Compagnie aperçut l’engin, appela le 
mncierge pour le porter dans la rue* et le malheureux 
garçon de bureau Garcin l’aida à ledéposer sur le trottoir.

Garcin appela immédiatement le gardien de la paix 
Cartier, de Service rue d’Argenteuil ; mais cet agent, oc- 
fcupé à faire traverser la rue à des enfants, à la sortie de 
fécole, ne crut pas devoir abandonner son Service.

Cartier se borna à appeler deux de ses collègues qui 
passaient, le brigadier Fomorin et l’agent lléaux ; Garcin 
aoua une serviette autour de la marmite et tous trois la 
portèrent au commissariat de police de la rue des Bons- 
Enfants.

Ils venaient d'entrer dans la salle du commissariat 
quand une explosion formidable se produisit.

Quelques heures plus tard, M. le juge dhnstruction 
Atthalin, qui s’était transporte sur le lieu de la catas- 
trophe, dressait Fémouvant procès-verbal du spectacle 
effrovable qu’il avait sous les yeux : du brigadier Fomo
rin, de 1’agent Réaux, du malheureux Garcin, du secré- 
Itaire du commissaire de police, M. Pousset, il ne restait 
plus que des lambeaux de chairs ensanglantées. Un pa- 
Iquet d’entrailles était accroché à un bec de gaz tordu par 
1’explosion. On marchait sur des débris de foie, de pou- 
Imons, de cervelle, d’organes hachés.

La découverte d’un bouton d’uniforme sur une masse 
pe chairs informes permit seule de reconstituer 1’identité 
Ide 1’infortuné Garcin. Une cinquième victime, 1’inspecteur 
[Grouteau, gisait mourante près de la porte du commis- 
ísariat.

M. le président Potier, au milieu de 1’horreur géné- 
rale, fait passer sous les yeux des jurés les photogra- 
phies de cet effroyable spectacle :

4
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Certains indices, poursuit M. le Président, étaient de 
nature à meltre sur les traces de 1’assassin.

Le numéro du journal qui enveloppait la bombe était 
un ancien numéro du Temps. Ce journal n’est pas la lec- 
ture favorite des anarchistes. L’auteur de 1’attentat devait 
donc avoir quelque raison de le conserver.

Or, dans ce numéro, votre nom et celui de votre frère 
étaient cités. On y relatait le meeting auquel vous aviez 
pris part. (Mouvement.)

Aussi M.le juge d'instruction Atthalin se préoccupa-t-il 
de vous faire rechercher et de reconstituer 1’emploi de 
votre matinée.

Mais comme vous aviez fait exactement vos courses bou- 
levard de Courcelles et rue Tronchet, il parut matérielle- 
ment impossible qu’en deux heures vous eussiez eu le 
temps de vous rendre, soit à pied, soit aussi en omnibus 
— 1’expérience fut faite — au siège de la Compagnie de 
Carmaux pour être rentré ensuite à midi rue de Rocroi, 
après ces pérégrinations à travers Paris.

La piste fut abandonuée, non cependant sans qu’on fit 
saisir vos lettres à la poste, et qu’on pratiquàt une perqui- 
sition, 31, rue Véron, oü vous habitiez alors sous votre 
véritable nom.

L'enquête n’apprit rien, sinon que vous aviez, deux ou 
trois jours avant l’attenlat, donné asile à un inconnu.

Henry. — C’était un de mes amis, un étudiant en droit, 
qui me demandait souvent ce Service quand il était sans 
domicile.

D. — Comment s’appelle ce jeune homme?
R. — II s’appelle Lambert.
I). — Yotre complice, peut-être ?
R. — On n’a pas besoin de complice pour ces affaires- 

ià!
D. — Deuí ans s’étaient passés depuis 1’événement, 

vous étiez déjà détenu pour l’attentat du café Terminus, 
quand on arreta deux hommes et une femme, soupçonnés 
d’avoir pris parta 1'explosion de la rue des Bons-Enfants. 
On vous confronta avec eux. C’est alors que vous vous 
êtes déclaré coupable et seul coupable, soucieux, disiez- 
vous, de sauver des innocents!

R. — C’est la vérité.
D. — Comment connaissiez-vous Tadresse de la Com

pagnie de Carmaux ?
R. — Par le Bottin, ce n’est pas malin !
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D. — Comment connaissiez-vous la disposition des bu- 
reaux ?

R. — Je m’y étais introduit et j ’avais exploré la maison 
jusqu’aux combles : je désirais savoir si je ne m’exposais 
pas à faire sauter des malheureux. Quand j’ai vu qu’il 
n’habitait là que des riches, une grande couturière, une 
modiste, un banquier, etc., je n’ai plus eu d’hésitation.

Je pensais, dailleurs, que si la bombe n’éclataitpas sur 
place, les agents laferaient partir en 1’emportant et en la 
remettant sur pied : « Ou je tuerai des riches, me disais- 
je, ou je tuerai des commissaires ! »

D. — Vous avez d’ailleurs tracé de mémoire, deux ans 
après l’attentat, un plan des lieux qui, à part quelques 
légères erreurs, a été reconnu exact. Vous ne vous êtes 
mépris que sur Lemplacement d’une glace qui, je dois le 
reconnaitre, est un peu trompeuse.

Vous révéliez également que vous vous étiez arrété quel
ques instants près de la maison, devant la vitrine d’un 
pharmacien.

II n’y a jamais eu de pharmacie au n° 11 de l’avenue de 
1’Opéra. Mais on s’est souvenu qu’en 1892 il y avait ià un 
dépôt de vaseline avec des bocaux que vous avez pu 
prendre pour des bocaux de pharmacie.

Enfin, M. Bernard, commissaire aux délégations judi- 
ciaires, a suivi votre itinéraire ; il a pris comme vous 
quatre voitures, et a constaté, à cinq minutes près, que 
vous aviez eu, de 10 heures à midi, le temps matériel 
pour effectuer le trajet que vous aviez indiqué.

En montant dans la maison, n’avez-vous rencontré per- 
sonne ?

R. — Si, une femme avec un cabas et un jeune homme 
auquel je n’ai pas fait attention.

D. — On n’a jamais su quelle était cette femme.
Henry. — II y a tant de choses que vous ne savez pas !
D. — Vous avez fait la description minutieuse de l’en- 

gin, et M. Girard, directeur du laboratoire municipal, 
constate que c’est. bien une bombe de cette nature qui a 
causé 1’explosion. G’était une bombe « à renversement ». 
Oü avez-vous acheté cette marmite?

R. — Rue Lepic, 14, chez un quincaillier, et je l’ai payée 
3 fr. 30. L’étiquette était grattée.

O. — Le quincaillier ne vous reconnait pas, mais vous 
avez décrit sa boutique avec une telle exactitude qu’il s’est 
écrié :

— Cet bomme-là est certainement venu chez m oi!
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Ou avez-vous acheté le détoríateur?
R. ■— Je 1’avais .fabrique avec un tube en fer-blanc, ser- 

vant à serrer des porte-plumes, que j’ai acheté chez un 
papetier de la rue Lafayette.

D. — I] n’y a qu’un seul papetier qui tienne, rue La
fayette, cette sorte d’articles. Vous avez conduit le juge 
dbnstruction chez lui. On vous a montré des étuis. Vous 
avez déclaré aussitôt que ce n’était pas un étui de cette 
dimension que vous aviez acheté, que le vôtre était plus 
grand, et le marchand s’est souveuu qu’en 1892, il veD- 
dait, en effet, des étuis plus grands.il en amême retrouvé 
un au fond d’un tiroir, et vous vous êtes écrié :

— C’est bien ça !
Quant au chlorate de potasse dont vous avez chargé la 

bombe, oú vous l'ètes-vous procuré?
R. — Chez un marchand de produits chimiques, M.Fon- 

taine; j’ai même obtenu une réduction sur le prix fort, 
en me faisant passer pour un préparateur de chimie atta- 
chó à une école de Saint-Denis. J’ai payé 14 francs.

M. le Président. — Et l’on retrouve sur les livres de 
M. Fontaine, à la date indiquée par vous, la mention 
d’une vente montant à 14 francs.

II y a là, sans doule, une vérification bien intéres-J 
sante et bien frappante. Maisle doule subsiste malgré 1 
tout, surtouten présence de certains témoignages que I 
nous résumerons tout à 1'heure.

L’interrogatoire d'Emile Henry touche à sa ün.
M. le président Potier n ’a plus qu’un point à é lu c i-"I 

der : qu’est devenu 1’accusé depuis 1892, date de Fex- I 
plosion de la rue des Bons-Enfants, jusqu’au moment 
de 1’explosion de 1’hôtel Terminus et de son arresta-; 
tion, en 1894?

Henry, d’un air narquois.— Vous ne saurez rien; je ne j 
veux rien vous dire! J’ai travaillé six semaines boulevard I 
Morland, comme ouvrier serrurier ; j ’avais une casquette 
et une blouse. Voilà ce que je consens à vous révéler.

D. — Vous êtes aussi allé en Belgique ?
R, — Peut-être,
D. — Et à Londres ? On vous y a vu avec Ortiz dans un 

bar.
R. — Je n’ai jamais revu Ortiz.
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D. — Voas ne vouliez même pas le reconnaitre quand 
on voas a confronté avec lui?

R. — J’attendais qu’ilm e reconnüt lui-mème. Je ne suis 
pas pressé !

D. — Une femme vous a vu, en 1893, à Paris, vêtu 
comme un ouvrier, mais avec les mains blanches d’un 
homme qui ne travaille pas ?

R. — C’est faux.
D. — Enün, ou preniez-vous de 1’argent? En 1892, c’est 

à peine, dites-vous, si vous pouviez réunir 14 francs pour 
acheter les substances chimiques nécessaires à la con- 
fection de la bombe de la rue des Bons-Enfants; en 1894, 
vous avez cbez vous, rue des Envierges, de quoi confec- 
tionner quinze bombes et une provision formidable 
d’acide picrique!

R. — Je gagnais ma vie comme mécanicien.
D. — Ou ? chez qui?
R. — Cherchez-le!
D. — Quand on a arrété Ortiz, il était pourvu de tout 

un attirail de cambrioleur. Ortiz était votre ami. On a le 
droit de se demander si, comme Ravachol, vous ne vous 
êtes pas fait voleur. Prenez garde!

R. — A quoi? Je sais bien que vous allez me condamner 
à mort!

D. — Vos mains blanches de faux ouvriers ne se sont- 
elles pas tendues vers le produit du vol, comme elles se 
sont couvertes de sang pour 1’assassinat?

Henry. — Couvertes de sang comme votre robe, Mon- 
sieur le Président, (Mouvement.) Encore une fois, je n’ai 
rien à vous dire. Je ne cherche pas dans votre vie, moi!

D. — La vôtre regarde vos juges.
Henry. — Mes juges, je me moque pas mal de leur 

jugement! J’ai ma conscience pour moi. Je me moque de 
votre justice.

M. le Président. — Malheureusement pour vous, vous 
êtes dans ses mains et vous êtes ici pour lui rendre vos 
comptes. Asseyez-vous!

Les Tém oins.

Après cet interrogatoire si remarquablement con- 
duit, le gros intérêt du procès est épuisé.

Résumons les témoignages.
4.
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Les premiers témoins entendus sontles garçons du 
café Terminus.

M. Agelon, qui a servi Henry et qui a été blessé à 
la jambe par 1’explosion ;

M. Poquet, qui l’a vu lancer la bombe et qui a été 
assez grièvement atteinl au pied droit; 1’engin a 
dévié en allant frapper un lustre. Sans cette circon- 
stance, le nombre des victimes eút été bien autrement 
considérable;

M. Lourtiaux, qui a été blessé à la  cheville gaúche;
M. Fragier, le garçon contre lequel Henry s’est 

heurté en sorlant et qui l’a entendu crier, pour don- 
ner le change :

— Oh! le misérable. Arrètez-le!

Henry. — G’est faux! Je n’ai pas dit ça!
M. le Président. — Mais le témoin 1’afíí'rme sous la foi 

du serment.
Henry, haussant les épaules. — Oh! les serments!

M. Etienne est ce brave employé de la Compagnie 
de 1’Ouest qui s’est élancé à la poursuile de 1’assassin 
et qui lui a mis ia main au collet en criant :

— Je te tiens, canaille! » Un coup de revolver en 
pleine poitrine étendit M. Etienne évanoui sur le 
trottoir.

Ce courageux employé, qui a reçu la médaille d’or 
pour sa belle conduite, est vivement félicité par M. le 
président des assises.

Mêmes félicitations au coiffeur Maury, qui a essayé 
à son tour d’arrêter le jeune misérable et qui est 
tombé frappé d’une seconde baile.

Ce malheureux M. Maury fait pitié :

Je suis loin d’être guéri, déclare-t-il. Chaque jour je! 
crache le sang quand il me faut monter mes six étages. Je 
suis devenu sourd d’une oreille, ma vue s’en va. Le0 mé-j 
decins m’cnt, dit que c’étaientles suites de lablessure; jus-j 
que-là,j’avais toujours très bien entendu et pavais une vue j 
excellente!
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Le brigadier Poisson, heureusement rétabli des 
terribles blessures qui Pont tenu si longtemps entre 
la vie et la mort, reçoit à son tour les félicitations du 
président.

Son collègue, le gardien de la paix Fontaine, s ’est 
emparé d’Henry au moment oü ce forcené tirait son 
poignard pour achever le brigadier Poisson.

Le gardien de la paix Lenoir, qui avait aperçu la 
scène de Pimpériale d’un omnibus, et descendit pour 
lui prêter main forte.

Tous deux ont eu toutes les peines du monde à pro- 
téger le prisonnier contre la foule qui était décidée à 
le lyncher.

M. Petit, marchand d'articles de pêche, qui aidaità  
maintenir Henry tombe à terre, a reçu d’un inconnu 
un fort coup de canne sur la tête ; circonstance qui 
donne à penser qu’Henry n’était pas seul, et qu’il 
avait toul au moins un complice qui faisait le guet au 
dehors.

Suit le défilé des blessés :
M. Yan Herreweghen, dessinateur, qui se traine 

péniblement appuyé sur une canne.
11 prenait une consommation avec son ami M. Borde, 

quand la bombe tomba entre eux. Le malheureux 
M. Borde, qui avait reçu plus de quarante blessures, 
a succombé à 1’amputation d’une jambe.

Mme Emmanuel a reçu des éclats de ferraille à la 
jambe gaúche; sa sceur, Mmo Leblane,plus gravement 
atteinte, a gardé dix-huit jours le lit.

M. Deck, architecte, a été fiappé de trois éclats de 
fonte au bras et à la main.

M. Michel, commis-principal des postes, est resté 
malade vingt jours.

M. Garnier, homme de lettres, a eu la jambe gaú
che atteinte à quatre endroits; il boite encore.

M. le Président. — Et vous, Henry, vous êtes ici impas- 
sible! Vous assistez indifférent à ce défilé de vos victimes, 
des ouvriers, des travailleurs, des femmes! Que vous ont- 
ils faits? Vous ne les connaissiez pas!
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Henry, avec un mauvais regard. — Ils m’ont fait qu’ils 
sont des bourgeois! (Rumeur violente.) .

Et le défilé continue :
M. Yillevaliss, ancien ministre d’Hai'ti, malade 

pendant plusieurs semaines ;
Mme la baronne d’Eckstaedt, rentière, et sa soeur, 

Mlle Hadamla, encore tremblantes de frayeur et si 
terrifiées qu’elles n’avaient même pas — détail bien 
caractéristique — osé révéler leurs noms au Parquet et 
à la police « craignant, disent-elles, quelque ven- 
geance des anarchistes! »

M. Girard, directeur du Laboratoire municipal, a 
procédé à Eexpertise chimique.

L’engin du café Terminus était des plus redou- 
lables : des tables de marbre ontété criblées,des sup- 
ports de fonte arrachés ; le parquet, monté sur bitume, 
s ’est enfoncé sous 1’explosion! De 1’aveu d’Henry, la 
bombe renfermait plus de 160 bailes !

M. Girard a également perquisitionné rue des En- 
vierges, dans la chambre d’Henry déménagée par les 
compaguons.

I ly a r e tro u v é  1’anse d’une marmite semblable á 
celle du café Terminus, des gilets de flanelle imbibés 
d ’acide picrique, etc,

— Henry, s’écrie en terminant M. Girard, a certainement 
très bien opéré! (Hilarité.)

Puis, se reprenant :

Cependant, ajoute le directeur du Laboratoire municipal, 
la bombe du Terminus aurait pu faire beaucoup plus de 
mal encore sans un léger vice de construction.

Henry, qui a suivi avec intérêt tout ce récit. — Je le 
sais, monsieur Girard, nous en avons causé ensemble et 
nous sommes tombés d’accord surla nature de cette défec- ] 
tuosité. (Bruit.)

Mc Hornbostel. — En apportant sa bombe au café Ter
minus, Henry courait-il quelque danger?

M. Girard. — Certainement, il risquait la mort.
M. le Président. — Pardonlla mèche de la bombe
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pouvait brhler quinze secondes. II avait donc le temps de 
fuir, et c’est ce qu’il a fait.

MM. les docteurs Descouls, Yibert et Socquet, les 
trois médecins légistes, rendent compte de 1’état des 
victimes qu’ils ont été respectivement chargés d’exa- 
miner.

La Cour passe ensuite à 1’audition du gardien de la 
villa de Ia rue des Envierges, oú Henry a été « démé- 
nagé » Ce vieux brave homme, nommé Peigné, à 
m oitié sourd et complètement ahuri, ne s’est aperçu 
de Ia visite nocturne des « compagnons » qu’après 
leur départ.

Mme Petit, passementière, voisine de chambre de 
1'accusé, n’a rien vu, rien entendu, et parait être 
demeurée sous le coup d’une terreur rétrospective à 
la pensée qu’Henry a manipulé tant de bombes à 
deux mètres de son lit!

Après ces témoins épisodiques, árrivons aux dépo- 
sitions plus intéressantes qai ont trait à 1’attentat de 
la rue des Bons-Enfants.

M. Le Frapper, étudiant en droit :

Le 8 novembre 1892. jour de 1’explosion, je me trouvais 
à onze heures précises dans la maison occupée par les 
bureaux de la Còmpagnie de Carmaux, 11, avenue de 
1’Opéra.

Je me souviens fort bien d’avoir croisé dans 1’escalier 
une femme qui montait et qui portait dans un panier un 
objet volumineux enveloppó dans un journal.

Je suis tctujours reste persuadé que cette femme était 
1’auteur de l’attentat.

M° Hornbostel. — Et vous navez pas aperçu Henry!
Le témoin. — En aucune façon. (Mouvement prolongé.)

M. Bernick se trouvait, lui, dans la maison de 
Pavenue de 1’Opéra à onze heures cinq minutes.

La bombe était déjà déposée! II a aperçu un gros 
paquet enveloppé d’un journal devant la porte de la 
Société de Carmaux, et il a prévenu M. Belloir, chef 
de la comptabilité, qui a soulevé 1’engin, enlevé le
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journal, appelé le garçon Garcin pour porter le paquet 
suspect au dehors

M. le Président — Quelle était la forme de cet engin?
R. — C’était une sorte de marmite pareille à celle-ci.

Et le tém oin désigne du doigt un certain nombre 
de marmites « de comparaison », aclietées sur les 
indications d’Henry et qui se trouvent sur la table 
des pièces à conviction.

M. Augenard, caissier de la Compagnie de Car- 
maux, qui, lui aussi, avu  la bombe, fait une déposi- 
tion toute diffépente :

Ce n'est pas du tout ça! s’écrie-t-il. C’était un engin 
très savant, très perfectionné, avec des clous, des vis, et 
une bride en fer forgé.

C’était une grosse boite d’une teinte bleue! (Mouve-
ment.)

M. Garnier, concierge de 1’immeuble, a aidé à 
transporter la bombe au dehors. II n’a pas aperçu 
Henry de sa loge, mais la maison a deux entrées :

D. — Etait-ce une marmite comme celle-ci ?
R. — Oui, monsieur; c’est moi qui ai aidé à la déve- 

lopper, c’est tout à fait cette formé-là!
M. le Président. — Comment se reconnaitre au milieu 

de descriptions aussi contradictoires! Ah! la tâche de la 
justice n’est pas facile,même pour des constatations maté- 
rielles! Voilà de très honnêtes gens en désaccord!

M. Cartier, ex-gardien de la paix, est cet agent qui 
a eu 1’heureuse chance de ne pouvoir quitter son Ser
vice et qui a appelé ses malheureux collègues Fomo- 
rin et Réaulx pour transporter la bombe au commis- 
sariat de la rue des Bons-Enfants.

Cette bombe, qu’il a parfaitement vue, ressemblait 
absolument àune cocotte en fonte.

M. Gung’l, rédacteur au M atin, fait une déposition 
fort intéressante :
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Je passais avenue de 1’Opéra, le 8 novembre 1892, dé- 
clare-t-il, quand j’ai aperçu un rassemblement; je me suis 
approché, j ’ai parfaitement vu la marmite avec ie prix de 
3 fr. 30 marqué à la craie sur le couvercle et une étiquette 
grattée.

J’en ai fait dès le lendemain la description dans le 
Matin.

M. leprésident Potier donne lecture de 1’article. La 
description concorde parfaitement avec celle qu’Henry 
a faite deux ans plus tard !

M. Denis, concierge du commissariat de la rue des 
Bons-Enfants, a vu le garçon de la Compagnie de 
Carmaux, M. Garcin, et les deux gardiens de la paix 
apporter la bombe :

— De'pêchons-nous, lit le malheureux Garcin en 
traversant la cour, c’est d’un lourd I » Et il pria 
1’agent Réaux de lui donner un coup de main.

Les gardiens de la paix Sauvage et Gachaux, et 
1’inspecteur Lelouvier ont été les premiers à accourir 
au bruit formidable de 1’explosion... On sait en face 
de quel spectacle terrifiant ils se sont trouvés. Tous 
deux ont aidé à transporter les débris informes des 
cadavres. Leur collègue Grousteau respirait encore et 
ouvrait la bouche sans pouvoir réussir à proférer une 
parole!

L’audience est levée à six heures et renvoyée à 
demain samedi pour la fin des dépositions, les 
plaidoiries et le verdict.

29 avril.

LA SECONDE AUDIENCE

M. le président Potier avait réservé pour cette 
seconde journée quelques derniers témoignages rela- 
tifs à 1’attentat de la rue des Bons-Enfants.

Mais, avant de reprendre ces dépositions, le prési
dent des assises ordonne d’introduire M. le juge d’ins- 
truction Meyer, qui informe en ce moment- contre
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230 anarchistes inculpés de vol ou d’association de 
malfaileurs, et parmi lesquels figure Ortiz, l’ami 
d’Henry.

Cette intéressante déposition de M. Meyer est peul- 
être de nature à jeter quelque lumière sur le genre 
de vie qu’Emile Henry a mené depuislem ois de no- 
vembre 1892, date de 1’explosion de la rue des Bons- 
Enfants, jusqu’au mois de février 189-4, date de son 
arrestation.

On saitavec quelle impertinence le jeune anarchiste 
a refusé de donner à la justice la moindre indication 
sur ce q u il a fait pendant cette période de quinze
mois. ft

On sait aussi qu’il est soupçonné d’avoir pris part 
avec Ortiz à 1'expédition de Fiquefleur, sur laquelle 
M. le juge dfinstruction Meyer va nous donner quel- 
ques curieux détails :

Avant-hier, dépose l’honorable magistrat, j ’ai reçu la 
visite de M. Michel, adjoint de la commune de Fontaine- 
Saint-Sauveur, près Honfleur.

M. Michel m’a raconté qu’à la fin du mois de dócem- 
bre 1892 deux jeunes gens étaient venus séjourner dans 
cette commune, proche de Fiquefleur; l’un prétendait se 
nommer Flipott et l’autre Nicolle. Le premier se donnait 
pour le fils d’un ricbe Anglais.le secondpourun ingénieur 
désireux d’établir une usine dans le pays.

Le 31 décembre 1892, ils disparaissaient subitement et 
quelques mois plus tard, des malfaiteurs masques s’intro- 
duisaient dans la propriété de Mme Postei, à Fiquefleur, et 
dévalisaient la maison oú ils croyaient trouver une for- 
tune, et oú ils ne découvrirent d’ailleurs que 800.000 fr. 
de récépissés de dépôts qui ne pouvaient leur servir à 
rien.

M. Michel fut persuade que les deux jeunes gens qui 
avaient séjourné dans le pays faisaient partie de cette 
bande et que le voyage de ces prétendus ingénieursnjavait 
eu d’autre but que de se renseigner sur la propriété de 
Mm6 Postei et sur les moyens de s’y introduire.

Orliz était soupçonné de ce vol si audacieux.
Je Pai confronté* avant-hier avec M. Michel et j’ai mis 

également en leur présence Emile Henry.
Cette confrontation n’a pas été inutile ; dans Emile
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Henry, M. Michel a reconau le prétendu Flipott et le pré' 
tendu JNicolle dans Ortiz.

Henry- — C’est une absurdité. Jamais je ne suis allé 
dans ce pays.

Me Hornbostel. — N’a-t-on pas accusé mon client d’avoir 
pris part à 1’attentat de Barcelone, d’avoir arrêté les dili- 
gences ou volé un million dans les caves de la Banque de 
France? (Rires.)

M. le Président. — II n’est point question de tout cela 
dans la déposition de M. Meyer. Ce qui est certain, c’est 
que M. Michel a formellement reconnu Henry. (Mouve- 
ment.)

Reprenons maintenant les dépositions relatives à 
1’expíosion de la rue des Bons-Enfants.

M. Weber, industriei, avait établi, en 1892, un 
dépbt de vaseline et de parfumerie avenue de l’Opéra, 
àcôt édun° l l ,  oü se trouvent les bureaux de la 
Compagnie de Carmaux. 11 avait à sa devanture des 
flacons qui ressemblaient aux bocaux classiques des 
pharmaciens. Or, Emile Iíenry a déclaré qu’avant de 
monter dans la maison avec sa bombe, il s’était arrêté 
quelques instants devant la boutique d’un pharma- 
cien. 11 a pu confondre, et le témoignage de M. AVe- 
ber semble indiquer qu’il s’est bien, en effet, rendu, 
le jour de 1’attentat, au n° 11 de 1’avenue de 1’Opéra.

M. Dupuy, ornemaniste rue de Rocroi, le dernier 
patron d’Henry, rend compte des courses dont il avait 
chargé son commis le matin de 1’explosion : II

II n’a pas dú quitter la maison avant dix heures et demie, 
affirme-t-il. Je suis súr qu’il était rentró vers midi.

Je suis encore persuade qu’il n’a pas eu le temps maté- 
riel d'aller chercher sa bombe rue Véron et de la porter 
avenue de l’Opéra.

11 ayait près de deux heures de courses en omnibus.
Henry. — Pardon, c’est bien moi qui suis 1’auteur de 

1’explosion.
M° Hornbostel. — Comment a-t-il travaillé ce jour-là?
Le témoin. — Mais très bien, comme toujours. J’étais 

tout à fait satisfait de lui. Je venais même de porter ses 
appointements à loO francs par mois. II était très calme

5
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et je vous apporte mon copie de lettres qui vous montrera 
à quel point son écriture était posée.

C’est moi qui, dans 1’après-midi, ai appris 1’attentat à 
mon personnel. Henry s’est montré ému comme tout le 
monde, et cette émotion m’a paru sincère.

M. Bernard, commissaire aux délégations judi- 
ciaires, a été chargé de refaire en voiture le trajei 
indiqué par Henry. Parti de la rue de Rocroi, à
10 h. 1/4, il était avenue de 1’Opéra à 10 h. 57, et l’on 
sait que la boinbe a été déposée exactement entre
11 lieures et 11 h. 5.

M. Bernard était de retour chez M. Dupuy à* midi 
précis.

Emile Henry a donc pu, matériellement, accomplir 
à travers Paris toutes les pérégrinations qu’il a indi- 
quées.

Mme Colin, papetière, rue Lafayette, reconnait 
qu’Emile Henry a pu acheter chez elle, en l892 , 1’étui 
à porte-plumes qui lui a servi pour confectionner son 
détonateur. Elle avait en magasin, à cette époque, 
des étuis exactement semblables à celui qu'il a décrit.

M. Combes, quincaillier, chez lequel Emile Henry 
prétend avoir acheté sa marmite, déclare qu’il vend 
bien, en effet, des marmites de la même dim en- 
sion, du même prix — 3 fr. 5 0 — avec 1’étiquette en 
losange qui a été retrouvéesur 1’engin de 1’avenuede 
1’Opéra :

Je ne reconnais pas Emile Henry, ajoute-t-il, mais 
d’après les dótails qu’il donne sur la disposition de mon 
magasin, je suis súr qu’il y est venu!

M. Guignot, employé chez M. Ferron, fabricant de 
produits chimiques, a bien vendu; le 4 novembre 
1892, à la date donnée par Henry et à 1’heure qu’il a 
indiquée, pour 14 francs de chlorate de potasse. II a 
retrouvé la trace de cette vente sur les livres, et ce 
prix de 14 fr. ne peut s’expliquer que par la réduc- 
tion de 10 0/0 consentie aux préparateurs de chimie. 
Or, Emile Henry a raconté qu’il avait obtenu cette 
réduction en se faisant passer pour un préparateur
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de chimie attaché à une école de Saint-Denis. Les 
chiffres, la date et l’heure concordent absolument.

M. Vieille, ingénieur des poudres et salpêtres, a été 
commis avec M. Girard, chef du laboratoire muni
cipal, pour expertiser les débris de la bombe de la 
rue des Bons-Enfants. II donne sur la confection de 
1'engin des détails techniques qu’Emile Ilenry suit 
avec un intérêt marqué, en prenant des notes comme 
un étudiant au cours :

L’appareil qu'Emile Henry déclare avoir confectionné, 
et qu’il a décrit et dessiné, ajoute M. Vieille, n’est pas du 
tout un appareil de fantaisie, c’était bien la structure de 
la bombe dont nous avons retrouvé quelques débris.

Henry, avec curiosité. — Je me suis demande souvent 
comment 1’explosion avait pu se produire. Les agentsont- 
ils renversé la bombe en la transportant? L’ont-ils tapée 
trop fort en la déposant sur le bureau du commissariat?

Je penche pour cette dernière hyppthèse.
M. Vieille. — Elle est très plausible.
Henry. — J’ailieu de croire que c’est le fulminate qui 

aura marché.

Et il se rassied, visiblement satisfait de cette petite 
dissertation scientifique. L’auditoire reste stupéfait 
d’un pareil aplombl

M. Girard confirme les déclarations de M. Vieille :

Le spectacle de Ia salle du commissariat de la rue des 
Bons-Enfants dépassait en horreur, dépose-t-il, tout ce 
que l’on peut imaginer. On marchait sur des débris de 
chair humaine. (Vive,sensation dans Vauditoire.)

D. — Henry n’a-t-il pas été invité devant vous à recon- 
stituer sa marmite ?

M. Girard. — Parfaitement, et il s’est prêté complai- 
samment à cette expérience.

Par exemple, quand je lui ai demandé de me montrer 
comment il 1’avait fermée, il s’y est refusé obstinément :

— Je ne suis pas une machine à répétition, m’a-t-il 
répondu.

Ge qui m’a confirmé dans cette conviction qu’il ne savait 
pas comment se fermait la bombe, et que par conséquent 
il n’avait pas été seul à la confectionner. (Mouvement.)
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Je me demande aussi comment Henry aurait pu fabri- 
quer seu! les 20 cartouches de dynamite que contenait ■ 
1’engin.

Henry, avec un sourire ironique. — Elles sortaient 
d’une fabrique bourgeoise!

M. Girard. — En tous cas, il n’y a aucun doute sur la 
composition de 1’engin : le mélange délonant qui a éclató 
rue des Bons-Enfants est bien celui dont la composition a 
été donnée par 1'accusé.

D. — Les deuxbombes, ceUe de la rue des Bons-Enfants ] 
et celle du café Terminus, étaient tout à fait difíerentes1? j

M. Girard. — Absolument.La première était une bombe j 
à mèche.

M° Hornbostel.— Laquelle était la plus dangereuse?
Henry, se penchant vers son défenseur en ricanant. — 

Toutes deux. (Rumeurs.)

M. Bordenave, cousin du jeune accusé, ingénieur I 
constructeur à Paris.

Après la mort de M. Henry père, je me suis occupé de I 
faire restituer à ses enfants un immeuble qu’il avait ficti- I 
vementaliéné au moment des événements de la Gommune. J 
J’ai été assez heureux pour y réussir.

D. — Vous avez témoigné beaucoup de bienveillance et | 
d’affection à votre jeune parent. Ne l’avez-vous pas ac- I 
cueilli dans votre maison au sortir du collège?

M. Bordenave. — Certainement, je Pai emmené avec 1 
moi, à Venise, oú j ’avais une entreprise industrielle. Je j 
comptais Pintéresser dans mes affaires et assurer son | 
avenir. Emile m’a quittó brusquement au bout de quelques j 
semaines. Pourquoi? Je Pai toujours ignoré.

Me Hornbostel. — M. Bordenave n’a-t-il pas consenti à 
embrasser Emile Henry chez M. le juge d’instruction?

M. Bordenave- — C’était bien naturel. 11 s’est jeté à 1 
mon cou.

Emile Henry, les yeux mouillés de larmes. — Je vous |  
remercie, monsieur Bordenave, et je vous dis adieu,parce I 
que je ne vous reverrai plus!

C’est la première émotion qui vienne, depuis deux 3 
jours, éclairer pour un instant cette physionomiei 
froide et revêche. L’auditoire, exaspéré par 1’impas- i
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sibilité cruelle du jeune homme, en est comme sou- 
lagé.

M. Emile Veillon, représentant de la maison de 
tissus de Houbaix au dépôt de laquelle Emile Henry 
a été at tache quelques mois à Paris, rend le meilleur 
témoignage du zèle et de Pintelligence de son ancien 
commis :

J’ai dú malheureusement le remercier, ajoutet-il, 
parce qu’il était signalé comme un anarchiste militant.

Après son départ, j’ai decouvei t dans ses papieis des 
recettes de chimie pratique pom la confection des bombes.

D. — Ne vous avait-il pas été recommandé par le pôre 
d’un de ses anciens condisciples?

H. — Oui, monsieur, et comme je n’avais pas d’emploi 
vacant, j ’en ai créé un exprès pour lui.

M. le président donne lecture d’un rapport de M. le 
juge d’instruction Atthalin qui a fait conduire Emile 
Henry, ll,avenuederOpéra, et l’a invité à monterdans 
les bureaux de la Compagnie de Carmaux, avec une 
marmite. L’accusé n'a pas liésité un seul instant, s’est 
engagé dans la maison en homme qui connait admi- 
rablement les êtres et a déposé la fausse bombe sur le 
paillasson.

Tém oins à décharge.

Ils sont peu intéressants et peu nombreux.
Le ministère public n’a pas jugé utile de faire 

extraire de la maison centrale de Clairvaux Fortune 
Henry, frère ainó de 1’accusé, que seul Me Hornbostel 
avait cité.

La plupart des autres témoins sont des camarades 
de collège ou des professeurs d’Emile Henry.

M. Brémant, professeur à Fontenay-sous-Bois, l’a 
connu avant son entrée à 1’école J.-B. Say. A cette 
époque, 1'enfant manifestait les plus heureuses dispo- 
sitions. C’était une intelligence supérieure.

M. Lefermon a été le condisciple d’Henry à 1’école
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J.-B. S.ay. M. Boutin s’est préparé en même temps 
que lui a 1’Ecole polytechnique ; Emile Henry était uu 
brillant sujet.

M. Philippe, répétiteur à l’Ecole polytechnique, 
qui a connu Henry à l'Ecole J.-B. Say, déclare que 
c’est Penfant le plus honnête et le mieux doué qu'il 
ait rencontré de sa vie! Jamais une punition, jamais 
une réprimande ! M. Philippe ne peut s’expliquer la 
transformation de son caractère.

M. Rentez, ouvrier tôlier, a connu Henry à 1’époque 
oü il travaillait chez M. Dupuy. 11 se privait pour 
aiderde son maigre salaire de malheureuses gens 
auxquels il donnait asile. II adorait les enfants!

On attendait avec une certaine curiosité la compa- 
rution du Dr Goupil, un médecin qui a cru devoir 
conduire Mm0 Henry mère chez plusieurs jurés de la 
session pour appeler leur attention sur l’état mental 
d’Emile Henry.

Le Dr Goupil, qui fut un des meilleurs amis de 
M. Henry père, commence par refuser de prêter
serment.

— Jem’engage sur 1’honneur à dire la vérité, dé- 
clare-t-il, mais je ne puis prêter serment sur unêreli- 
gion que je n'ai pas 1’honneur de connaitrel »

M. le président consent à entendre la déclaration à 
titre de simple renseignement :

Le Dr Goupil. — J’ai beaucoup connu le père d’Emile 
Henry. Je Pai soigné pendant sa dernière maladie. II est 
mort d’un transport au cerveau.Son fds est un être absolu 
qui n’a pas la conscience de ses actes.

Emile Henry, interrompant. — Pardon. monsieur, je ne 
suis pas fou ! J'ai toute ma raison. Je vous remercie beau
coup, mais je ne suis pas un détraqué. Ma tête n’a pas 
besoin d’être sauvée. Mon père n’était nullement un aliéné. 
II est mort d’une congestion accidentelle. Quant à moi, 
s’il est vrai que j ’ai eu la fièvre typhoíde à l’àge de 
douze ans, mes suceès de collège sont là pour attester que 
cette maladie n’avait nullement inílué sur mon intelli- 
gence. Je vous suis infiniment reconnaissant, mais je reven- 
dique 1’entière responsabilité de mes actes. (Mouvement.)
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M. le Dr Goupil n’a plus qu’á se retirer. C’est ce 
qu’il s’empresse de íaire et Pincident est cios.

M. le comte Ogier d’Ivry, homme de lettres, chef 
d’escadrons au i er hussards.

— Je suis le cousin par alliance de 1’accusé.
Mais il y a bien longtemps que j ’ai perdu de vue Emile 

Henry. C’était. un enfant charmant, un peu rêveur, un 
excelient écolier.

Malheureusement,tous les membres de la famille Henry 
sont des révoltés: républicains sous la monarchie,commu- 
nards sous la République, et plus anarchistes que 1’anar- 
cbie elle-même.

Quant à moi, je ne suis qu’un bourgeois, condamné à 
mort comme tous les autres. Le crime d’Emile Henry me 
dégoüte infmiment. Je l’avais poussé à entrer à 1’Ecole 
polytechnique. Ma situation dans 1’armée pouvait lui 
servir. II a refusé et, depuis, je ne l’ai plus revu.

•

Le dernier témoin cité par la défense était la 
pauvre mère d’Êmile Henry.

Légalement, M. le président Potier ne pouvait se 
refuser à 1’entendre.

II tient, tout au moins, avec juste raison, à meítre 
sa responsabilité à couvert et rappelle au jury dans 
quelles circonstances 1’avocat d’Emile Henry a cru 
devoir assigner cette malheureuse femme, contraire- 
ment à la volonté formelle de son client.

Emile Henry, ajoute 1’bonorable magistrat, ndavait 
supplié, dans une lettre que les journaux ont publiée 
avant mème qu’elle ne me fút parveaue, d’empêcher, par 
tous les moyens en mon pouvoir, sa pauvre mère d’as- 
sister à son procès.

J'étais bien déterminé à satisfaire à son désir; aussi 
ai-je été grandement surpris de trouver le nom de 
Mme Henry sur la liste des témoins à décharge.

Aujourd’hui qu’elle est citée, la loi me fait un devoir 
de 1’entendre, à moins, Emile Henry, que vous ne renon- 
ciez formellement à son audition.

Emile Henry. — J’yrenonce, monsieur le Président. II
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n’est jamais enlré dans ma pensée d’infliger à ma mère 
une pareille douleur.

M. le Président. — J’en suis convaincu.

La malheureuse mère de 1’accusé reste donc hors j 
de 1’audience. Toute la journée, elle attendra dans \ 
une petite salle basse, entourée de quelques amies, I 
le terrible dénouement du drame oú se joue latête de 
son fils. Sachons gré à M. le président Potier de la  1 
délicatesse avec laquelle il nous a épargné une scène I 
navrante qui, hélas! ne pouvait, en face d'une telle 
accumulation de crimes, modifier le sentiment du j 
jury.

Le R équisitoire.

A la reprise de 1’audience, M. 1’avocat général Bulot j 
prend la parole.

L’organe dum inistère public, se dispensantde tout 
exorde, entre de plain-pied dans le récit de 1’attentat j 
du café Terminus. II montre Henry, sa bombe dans J 
sa poche, rôdant sur les boulevards et jetantun coup 
d’oeil sur les cafés à la mude avant de se résoudre à 1 
entrer au Terminus.

Un salut en passant à l’agent Poisson, au coiffeur | 
Maury, à M. Eticnne, 1’employé de la gare, qui sont j 
tombés successivement, grièvement blessés, sous les j 
bailes de 1’assassin :

Emile Henry, ajoute M. 1’avocat général Bulot, n’a j 
avoué ce premier crime qu’après deux jours de réflexion, j 
alors qu’ü ne pouvait pius faire autrement, car dix té- 1 
moins 1’avaient reconnu.

C'est uuil tient parfaitement à 1’existence, ce jeune : 
homme! II y en a d’autres qui y tiennent parce qu’ils pen- 1 
sent qu’il y a sur terre autre chose à faire qu’à désespérer 
de tout. N’avait-il pas, lui aussi, des devoirs à remplir j 
vis-à-vis de sa vieille mère, devoirs qu’il a malheureuse- ] 
ment oubliés? I

Emile Henry. — N’insultez pas ma mère!
M. le Président. — N’interrompez pas le ministère
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public, la loi me donne le droit de vous faire sortir si vous 
troublez 1’audience.

M. 1’avocat général Bulot est persuadé qu’Emile 
Henry a pris une part active à 1’attentat de la rue des 
Bons-Enfants, mais il est également convaincu que 
1’accusé a eu des complices. (Mouvement d'altention.)

II est bien exact qu’Henry a exploré la maison de 
1’avenue de l’Opéra ou se trouvent les bureaux de la Com- 
paguie de Carmaux. car il en a dressé le plan fort exact et 
il a minutieusement décrit les lieux.

II a acheté — c’est incontestable — la marmite, le déto- 
nateur, les engins chimiques qui lui ont servi à confec- 
tionner sa bombe. Les déclarations des témoins que vous 
avez entendues ne peuvent laisser aucun doute à cet 
égard.

Maisjene crois pas qu’il l’ait fabriquée seul. Il n’était 
pas assez fort pour fermer la marmite et il a toujours 
refusé devant M. Girard de montrer comment il avaitpro- 
cédé à cette fermeture. 11 devait avoir un aide, sans doute 
ce prétendu Lambert que nous trouverons peut-être 
quelque jour.

Je ne crois pas davantage qu’il ait porté la bombe sur 
le palier de la Sociétó de Carmaux.

Non, 1’eDgin a été monté par une compagnonne! cette 
femme à cabas que M. Le Frapper a rencontrée dans l’es- 
calier à onze heures, c’est-à-dire à la minute exacte à 
laquelle 1’engin a étó déposé.

Henry. — Dites donc son nom, alors!
M. 1’avocat général. — S’il prétend aujourd’hui n’avoir 

pas eu de complices, c’est pour leur permettre de circuler 
librement avec les douze ou quinze bombes qu’ils sont 
allés voler dans son logement de la rue des Envierges et 
dont plusieurs, peut-être, ont été utilisées déjà. (Sensa- 
tion.)

Quant à lui, il est déjà sous le coup d’une quadruple 
accusation capitale par 1'attentat du café Terminus. Que 
risque-t-il à assumer sur sa tête 1’entière responsabilité 
de 1'attentat de la rue Bons-Enfants?

M. 1’avocat général Bulot examine ensuite la res
ponsabilité morale du jeune accusé. Emile Henry a

5.
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eu la íièvre tvphoíde à douze ans, mais il n’en a pas 
moins conserve la plénitude de son intelligence, 
malgré le mot célèbre :

— On en meurt ou l’on reste idiot. (Hilaritél)
C’est un parfait petil bourgeois, propriétaire à Bré- 

vannes, qui a trouvé pendant toute son enfance et 
toute sa jeunesse les protections et les appuis qui 
font défaut à tant d’autres fils de bourgeois sans for- 
tune. Mais il est profondérnent orgueilleux, profon- 
dément euvieux, et d’une implacable cruauté :

Sa pauvre mère, au nom de laquelle on cherchera à 
vous ultendrir, m’inspire une profonde et douloureuse 
pitié. Mais son deuil irréparable ne datera pas de votre 
verdict.

Elle le porte dans son coeur depuis le jour oú son fils a 
fait tant d’orphelins et lant de veuves.

Garcin, l’infortuné garçon de bureau de la Compagnie 
de Carmaux, est mort à vingt-sept ans, laissant une veuve 
et deux enfants, dont un enfant posthume:

L'agent Réaux, une veuve et un jeune fils;
Le brigadier Fomorin, une veuve et un jeune garçon 

de douze ans;
L’inspecteur Grouteaux, une veuve et trois enfants;
Le secrétaire du commissaire de police, M. Pousset, qui 

avait quitté 1’armée etrendu ses épaulettes d’officier pour 
épouser une jeune lille qu’il aimait et qui n avait pas la 
dot réglementaire, est mort laissant une veuve et trois 
jeunes enfants.

En tout, cinq veuves et dix orphelins.
La voilà, la solution de la question sociale!
La bombe imbéeile de la rus des Bons Enfants a détruit 

le bonheur de cinq familles!
Qu’allez-vons faire d’Emile Henry'?
La íoule 1’eüt lynché! La justice, plus calme, vous 

demande d’agir sans faiblesse.
Seule, la peine capitale peut lui donner satisfaction.
Emile Henry s’évaderait de Cayenne, pour recom- 

mencer.
Un verdict d'atténuation signerait peut-être la mort de 

nouvelles victiincs.
Accorder à Emile Henry des’ circonstances atténuantes 

ce serait, messieurs les jurés, une faiblesse sans excuse 
et un acte d’abandon 1...
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D éclaration  d’Ém ile H enry.

La parede est maintenant au défenseur.
Mais,avant que M“ Hornbostel se lève, Emile Henry 

est déjà debout.
II demande au président des assises 1’autorisation 

de présenter sa défense, et d'une voix claire, reten- 
tissante, il récite lentement, avec une étonnante 
súreté de mémoire, la longue proclamation qu’on va 
lire et qu’il a apprise par coeur pendant sa détention 
préventive :

Messieurs les jurés,

Vous connaissez les faits dont je suis accusé : l’explo- 
Bion de la rue des Bons-Enfants qui a tué cinq personnes 
et déterminé la mort d’une sixième, 1’explosíon du café 
Terminus qui a tué une personne, déterminé la mort 
d’une seconde et blessé un certain nombre d’autres, enfm 
six coups de revolver tirés par moi sur ceux qui me pour- 
suivaient après ce dernier aLtentat.

Les débats vous ont montré que je me reconnais 1’auteur 
responsable de ces actes.

Ce n’est donc pas une défense que je veux vous présen
ter. Je ne cherche en aucune façon à me dérober aux 
représailles de la société que j ’ai attaquée.

D’ailleurs, je ne releve que d’un seul tribunal, de moi- 
même ; et le verdict de tout autre m’est indifférent.

Je veux simplement vous donner 1’explication de mes 
actes, et vous dire comment j’ai été amené à les accom- 
plir.

Je suis anarchiste depuis peu de temps. Ce n’est guòre 
que vers le milieu de 1’année 1891 que je me suis lancé 
dans le mouvement révolutionnaire. Auparavant, j ’avais 
vécu dans des milieux entièrement imbus de la morale 
actuelle. J’avais été habitué à respecter et même à aimer 
les principes de patrie, de famille, d’autorité et de pro- 
priété.

Mais les éducateurs de la génération actuelle oubíient 
trop fréquemment une chose, c’est que la vie avec ses 
luttes et ses déboires, avec ses injustices et ses iniquités, 
se charge bien, 1’indiscrète, de dessiller les yeux des igno-
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rants et de les ouvrir à la réalité. C’est ce qui m’arriya, 
comme il arrive à tous. On m’avait dit que cette vie était 
facile et largement ouverte aux intelligents et aux éner- 
giques, et 1’expérience me montra que seuls les cyniques 
et les rampants peuvent se faire bonne place au banquet.

On m’avait dit que les institutions sociales étaient 
basées sur la justice et 1’égalité, et je ne constatai autour 
de moi que mensonges et fourberies.

Chaque jour m’enlevait une illusion!
Partout oü j’allais, j’étais témoin des mêmes douleurs 

cbez les uns, des mêmes jouissances chez les autres.
Je ne tardai pas à comprendre que les grands mots 

qu’on m’avait appris à vénérer, honneur, dévouement, 
devoir, n’étaient qu’un masque voilant les plus honteuses 
turpitudes.

L’usinier qui édifiait une fortune colossale sur le tra- 
vail des ouvriers, qui, eux, manquaient de tout, était un 
monsieur honnête.

Le député, le ministre dont les mains étaient toujours 
ouvertes aux pots-de-vin étaient dévoués au bien public.

L’officier qui expérimentait le fusil nouveau modèle sur 
des enfants de sept ans avait bien fait son devoir et, en 
plein Parlement, le président du Conseil lui adressait ses 
félicitations! Tout ce que je vis me révolta, et mon esprit 
s’attacha à la critique de l’organisation sociale. Cette cri
tique a été trop souvent faitepour que je la recommence.

II me suffira de dire que je devins 1’ennemi d’une société 
que je jugeais criminelle.

Emile Henry entame ensuite le procès du parti 
socialiste, oü il n’a fait que passer et pour lequel il 
professe le plus souverain mépris :

Un moment attiré par le socialisme, je ne tardai pas à 
m’éloigner de ce parti. J’avais trop d’amour de la liberté, 
trop de respect de 1’initiative individuelle, trop de rópu- 
gnance à 1’incorporation, pour prendre un numéro dans 
1’armée matriculée du quatrième Etat.

D’ailleurs, je visqu’au fond le socialisme ne change rien 
à 1’ordre actuel. 11 maintient le príncipe autoritaire, etce 
príncipe, malgré ce qu’en peuvent dire de prétendus libres 
psnseurs, n’est qu’un vieux reste de la foi en une puis- 
sance supérieure.

Des études scientiüques m’avaient graduellement initié 
au jeu des forces naturelles.
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Or, j ’étais matérialiste et athée; j’avais compris que 
1'hvpothèse Dieu était écartée par la Science moderne qui 
n’en avait plus besoin. La morale religieuse et autoritaire, 
basée sur le faux, devait donc disparaitre. Quelle était 
alors la nouvelle morale en harmonie avec les lois de la 
nature qui devait régénérer le vieux monde et enfanter 
une humanité heureuse?

C’est à ce moment que je fus mis en relation avec quel- 
ques compagnons anarchistes, qu’au jourd’hui je considèrc 
encore comme des meilleurs que j’aie connus.

Le caractère de ces hommes me séduisit tout d’abord. 
J’appréciai en eux une grande sincérité, une franchise 
absolue, un mépris profond de tous les préjugés, et je 
voulus connaitre l’idée qui faisait des hommes si différents 
de tous ceux que j’avais vus jusque-là.

Gette idée trouva en mon esprit un terrain tout pré- 
paré, par des observations et des réíiexions personnelles, 
à la recevoir.

Elle ne flt que préciser ce qu’il y avait encore chez moi 
de vague et de flottant.

Je devins à mon tour anarchiste.

Emile Henri ajoute qu’il n’entreprendra pas de 
faire la théorie de 1’anarehisme :

Je ne veux en retenir que le côté révolutionnaire, le côté 
destructeur et négatif pour lequel je comparais devant 
vous.

En ce moment de lutte aiguê entre la bourgeoisie et ses 
ennemis, je suis presque tenté de dire avec le Souvarine 
de Germinal : « Tous les raisonnements sur 1’avenir sont 
criminels, parce qu’ils empêchent la destruction pure et 
simple et entravent la marche de la révolution. »

Dès qu’une idée est müre, qu’elle a trouvé sa formule, 
il faut sans plus tarder en trouver la réalisation. J’étais 
convaincu que 1’organisation actuelle était mauvaise, j ’ai 
voulu lutter contre elle, afm de hàter sa disparition.

J’ai apporté dans la lutte une haine profonde, chaque 
jour avivée par le spectacle révoltant de cette société, oü 
tout est bas, tout est louche, tout est laid, oú tout est une 
entrave à Tépanchement des passions humaines, aux ten- 
dances généreuses du cceur, au libre essor de la pensée.

J’ai voulu frapper aussi fort et aussi juste que je le 
pourrais. Passons donc au premier attenlat que j’ai 
commis, à 1’explosion de la rue des Bons-Enfants.
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J’avais suivi avec attention les événements de Carmaux.
Les premières nouvelles de la grève m’avaient comblé 

de joie : les mineurs paraissaient disposés à renoncer enlin 
aux grèves pacifiques et mutiles, ou le travailleur con- 
fiant attend patiemment que ses quelques francs triom- 
phent des millions des Compagnies.

Ils semblaient entrés dans une voie de violence qui s’af- - 
firma résolument le 15 aoút 1893.

Les bureaux et les bâtiments de la mine furent envahis 
par une foule- lasse de soutlrir sans se venger; justice 
allait être faite de 1’ingénieur si ha'i de ses ouvriers, lors- 
que des timorés s’interposèrent.

Quels çtaient ces hommes?
Les mèmes qui font avorter tous les mouvements révo- 

lutionnaires, parce qu’ils craignent qu’une fois lancé, le 
peuple n’obéisse plus à leur voix, eux qui poussent des | 
milliers d’hommes à endurer des privations pendant des I 
mois entiers, aün de battre la grosse caisse sur leurs 
souffrances et se cróer une popularité qui leur permettra 
de décrocher un mandat. — Je veux dire les chefs socia- 1 
listes : ces hommes, en effet, prirent la tête du mouve- J 
ment gréviste.

On vit tout à coup s’abaitre sur le pays une nuée de j 
messieurs beaux parleurs, qui se mirent à la disposition : 
entière de la grève, organisèrent des souscriptions, firent 1 
des conférences, adressèrent des appels de fonds de tous i. 
côtés. Les mineurs dóposèrent toute initiative entre leurs I 
mains. Ce qui arriva, on le sait.

La grève s’éternisa, les mineurs firent une plus intime i 
connaissance avec la faim, leur compagne habituelle, ils :j 
mangèrent le petit fonds de réserve de leur syndicat et ;j 
celui des autres corporations qui leur vinrent en aide; j 
puis, au bout de deux mois, 1’oreiile basse, ils retournèrent } 
à leur fosse, plus misérables qu’auparavant. II eút.été si | 
simple, dès le début, d’attaquer la Compaguie dans son i 

, seul endroit sensible, 1’argent; de brülerle slock de char- J 
bon, de briser les machines d’extraction, de démolir les ' 
pompes d’épuisement!

Certes, la Compagnie eèt capitulé bien vite. Mais les 
grands pontifes du socialisme n’admettent pas ces pro- i 
cédésdà, qui sont des procédés anarchistes. A ce jeu, il y 
a de la prison à risquer, et, qui sait, peut-être une de ces j 
bailes qui firent merveille àFourmies! On n’ygagne aucun 
siège municipal ou législatif. Bref, 1’ordre, un instant 
troublé, régna de nouveau à Carmaux.
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La Compagnie, plus puissante que jamais, continua son 
exploitation, et MM. les actionnaires se 1'élicitaient de 
1’heureuse issue de la grève. Allons, les dividendes seraient 
encore bons à toucher!

C’est alors que je me suis décidé à méler à ce concert 
d’heureux accents une voix que les bourgeois avaient déjà 
entendue, mais qu’ils croyaient morte avec Ilavachol, ceííe 
de la dynamite!

lei, la déclaration de guerre à la bourgeoisie :

J’ai voulu montrer à la bourgeoisie que désormais il n’y 
aurait plus pour elle de joies completes, que ses triomphes 
insolents seraient troublés, que son veau d’or tremblerait 
violemment sur son piédesta), jusqu’à la secousse déíini- 
tive qui le jetterait bas dans la fange et dans le sang.

En même temps, j'ai voulu faire comprendre aux mineurs 
qu’il n’y a qu’une seule catégorie d:hommes, les anar- 
chistes, qui ressentent sincèrement leurs souffrances et 
qui sont prêts à les venger.

Ces hommes-là ne siègent pas au Parlement, comme 
MM. Guesde et consorts, mais ils marchent à la guillotine.

Je préparai donc une marmite. Un moment, 1’accusation 
que l’on avait lancée à Ravachol me revint en mémoire. 
Et les victimes innocentes?

Mais je résolus bien vite la question. La maison oü se 
trouvaient lec bureaux de la Compagnie de Carmaux n’était 
habitée que par des bourgeois. II n’y aurait donc pas de 
victimes innocentes.

La bourgeoisie, tout entière, vit de 1’exploitation des 
malheureux, elle doit tout entière expier ses crimes.

Aussi c’est avec la certitude absolue de la légitimité de 
mon acte, queje déposai ma marmite devant la porte des 
bureaux de la Société.

J’ai expliqué, au cours des débats. comment j’espérais, 
au cas ou mon engin serait découvert avant son explosion, 
qu’il éclaterait au commissariat de police, atteignant tou- 
jours ainsi mes ennemis. Voilá donc les mobiles qui 
m’ont fait commettre le premier attentat qu’on me re- 
proche.

Passons au second attentat, celui du café Terminus.

J’étais venu à Paris lors de 1’affaire Vaillant.. J’avais
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assisté à la répression formidablo qui suivit 1’attentat du 
Palais-Bourbon. Je fus témoin des mesures draconiennes • 
prises par le gouvernement contre les anarchistes.

De tous côtés on espionnait, on perquisitionnait, on 
arrêtait. Au hasard des rafles, une foule dhndividus étaient 
arrachés à leur íamille et jetés en prison, Que devenaient 
les femmes et les enfants de ces camarades pendant leur 
incarcération? Nul ne s’en occupait.

L’anarchiste n’était plus un liomme, c’était une bête i 
fauve que 1’on traquait de toutes parts et dont toute la 
presse bourgeoise, esclave vile de la force, deraandait sur 
tous les tons rextermination.

En uiême temps, les journaux et les brocbures liber- j 
taires étaient saisis, le droit de réunion était prohibé.

Mieux que cela : lorsqu’on voulait se débarrasser com- ‘ 
plètement d’un compagnon, un mouchard déposait le soir ] 
dans sa chambre un paquet contenant du tannin, disait-il, 
et, le lendemain, une perquisition avait lieu, d’après un 
ordre daté de 1’avant-veille. On trouvait une boite pleine 
de poudres suspectes, le camarade passait en jugementet 
récoltait trois ans de prison.

Demandez donc si cela n’est pas vrai aumisérable indi- - 
cateur qui s’introduisit chez le compagnon Mérigeaud ?

Mais tous ces procédés étaient bons. lis frappaient un ’ 
ennemi dont on avait eu peur, et ceux qui avaient tremblé j 
voulaient se montrer courageux.

Comme couronnement à cette croisade contre les héré- I 
tiques, n’entendit-on pas M. Raynal, ministre de l’inté- ■; 
rieur, déclarer à la tribune de la Chambre que les mesures 
prises par le gouvernement avaient eu un bon résultat, 
qu’elles avaient jeté la terreur dans le camp anarchiste? \ 
Ce n’était pas encore assez. On avait condamné à mort un 
homme qui n’avait tué personne ; il fallait paraitre coura
geux jusqu’au bout : on le guillotina un beau matin.

Mais, messieurs les bourgeois, vous aviez un peu trop -<j 
compté sans votre hôte !

Vous aviez arrêté des centaines dhndividus, vous aviez ’ 
violé bien des domiciles ; mais il y avait encore hors de vos 
prisons des hommes que vous ignoriez, qui, dans 1’ombre, < 
assistaient à votre chasse à 1’anarchiste et qui n’atten- 
daient que le moment favorable pour, à leur tour, chasser 
les chasseurs.

Les paroles de M. Raynal étaient un défi jetá aux anar
chistes. Le gant a étérelevé. La bombe du café Terminus 
est la réponse à toutes vos violations de la liberté, à vos
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arrestations, à vos perquisitions, à vos lois sur la presse, 
à vos expulsions en masse d’étrangers, à vos guillotinades.

Mais pourquoi, direz-vous, aller s’attaquer à des con- 
sommateurs paisibles qui écoutent de la musique et qui,

I ^peut-être, ne sont ni magistrats, ni fonctionnaires?
Pourquoi? C’est bien simple. La bourgeoisie n’a fait 

1- qu’un bloc des anarchistes. Un seul homme, Vaillant, avait 
lancé une bombe; les neuf dixièmes des eompagnons ne le 
connaissaient même pas. Cela n’y fu rien. Ou persécuta 
en masse. Tout ce qui avait quelque relation anarchiste 
fut traqué.

Eh bien! puisque vous rendez ainsi tout un parti res- 
ponsable des actes d’un seul homme, et que vous frappez 
en bloc, nous aussi nous frappons en bloc.

Devons-nous nous attaquer seulement aux députés qui 
font les lois contre nous. aux magistrats qui appliquent 
ces lois, aux policiers qui nous arrêtent?

Je ne le pense pas.
Tous ces hommes ne sont que des instruments, n’agis- 

sant pas en leur propre nom, leurs fonctions ont été 
instituées par la bourgeoisie pour sa défense ; ils ne sont 
pas plus coupables que les autres.

Les bons bourgeois qui, sans être revêtus d’aucune fonc- 
tion, touchent cependant les coupons de leurs obligations, 
qui vivent oisifs des bénéfices produits par le travail des 
ouvriers, ceux-là aussi doivent avoir leur part de repré- 
sailles.

Et non seulement eux, mais encore tous ceux qui sont 
satisfaits de 1’ordre actuel, qui applaudissent aux actes du 
gouvernement et se font ses complices, ces employés à 
300 et 300 francs par mois qui haissent le peuple plus 
encore que les gros bourgeois, cette masse bète et pré- 
tentieuse qui se range toujours du côté du píus fort, 
clientèle ordinaire du Terminus et autres grands cafés.

Voilà pourquoi j ’ai frappé dans le tas, sans choisir mes 
victimes.

II faut que la bourgeoisie comprenne bien que ceux qui 
ont souffert sont eníln las de leurs souffrances; ils mon- 
trent les dents et frappent d’autant plus brutalement 
qu’on a été plus brutal avec eux.

Ils n’ont aucun respect de la vie humaine, parce que les 
bourgeois eux-mêmes n’en ont aucun souci.

Ce n’est pas aux assassins qui ont fait la semaine san- 
glante de Fourmies de traitor les autres d’assassins.

Ayez au moins le courage de vos crimes, messieurs les
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bourgeois, et eonvenez que nos représailles sont grande- 
ment légitimes.

Emile Ilenry ajoute qu’il ne s’illusionne pas.

Je sais que mes actes ne seront pas encore bien compris ' •! 
des foules insuffisamment préparées. Même parmi les 
ouvriers, pour lesquels j’ai lutté, beaucoup, égarés par 
vos journaux, me croient leur ennemi. Mais cela ’m’im- 
porte peu. Je ne me soucie du jugement de personne.

Je n’ignore pas non plus qu’il existe des individus se 
disant anarchistes qui sempressent de réprouver toute 
solidarité avec les propagandistes par le fait.

IIs essayent d'établir une distinction subtile entre les 
théoriciens et les terroristes. Trop làches pour risquer 
leur vie, ils renient ceux qui agissent. Mais ]’influence 
qu’ils prétendent avoir sur le mouvement révolutionnaire 
est nulle. Aujourd’hui le champ est à 1’action sans fai- 
blesse et sans reculade.

Alexandre Herzen, la révolutionnaire russe, l’a dit :
« De deux choses l’une, ou justicier et marcher en avant, 
ou gracier et irébucher à moitié route. »

Nous ne voulons ni gracier ni trébucher, et nous mar- 
cberons toujours en avant jusqu’à ce que la révolution, 
but de nos ellorts, vienne eníin couronner notre oeuvre en 
faisanlle monde libre.

Dans cette guerre sans pitié que nous avons dóclarée à 
la bourgeoisie, nous ne demandons aucune pitié.

Nous donnons la mort, nous saurons la subir.
Aussi c’est avec indilférence que j’attends votre verdict.
Je sais que ma tête n’est pas la dernière que vous cou- 

perez; d’autres tomberont encore, car les meurt-de-faim 
commencent à connaitre le chemin de vos grands cafés et 
de vos grands restaurants, Terminus et Foy.ot.

Vous ajouterez d’autres noms à la liste sanglante de 
nos morts.

Vous avez pendu à Chicago, décapité en Allemagne, 
garrotté à Jerez, fusillé à Barvelone, guillotiné àMontbri- 
son et à Paris, mais ce que vous ne pourrez jamais dé- 
truire, c’est 1’anarchie!

Les racines sont trop profondes; elle est née au sein 
d’une société pourrie qni se disloque, elle est une réac- 
tion violente contre 1’ordre établi. Elle représente les aspi- 
rations égalitaires et libertaires qui viennent baltre en
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brèche Tautorité actuelle, elle est partout, ce qui la rend 
I insaisissable. Elle finira par vous tuer.

Voilà, messieurs les jurés, ce que j’avais à vous dire.
Yous allez maintenant entendre mon avocat.
Vos lois imposant à tout accusé un défenseur, ma fa- 

mille a choisi M° Hornbostel.
Mais ce qu’il pourra vous dire n’infirme en rien ce que 

j ’ai dit. Mes déclarations sont 1’expression exacte de ma 
pensée. Je m’y tiens intégralement.

La défense.

Que dire après celte déclaration si violente et si 
haineuse, de la plaidoirie de Me Hornbostel?

Le mieux serait de passer,
Me Hornbostel est le íils d’un avocat qui a illustré 

le barreau de Marseille. II débutait hier et ce début 
n’a pas été heureux.

II est évident que ce jeune homme ne sait rien de 
ia Gour d’assises, et qu’au lieu d’aller prendre des 
leçons de diction chez M. Silvain, il eút été sagement 
inspiré en déclinant une défense trop lourde pour lui. 
De 1’abondance, de la faconde, si l’on veut, mais de 
grandes phrases creuses débitées avec un accent 
extraordinaire, des citations historiques ou littéraires 
jetées pêle-mêle dans une sorte de bouillabaisse oú 
surnagent les noms de Descartes, de Mahomet, de 
Jean-Jacques Rousseau, de Voltaire, de Napoléon, de 
Gamahut, de Jules Favre et du Petit Sucrier.

Puis des évocations de Vaillant, de Ravachol, de 
tous les martyrs de 1’anarchisme. M° Hornbostel 
nous montre par avance les compagnons se rendant 
en foule à la tombe de son jeune client : « Une 
auréole illuminera sa tête blonde. et les objets qu’il 
aura touchés seront considérés comme des rites ! La 
guillotine lui fera une auréole de poésie! »

Et Mc Hornbostel nous dépeintHenry comme « un 
enfant aux yeux clairs, à la voix harmonieuse, 4 peine 
revêtu de la robe prétexte, un mystique, un poete 
aux douces envolées 1 »
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11 supplie les jurés de ne pas faire de lui un nouveau 
martyr, et termine par cette phrase délicieuse :

— Mon client, messieurs, commet aujourd’hui sa 
première infraction aux règlements sociaux !

Un peu plus, et Me Hornbostel réclamerait pour ce 
bon jeune homme 1’application de la loi Bérenger.

Emile Henry ayant déclaré n’avoir rien à ajouter à 
cette défense, le jury entre en délibération.

II rentre en séance au bout d’une heure.
Le verdict est affirmatif sur toutes les questions, 

aussi bien en ce qui concerne 1’explosion du café Ter- 
minus que 1’attentat de la rue des Bons-Enfants; il 
est muet sur les circonstances atténuantes.

— Qu’avez-vous à dire sur 1’application dela  peine? j 
demande M. le président Potier à Emile Henry qui 
rentre alerte, presque guilleret, sautant par-dessus 
les banes comme un écolier.

-— Rien, j ’accepte le verdict quel qu’il soit!
La Cour prononce contre Emile Henry la  peine de 

m ort.
— Yous avez trois jours franes pour vous pourvoir 

en cassation, ajoute M. le président Potier.
D’un geste rapide, presque dédaigneux, Emile 

Henry indique qu’il renonce à ce suprême recours, 
et, toujours calme, redressant sa petite taille, un peu 
plus pâle peut-être qu’au débutde l’audience,il lance, 
avant de sortir, ce dernier appel aux compagnons, 
après avoir sondé longuement les profondeurs de la 
salle d’audience :

Emile Henry a été exécuté le 21 mai, sur la place de la 
Roquette.

Le verdict.

— Gourage, camarades ! et vive 1’anarchie!

E xécution d’Emile Henry.
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11 avait refusé de se pourvoir en cassation conlrel’arrêt 
de la Cour d’assises et de signer son recours en gràce.

Jusqu’à la dernière seconde, il resta calme, mystérieux, 
dédaigneux. A peine ouvrit-il la bouche, pendant la toi- 
lette, pour dire au bourreau d’un ton méprisant :

— C’est vous qui êtes Deibler?
11 refusa de prendre un cordial et marcha courageuse- 

ment à 1’échafaud, se plaignant seulement d’avoir étó trop 
serre par les aides, qui lui avaient entravé les pieds.

Devant la bascule, il écarta 1’aumônier et s’écria une 
dernière fois de sa voix gutturale et légèrement gras- 
seyante.

— Camarades, courage ! Et vive Tanarchie!



MEUNIER

L’EXPLOSION DU RESTAURANT VÉRY

Paris, 27 juillet.

Le compagnon Meunier est un petit homme blême, 
contrelait, à la mine souffreteuse, non pas précisé- 
ment bossu, mais la poitrine bombée et les épaules 
inégales.

Très poli, très calme, s’abstenant avec soin de toute 
Ihéorie anarchiste, il se borne à protester sans éclats 
de colère, mais avec une grande fermeté, de sa com 
plete innocence dans 1’explosion de la caserne Lobau 
et dans 1’attentat du restaurant Yéry, les deux crimes 
anarcbistes donl il vient répondre et qui ont motivé 
son extradition d’Angleterre.

Au bane de la défense M° Desplats qui, l ’an passé, 
fit aequitter le compagnon Francis (1) accusé d’avoir 
servi de second à Meunier dans la dernière de ces 
deux sinistres expéditions.

Nous retrouverons tout à 1’heure Francis, toujours 
ouvert et beau parleur, parmi les témoins à décharge.

M. 1’avocat général Bulot soutient 1’accusation.
M. le président Berr mène les débats tambour bat- 

tan t; il les mène mèine, qu’il nous permette de le 
lui dire, avec une célérité excessive. L'afi'aire était 
inscrite pour deux audiences. II a tenu à la terminer 
en un jour, ou plutôt, un jour et une nuit consécutifs, 
sans avoir souci de la fatigue du défenseur et malgré 
les protestations de 1’auditoire. 1

1. Voir les Causes criminelles et mondaines de 1893.
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I
Nous reviendrons tout à 1’heure sur cet incident.
La table des pièces à conviction est couverte de 

débris provenant de 1’explosion du restaurant Véry, 
de morceaux de cloisons, de vêtements en lambeaux, 
de linges ensanglantés. Dans un grand bocal rempli 
d’esprit de vin, on aperçoit, spectacle horrible, la 

I jambe mutilée du malheureux Yéry et, à côté, une 
petite valise de toile blanche, renfermant une boite 
oblongue, fac-similé présumé de l’engin qui a servi 
aux dynaniiteurs.

Léinterrogatoire.
D. — Vous avez trente-quatre ans, vous ètes menuisier, I vous êtes Vendéen d’origine. II y a une dizaine d’années 

I que vous vous êtes ílxé à Paris.
Déjà, dès 1887, vous vous faisiez remarquer par la vio- 

lence de vos théories anarchistes. Excellent ouvrier, vous 
suspendiez à chaque instantvotre travail pour exciter vos 
camarades contre les patrons.

Vous vous vantiez de vos relations avec les compagnons

I
de 1’ancien et du nouveau continent.

Meunier, d’un ton méprisanl. — Ce sont des rapports 
de police. II est question ici de 1’explosion de la caserne 
Lobau et du restaurant Véry. Je n’ai pas à vous répondre 
sur d’autres points.

D. — Vous avez connu Decamps, Dardare et Léveillé, 
les anarchistes de Levallois condamnés en 1890, à la 
suite d’une bagarre avec la police. Avez-vous su que, 
dans les camps anarchistes, on avait résolu de venger 
leur condamnation sur la personne du Président des 
assises et de M. 1’avocat général Bulot?

R. — J’ai su cela par les journaux, comme tout le 
monde. Je ne les connaissais pas.

D. — Avez-vous su aussi que Ravachol avait été dési- 
I gné comme le justicier (1)?

R. — Nullement.
D. — Avez-vous su qu’on était allé voler à Soisy- 

sous-Etiolles la dynamite indispensable pour 1’attentat?
C’était un nommé Drouet qui dirigeait Pexpédition de 

Soisy (2). 1

1. Voir les Causes criminelles de 1893.
I 2. Id.
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II donna une partie de la dynamite volée à Ravachol; 
mais le reste, Drouet vous l’avait remis par 1’intermé- 
diaire de Bricou.

R. — Je prouverai le eontraire.
D. — La dynamite remise à Ravachol lui servit 

à commettre les attentats de la rue de Clichy et du bou- 
levard Saint-Germain. Quant à vous, vous avezcommencé 
par utiliser votre provision en essayant de faire sauter la 
caserne Lobau?

R. — Je suis inuocent de cet attentat!
D. — Vous êtes alló chercher chez Bricou, rue 

Geoíímy-Saint-Hilaire, la dynamite volée par Drouet et 
qui était déposée chez lui.

Cette dynamite, vous 1’avez transportée, pendant la 
soirée du 4 mars 1892, rue de Bretagne, n° 40, dans un 
hôtel oú vous logiez sous le faux nom de Rouillon.

La logeuse, Mme Delfosse, vous a vu monter un sac très 
volumineux dans votre chambre.

Dès le lendemain matin, d’aHleurs, le sacavait disparu. 
Vous étiez allé le cacher sous le pont de Flandre oü on 
l’a découvert le 3 juin suivant, d’après les indications de 
Bricou.

R. — Ce sac ne contenait que mes outils de menuisier.
D. — Bricou, qui n’a parlé que contraint et forcé, 

s’est accusé lui-même d’avoir transporté aussi de la 
dynamite avec votre aide?

R. — C’est qu’il avait intérêt à le faire?
D. — Mais il s’accusait lui-même! II a été jugé, 

condamné à vingt ans de travaux forcés. II a payé sa 
dette à la société. Quel intérêt a-t-il à vous mêler à cette 
affaire, si vous y êtes étranger?

R. C’était un moyen de se décharger d’autant sur le 
dos des autres.

L’Explosion de la  caserne Lobau.

D. — Dans la nuit du 14 au 15 mars 1892, des 
cartouches de dynamite furent déposées dans une encoi- 
gnure de la caserne Lobau. Une explosion formidable se 
produisit. Les murs furent ébranlés, les vitres brisées; le 
réfectoire oü, fort heureusement, il ne se trouvait per- 
sonne, fut presque entièrement détruit. II était 1 h. 1/2 
du matin au moment de Fexplosion.

__
__

__
__

__
__

__
__

__
__

__
__

__
_
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Cette même nuit, vers 2 heures, vous frappiez à la 
porte de Bricou et de la iille Delangle, sa maitresse. Vous 
leur demandiez à coucher et vous racontiez le crime que 
vous veniez de commettre.

Dès le lendemain, vous éprouvez le besoin d’aller con- 
templer les dégàts. Vous faites une apparition à votre 
hôtel de la rue de Bretagne, et vous rentrez très mócon- 
tent qu’un garçon vous ait vu sortir et que l’attentat 
n’ait produit que des dégals matériels. Alors, vous vous 
êtes écrié, en parlant des gardes républicains :

— Aucune de ces vaches n’a donc étrenué! II n’y a donc 
plus moyen d’atteindre ces chameaux-là?

R. — Je ne me sers jamais de telles expressions.

M. le président Berr donne lecture de la déposition 
de Bricou, actuellement à Nouméa.

Ami intime de Meunier, Bricou reconnait qu’il a eu 
en sa possession une partie de la dynamite volée à 
Soisy-sous-Etiolles, qu’il a aidé Meunier k la trans- 
porter rue de Bretagne, et il ajoule que, la nuit de 
1'explosion de la caserne Lobau, c'est bien Meunier 
qui est venu lui demander l’hospitalité, rue Geoffroy- 
Saint-Hilaire, en criant: « Fernand, Fernand, ouvre- 
moi! »

Meunier proteste énergiquement contre ce récit de 
son ancien ami.

L’explosion du restau ran t V éry.

C’est à cette époque que Ravachol fut arrèté sur la 
dénonciation de Lhérot, beau-frère du palron du 
restaurant Véry.

Meunier manifestait une indignation violente contre 
le dénonciateur.

Les arrestations en masse qui furent opérées alors 
mirent le comble à son exaspération.

D. — Vous parliez constamment de faire sauter le res
taurant Véry?

R. •—C’est Bricou seul, toujours Bricou, qui raconte 
tout cela. Jamais je ne suis allé au restaurant Véry.

6
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M. le Président. — Voyons, Lhérot lui-même vous y a 
remarqué, assis à la table légendaire de Ravachol.

Le garçon Soupeaud vous a également reconnu sur
votre photographie.

R. — Tous deux se trompent assurément.
D. — Un déguisement vous était indispensable si vous 

vouliez meltre votre projet de vengeance à exécution.
Aussi vous voit-on faire transporter chez Bricou un 

complet brun et un chapeau à haute forme appartenant à 
Francis.

L’avant-veille du crime, le samedi 23 avril 1892, vous 
vous faites régler votre compte par votre palron, M. Pegon, 
menuisier rue des Abbesses. En quittant cette rue, on 
vous voit vous diriger vers les fortiíications, dans la 
direction de Pantin, ou était enterróe la dynamite volée 
à Soisy-sous-Etiolles.

Le même jour, vous demandez à un serrurier de la rue 
de Belfort, M. Roy, de vous ouvrir la porte du logement 
oü vous avez trouvó un refuge, 7, rue Montlouis, chez un 
anarchiste nommé Leclerc. Ge dernier était absent et la 
porte était fermée.

Le serrurier 1’ouvrit et, pas très rassuré, se demanda 
s’il n’avait pas aííaire à des cambrioleurs.

Très inquiet d’avoir aperçu sur votre palier un individu, 
qui marquait mal, il crut devoir prévenir la concierge.

Tous deux remontèrent au logement de Leclerc et 
1’altention de la concierge se porta aussitòt sur du papier 
grisàtre jeté sur le sol.

Après des explications qui rassurèrent cette femme, 
vous êtes bientôt descendu suivi de votre compagnon, 
vous avee une valise grise, votre camarade avec une valise 
en tapisserie. A la porte, vous vous êtes séparés.

On vous retrouve dans un débit de la rue des Gravil- 
liers, chez M. Desnard, auquel vous confiez votre valise 
pendant que vous allez faire une course rue Beaubourg, 
cette même rue ou demeurait Francis.

L’accusé conteste par des dénégations sèches et 
catégoriques 1’exactitude de tous ces détails.

D. — Après être allé reprendre la valise rue des 
Gravilliers, vous 1'avez montée chez Bricou et vous en 
avez tiré vingt-sept cartouches de dynamite, des mèches, 
une boite endrois, une fausse barbe, et vous avez défait
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I les cartouches, yous les avez émiettées avec un marteau 
I que yous a prêté Ia maitresse de Bricou et vous avez 
I expérimenté la durée de combustion des mèches avec le 
I réveille-matin de Bricou. Est-ce vrai, tout cela?

R. — C’est faux comme tout ce qu’a raconté Bricou. 
I Jamais je n’ai eu de dynamite en ma possession.

D. — La maitresse de Bricou ajoute que vous l’avez 
I envoyée vous acheter une boite de fard, rue Réaumur, et, 
I ce qu’il y a d'étrange, c’est quelle est bien, en effet, allée 
I acheter une boite de fard chez un coiffeur de la rue 
I Réaumur qui 1’affirmera à 1’audience,

Bricou était absent. Quand il revint de son atelier, il 
I entra dans une violente colère.

— Tu aurais bien pu, s’écria-t-il, préparer chez toi t.on 
I artillerie!
I — Tu ne sais donc pas ! lui répondez-vous, il m est 
I arrivé un avaro du diable!

Et vous lui racontez la visite domiciliaire du serrurier 
I et de la concierge.

Get épisode, poursuit M. le président Berr, a été raconté 
I dans tous ses détails par Bricou et sa maitresse, la íi 1 le 
I Delangle, aujourd hui sa femme. S’ils n’en tiennent pas 
I le récit de votre bouche, comment Tont-ils pu connaitreV 
I (Mouvement.)

Meunier, qui sent parfaiiement la portée de l’argu- 
I ment, se borne à répondre qu!il ne s’est jamais rendu 
I rue Montlouis, et qu’il démontrera un alibi.

D. — Le lendemain dimanche, vous avez pris toutes vos 
I dispositions avec Francis pour faire sauter le restaurant I Véry.

L’apres-midi, vers i heure, on vous rencontre chez 
I vos amis, les éppux Sillery, que vous emmenez à Robin- 
I son. Mais vous êtes rentré à Paris vers 6 lieures, et vous 
I vous rendez place de la République pour chercherFrancis, 
|  -auquel vous aviez donné rendez-vous. L’attentat était pour 
I le soir.

Mais Francis n’y était pas. Dans la journée, Bricou 
■ 1’avait dissuadé de vous accompagner chez Véry.

— Tu es marié, lui avait-il dit, tu as des gosses. Laisse 
I donc faire Meunier, si ça lui plait. II est célibataire.

Ce contre-temps obligea, d’après Bricou, Meunier à
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renvoyer au lendemain lundi l’exécution de son 
projet.

Dans l’après-midi du lundi, Meunier conduisit 
Mme Sillery à la foire au pain d’épice.

D. — Est-ce vrai?
Meunier, avec discrétion. — Ce sont là des questions 

privées sur lesquelles je n’ai pas à répondre.
D. — C’est uniquement pour établir 1’emploi de votre 

temps. Vous êtes rentré à Paris vers 7 heures. De 7 
à 9 heures, voas avez dà proceder à votre déguisement. 
A 9 heures, vous êtes entré chez Véry, vous avez com- 
mandé un verre de vin, vous avez déposé la petite valise 
grise contenant la bombe devant le comptoir et vous êtes 
sorti.

Au dehors, un compagnon inconnu vous appelait en 
criant :

— Edgar! Edgar! viens allumer ton cigare!
A peine étiez-vous dehors, qu’une explosion épouvan- 

table se produisait, et vous avez assisté, d’une faible dis- 
tance, avec une joie féroce, à 1’agonie de vos victimes! 
(Sensalion.)

Meunier. — Comment! vous prétendez que j’ai pu 
entrer avec une valise et la déposer devant le comptoir, 
tout cela sans être aperçu des consommateurs?

M. le Président. — Oh! les consommateurs, ils étaient 
morts, blessés ou affolés par 1’explosion.

Le malheureux Véry avait un oeil enlevé, une jambe 
arrachée.

L’infortuné Hamonod est mort dans des souffrances 
épouvantables: un autre est devenu fou.

H. — Je n’étais pas là! A 1’heure de 1’explosion, je dinais 
tranquillement rue Meslay.

M. le Président. — A 10 heures, ce même lundi 
25 avril 1892, vous arrivez essoullé, grimé, chez ,Mme Sil
lery, coilTé d’un chapeau à haute forme, et vous lui faites 
le récit de 1’acte de « haute justice sociale » que vous 
venez d’accomplir.

Dans votre hàte à trouver un asile, vous aviez butté 
dans 1’escalier contre un jeune homme, et votre chapeau 
était tombé.

H. — II était plus de 10 h. 1/2, et non pas 10 heures, 
quand je me suis présenté chez Mme Sillery, et je n’avais 
pas de chapeau à haute forme.
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D. — C’était le chapeau de Francis, comme votre com- 
plet était le complet de Francis.

Le lendemain de 1’explosion, vous retournez à Robinson 
ayec Mme Sillery et la maitresse de Bricou, et vous leur 
racontez dans tous les détails 1’attentat du restaurantI Véry.

Quelques jours plus tard, ne voulant pas, disiez-vous, 
laisser perdre « la camelote », redoutant une arrestation, 
vous avez conduit Bricou au fossé des fortifications pour 
lui montrer oú était ce qui restait de la dynamite. C’est 
là que Bricou a conduit les magistrats.

R. — Parbleu! C’est lui qui l’y avait mise!

Pendant le mois d’avril 1892, chose étrange, Meu- 
nier était tranquillement en prison, oú il subissait 
une courte peine pour coups et blessures.

Mais, deux m ois plus tard, ayant uppris que Bricou 
était arrêté et avait parlé, il gagnait la Belgique, puis 
Londres, oü il vivait sous le faux nom de Charles Ber- 
nard, quand il a été arrêté et extradé.

L’acc’usé. — Si j’étais 1’auteur de 1’explosion du restau
rant Véry, je n’aurais pas attendu deux mois pour 
m’enfuir!

D. — Au moment de votre arrestation, vous alliez 
prendre le train pour la Belgique.

Vous étiez armé d’un revolver et vous avez opposé une 
résistance féroce à 1’inspecteur Melville.

Depuis, vous vous ètes évertué à produire un álibi. 
Vous avez amené au Tribunal et à la Cour du Bane de la 
Reine, des témoins qui n’ont pu convaincre les juges 
anglais.

R. — Les juges anglais ont simplement retenu que je 
n’étais pas en Angleterre au moment des faits qui 
m’étaient reprochés. Mais Textradition ne préjuge rien.

En terminant, M. le président Berr donne lecture 
Ü d’une lettre adressée Tan passé au Gil Blas et signée 
| Meunier. En voici les principaux passages :

Je revendique hautement ma part de responsabilité 
| dans 1’explosion de chez Véry et je ne veux pas qu’un 
i camarade comme Francis en supporte les conséquences.

6.
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Quand je ine suis rendu boulevard Magenta pour faire 
sauter la boite, j ’élais accompagné d’un ami, mais cet 
ami n’était pas Francis.

S’il est extradé et ramené en France, je viendrai me 
constituer prisonnier, sachant qu’il se laisserait plulôt 
condamner que de dire un seul mot qui puisse compro- 
mettre un compagaon. Je crie bien haut : « Francis est 
innocent! » Je suís coupable et je viendrai, le 
réclamer ma part de responsabilité devant 
Vive 1’Anarchie! »

|our venu, 
ies juges.

Cette lettre est-elle de Meunier?

Les tém oignages.

trice, la filie Delangle, l ’ancienne maitresse de Bricou,
a épousée avant

M. le Président. — Eh bien! le moment est venu pour 
vous d’avoir la crànerie de revendiquer ce ròle de justi- 
cier devant vos juges.

R. — Je suis innocent, je n’ai rien à avouer, cette lettre 
est 1’oeuvre d’un policier!

Le premier témoin est le compagnon Drouet, con- 
damné à cinq ans de réclusion, il y a deux ans, pour 
le vol de dynamite de Soisy-sous-Étiolles. II compa- 
raít entre deux gardes et ne sembie pas très disposé à 
engager une longue conversation avec la magistra- 
ture. 11 se borne à reconnaitre que la dynamite volée, 
après quelques pérégrinations, a élé porté chez 
Bricou.

Mais voici le témoignage capital, celui de Faccusa-

aujourd’hui sa femme, car il 
partir pour Nouméa.

Celle qu’on appelait dans les réunions anarchistes 
« la rousse », et qui comparaissait l'an passé, mi- 
nable, déguenillée, devant les assises, lors du procès 
Francis qu’elle accusait avec non moins d’acrimonie 
qu’elle accuse aujourd’hui Meunier, est à présent 
une jeune femme presque élégante avec son chapeau 
àplum es, son « figaro » bien ajusté etsesgants noirs
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qu’elle lisse consciencieusement tout en faisant sa 
déposition.

M. le président Berr 1’interroge d’abord sur la 
visite nocturne de Meanier à la suite de 1’attentat de 
la caserne Lobau.

— C’est bien lui, dit la femme Bricou,qui est venu nous 
appeler eette nuit-là, vers deux heures : « Fernand! 
Fernand! criait-il, ouvre-moi! Je viens coucher! »

II nous raconta brièvement qu’il venait de déposer une 
bombe le long de la caserne Lobau, puis il se caucha sans 
vouloir en dire davantage et dormit comme un loir.

M. 1’avocat général Bniot. — Madarne, vous n’êtes plus, 
aujouriFhui. um- accusée; vous n’avez plus votre libertó 
à défendre. Votre mari a été condamné et ne peut l’être 
davantage. II ne faudrait pas charger un innocent. Je 
vous adjure de ne dire que la vérité. (Assentiment.)

La femme Bricou. — Oh! c’était bien lui, je le jure!
Meunier. — C’est faux! Mme Bricou est une femine sans 

moralité!
M. le Président. — Arrivons aux journées qui ont pré- 

cédé 1'explosion du restauraní Véry. A eette époque, 
Meanier ne s’est-il pas de nouveau présentó chez vous?

R. — Parfaitement. II était épouvanté par les arresta- 
tions d’anarchistes qui s’opéraient alors. II 11’osait ren- 
trer chez lui. pas plus que Francis, d’ailleurs, qui me pna 
d’aller chercher dans son logement, rue Beaubourg, un 
complet brun, un chapeau à haute forme, une chemise à 
col droit et une cravaie Lavallière a pois rouges sur fond 
blanc. J aliai prendre ces divers vêtements et les rapportai.

Le lendemain, ce fut le tour de Meunier de venir nous 
voir. Bricou était absent lorsqu’il parut. I! était porteur 
d’une petite valise en toile d’oú il tira sept cartouches de 
dynamite.

Après avoir défait le papier qui enveloppait ces cartou
ches, il se mit à broyer la dynamite avec un marteau, en 
se plaignant qu’elle fut humide.

Puis il alluma une mèche et expérimenta, avec le 
réveille-matin de Bricou, le temps qu’elle meltait à brú- 
ler, et il arrangea le tout dans une petite boite.

Quand Bricou rentra du travail, il se mit en colère et 
s’écria :

— Tu aurais bien pu préparer ton artillerie chez loi!
— Figure-toi, répondit Meunier, qu’il m’est arrivé un



1 0 4 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAIISES

avaro. Ma concierge est montée dans ma chambre et a 
regardé partout.

D. — Est-ce que Meunier ne vous a pas envoyée lui 
chercher un pol de fard ?

R. — Parfaitement; chez un coiffeur de la rue Réau- 
mur. Puis il a disparu avec sa valise et son engín. 
(Mouvement prolongé. t

Meunier. — Cette femme rópète une leçon qu’elle a 
apprise et qu’elle a déjà récitée à 1’instruction et à l’au- 
dience. Elle voulait innocenter son amant. et maintenant 
elle ne peut plus revenir sur ce qu’eRe a dit.

La femme Bricou. — Je ne dis que la vérité.
Me Desplats. — Le témoin a bien épousé Bricou depuis 

qu’il a été condamné?
R. — Parfaitement.

La concierge de la rue Montlouis et le serrurier qui 
a ouvert la porte ont tous deux reconnu Meunier pour 
l ’un des hommes qui se trouvaient dans la chambre. 
Ou leur a montré sa photographie en 1892, et ils n ’ont 
pashésité. Aujourd’hui, ils sont 1’un et l’autre moins 
affirmatif. 11 est vrai que Meunier a changé de coupe 
de barbe. Autrefois, il ne portait que la m oustache; 
maintenant il porte le fer à cheval.

M. le président Berr ordonne qu’il sera rasé pen- 
dant la suspension d’audience.

Changement à vue.

Meunier est emmené à la Conciergerie, et quand il j  
reparaít un quart d’heure plus tard, ce n ’est plus le 
même visage : avec sa petite moustache brune, 
légèrement tombante, il est tout à fait rajeuni.

— Eh bien ! demande M. le président Berr à M. Roy 
et à la concierge, le reconnaissez-vous maintenant?

Cette fois, les deux témoins n’ontplus une seconde 
d’hésitation :

— G’est l u i ! c’est bien lui ! s’écrient-ils l’un et 
1’autre, pendant que 1'accusé, três troublé, balbutie:

— Les témoins se trompent. Ce ne peut être moi 1
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M° Desplats. — Et la voix! Tout à l’heure, vous ne la 
connaissiez pas. La voix ne change pas cependant!

M. le président Buloti — Pardon, Meunier la change 
maintenant. Mais, vous le voyez, la confrontation est 
aussi concduante que possible! (Sensation.)

Mm° Deisnard,la marchande de vinchezlaquelle Meu
nier est allé déposer sa valise en attendant le moment 
favorable pour la monter chez Bricou, se souvient 
parfaitement de cet incident. Elle n’a point vu Meu
nier, mais son mari, qui est décédé depuis, 1’avait 
parfaitement reconnu sur sa photographie.

Mme Mallard, 1’ancienne concierge de Francis, se 
souvient d’avoir vu, dans les jours qui ont précédé 
1’explosion du restaurant Véry, la maitresse de Bricou 
descendre 1’escalier de son locataire, portant un vo- 
lum ineux paquet. Francis était parti la veille en 
disant :

— Je disparais pour quelques jours, à cause des 
arrestations, mais je reviendrai après le l er mai. D’ici 
là, Lhérot aura son affaire !

Toutes ces dépositions ont, comme on le voit, pour 
but de vérifier et de contrôler le récit de Mme Bricou.

Un témoignage beaucoup plus discret est celui de 
Mmo Sillery, 1’amie de Meunier, celle qu’il emmenait 
à Robinson et à la foire au pain d’épice. Impossible 

 ̂ de tirer d’elle un renseignement précis :

— Ah! vous savez, s’écrie M. le président Rerr, votre 
situation peut devenir grave! II faut dire toute la vérité 
ici! Oui ou non, le soir de 1’explosion du restaurant 
Véry, vers 10 heures, Meunier s’est-il présenté chez vous?

Mme Sillery. — Je ne me souviens pas qu’il soit veuu ce 
soirdà.

D. — Comment! mais vous avez raconté à Mme Bricou 
qu’il était tout en nage, tout essoufflé, qu’il avait telle- 
ment couru que son chapeau à haute forme était tombé 

j dans 1’escalier; vous avez même ajoutéqu’il avait une tache 
sur sa cravate Lavallière et que vous la lui ave enlevée. 
Esi-ce vraiV

R. — Je ne me rappelle rien de tout cela. Peut-être 
Meunier est-il veuu ce soir-là chez nous pour emmener
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mon mari faire une partie. Mais nous étions couchés et il 
est parti tout de suite. Je ne lui ai vu ni cravate Lavallière i 
ni chapeau à haute forme.

D. — Est-ce que vous n’avez pas dit le lendemain à la 
femme Bricou qu’il ne dêgotait pas trop mal avec son ■ 
chapeau et que 1’explosion ne 1’avait pas changé?

R. — Jamais je nai tenu à la femmeBricoucepropos-là. j
D. — Nous allons vous confrontar avec elle!
B. — Faites, je n’ai pas peur !
D. — N’avez-vous pas ri ensemble, le lendemain, pen- j 

dant votre partie h Robinsnn, des récils fantaisistes que I 
les journaux faisaient de 1’explosion, et n’avez-vous pas 1 
ajouté qu’il y avait dans la bombe 4 kilos de dynamite? I

R. — Ce sont des inventions.
D. — Enfln, Meunier n’est-il pas venu prendre congé de | 

vous avant de quilter la France? Ne vous a-t-il pas dit : 1
— Tu sauras plus tard les causes de mon départ.
R .----II m’a bien dit quelque chose comme cela, mais 1

je ne me rappelle plus exacttment. J’ai pensé qu’il pou- 
vait avoir quelque chose à se reprocher, mais non pas ] 
Faffaire du restaurant Véry, dont il ne m’a jamais pailé 1 
et dont je ne le soupçonnais pas.

La femme Bricou, confrontée avec son ancienne 
amie, maintient ses précédentes déclarations.

Meunier. — Cette femme ne dit que des mensonges.
La femme Bricou. — Oh! c’est bien la vérité, jelejure!

Passons sur les dépositions de la malheureuse 
Mmo Véry, de son frère Lhérot, aujourd'hui jardinier 
en province et que M. le président Berr félicite de 
nouveau d'avoir fait arrêter Ravachol. Toujours alerte, 
insouciant et de belle humeur, Lhérot raconte qu’il a 
eu la chance de se trouver à table dans l ’arrière-bou- 
tique avec sa sceur au moment oü 1’explosion s’est 
produite. Quelques inslants avant le crime, il avait 
observé avec inquiétude un individu pâle, portant les 
cheveux longs, ayant un grain de beauté à la joue, 
qui élait assis à Fancienne table de Ravachol. Ce n’est 
pas le signalement de Meunier.

En revanche, un autre garçon, nommé Soupeaud,
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en ce moment raalade au Havre, a affirmé à 1’instruc- 
tion que Meunier était venu plusieurs fois au café 
Véry. Meunier proteste énergiquement.

M. le D'Brouardel donne des détails épouvantables 
I sur les blessures auxquelles Véry et Hamonod ont 
I succombé. Au milieu de 1’horreur générale, il montre 
I aux jurés la jambe de l ’infortuné Véry, déchiquetée, 

tombant en lambeaux, efTroyable dans ce bocal d’al- 
cool oü on l’a conservée pour les besoins de l ’au- 
dience.

Le pauvre Hamonod avait reçu des blessures innom- 
brables ; on Pa photographié sur son lit de mort, et 
la vue de ses trails convulsés donne le frisson. Un 
autre consommateur est devenu fou. Un troisième est 
resté six mois au lit.

L’un des blessés, M. Marchais, le compagnon d’Ha- 
monod, affirme énergiquement, pour répondre à cer- 
tains bruits qui représentaient Hamonod comme le 
véritable auteur de 1’attentat, que son malheureux 
camarade était un ouvrier tranquille et honnête qui 
ne s:était jamais occupé de politique.

Après les dépositions de M. Girard, directeur du 
Laboratoire municipal, et de M. Vieille, ingénieur des 
poudres et salpêtres, qui a reconstitué la bombe du 
restaurant Véry, la Cour passe à Paudition des 
témoins à décharge.

C’est d’abord Francis, Francis actuellement détenu 
pour le procès d’association de malfaiteurs qui doit 

I venir le 6 aoüt prochain, Francis toujours guilleret,
I avec cet air un peu fendant qui lui donne 1’aUure d’un 
I mousquetaire de 1’anarchie :

Jamais, je n’ai prêté mes vêtements à Meunier, s’écrie- 
I t-il, jamais Meunier ne m’a proposé de faire sauter le res- 
I taurant Véry. Jamais je ne Uai accompagné. Je Pai à 
I peine vu deux ou trois fois pendant le commencement de 
I l’année 1893.

La femme Bricou est une menteuse qui 1’accuse comme 
I elle m’a accusé moi-même. C’est son ancien amantqui est 
1 le véritable coupable 1
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Suivent deux ou írois compagnons qui sont allés 
déposer à Londres devant la Cour du Bane de la Reine 
et qui affirment que le soir de 1'attenlat, à 9 heures, 
Meunier soupait avec eux rue Meslay.

M. le président Berr s’étonne qu’ils aient atlendu 
deux ans pour parler et qu'ils aient trouvé les res- 
sources nécessaires pour faire un long séjour en 
Angleteri’e.

La propriétaire du restaurant de la rue Meslay, 
Mme Blanchin, se souvient bien d’avoir eu Meunier 
pour client,m ais elle ne saurait dire s’il a soupé chez 
elle ce soir-là.

Cette dure audience touche à son terme. II est 
6 heures. Tout le monde est excédé de fatigue.

Mais, au lieu de renvoyer au lendemain la conti- 
nuation des débats, inscrits pour deux jours, M. le 
président Berr annonce tout à coup. qu’il tiendra une 
audience de nuit. Explosion de rumeurs dans la 
salle !

Mc Desplats déclare qu’il ne pourra plaider cette 
nuit, qu’il est fatigué, surmené, qu'il produira, s’il le 
faut, un certificat de médecin.

— Le Jury et la Cour ne sont pas à vos ordres, 
s’écrie 1'impitoyable Président. Nous reprendrons 
1’audience à 8 heures du soir. »

Audience de nuit

M. 1’avocat général Bulot requiert énergiquement 
contre Meunier la peine de mort.

Mc Desplats présente ensuite la défense et demande 
éloquemment aux jurés de ne point faire tomber la 
tête de son client sur le témoignage unique, suspect, 
intéressé, contredit par de nombreux détails de l'in- 
struction.de 1’ancienne maitresse de Bricou, qui accuse 
aujourd’hui Meunier comme, Pan passé, elle a accusé 
Francis.

Les jurés de 1893 n’ont pas ajoutéfoi à sesparoles : 
ils ont acquitté Francis. Les jurés de 1894 ne sau-
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raient la croire davantage maintenant qu’elle accuse 
Meunier, qui a apporté à l'audience un indiscutable 
alibi.

Le verd ict.

II est minuit. Après une délibération de trois quarts 
d’heure, le jury rapporte un verdict qui déclare Meu
nier coupable de 1’explosion de la caserne Lobau et 
de 1’attentat du restaurant Véry, mais qui lui accorde 
des circonstances atténuantes.

C’est ainsi que le jury traduit d’ordinaire ses hési- 
tations suprêmes.

Meunier est condamné aux travaux forcés à perpé- 
tuité.

— A perpétuité ? fait-il à m i-voix avec un sourire 
moqueur, la société bourgeoise n’en a pas pour aussi 
longtemps I Courage, copains, et vive 1’anarchie !



ASSASSINAT DU PRÉSIDENT CARNOT

LyoD, 2 aoüt.

Dès les premières heures de 'la m atiuée, le Palais 
de Justice est cerné par un cordon de troupes, baion- 
nette au canon, composáes d’un bataillon du 98e de

11 est impossible de franchir sans cartes cette mu- 
raille humaine. Dans l ’intérieur de la salle, mêmes 
précautions.

D’ailleurs, calme absolu dans la flegmatique cité 
lyonnaise. On a bien signalé quelques vagues départs 
d’anarcbistes de Genève et de Lugano; mais 1’ancien 
clan anarchiste de Lyon, celui qui formait, il y a dix 
ans, la clientèle de VEtendard Révolutionnaire et qui 
se signala à 1’époque du procès de Montceau-les- 
Mines (1) par 1’explosion du café Bellecour,’ semble 
désemparé et dispersé.

L audience.

A 9 heures, 1’audience est ouverte. M. le prési- 
dent Breuillac ordonne d’introduire Caserio. 

L’assassin de M. Carnot est un maigre et blême

1. Voir les Causes Criminelles de 1832 et de 1883.
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I garçon de vingt ans, aux oreilles écartées, aux che- 
■ veux ras, dont la figure longue et plate — une sorte 
I de masque de Pierrot enfariné — est illum inée par 
I deux petits yeux enfonces, brillants, obstinément 
8 fixes. Plutôt blond que brun, la lèvre ornéc d’une 
I pauvre petite ombre de moustache qui semble avoir 
I poussé comme à regret, Caserio n’a ni la précocité ni 
I larichesse de sève de 1’homme du Midi. On dirait plu- 
I tôt d’un gringalet de nos faubourgs qui aurait grandi 
|  sans air et sans lumière dans les ateliers de Paris et

Ínon sous le soleil ardent des eampagnes lombardes. 
Enchainé jusqu’au seuil de la salle des assises, il 

apparait tiré de-ci, de-là, par les gardes qui lui enlè- 
I vent seulement au bane des accusés le double cabrio- 
I let. Calme, effacé, presque souriant, il parcourt de 
I son regard tranquille de fanatique le cercle de Paudi- 
I toire, dépose à eôté de lui sa casquette blanche — une 
j casquette de canotier d’Argenteuil — rejette sur le 
I côté le revers de son complet en drap bleuté et, le 
I poing gaúche sur la hanche,il salue de ia main droite 
I son défenseur d’office,Me Dubreuil, 1’honorable bâton- 
[n ier  du barreau de Lyon.

Après bien des tergiversations, M° Podreider, 1’avo- 
I cat socialiste de Milan dont on avait annoncé 1’arrivée, 
Ja renoncé à venir défendre son compatriote. II comp- 
I tait plaider l ’épílepsie héréditaire, 1’atavisme, la folie, 
I et Caserio revendique au contraire Pentière respon- 
Isabilité de ses actes. Aux questions de M. le prési- 
Ident Breuillac, il répondra tout à 1’heure d’une voix  
(blanche, sansém otion comme sans irrévérence, sorte 
I de voix de ventriloque dont aucune émotion apparente 
|n e  vient accentuer à aucun moment, rindifférence, et 
Ü qui semble sortir d’un automate des Contes d' Hoffmann.

Caserio est assisté d’un interprète, M. Genneval, 
< professeur à 1’Ecole commerciale de Lyon, qui parait 

comprendre infiniment m oins bien Pitaiien que 1’accusé 
Ine comprend le français. Heureusement, celui-ci a 
Irarement besoin de recourir a se s  lumières.

M. le procureur général Fochier occupe en personne 
üle siège du ministère public. M. le greffier en chef
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Widor, frère du compositeur bien connu, et M. Ma- 
thieu, greffier des assises, procèdeut aux formalités 
préliminaires; les témoins sont appeíés. Parmi eux : 
M. le général Borius, chef de 1’ancienne maison mili- |  
taire de M. Carnot; M. le général Voisin, gouverneur 
militaire de Lyon, qui se trouvaient dans la voiture 
présidentielle au moment de 1’attentat; M. Eivaud, 
préfet du Rhône; les Drs Ollier, Poncet, Lacassagne, 
professeurs à la Faculté de Médecine de Lyon, quiont 
donné leurs soins au biessé, et le soldat Leblanc, 
dont on va connaítre les curieuses révélations sur le 
complot anarchiste de Cette, dans lequel aurait été 
résolu 1’assassinat du Président de la République.

Puis, M. le greffier Widor donne lecture de :

L’acte d aceusation.

Dans la soirée du 24 juin, au milieu des fêtes données à . 
1’occasion de la visite du Président de la République à 
1’Exposition universelle de Lyon, M. Carnot a été frappé j 
d’un coup de poignard et bientôt après a succombé. L’as-1 
sassin est le nommé Caserio (Santo-Jeronimo) qui a été'j 
arrêté immédiatement après le crime.

L’attentat.

Le Président et son cortège quittaient, un peu après, 
9 heures du soir, le palais du Commerce pour se ren- 
dre à une représentation de gala donnée au Grand- 
Théâtre, précédés d’un peloton de cuirassiers. La voiture 
présidentielle oú avaient pris place M. Carnot, MM. les 
généraux Voisin et Borius et M. le Dr Gailleton, maire de 
Lyon, partie de la place des Cordeliers, venait de s’enga- 
ger dans la rue de la République, longeant la façade ouest 
de la Bourse.

Soudain, un individu, se détacbant de la foule massée 
sur le trottoir de droite, à 2 mètres environ de la voi
ture, du côté oü se trouvait assis M. Carnot, s’avança par 
une marche ud peu oblique, et, appuyant la main gaúche 
sur le bord de la voiture, porta la main droite à la poi- 
trine du Président, sans que les personnes de Pentou-
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rage aient vu autre chose qu’un morceau de papier qui 
! resta un instant comme flxé sur les vétements. On crut 

que 1’inconnu, qui n’ótait autre que Caserio, apportait un 
bouquet ou un placet, comme il était arrivé d’autres fois 
dans la journée.

SBrusquement, cet individu se retira et, passant devant 
la tête de 1’attelage, derrière le peloton de cuirassiers,. 
; gagna l’autre bord de la rue oú il essaya de se frayer un 
passage à travers les rangs compacts des spectateurs. 

Mais quelques personnes croyant avoir affaire à un voleur 
et des gardiens de la paix survenus en nombre l’arrê- 

I tèrent: il fut aussitôt soustrait à la fureur du public et 
entrainé en lieu súr par la políce.

La mort de M. Carnot.

Pendant ce temps, la voiture avait avancé de quelques 
pas encore, lorsqu’on vit M. Carnot, après avoir rejeté 
d’un geste le morceau de papier resté sur sa poitrine, se 
renverser sans connaissance. M. le Dr Gailleton, maire de 
Lyon, qui se trouvait assis en face de lui, et M. le Dr Pon- 
cet, presque immédiatement rencontré, s’efforçaient de 

| lui donner les secours urgents, pendant qu’on prenait en 
I hâte le chemin de la Préfecture.

Transporte sur un lit, M. Carnot reçut aussitôt les soins 
éclairés et habiles du Dr Poncet, et, bientôt après, de 
M. le Dr Ollier, auxquels vinrent se joindre plusieurs 
membres émiuents du corps medicai.

Une arme pénétrante avait perforé le foie et la veine 
| porte ; une hémorrbagie s’en est suivie qu’aucune inter- 
! vention ne pouvait arrêter et la mort est survenue environ 
i trois heures après 1’attentat.Un poignard,qui fut ramassé 

au moment même sur la chaussée de la rue de la Répu- 
! blique, avait été 1’instrument du crime : dérobé à la vue 

de la plupart des témoins par le morceau depapier dont on 
a parlé et laissé dans la piaie, il avait été arraché et jeté 
par le blessé lui-même. Cette arme, teinte de sang, 

|| représentée à Caserio au poste de police, a été, sans hósi- 
I tatioD, reconnue par lui.

C est aussi sans hésitation, sans trouble, sans émotion,
! qu’il a, dès la première heure, fait 1’aveu de son crime et 
I racontó comment il Tavait médité, préparé et exécuté.



Les antécédents de Caserio.

Né le 8 septembre 1873, à Motta-Visconti, en Lombar- 
die, d’une modeste et honnête famille, Caserio a été placé 
à Milan en 1885. II a été apprenti et garçon boulanger. 
Dès l’âge de dix-buit ans, il s’est fait le" disciple des anar- 
cbistes et s’est bientôt adonné avec passion à la lecture 
de journaux et de brochures ou est développée la doc- 
trine de la destruction de 1’Etat et préconisée la propa- 
gande par le fait.

Caserio était promptement devenu un agent de propa- 
gande et un intermédiaire pour la correspondance entre 
anarchistes : arrêté préventiment en avril 1892 pour fait 
de distribution d’écrils anarchistes à des soldats, puis mis 
en liberté provisoire, il a quitté Milan au printemps de 
1893 pour échapper à la fois au Service militaire et à un 
arrèt de la Cour d'appel de cette ville qui l’a condamné à 
huit mois de réclusion.

Après un séjour de trois mois à Lugano, Caserio est 
venu à Lyon en traversant une partie de la Suisse, oü il 
parait s’être arrêté quelque peu dans diverses villes, 
notamment à Lausanne et à Genève. II est reste à Lyon 
deux mois environ, trois semaines à Vienne et s’est eníin 
rendu à Cette vers le lb octobre. Partout il a été en rela- 
tions avec des anarchistes étrangers et français, gêné 
toutefois par son ignorance, qui était complète* alors, de 
la langue française. A Cette, il a été, dès son arrivée, 
placé comme garçon boulanger chez les mariés Viala, oíi 
il n'a cèssé de travailler jusqu’au 23 juin, sauf un séjour 
d’un mois quil a fait à l’hôpital en janvier et février.

En relations avec quelques anarchistes notoires, fré- 
quentant avec eux le café du Gard qui était leur lieu de 
rendez-vous, Caserio ne semblait pas cependant être à 
redouter comme homme d’action.

Le voyage.

Le samedi 23 juin, entre 10 et 11 heures du matin, 
Caserio engage, sous un prétexte, une querelle avec son 
patron et se fait donner congé sur-le-champ. Aussitôt, 
muni d’une somme de 20 francs qui venait de lui être 
remise pour solde de ses gages et de quelques francs qui 
lui restaient auparavant, il se rend chez Parmurier Guil-
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| laume Vaux, dont il connaissait depuis longtemps la bou-

0 tique et y achète, au prix de 5 francs, un poignard 
revêtu d’une gaine qu’il place dans la poche intérieure de

1" son veston. Depuis plusieurs mois, a-t-il affirmé, ii avait 
résolu de faire un coup.

Son projet s’était précisé depuis quelques jours; il avait 
décidé de tuer le Président de la République, dont il

I" avait appris la visite à Lyon,
Après avoir recherché 1’anarchiste Saurel, auquel il 

aurait dit simplement qu’il partait pour Montpellier, 
abandonnant sa valise et les effets qu’il possédait chez 

Êj les mariés Viala, Caserio quitte Gette en chemin de fer, à

Í3 heures, par une ligne détournée, arrive à Montpel
lier oü il passe plusieurs heures; il y voit le nommé 
I.aborie et sa femme. A 11 heures du soir, il part pour

I Tarascon; à cette station, il monte dans un train express 
qu’il quitte à Avignon, à 2 heures du matin ; il repart 
à 4 heures et arrive à Vienne vers 10 heures. II cherche 
dans cette ville, infructueusement, divers anarchistes 
qu’il y a connus l’année précédente et, à 2 heures, il 
s’achemine à pied vers Lyon.

L’a ssa ss in a t. II

II parvient à la nuit au but de son voyage. Avec une 
clairvoyance singulière, guidé par la foule qui se porte 
vers le centre de la ville, muni d’ailleurs d’un journal 
acheté en cours de route qui donnait le programme_ des 
ietes, Caserio suit la rue de la République. Arrivé jus- 
qu’aux abords du palais de la Bourse, oú le Président 
assistait à un banquet, il parvient à prendre place sur le 
trottoir de droite de la rue, sachant depuis longtemps, 

I dit-il, que, dans une voiture, le personnage lé plus consi- 
I dérable est placé de ce côté ; et il attend dans la foule 
I qui, bientôt, acclame et salue le Président de la Répu- 
I blique.

M. Carnot et les personnes qui sont avec lui sont tout 
I entiers à la joie et à la confiance au milieu de la popula- 

tion enthousiaste.
La voiture va passer devant Caserio. Selon le vceu for- 

I mel du Président, elle est facilement accessible ;-le meur- 
I trier s’élance rapidement, tirant de sa poche' le poignard 
I encore enveloppé d'un morceau de journal, fait d’une 
I main glisser le fourreau, et, sans que personne ait soup-
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çonné son horrible dessein, ploDge son arme, longue de 
plus de 16 centimètres, jusqu’à la garde, dans la poitrine 
de M. Carnot, en poussant le cri de : « Vive la Révolu- 
tion ! » Ce cri, dans le bruit général, n’est entendu que 
du valet de pied placó derrière le Président.

Laissad le poignard dans la plaie, Caserio se sauvetout 
en criant encere : « Vive Fanarchie !» II cherche à s’échap- 
per en se perdant au milieu de la foule. Sa fuite est heu- 
reusement entravée et il reste aux mains de Ia police.

11 est supertlu, après cet exposé, fait en quelque sorte 
par 1’accusé lui-mème, d insister sur la préméditation.

L’expression est insuffisante pour qualifier cette obsti- 
nation dans son dessein meurtrier, qui a conduit Caserio 
de la boutique du boulanger Viala, à Cette, jusqu’à la 
ville en fête oü il devait trouver sa victime.

Les com plices ?

Caserio se défend d’avoir eu aucun complice, ni même 
aucun confident de son projet. II affirme qu’il l’a conçu 
seul, comme il l’a exécuté sans aide et sans assistance 

écuniaire. Avec persistance, il a déclaré, au cours de 
instruetion, que, devant le jury seulement, il ferait con- 

naitre le mobile qui Pa poussé. II est bien évident, mal- 
gré ses réticences, qu’il ne s’est inspiré que de 1'esprit de 
haine et de vengeance qui anime les anarchistes et qui 
s’est trop souvent déjà manifeste par les plus criminels 
attentats.

r

II est dix heures quand M. le président Breillac 
commence.

L interrogatoire.

D. — Vous vous appelez Caserio Santo-Jeronimo, vous 
êtes né à Motta-Visconti, près de Milan, le 8 septembre 
1873 ; vous êtes le fiis d’un batelier et le second de ses 
enfants. Plusieurs sont encore établis dans votre pays 
natal, d’autres vivent á Milan auprès de votre mère, qui 
est veuve. Votre enfance était loin de faire pressentir ce 
que vous êtes devenu depuis. Vous passiez pour labo- 
rieux, probe, bon camarade, mais vous aviez le caractère 
emporté" et vous boudiez à propos de rien.
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R. — Je ne me suis jamais disputé evec personne.
I D. — Quant à votre moralité, elle était celle de biendes 

jeunes gens. On a voulu vous faire passer pour un ascète, 
pour un jeune homme ayant horreur des femmes. L’état

I de santé dans lequel vous vous trouviez il y a quelques 
mois suffit à démentir ces habitudes vertueuses qu’on 
vous a prêtées.

I On a dit aussi que vous étiez irresponsable de vos actes.
Caserio, avec vivacité. — Monsieur, je suis absolument 

responsable!
D. — Vous n’avez jamais été malade ?
R. — Jamais, depuis l’âge de six ans.
D. — On a parlé d’un de vos oncles qui aurait été fou.
R. — J'ai deux oncles qui ne sont pas fous du tout.
D. — Votre père a eu des crises d’épilepsie.
R. — CTétait pendant 1’occupation autrichienne, à ce 

qu il parait ; son frère avait été arrêté, emmené par l’en- 
nemi. C’est ce qui l’avait rendu malade, mais autrement 
il n’était pas fou de naissance et il a toujours travaillé.

D. — M° Podreider, de Milan, qui devait vous défendre, 
voulait faire examiner, au point de vue mental, votre mère 
et plusieurs membres de votre famille ; vous avez énergi- 
quement protesté, en proclamant que vous n'étiez point 
fou et que vous aviez tué le Président pour réaliser votre 
idéal anarchiste.

R. — Oui, monsieur.
D. — Vous avez été assez mauvais écolier ; vous man- 

quiez la classe et vous n’avez jamais eu de prix.
R. — Je le regrette bien. Si j’avais reçu de 1’instruction, 

j’aurais été beaucoup plus fort que je ne suis.
D. — Et qu’auriez-vous fait de cette force?
R. — Je m’en serais servi pour l’idóal.
D. — A dix ans vous étiez enfant de choeur à Motta- 

Visconti ; votre mère vous mettait sur le dos une peau 
d’agneau et vous faisiez saint Jean-Baptiste dans les pro- 
cessions ?

R. — Les enfants ne savent pas ce qu’ils font; ils font 
souvent des bêtises.

A treize ans, après avoir fait sa première commu- 
nion, Caserio fut mis en apprentissage chez un bou- 
langer de Milan, nommé Olgiati. II y resta jusqu’à la 
fin de 1892.

Le Président. — Le 24 juin dernierj à 9 heures du
7.
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soir, M. Garnot prononçait dans un banquet qui lui était 
offert par la municipalité de Lyon ces belles paroles: 
« Dans notre clière France, il n’est plus de partis; un 
seul cceur bat dans toutes les poitrines ! » Son coeur géné- 
reux se trompait! Le parti du crime veillait et vous, son 
instrument, vous guettiez M. le Président de la Répu- 
blique aux abords du palais de la Bourse. C’est là que 
vous l’avez frappé, à la suite d’une longue préméditation.

Depuis quelle époque êtes-vous anarchiste ?
H. — Depuis le procès des anarcbistes de Rome en 1891.
D. — Vous avez eu pour maitre 1’avocat Gori, dont vous 

suiviez parfois les conférences, malgré les tendances de 
votre caractère solitaire et rêveur qui vous portait à res- 
ter à 1’écart.

R. — Oh ! j ’ai suivi bien d’autres conférences.
D. — Vous lisiez beaucoup, notamment les brochures 

anarchistes d’un nommé Caspani. Le connaissez-vous'!
R. — Je suis comme tous les anarchistes: je ne fais 

pas attention au nom de celui qui signe une brochure ; je 
regarde seulement ce qu’il y a dedans.

D. — Votre famille a fait des efforts désespérés pour 
vous empêcher de devenir anarchiste ; vous avez rompu 
totalement avec elle.

R. — C’est faux ! J’aime toujours ma mère et les miens, 
mais je n’ai pas pu me soumettre aux préjugés ; je me 
suis dévoué à la famille plus grande qui est celle de l’hu- 
manité. L’autre, la famille telle que vous la comprenez, 
n’est basée que sur 1’intérêt.

D. — Vous étiez affilié à une secte anarchiste de Milan. 
Connaissez-vous Mazzini? Connaissez-vous Capucci ?

R.— Si je les connaissais, je ne le dirais pas ; je ne fais 
pas la police.

D. — Ce groupe de Milan avait pour organe YAmico dei 
popolo. Ce journal ayant été supprimé, vous avez été délé- 
gué pour recevoir les correspondances des anarchistes de 
Lugano, de Genève, de Paris, de Marseille, de Londres.

R. — C’est possible.
D. — Vous étiez en correspondance avec Malato, qui 

passe pour être, à Londres, le chef des anarchistes ita- 
liens.

R. — Je ne le connais pas.
D. — Quand vous êtes arrivé à Cette, vous avez continué 

ces correspondances, mais, procédons par ordre de dates. 
En 1891, vous êtes condamné à huit mois de réclusion 
par le tribunal de Milan, pour avoir distribué des bro-
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chures anarchistes à la porte des casernes. C’etaient des 
brochures de Gaspani dont vous reconnaissiez alors n’être 
que le simple instrument.

R. — Caspani était parti pour Paris. Je Pai accusé pour 
ma défense ; il était en lieu súr.

D. — Je crois que vous étiez plus près de la vérité en 
disantau tribunal deMilan que vous n’étiez qu’un instru
ment. A cette époque, vous n’étiez pas encore perverti; 
vous pleuriez au théàtre de Milan oú l’on représentait une 
piècedans laquelle on voyait Marie-Antoinette etLouisXVI 
monter sur 1’échafaud... et ensuite vous assassinez un 
chef d’Etat.

R. — M. Carnot en a fait monter bien d’autres àla guil- 
lotine.

D. — Après avoirrenié la patrie, vous quittez votre pays 
pour ne pas servir sous le drapeau italien.

R. — La patrie, c’est tout le monde.
D. — Vous passez à Lugano, et, dès votre arrivée, une 

grève éclate parmi les ouvriers boulangers.
R. — J’ai fait la grève comme tout le monde ; je n’en ai 

pas été Pinstigateur.
D. — De Lugano, vous passez à Lausanne, puis à 

Genève, et enfin à Lyon oú vous arrivez, pour la première 
fois à pied, il y a un an, le 21 juillet 1893.

Dès son arrivée, Caserio trouve Phospitalité chez 
d’autres compagnons, un noramé Sablier et un nommé 
Mennesi.

D. — Vous habitiez alors 134, rue Pierre-Corneille, avec 
deux anarchistes, un nommé Prevost, et un de vos compa- 
triotes, nommé Syragiatti; vous preniez vos repas chez la 
mère Collet, qu’on surnommait à Lyon la mère des anar
chistes. Vous fréquentiez assidúment le directeur de 
Ylnsurgé, Sanlaville.

R. — Jamais je n’ai connu toutes ces personnes-là.
D. — Vous avez été embauché à Villeurbane, oú vous 

continuez à fréquenter des anarchistes.
R. — Naturellement; un simple ouvrier boulanger ne 

pouvait fréquenter la société.
D. — On travaillait à cette époque aux préparatifs de 

1’Exposition ; vous saviez donc qu’il y en aurait une à 
Lyon en 1894.

R. — Oui, mais j’en ignorais la date.
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D. — De Lyon, vous passez à Vienne oú l’on vous voit 
fréquenter le gérant du Père Peinard. un coiffeur anar- 
chiste nommé Chevallier, chez lequel vous retournerez 
plus tard, quelques heures avant de revenir à Lyon assas- 
siner M. Carnot.

Caserio, en ricanant. — Je ne peux pourtant pas aller 
chez un boulanger pour me faire raser.

D. — Enfin, vous partez au mois ,d’octobre 1893 de 
Vienne pour Avignon et pour Cette. Vous aviez lu dans la 
Revolte qu’il y avait à Cette un groupe anarcbiste.

R. — Oui, monsieur.
D. — La Révolte donnait 1’adresse d’un nommé Lacroix 

chez lequel vous vous êtes rendu. Vous avez été conduit 
au café du Gard oú se réunissent les anarchistes et oú 
l’on vous a procuré du travail chez les époux Viala. Vous 
étiez encore chez eux quand vous êtes parti pour assas- 
siner M. Carnot.

J’ai le regret de constater qu’à Cette la loi sur les 
étrangers n’a pas été observée. Vous n’avez pas fait votre 
déclaration de séjour; vous auriez dú étre poursuivi ou 
expulsé à cause de cette situation irrégulière.

A Cette, comme partouf, vous fréquentiez les anar
chistes connus.

R. — Je ne pouvais pas aller chez les bourgeois!
D. — Vous vous livriez à une propagande des plus 

actives; vous avez fini par devenir l’âme du groupe anar- 
chiste qui se réunissait au café du Gard.

R. — II n'y a pas de groupe anarchiste à Cette, je vous 
assure.

D. — La preuve qu’il y en a un, c’est que, lorsque vous 
êtes entré à 1’hôpital, les anarchistes venaient vous visiter 
comme un personnage de marque. II est même venu des 
compagnons de Lyon et dltalie. Que vous ont-ils montró, 
ces compagnons ? Les photographies de Ravachol, mort 
pour 1’anarchie ! de Palias, mort pour 1’anarchie ! et des 
anarchistes de Chicago!

M. le président Breuillac fait passer des modèles de 
ces photographies sous les yeux des jurés.

D. — Pendant votre séjour chez les époux Viala, une 
explosion s’est produite, heureusement sans gravité. 
N'auriez-vous pas jeté de la dynamite dans le four?

R. — C’est une explosion accidentelle, produite par le 
bois vert.
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D. — Le 22 juin 1894, vous avez quitté brusquement 
votre patron Viala sur une très légère discussion. C’était 
un prétexte que vous saisissiez. Yous partiez avec 
25 francs et 9 sous.

R. — Vous ne pouvez pas savoir ce que j’avais dans ma 
poche.

D. — Avant de quitter Cette, vous êtes allé voir l’anar- 
chiste Sauret, qui vous a donné 1’adresse du compagnon 
Laborie à Montpellier. Pais vous êtes allé acheter un 
poignard que vous avez payé 5 francs.

Au milieu de 1’émotion générale, M. le Président 
fait passer sous les yeux des jurés le poignard, enve- 
loppé dans une gaine de cuir bleu terminée par une 
armature en cuivre.

La lame, qui a environ 16 centimètres, est large, 
séparée en deux par une arête vive et couverte d’un 
damasquinage grossier.

L’arme, qui porte ces mots espagnols : Recuerdo- 
Toledo, n’en a pas moins été fabriquée à Thiers. Le 
poignard" de Caserio est encore couvert du sang de 
M. Carnot. La poinje est faussée. Le manche est en 
cuivre, avec un renflement, formant point d’appui au 
milieu.

— Ne le froissez pas trop, recommande M. le pré
sident Breuillac aux jurés, c’est un souvenir, c’est 
une relique!

Maintenant, retournons avec Caserio à. Cette et pre- 
nons avec lui le chemin de Lyon.

D. — Quelle est la route que vous avez suivie de Cette à 
Lyon?

R. — Je suis parti de Cette dans l ’après-midi pour me 
rendre à Montpellier,oú je suis allé trouver le compagnon 
Laborie qui, en 1’absence de sa femme, m’a préparé à 
souper.

D. — Vous n’aviez pas pris la ligne directe de Cette 
Montpellier, mais une ligne d’embranchement sur laquelle 
vous avez pris deux billets successifs.

R. — C’était pour dérouter les soupçons de la police.
D. — Vos amis savaient que vous partiez pour Lyon. 

Avant de quitter Cette vous étiez retourné au café du Gard.
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« Ah! vous dit l’un des compagnons, tu vas voir 1’Exposi- 
tiou et le Président Carnot? »

Poursuivons la route. De Montpellier, vous avez pris un 
billet de troisième pour Tarascon et, comcidence singu- 
lière, vous avez voyagé avec deux gendarmes qui allaient 
en correspondauce.il était très tard quandvous êtes arrivé 
à Tarascon; vous avez demandé à quelle heure il y avait 
pour Àvignon un train contenant des troisièmes et, sur la 
réponse de 1’employé de la gare qu’il n’y en avait pas 
avant le lendemain matin, vous avez pris un billet de 
première.

II est étrange. que la vue de cet individu mal mis 
qui voyageait ainsi n’ait éveillé l’attention de per- 
sonne!

Le premier soin de Caserio en arrivant à Avignon 
fut de demandei- à quelle heure il y avait un train 
pour Lyon. 11 acheta 2 sous de pain chez un bou- 
langer qui était resté ouvert et à 4 heures du 
matin, le dimanche, il prit son billet, nun pour Lyon, 
car il ne lui restait plus assez d’argent, mais pour 
Yienne, oü il arriva vers 10 heures du matin. II 
comptait faire à pied le trajet de Vienne à Lyon. 
Entre Avignon et Vienne, il acheta le Lyon Républi- 
cain dans lequel il découpa le programme du cortèga 
présidentiel. Le reste du journal lui servit à enve- 
lopper son poignard.

D. — A Vienne, vous vous êtes mis à la recherche de 
vos anciens compagnons de 1893; vous avez pris le café 
avec un nommé Orsela; vous êtes allé vous faire raser et 
vous avez dit au coiffeur que vous vous rendiez à Lyon. 
Vous saviez à qui vous parliez et vous comptiez sur la 
discrétion de vos anciens camarades.

R. — C’était une dernière visite que je leur faisais; je 
savais que je ne les reverrais plus.

D. — II était 2 heures environ quand vous avez pris, 
à pied, la route de Lyon en fumant des cigarettes.

La pluie le contraignit de s’arrêter un instant sous 
un arbre. Cependant, malgré ce retard, il était à 
peine 8 heures quand Caserio arriva à Lyon, oü
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nous allons le retrouver embusqué près du palais de 
la Bourse.

D. — C’était un dimanche. Tout le long de la route vous 
avez rencontró des gens en fête; c’était le 24 juin, l’anni- 
versaire de Solferino. Trente-cinq ans auparavant, le sang 
italien et le sang français s’étaient mêlés pour la libó- 
ration de la Lombardie. Vous avez songé peut-être que 
votre oncle avait été fait prisonnier par les Autrichiens?

Gaserio, vaguement. — Oui, je savais que c’était 1’anni- 
versaire de Solferino ; mais cela ne m’a rien fait. Les 
guerres de nation à nation ne sont que des guerres 
civiles.

D. — Vous aviez reçu en France une hospitalité peut- 
être imprudente ; vous y aviez trouvé du travail. N’avez- 
vous pas reculé, en fumant votre cigarette sur cette 
loDgue route de Vienne à Lyon, devant le crime que vous 
alliez commettre? N’avez-vous pas eu un moment d’hési- 
tation ?•

Caserio, d'une voix ferme. — Non ; je suis venu direc- 
ítement pour exécuter mon acte ! (Sensation.)

Puis, reprenant son attitude presque indolente, 
1’assassindeM. Carnot fait le récit détaillé de 1’attentat.

J’ai suivi les rues illuminées jusqu’au palais de la 
Bourse; je me suis faufilé derrière les voitures jusque sur 
le trottoir de droite, sachant que les personnes de marque 
occupent toujours la droite dans une voiture. Je me suis 
appuyé au bord du trottoir contre un réverbère, Là, un 
gamin avait grimpé sur la lanterne; un garde de police le 
fit descendre.

— Le réverbère esl assez fort, lui dit Caserio qui se 
trouvait presque au premier rang. Seuls, deux jeunes 
gens élaient devant lui; il était 8 h. 1/2.

Caserio, poursuivant son récit. — La population com- 
mençait à s’agiter. Un des jeunes gens qui se trouvaient 

- près de moi me dit que Carnot approchait; presque aus- 
sitôt retentit la Marseillaise. Des militaires à cheval, ayant 
en tête un clairon qui ne jouait pas, passèrent auprès de 
nous; puis, tout le monde cria: « Vive! vive! » en regar-
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dant une voiture qui s’approchait. C’était celle du Prési- 
dent Carnot.

M. le président Breuillac fait passer sous les yeux 
des jurés le fac-similé de la calèche, en forme dè na- >; 
celle, avec marchepied replié. M. Carnot avait à sa 
gaúche le général Borius; en face, le général Voisin, 
gouverneur de Lyon, et le maire de la ville, M. Gail- 
leton. La poitrine de M. Carnot se trouvait à 1 m. 40 
du sol, à peu près la hauteur de la poitrine d’un 
homme qui marcherait; à dro te et à gaúche de la < 
portière, deux officiers de cuirassiers. Mais, par suite 
du désir pressant de M. Carnot et de la consigne don- 
née par M.le général Borius, les deux officiers avaient 
démasqué la portière et se tenaient légèrement en 
arrière. L’accès de la voiture était donc libre. Nombre 
de femmes et d’ouvriers avaient présenté à M. Carnot 
des bouquets pendant toute l’après-midi.

Caserio poursuit de sa voix tranquille :
il

Quand j’ai vu approcher la voiture, j ’ai commencé par 
tirer mon poignard de ma poche, j’ai culbuté les deux 
jeunes gens qui étaient devant moi, jeté la gaine du poi
gnard, et puis j ’ai bondi! J’ai saisi de la main gaúche la 
porte de la voiture et, de la droite, j ’ai frappé de haut 
en bas.

D. — Vous avez plongé l’arme jusqu’à la garde ; elle a 
pénétré de 16 centimètres dans la poitrine du Président.
Un morceau de papier était même adhérent à la poignée. ^

R. — J’ai crié : « Vive la révolution ! » Le Président, 
quand je l’ai frappé, m’a regardé fixement en face et s’est ; 
reculé.

D. — Et vous avez pu soutenir ce regard sans baisser 
les yeux !

R. — Cela ne m’a fait aucune sensation. (Rumeurs.)
D. — Oü vouliez-vous frapper?
R. — Au cceur (Sensation), mais mon bras a dévié.
D. — Le coup porté, vous vous êtes mis à courir.
R. — Oui, en criant « Vive 1’anarchie! » C’est même à 

ce cri seulement que j ’ai été arrêté.
M. le président. — Pendant ce temps, M. Carnot rejetait 

le morceau de papier qui était resté sur son habit et arra- 
chait le poignard de la plaie ; puis on le vit se renverser
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sans connaissance dans la voiture. Le Dr Gailleton, le 
Dr Poncet lui prodiguèrent les premiers soins, pen- 
dant qu’on le transportait à la préfecture. Une savante 
opération fut pratiquée. Hélas ! elle ne réussit qu’à pro- 
longer de quelques heures 1’existence de ce mourant, si 
cher à la France ! La veine porte était coupée; le foie 
était perforé !
k /

Caserio écoute ce dramatique récit avec attention et 
curiosité, les yeux fixes, la main droite appuyée sur 
la barre.

D. — Ce crime, Caserio, vous 1'aviez froidement prémé- 
dité ?

R. — Je suis anarchiste.
D. — Et vous haissez tous les chefs d’État?
R. — Oui, quels qu’ils soient.
D. — Quand vous avez acheté le poignard, vous étiez 

déjà décidé à frapper.
II. — Oui.
D. — Et ce voyage de Cette à Lyon, ce guet sur le pas- 

sage de M. Carnot, c’est encore la préméditation la plus 
formelle. Depuis quand aviez-vous conçu ce dessein de 
tuer M. Carnot.

R. — Je le dirai dans ma déclaration.
D. — Un nomraé Irrigaray, un compagnon de Montpel- 

lier, a dit à 1’instruction que vous n’aviez pas pardonné à 
M. Carnot d’avoir laissé exécuter Emile Henry. Une autre 
fois ayant lu quun individu s’était suicidé de misère : 
« C’est encore un c..., vous écriiez-vous, qui est mort 
sans avoir tué peisonne ! Pour moi, si j’étais dans la même 
situation, j ’aurais tué un bourgeois. Ni mon père ni ma 
mère ne m’arrêteraient. »

Vous dites à Mmo Viala, votre patronne : « Si je fais 
jamais un coup, il frappera de grosses têtes, de gros fai- 
néants. »

Vous ne blâmiez Henry que d’avoir jeté sa bombe dans 
un café oü il n’y avait pas assez de monde !

Enfin, dès l’an passé, pendant que vous étiez à 1’hòpital 
de Cette, vous avez fait vos coníidences à un de vos voi- 
sins, le soldat Leblanc,qui les répétera ici; vous lui faisiez 
part de votre intention bien arrêtée de tuer le Président 
de la République, à Lyon ou ailleurs.
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R. — Jamais je n’ai dit un mot de tout cela à Leblanc.

Ici la question capitale du procès :

D. — Avez-vous des complices? (Mouvement d’attention.) 
L’instruction n'en a pas découvert; il y a cependant encore 
des doutes. (Mouvement.) Ce qui est certain, c’est que vous 
ne révélerez rien à cet égard. Toutes les fois qu’il s’est agi. 
non de vous, mais des compaguons, vous avez refusé 
d’ouvrir la bouche. Une deruière fois, êtes-vous venu à 
Lyon à la suite d’un complot?

R. — Non, monsieur: je suis venu seul et de moi-même.
D. — M. Carnot avait successivement refusé la grâce de 

Ravachol, de Vaillant, d’Henry. Depuis ce moment, on ne 
cessait de le menacer, lui, Mme Carnot, ses enfants! (Sen- 
sation.)

Le 6 février 1894, un factum daté de Londres et qui 
semble écrit, non avec de 1’encre, mais avec du sang, lui 
prophétisait un prochain assassinai! Yavez-vous pas été 
1’instrument des anarchistes réfugiés à Londres? Vous avez 
des chefs, quoi que vous en disiez.

R. — Je n’ai pas de chef; j’ai agi librement.
D. — Le surlendemain du jour oú M. Carnot avait expiré, 

la photographie d’Henry était envoyée à .\lme Carnot. Au 
dos était écrit: II est bien vengé! Désavouez-vous les 
auteurs de ces lettres de menaces?

R. — Je n’ai point à les désavouer.
D. — De quel droit avez-vous tué? La loi humaine 

défend le meurtre. De quel droit vous êtes-vous constitué 
juRe, accusateur et bourreau?

R. — S’il est défendu de tuer, cela n’empêche pas les 
gouvernements de faire massacrerdes millions d’hommes!

D. — Vous avez vingtans.
R. — Oui, l’àge des militaires qu’on envoie tuer leurs 

frères.
D. — Vous avez tué un père de famille, un époux 

modèle! Asseyez-vous; votre interrogatoire est terminé.

L estém oin s.

M. C ou sin , c o m m is s a ir e  de p o l i c e  à L y o n ,  a p r o c é d é  
a u x  p r e m iè r e s  c o n s ta ta t io n s .  C’est  d ev a n t  lu i  que  
Caserio  a été  a m e n é  a p r è s  1’a t te n ta t .  11 était  p o r te u r
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d ’un c o u p  de p o in g  a m é r ic a in .  Dans. la  lu t te  q u ’il 
avait  s o u t e n u e  c o n tr e  la  f o u le  in d i g n é e  q u i  e s s a y a i t  
de le  ly n c h e r ,  se s  v ê t e m e n t s  a v a ie n t  é té  m is  en  la m -  
b e a u x .  II é ta i t  d ’a i l le u r s  fo r t  c a lm e  et  ne m a n ife s ta i t  
au cu n  re p e n t ir .

S u i t  le  g a r d ie n  de l a p a i x  B ru n , q u i  a  a rrêté  C aser io  
et  qu i l ’a c o n d u it  au c o m m is s a r ia t .  L 'a g en t  B ard in  a 
a p erçu ,  h é la s !  trop  t a r d , l ’a s s a s s in ,  au  m o m e n t  oü il  
se p r é c ip i t a i t  v e r s  l a  v o i tu r e  p r é s id e n t i e l l e .  L 'a g e n t  
J e k lé  fa it  u n e  d é p o s i t io n  a n a lo g u e .  L ’a g e n t  C o lo m -  
b a n i a m is  la  m a iu  au  c o l l e t  de C a ser io  qui fu y a i t ,  
so n  c r im e  c o m m is ,  en  cr ian t  : « V iv e  1’a n a r c h ie !  » et 
en a jo u ta n t  en  i t a l i e n  : « M ain ten an t,  on  p e u t  m e  
c o u p e r  l a  t ê t e ,  ç a  n e  m e f e r a r i e n !  » ( Mouvement).

Le g é n é r a l  Voisii>.

V o ic i  le  g é n é r a l  V o i s in ,  g o u v e r n e u r  m i l i ta ir e  de  
L y o n  :

Je me trouvais, dit-il, dans la voiture de M. le Président 
de la République avec M. le général Borius et M. Gailleton, 
maire de Lyon. M. Carnot était littéralement ravi des illu- 
minations splendides de la rue de la République et des 
ovations qui lui étaient faites par la foule. Jamais la 
population lyonnaise n’avait été plus enthousiaste. Tout 
à coup, j’aperçus un homme qui s’approchait, tenant 
quelque chose de blanc à la main. Je crus que c’était ün 
bouquet ou un placet; mais au lieu de le jeter dans la 
voiture, comme j’avais vu beaucoup de gens le faire, cet 
individu, à ma grande surprise, posa son papier sur la 
poitrine du Président. M. Carnot ne poussa pas un cri, 
ne dit pas un mot. Machinalement, je cherchais des yeux 
le bouquet sur le tapis de la voiture, quand je vis 
M. Carnot se renverser en arrière et porter la main à sa 
poitrine. J’aperçus distinctement une goutte de sang sur 
ses doigts. Le Président porta de nouveau la main à sa 
poitrine ; cette fois, la main tout entière était rouge. 
{Sensation.) M. Carnot pâlit affreusement et perdit 
connaissance.

M. le Dr Poncet se hâta de s’élancer à. son secours et
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lui donna les premiers soins avec tout le dévouement 
imaginable. Sur mon ordre, la voiture partit au galop 
pour la préfecture; ou M. le Président de la Répubiique 
fut transporté. Je suis incapable de reconnaitre Caserio. 
C’est à peine si je l’ai aperçu.

Le général Borius.

M. le g é n é r a l  B or iu s ,  a n c ie u  c h e f  d e  la  m a is o n  m i-  
l i ta ire  d e  M. le  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b i iq u e  :

Lorsque le crime a été commis, j ’avais la tête tournée 
du côté opposé au Président. J'entendis soudain un bruit 
sourd comme le bruit d’un coup de poing. Le Président 
s’écria, avec un sentiment de dégoút : « Oh! cet homme! » 
II porta aussitôt sa main entre son gilet et sa chemise et 
la retira tachée de sang en disant: « Je suis blessé! » 
Presque immédiatement, M. Carnot perdit connaissance. 
Le Dr Poncet, qui passait, sauta dans la voiture, 
déshabilla le Président et lui donna les premiers soins. 
Je n’avais pas aperçu Caserio.

S u r  u n e  q u e s t io n  du  P r é s id e n t ,  le  g é n é r a l  a jo u te  :

Depuis 1’exécution de Ravachol, de Vaillant et d’Henry, 
des lettres de menaces arrivaient. presque quotidiennement 
à 1’Elysée, surtout de 1’étranger. Je les remettais à la 
Súreté générale ou à la Préfecture de police. A la veille 
de chaque exécution, on annonçait à M. Carnot que, s’il 
laissait la loi suivre son cours, les anarchistes se venge- 
raient sur lui, sa femme et ses enfants...

M. Carnot avait trois agents au service de PElysée der- 
rière la voiture; mais la haie avait été confiée à la police 
lyonnaise. De chaque côte de la portière était un officier 
à cheval ; mais le Président leur avait demandé de se 
tenir un peu en arrière pour ne poínt le masquer et je 
leur avais transmis ce désir. II est bien malheureux que la 
voiture ait été aussi basse.

Dubreuil. — Les dernières paroles du mourant 
n’ont-elles pas été pour remercier les personnes qui lui 
donnaient des soins? En revanche, M. Carnot a-t-il eu un 
seul mot contre son meurtrier?
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M. le général Borius. — Pas un mot. Et cependant 
M. Garnot avait repris complètement connaissance. S’il 
s’est tu, c’est par grandeur d’àme ! (Mouvement prolongé.)

M. G aille ton , m a ire  d e  L y o n ,  es t  m a la d e  e t  ne p e u t  
c o m p a r a itr e  à 1’a u d ie n c e .

Les officiers de 1’escorte.

M. le  c a p i t a in e  N o e t t in g u e r ,  d u  7° c u ir a s s ie r s  
e s c o r ta i t  à c h e v a l  la  v o i tu r e  p r é s id e n t ie l l e .

M. le Président Carnot, dit-il, voulait être vu et en con- 
tact direct avec la poputation. Aussi M. le général Borius 
et le colonel Chamoin m’ont-ils prié de dégager la por- 
tière et de suppriraer la haie de cuirassiers. Je me trou- 
vais donc un peu en arrière du Président lorsque Caserio 
a frappé. Je n’ai point vu son couteau; je ne croyais même _ 
pas qu’il eútporté un coup de poing à M. Carnot. Je recon- 
nais parfaitement Cascrio. II avait une casquette blanche.

Caserio  se  coiffe  a l l è g r e m e n t  d e  la  c a s q u e t t e ,  en  
fa isa n t  u n  s ig n e  a f f ir m a t i f .

M. le  l i e u le n a n t  D e lp e c h ,  du  7 e c u ir a s s ie r s ,  q u i  se  
t e n a i t  à  1'autre p o r t iè r e ,  du c ô té  o p p o s é  à c e l l e  de  
M. C arnot,  d e c la r e  é g a le m e n t  q u e  le P r é s id e n t  1’ava it  
fa it  p r ier  d e  ne p as  le  m a s q u e r  c o m p lè t e m e n t .  Le  
v a le t  d e  p i e d  C o n sta n t  F lo t t i ,  é ta i t  a s s i s  su r  le  s iè g e  
d e  la  v o itu r e  e t  a d i s t in c t e in e n t  a p e r ç u  C aser io  au  
m o m e n t  o ü  il  s ’est  p r é c ip i t é ,  t e n a n t  u n  p a p ie r  à la  
m a in .  Le v a le t  d e  p i e d  a cru  q u ’i l  d o n n a i t  un c o u p  d e  
p o in g  à M. C arnot.  L’a t te n t a t  a é té  c o n s o m m é  a v e c  
u n e  r a p id i t é  in o u ie .  C o n s ta n t  F lo t t i  a e n t e n d u  Caserio  
crier  : « V iv e  la  r é v o lu t io n !  » au  m o m e n t  m ê m e  o ü  
i l  v e n a i t  de f r a p p e r  le  P r é s id e n t .

M. Rivaud.

M. R iv a u d ,  p r é f e t  d e  R h ô n e ,  se tr o u v a i t  d a n s  la  
s e c o n d e  v o itu r e  a v e c  M. D u p u y ,  p r é s id e n t  d u  C o n s e i l .



II n e  s ’est  pas a p e r ç u  d e  1’a t te n ta t  e t s o n  atLention n ’a 
été  é v e i l l é e  q u ’au  m o m e n t  oü  C aserio  é ta it  en tra in é  
par les  g a r d e s .  D éjà  M. C arnot é ta it  é t e n d u  sur  le s  
c o u s s in s  a v e c  to u te s  le s  a p p a r e n c e s  de la  m o r t .  Au 
p o s t e  d e  p o l ic e  o ü  i l  s u b is s a i t  le  p r e m ie r  in terroga -  
t o ir e ,  C aserio  r é p o n d a i t  a v e c  le  p lu s  g ran d  c a lm e .

— J’avais beaucoup insisté, poursuit M. Rivaud, pour 
qu’on prit des précautions sufíisantes pour la süreté du 
Président de la République. J’avais insisté surtout pour 
qu’on ne laissât pas approcher de lui les personnes qui 
apportaient des placets ou des fleurs. Je n’ai pas à me 
défendre. J'ai pris toutes les mesures possibles. Je n’ai pas 
à rechercher par ordre de qui les officiers de 1’escorte se 
sont écartés. (Mouvements divers.)

M. le président.— C’est par ordre de M.le général Borius, 
II l'a dit lui-même, monsieur Rivaud. Du reste, dans tous 
ses voyages, M. le Président ne voulait pas étre entouré 
djagents; il désirait être en contact direct avec la popula- 
tion. Pajoute que toutes les précautions du monde ne 
pouvaient empêcher un homme résolu d’approcher de lui 
et de le frapper. (Sensation.)

Caserio. — Si je n’avais pas pu le prendre à Lyon, je 
serais retourné à Cette chercher du travail. Mais si 
.M. Carnot s’était présenté à moi dans une autre occasion, 
je 1’aurais frappé. (Mouvement prolonge.)

M. le  p r o c u r e u r  g é n é r a l  F o c h ie r  d o n n e  le c tu re  de  
la  d é p o s i t io n  de M. G a i l le to n ,  m a ir e  d e  L y o n ,  qui  
é ta it  a s s i s  à c ô té  d e  M. C arnot. « Q u e lle  b r u t e l  » 
s ’écr ia  M. G a i l le to n ,  c r o y a n t  q u e  Caserio  v e n a i t  seu-  
l e m e n t  d e  r e m e t t r e  un  p la c e t  a v e c  trop  de b r u sq u er ie  
au  P r é s id e n t .  M ais, a u s s i t ô t ,  M. C arnot p à l it  e t  d it  fai- 
b le m e n t  : « Je  s u is  b l e s s é l  » e t  i l  t o m b a  en  s y n c o p e ,  
l a  tê te  en  a r r iè r e .  II r e p r it  c o n n a is s a n c e  à la  s u ite  
des  p r e m ie r s  p a n s e m e n ts .  M. C arnot ava it  d o n n é  des  
o rd res  fo r m e is  pour q u e  la  fo u le  p ü t  a rr iv er  l ib r e -  
m e n t  j u s q u ’à lu i .

M. Coste L a b a u m e ,  c o n s e i l l e r  m u n ic ip a l ,  a  v u  Case
r io ,  a p r è s  1 'a ssass in a t ,  s e j e t e r s u r  la  fo u le  en  e s sa y a n t  
de se frayer  un  p a s s a g e .  C’est  a lo r s  q u ’il  fu t  sa is i  et  
terra ssé .
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M. Dem ergue.

M. D o m e r g u e ,  c o r d o n n ie r ,  e s t  le  p r e m ie r  q u i  ait  
a rrê té  1 'a sssa s in .  II r e ç o i t  le s  f é l i c i t a t io n s  d e  la  Cour.

—  Je  r e g r e t te  b ie n ,  s ’é c r ie  C aser io ,  d ’a v o ir  la is sé  
m o n  c o u t e a u  d a n s  la  p o i t r in e  du  P r é s id e n t ;  a u t r e -  
m e n t ,  j ’a u r a is  p o ig n a r d é  le  p r e m ie r  q u i  a u r a i t  a t te n té  
à  m a  l ib e r té .  (Sensation prolongée.)

M. B a u th ia t ,  c o it íeu r ,  a é g a le m e n t  a id é  à 1’a r r e s t a -  
t io n  en p r e n a n t  C aser io  à l a g o r g e .  M êm es f é l ic i ta t io n s  
du P r é s id e n t .

Mlle M arie  G ran ger , u n e  j e u n e  f e m m e  de c h a m b r e  
fo r t  a c c o r te ,  a ff irm e é g a le m e n t  1’av o ir  r e te n u  p a r  la  
m a n c h e .  C a ser io ,  e n  se  d é b a t ta n t ,  lu i  a c a s sé  en  d e u x  
so n  p a r a p lu ie  et, d i t - e l l e ,  « le u r  a f ichu  un c o u p  de  
p o in g  à c h a c u n e ,  à e l le  e t  à s o n  a m ie ,  Mm0 E m il ie  
B e r t i l l ie r .  » C aser io  a d r e s s e  à Mlle G ran ger  u n  ag ré -  
a b le  so u r ir e .

L’agent Dubois.

L ’a g e n t  d e  l a  sü r e té  D u b o is ,  a t ta c h é  s p é c ia l e m e n t  
a u  s e r v ic e  de 1’E ly s é e ,  qu i a c c o m p a g n a i t  M. C a rn o í  à 
L y o n ,  fa it  u n e  d é p o s i t io n  a ssez  c u r ie u s e .  II aff irm e  
a v o ir  r e m a r q u é  u n  in d iv id u  v ê tu  c o m m e  C aserio  qu i  
rô d a it  a u to u r  d u  P r é s id e n t  p e n d a n t  la  v is i t e  à  1’E x p o -  
s i t io n .  A u s s i ,  q u a n d  i l  e u t  a p e r ç u  Caserio a u  m o m e n t  
o ü  i l  f u y a i t ,  s ’e s t - i l  d ’in s t in c t  p r é c ip i t é  s u r l u i .  T o u -  
t e f o i s  a p r è s  l ’a v o ir  b ie n  e x a m in é ,  M. D u b o is  n e  cro it  
p a s  qu e  1’h o m m e  de 1’E x p o s i t io n  so i t  le  m ê m e  q u e  
1’a s s a s s in .

Les docteurs Ollier et Poncet.

A p r è s  ce s  t é m o i n s  o c u la ir e s  d e  P a s s a s s in a t ,  l e s  m é -  
d e c in s ,  M. l e  D r O ll ier ,  M. le  D r P o n c e t ,  p r o f e s s e u r s  
à  la  F a c u l té  de m é d e c i n e  de L y o n ,  q u i  o n t  v a in e m e n t
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prodigué tous les eflorts de la Science pour sauver le 
malheureux Président. Ils n’ontréussi qu’à prolonger 
sa vie de quelques heures. M. Garnot était dans un 
état de demi-évanouissement. A peine s’est-il réveillé ; 
un instant pour dire au Dr Poncet qui explorait sa 
blessure : « Docteur, que vous me faitesm al! » Puis 
il a remercié affectueusement le colonel Chamoin et 
les amis qui entouraient son lit de mort. ( Vive émo- 
tion).

M. Yaux, le coutelier de Cette qui a vendu le poi- 
gnard à Caserio, declare quhl a également vendu à 
des inconnus, dont un soldat, deux armes semblables. J 
Mais il n’a reconnu parmi ces acheteurs aucun des 
anarchistes de Cette, avec lesquels il a été confronte.

M. Viala, le boulanger de Cette qui employait Case
rio, déclare qu’il était vif, em porté; qu’il lisait beau- 
coup, particulièrement des nouvelles intéressant les 
anarchistes. « Si jamais jefais un coup comme Henry, 
disait-il, je frapperai les grosses têtes. »

— Cependant, ajoute M. Viala, je ne le croyais pas anar- 
chiste. D’ailleurs, je ne sais pas ce que c’est que 1’anarchie. :

M. le Président. — Vous 1’apprenez ici!

M. Crociocha.

M. Crociocha, commissaire central de Cette, dépose 
que, dès son arrivée à Cette, en janvier dernier, Case
rio lui avait été signalé comme anarchiste; mais il 
entra presque aussitôt à 1’hôpiLal. ' \

Quand il en sortit, poursuit le tómoin, je chargeai 
spécialement un agent et mon secrétaire de le surveiller 
au café du Gard, ou il se rendait assez fréquemment; mais 
il était sobre, il travaillait régulièrement, il ne pouvait 
éveiller particulièrement mes soupçons.

M. le Président s’étonne que le commissaire central 
n’ait pas exigé de Caserio la déclaration de domicile 
requise de tout étranger. II est évident qu’il y a eu
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une n é g l ig e n c e  b ie n  g rave  et q u e  l a p o l i c e d e  Cette en -  
c o u r t  u n e  lo u r d e  r e s p o n s a b i l i t é .

M. le Président. — Est-ce que Cette est un centre anar-  
í chiste ?

R. — II y. a une quinzaine d’anarchistes, mais ce sont  
plutôt des révolutionnaires,

M. le  c o m m is s a ir e  ce n tr a l  de Cette e x c e l le  d a n s  le s  
d is t in c t io n s .

M. Boj-, c o m m is s a ir e  de p o l i c e  à Y ie n n e ,  a in t e r r o g é  
les  a n a r c h is te s  de c e t te  v i l l e ,  a v e c  l e s q u e l s  C aser io  a 
été en  r e la t io n s  lo r s  de so n  s é j o u r  de 189 3 .  V ie n n e  
c o m p te  de n o m b r e u x  a n a r c h is te s  i t a l i e n s ; la  police-  
e n c o n n a i t o f f i c i e l l e m e n t c e n t  v in g t .C a s e r io  l e s f r é q u e n -  

! ta it  à p eu  p r è s  to u s  et i l  en  r e v i t  e n c o r e  q u e l q u e s - u n s  
( en 1894 , le j o u r  o ü  il  s ’arrê ta  à V ie n n e  a v a n t  de p r e n -  
I dre à p ie d  l a  rou te  de L y o n  et d ’a s s a s s in e r  M. C arn ot .

M. Pernel.

M. P e r n e l ,  c o m m is s a ir e  s p é c ia l  à la  P r é fe c tu r e  du  
| R h ôn e , d o n n e  à so n  t o u r  d es  r e n s e ig n e m e n t s  sur  la  

p a s s a g e  d e  C aser io  d a n s  c e t te  v i l l e .  En 1893 , i l  s ’é ta i t  
fa it  in sc r ir e  s o u s  le  n o m  de C esario  et f r é q u e n t a i t

I q u e lq u e s  a n a r c h is te s  i ta l ie n s .  II n ’e u t  p a s ,à  ce t te  é p o -
í  que, le  t e m p s  m a té r ie l  d ’en trer  en  r e la t io n s  a v e c  le s  

g r o u p e s  d ’a n a r c h is te s  f r a n ç a is .
11 reste  à e n te n d r e  un  d e r n ie r  t é m o in  et n o n  le m o in s  

in té r e s sa n t ,  le  s o ld a t  L e b la n c ,  q u i  a fa it  à M arse il le  
|| de si c u r ie u s e s  r é v é la t io n s  su r  le  c o m p lo t  a n a r c h is te
II d on t  C aserio  n ’a u r a i t  é té  qu e  1’a g e n t  d ’e x é c u t io n .

L’audience est levée à 6 heures et renvoyée à 
demain.

La v i l l e  c o n t in u e  d 'ê tre  a b s o lu m e n t  c a lm e .  G râce  
a u x  e x c e l l e n t e s  m e s u r e s  p r is e s  p ar  M. le  p r é s id e n t  
B r e u i l la c ,  1’o rd re  d a n s  la  s a l le  n ’a p a s  é té  u n  s e u l  
in s ta n t  t r o u b lé .

P a r  m e su r e  de p r é c a u t io n ,  Caserio  n ’a p a s  é té  r e -
8
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c o n d u it  à la  p r ison  S a in t - P a u l .  II p a sse r a  la  n u it  au  
P a la is  de J u s t ic e .

Lyon, 3 aoút.

J ’ai d i t  q u e  le  P r é s id e n t  d es  a s s is e s  ava it  r é se r v é  1  
p o u r  cette  s e c o n d e  a u d ie n c e  le  t é m o ig n a g e  du s o l d a t l  
L e b la n c ,  ce  d éser teu r  o r ig in a ir e  de Cette, qui a s p o n - 1  
ta n é m e n t  r é v é lé  à  1’au to r ité  m i l i ta ir e  de M a r s e i l l e ,o ü  9 
il éta it  d é te n u ,  P e x is te n c e  d ’un c o m p lo t  c o n tr e  1’e x i s - 1 
te n c e  de M. C arnot.

L e b la n c  c o m p a r a i t  en tre  d eu x  g e n d a r m e s .  C'est u n i  
g ran d  et b lê m e  g a r ç o n  qu i a to u te s  les  a l lu r e s  d ’un e  I  
g o u a p e ,  p ou r  p a r le r  ] ’a r g o t  p a r is ie n .  S es  r é v é la t io n s  I  
so n t  e x tr ê m e m e n t  s u je t te s  à c a u t io n ,  et le  m in is t è r e  I  
p u b l ic  n e l e s  a c c e p te  lu i - m ê m e  q u ’a vec  u n  s c e p t ic i s m e  I  
m a r q u e .

Le soldat Leblanc.

Au commencement du mois de février, commence le I  
témoin, je me trouvais en traitement à l’hospice de Cette I 
en même temps que Caserio. Mon camarade de chambre . I 
recevait de nombreuses visites d’anarchistes, notammentl. 
un nommé Sauret. Ils causaient longuement pendant I 
l’heure de la promenade et, comme je me retirais discrè- I 
tement :

— Voici un bourgeois, dit Caserio à Sauret; il ne veut |  
pas entendre parler de 1’anarchie.

— Non, répondis-je, Ravachol était un assassin !
— En tout cas, reprit Caserio, c’est un assassin qui a I 

fait son devoir !
— Et Vaillant, répliquai-je, il a voulu faire sauter la I 

Chambre, il n’a pas réussi. Tous vos attentats échouent! I:
— Si Vaillant a manque son coup, reprit encore Caserio, ri 

nous, nous nous chargeons de réussir. Le groupe de Cette I 
ne manquera pas le sien.

Lorsque, plus tard, j’appris à la prison militaire de Mar- I 
seille que M. Carnot avait été tué par un Italien, je ne pus I 
m’empêcher de me rappeler cette conversation. Nous 
étions persuadés entre prisonniers que ce crime amènerait_ I

II
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- Ia guerre avec 1’Italie et que nous serions prochainement 
graciés. Pendant la nuit nous avons entonné le Ça ira! en 
signe de joie. On nousaccusa, bien à tort, d’avoir chanté 
la Ravachole et le directeur de la prison me fit appeler.

— Paliais venir moi-même, lui dis-je, vous donner des 
renseignements intéressants.

— Ah! oui, interrompit le directeur, vous êtes de Cette, 
vous avez mêmefait partie de la Tierce.

II désignait ainsi une association secrète. Je lui répondis 
que je rhavais jamais été anarchiste, mais que j ’en savais 
long.

Caserio, haussant les épaules. — Le soldat Leblanc ne 
sait ce qu’il dit. II n’a pas racontóla même chose au juge 
d’instruetion. Jamais je n’ai recu aucune visite à 1’hôpital 
de Cette. J’étais traité dans une salle isolée. On l’a mis au 
défi de reconnaitre un seul des anarchistes qui, d’après 
lui, nPavaient rendu visite; il n ’en a pas reconnu un 
seul.

Leblanc. — Pardon, j’ai reconnu Sauret. D’ailleurs, 
Caserio nosera pas nier que les compagnons lui aient 
remis à 1’hôpital la photographie des anarchistes de Chi
cago et celle de Ravachol devant la guilloline. Tous les 
malades ont vu ces photographies !

M. le Président, au témoin. — Caserio ne disait-il pas 
aussi que les bombes sont peu süres, qu’elles manquent 
bien souvent leur bul?
r Le soldat Leblanc. — Parfaitement, et comme je lui 
demandais pourquoi il ne s’attaquait pas au roi d’Italie, 
il me répondit : « Les rois et les chefs d’Etat sont bien 
gardés; rnaisje trouverai moyen de frapper tout de même 
à la tête malgré tous les escadrons de cavalerie. »

Caserio. — Ce n’est pas moi qui ai tenu ce propos, c’est 
le malade du lit n° 2.C’est celui-là, dontje ne me rappelle 
pas le nom, qui nous reprochait de jeter des bombes dans 
les cafés, comme Henry, sans tuer personne, et de ne 
jamais nous attaquer à un empereur, un roi ou un prési - 
dent. Je répondis que c’était très difflcile, que j'avais eu 

dPoccasion de voir le roi dltalie, entouré de gardes. A 
quoi mon voisin répliqua qu’il n’y avait qu’un moyen : se 
mettre à une fenétre et tirer dessus !

M. le Président. — Au fond, vos deux récits'ne diffèrent 
que par la forme; c’est une question de nuances. Ce qui 
parait certain, c’est que la conversation a été tenue.

Le soldat Leblanc. — Certainement, monsieur.
D. — Vous avez été encore plus explicite à 1’instruction.
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Vous avez raconté que Caserio comptait mettre son projet § 
à exécution à Lyon, à 1’occasion de la visite de M. Carnot i  
à 1’Exposition, oü ií serait bien étonnant qu’il ne vínt |j 
pas.

Caserio. — J’ignorais même qu’il dütyavoir une Expo- f 
sition à Lyon ; autrement, je n’aurais pas gaspillé mon r 
argent et je n’aurais pas été oblígé de faire à pied une »  
partie du voyage. Jamais je n’ai coníié à personne mon íi 
intention de tuer le Président de la République.

Le soldat Leblanc. — Allons donc! L’assassin devait 
être tiré au sort! (Mouvement.) II devait être accompagnéíj 
de deux ou trois camarades qui masqueraient ses mouve- 
ments et faciliteraient sa fuite.

Caserio. — Nous ne sommes pas des militaires pour 
tirer au sort. Parmi les anarchistes, il y a liberté absolue.■ 
Le sortlui-même ne peut les enchainer!

Le soldat Leblanc. — Eh bien ! voici ses paroles exactes. 
Comme je lui demandais quel était celui des compagnons 
qui serait chargé de frapper M. Carnot, Caserio me 
répondit : « Le sort en décidera. » (Sensation.)

Le Réquisitoire.

M. le procureur général Fochier prononce so n : 
réquisitoire.

Mon cceur, dit 1’honorable magistrat, est encore émualíJ 
comme à la première heure, comme à cette minute ter-11? 
rible ou, dans notre bospitalière cité lyonnaise, se 1 lt 
répandit la nouvelle de l’assassinat du chef de l’Etat, de 
cet bonnête et irréprochable citoyen, si vénéré, si I 
respecté de tous, qui venait apporter par sa présence la 
plus haute consécration à 1’Exposition du travail!

M. Carnot se souvenait encore avec reconnaissance, avec r 
attendrissement, de son premier voyage à Lyon en 1888, ií r 
de 1’accueil si cordial qu’il y avait reçu. II nous revenait I1 
avec 1’autorité d’un chef d’Etat qui avait assuró à laFrance, h- 
le respect des nations et de súres alliances. Les acclama- ■' 
tions qui 1’accueillaient ne s’adressaient pas seulement au » ; 
Président, mais à 1’homme privé, au mari modele, au I •) 
père de famille irréprochable, au grand citoyen qui, lors- 1 ■ 
qu'il fut investi de la première magistrature, prononça l i ! 
ces belles paroles : « Tout ce que j’ai de force et de
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!| dévouement, je le donnerai à mon pays. » (Vive émotion 
| dans Vauditoire.)

J M. le p r o c u r e u r  g é n é r a l  r a p p e l le  le s  fè te s  de L y o n ,

I
! 1’in o u b l ia b le  e n t h o u s ia s m e  d e  la  p o p u la t io n  l y o n -  
n a ise  :

Etc’est cette allégresse, s’écrie-t-il, que le couteau d’un 
scélératdevait changeren un deuil public! Le lendemain, * 
à 1’heure précise oú le Président devait recevoir nos der- 
niers saluts, c’est un cortège funèbre que suivait la popu
lation en larmes! Le criminel n’est pas un Lyonnais, car 
un Lyonnais ne viole pas les lois sacrées de 1’hospitalité.
Ce n’estpas un Français non plus qui a frappó M. Carnot. 
Cet homme n’est d’aucun pays — les anarchistes ne sont 
d’aucun pays ! Caserio a renié sa patrie!

Je déplore les représailles regrettables qui se sontexer- 
i cées contre des Italiens paisibles après 1’attentat. Ces 
; représailles, provoquées d’abord par des citoyens égarés, 

ont été aggravées par des malfaiteurs, que la justice 
française n’a pas hésité à frapper. (Assentiment.) Quant 
à Caserio, c’est une bête fauve. Contre les fauves on se 
défend et il n’y a qu’une seule manière. (Mouvement.)

Caserio é c o u t e  le  r é q u is i t o ir e ,  le s  m a in s  su r  le s  g e -  
n o u x ,  d a n s  u n e  i m m o b i l i t é  h y p n o t iq u e .  E s t - c e  un  
so u r ir e  qu i erre  su r  s e s  l è v r e s ?  E s t -c e  u n  r ic tu s  n e r -  
v e u x  qu i m e t  à n u  s e s  d e n t s  d e  j e u n e  l o u p ? O n n e  

r, sa u r a it  le  d ir e ,

I C’est au milieu de 1’abandon paternel du Président, qui 
( voulait rester en contact avec le peuple, que M. Carnot a 
jjétéfrappé. C’était sa volonté formelle de n’être pas gardé 
& davantage, et les anarchistes le savaient! Caserio l’a visé 
Sau coeur, non pas en fanatique, mais en assassin prudent 
lj qui n’a point fait le sacrifice de sa vie. Son premier souci 
1 a été de fuir; son seul regret a été d’avoir laissé son poi- 
a gnard dans la poitrine de sa victime et de n’en pouvoir 
ã  frapper le premier qui s’opposerait à sa fuite.

M. Carnot est mort sans avoir prononcé une seule 
iparole de haine contre son meurtrier. La haine fut tou- 

jours étrangère à son grand coeur! S’il avait survécu, 
õvous dira-t-on, nul doute qu’il eút pardonné. II est mort,

8.
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et votre devoir, messieurs lesjurés, est tout autre! Je vous 1 
demande justice. (Mouvement.) Caserio a dit à 1'instruc- 1 
tion qu’il ne consentiraità paríer que devant vous.L’heure I 
est venue! Qu’il parle ! qu’il tente d’expliquer le crime í 
infàme, stupide et làche qui a mis la France en deúil! II |  
se défend d’avoir eu des complices; soit ! mais il n’en est |  
pas moins vrai que, depuis 1’exécution de Vaillant et 1 
d’Henry 1’assassinat du Président de la République était 1 
dans la résolution des anarchistes; les lettres de menaces 1 
se succédaient sans interruption à 1’Elysée.

La littérature anarchiste, cet amas de productions j 
infâmes, désignait chaque jour la victime au couteau de • 
1’assassin! (Sensation.) « Le revolver a du bon », écrivait § 
un des misérables théoriciens de 1’anarchie; le poignard f 
et le poison sont plus súrs ! »

Caserio fait en ricanant un signe affirmatif.

Les voilà, les réformateurs, s’écrie M. le procureur j 
général Fochier, les voilà les doux rénovateurs de l’hur j 
manité! L'atrocité etla sauvagerie,tel est leur programme, 1 
telle est leur exécrable formule.

Y a-t-il eu complot ? Je n’accueille qu’avec réserve les j 
déclarations que le soldat Leblanc a apportées ici. 11 est 1 
possible qu’il n’y ait pas eu detirageausort pour désigner I 
1’assassin de M. Carnot. Ce qui est certain, c’est que 1 
Caserio était depuis longtemps déterminé à frapper, |  
comme il le disait, « les grosses têtes ». Sa préméditation i 
a été impitoyable. Pendant ce long voyage de trente l 
heures, de Cette à Lyon, ce voyage effectué avec tant de j 
précautions, tantôt à pied,tantòt enwagon, avec des lignes \ 
brisées pour dérouter la police, il n'a pas éu un instant j 
de remords.

On yous plaidera qu’il est le íils d’un père épileptique. j 
Mais à quel moment cet homme si obstinément résolu - 
a-t-il eu le moindre accès d’épilepsie? Sa volonté de fer | 
est inflexiblement arrêtée : « Je referais encore ce que i 
j ’ai fa it!  ̂ a-t-il déclaró au juge d’instruction.

Seul, le chàtiment suprême sera, pour ce criminel de 1 
droit commun, pour cet assassin,une expiation suffisante. ] 
Caserio a plongé dans la douleur tout un peuple, toute 
une famille tendrement unie.

L’anarcliie dont il se réclame n’est pas un parti poli- í 
tique; c’est une entreprise iníâme de meurtre et de des- 
truction.
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C’est au nom de la société, de la civilisation, de l’hu- 
manité, messieurs les jurés, que je vous demande, non 
de faire ici acte de vengeance, mais de haute et complète 

I justice!

Mc Dubreuil.

Après le réquisitoire, Me Dubreuil, bâlonnier de 
1’Ordre des avocats, prononce une admirable plai- 
doirie, une des plus belles, des plus élevées qu’il 

I m’ait été donnó d’entendre : 1'exorde, si simple et si 
sobre, est de haute éloquence. C’est d’abord un hom- 
mage plein d’émotion à la mémoire de M. Carnot.

Avec les fumées de 1’encens sacerdotal, s’écrie 
Me Dubreuil, les mêmes larmes, les mêmes prières, les 
regrets sont montés de toutes parts vers l’Eternel! Toutes 
les opinions se sont effacées, confondues devant le crime.

I
Bàtonnier de 1’Ordre des avocats,j’ai conviémes confrères 
au deuil public, et aujourd’hui, me voici rivé à cette 
barre. Malgré mon insuffisance, mes rópugnances peut- 
être, il faut que j’oublie 1'illustre victime pour ne me sou- 
cier que de son assassin ! Contraste inoui, cruelle ironie, 
inconcevablc métamorphose! Mais c’est 1’honneur du bar- 
reau de placer devant la poitrine de 1’anarchiste un soldat 
obscur, un dévoué défenseur désigné par cette société 
bourgeoise qui me commande d’aider, de suppléer à la 
défense de Caserio.

Alabarre comme devantl’ennemi, une consigne nesedis- 
cute pas ! Nous sommesdeux ici, le prêtre e tl’avocat, pour 
soutenir, danslalutte suprême,lemisérablequi afrappé. Le 
prêtre est déjà ici: il est en avance (et M°Dubreuilmontre 
l’abbé Grassi, le vicaire de Motta-Visconti, envoyé à Lyon 
parla famille de Caserio); 1’avocat, le voici !_(V7í)e émolion 
dans Vauditoire.) II faut qu’il vous parle aii nom même 
de Lhumanité, que Caserio a si monstrueusement 
outragée !

Ma défense, messieurs, ne sera pas un vain simulacre 
dans cet épouvantable drame judiciaire au dénouement 
duquel apparait la silhouette sanglante du bourreau. Le 
crime est constant, la préméditation éclate. Oui, Caserio 
a frappé sans hésitation, sans remords, sans que son bras
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ait tremblé un seul instant, M. le Président Carnot. II a 
proclamé qu’il recommencerait encore ! Je n’ai donc à 
vous apporter ici aucune discussion sur le crime. Jene me 
réclamerai pas davantage de ces théories anarchistes qui 
conduisent fatalement à 1’assassinat! Mon asservissement 
légal ne va pas jusque-là; je ne lui ferai pas le sacrifice 
de ma conscience!

Mais vous avez en face de vous un jeune homme à peine 
sorti de -radolescence et j’ai le droit de vous montrer 
comment celui qui fut un enfant doux et sensible, le 
saint Jean-Baptiste des processions de Motta-Visconti, 
avec une peau d’agneau sur les épaules, est devenu le 
sectaire féroce qui, sans souci de sauver sa tète, va se 
condamner lui-même tout à 1’heure en vous donnant lec- 
ture d’un factum d’une violence inouie !

Et M° Dubreuil traine à la barre, avec une rare 
puissance d’éloquence, les théoriciens de 1’anar- 
chisme; en première ligne 1’avocat Gori.

Celui-là, s’écrie-t-il, doit méditer bien souvent sur la 
destinée de cet enfant d’une honnête famille de paysans 
lombards, sur 1’infortune de cettevieille mèrequi, depuis 
l’attentat dont vient répondre son malheureux fils, passe 
ses journées assise,les mains jointes, pleurant et ne trou- 
vant plus de paroles pour exprimer son désespoir. (Vive 
sensation.)

Caserio lui-même ne peut maitriser son émotion. 
Ses traits se contractent: il est visible qu’il fait des 
efforts surhumains pour soutenir impassiblement 
son rôle de vengeur et de justicier. Mais la nature 
l:emporte; les souvenirs d’enfance ont raison de cette 
nature de fer; il baisse la tête et des larmes abon- 
dantes — les premières peut-être qu’il ait versées de
puis bien longtemps — mouillent ses paupières à ce 
souvenir des siens.

Me Dubreuil se tourne vers lui et avec un entraine- 
ment d’éloquence qui part du cceur :

Ah ! vous pleurez eníin, Caserio! s ecrie-t-il; qu’elles 
soient bénies, ces larmes réparatrices; elles sont votre 
meilleure défense!
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Mais, brusquement, la physionomie de Gaserio s ’est 
rassérénée. II a repris son impassibilité. II se mouche 
bruyam m ent; puis, de son air insouciant et railleur, 
il sourit à l ’auditoire d’un sourire forcé, en montrant 
les dents, pendant que M° Dubreuil poursuit :

J’ai pesé les deux plateaux de la balance et il ne m’a 
pas semblé qu’ils fussent égaux. Tant d’insouciance en 
face d’un tel forfait! Ofi est donc la responsabilité? Ouest 
la conscience? Pardon, messieurs les jurés, pardon ! En 
jetant sur ce malheureux un regard de pitié, j ’ai l’air 
d’oublierraugustevictime. J’ai éprouvé au premiermoment 
un sentiment de revolte contre moi-même et, songeant 
que j’allais vous demander les circonstances atténuantes 
pour 1’assassin de M. Carnot, il me semblait que ces atten- 
drissements pour le criminel sontpresque aussi coupables 
que Tattentat lui-même, et que j’allais en commettre un 
second.

Mais, après ce premier mouvement de révolte, j ’ai 
réfléchi et vous réfléchirez comme moi, plus que moi, car 
vous êtes des juges! Vous songerezà la fatalité héréditaire, 
à 1’iníluence néfaste des railieux, aux circonstances 
étranges qui ont précédé le crime!

Ce sont les trois termes de la savante discussion 
psychologique à laquelleTém inentavocat va selivrer. 
Caserio n’est point un fou, mais son père était épilep- 
tique bien avant sa naissance, depuis 1’époque oü, 
pendant la guerre contre 1’Autriche, il avait vu son 
frère emmené prisonnier, oü sa propre vie avait été 
menacée. Une lettre du médecin communal de Motta- 
Visconti atteste 1’existence de ce germe héréditaire 
que le père de Caserio a transmis à ses enfants. 
L’accusé lui-même est atteint de racbitisme, une des 
caractéristiques de 1’épilepsie. C'est à cette même 
prédisposition morbide qu’il faut attribuer scientifi- 
quement la modification du caractère de cet enfant, 
autrefois si doux. Son insouciance éclate encore dans 
la lettre qu’il écrivait à sa mère après le crime : « Bien 
que je sois en prison, lui disait-il, je passe des jour- 
nées amusantes et heureuses! »

Heureuses, en cellule! ditMe Dubreuil. avec les fers, les



entraves et, en perspective, 1’échafaud! (Mouvement.) 
Puis, ce qu’il faut retenir, c’est la soudaineté de ce crime 
résolu et commis d’un seul bond, de Cette à Lyon, sans 
une seconde de recul. Pendant ces trente-six heures 
Caserio a agi comme un hypnotisé. II a obéi à une force 
mystérieuse et irrésistible f íl n^ certainement pas obéi à 
sa libre volonté. Le professeur Lombroso, qui a étudié 
cetfe nature, est persuadé qu’il se trouve en face d’un épi— 
leptique héréditaire.

C’est ce dégénéré, victime d’une de ces éducatiqns 
incomplètes qui mènent si souvent aux aberrations cri- 
minelles, que les théories anarchistes ont affolé. Ce bel 
enfant aux cheveux blonds, si modeste, si pieux, a eu le 
malheur de quitter son village á treize ans, de venir à 
Milan et d’y rencontrer Tavocat Gori. Ses baines contre la 
société, il les a sucées à sa triste école.

Caserio, furieux et se démenant entre ses gardes. — 
C’estfaux! M. Gori n’a pas été mon maitre; je ne suis-le 
disciple de personne !

M. le président Breuillac. — Laissez parler votre avocat; 
sa tâche est assez difflcile.

M° Dubreuil. — L’avocat Gori a déclaré, je le reconnais, 
qu’à 1’époque oú Caserio lui fut présenté, il était déjà 
énamouré des idées socialistes et propagandiste fervent. 
II ajoute qu’il le voit encore avec son éternel sourire et 
que c’est la lutte pour la vie qui a faitde ce rêveur raphaé- 
lesque, qui pleurait au spectacle de 1’exécutionde Louis XVI, 
un ôtre tragique, orageux et sanguinaire; mais ce sont 
les hommes comme M. Gori, préservés par leur éducation 
supérieure des entrainements criminels, qui impres- 
sionnent ces âmes simples, ces jeunes esprits désarmés 
contre la vie. (Assentiment.)

C’est à son enthousiasme des doctrines néfastes que 
Caserio a du d’être condamné en Italie, de devenir un 
proscrit qui a suivi son chemin de la croix, via crucis, de 
Milan et de Lugano jusqu’à Cette : là donc vont les véri- 
tables responsabilités. (Mouvement prolongé.)

Sans argent, sans papiers, sans patrie, Caserio était 
fatalement condamné à ne plus fréquenter que des anar
chistes. 11 s’est imprégné d’une déplorable littérature, de 
ces écrits qui blessent et qui tuent 1’àme des ouvriers, 
comme la goutte d’eau perce à la longue la pierre la plus 
dure.

Et songez, messieurs, que ces funestes enseignements
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s’adressaient à un cerveau déjà héréditairement con- 
damné.

Non, Caserio ne porte pas la responsabilité tout entière 
de son acte ; il faut chercher ailleurs les vrais coupables. 
II n’a été que le bras.

Caserio proteste de nouveau, dans sa vanité, contre 
le système de son défenseur. M. le présidenl Breuillac 
est forcé de le menacer de le faire expulser.

La péroraison de Mc Dubreuil impressionne profon- 
dément 1’auditoire :

M. Carnot est mort sans un mot de haine contre son 
assassin. Des sphères supérieures ou s’est envolée sa belle 
âme, ilm e semble que je vois descendre, porté sur un 
rayon lumineux, son vceu suprême qui vous convie, mes- 
sieurs, à la miséricorde, au pardon. Et vous songerez 
aussi, messieurs les jurés, à cette vieille paysanne ita- 
lienne qui adresse une invocation désespérée à ce Dieu 
auquel son malheureux íils a cessé de croire. C’est sous 
cette double et si pure sauvegarde que je place mon 
infortuné Client.

Seuie, la solennité de 1’audience empêche d’applau- 
dir ces adnurabies paroles de Me Dubreuil. M. le pré- 
sident Breuillac demande à Caserio s’il a quelque 
chose à ajouter pour sa défense. L^accusé fait un signe 
affirmatif et tire de sa poche un factum qu’il fait pas- 
ser à 1’interprète. II

II est probable, dit M. le président Breuillac, que cet 
écrit ne renferinequ’une apologie des théories anarchistes. 
Je préviens les membres de la presse que, conformément 
à la loi récente (1) la Cour sera sans doute dans la néces- 
sité d’en interdire le compte rendu.

Nous n’avons donc rien à dire de cette lecture, d’ail-

1. M. le président Breuillac fait altusion ici à la loi votée à la 
suite du procès d’Emile Henry, et qui autorise les cours et tribu- 
naux, à interdire, en tout ou en partie, le compte rendu des procès 
anarchistes.
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leurs aussi peu intéressante que possible. Mes lec- 
teurs peuient m’en croire, Caserio n'a pas 1’instruc- 
tion d’Eniile Henry. II parait visiblement déconcerté 
quandM.le procureur général Fochier requiertla non- 
publicité de cette partie des débats et ajoute qu’il n’a 
rien de plus à dire pour sa défense.

Le v e r d ic t .

II est midi quand le jury entre en délibération. II 
revient au bout de dix minutes avec un verdict affir- 
matif sur toutes les questions et muet sur les circons- 
tances atténuantes.

M. le procureur général Fochier requiert la peine 
capitale.

A ce moment, Me Dubreuil se lève et, après avoir 
rendu justice,comme nous tous, à la haute impartialité 
avec laquelle M. le président Breuillac a dirigé les 
débats, il a ajouté qu’aucune amertume ne devaitlui 
être épargnée et qu’il est de son devoir d’avocat de 
demander acte à la Cour de certaines paroles que cet 
honorable magistrat a adressées aux jurés au début 
de la session et dans lesquelles il les engageait à frap- 
per sans faiblesse 1’assassin de M. Carnot.

Le procureur général Fochier fait observer que le 
procès Caserio n’étail pas encore entamé, que le jury 
de jugement n’était pas encore tiré, que cet incident 
est dès lors étranger aux débats eux-mêmes.

M. le président Breuillac demande au défenseur si 
ces conclusions sont revêtues de la signature de son 
client. Réponse négative de M° Dubreuil, qui lend la 
plume à Caserio; mais ce dernier, après avoir par- 
couru le papier, refuse de signer. M'Dubreuil déclare 
alors reprendre les conclusions en son nom personnel.

La Cour se retire pour délibérer sur ce cas éven- 
tuel de cassation et revient avec un arrêt qui 
donne acte des conclusions prises; mais avec cette 
réserve que le Président a fait là un acte de pure 
adm inistration; qu’il était de son droit et de son de
voir de rappeler, au début de la session, les jurés à
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l’accomplissement de leur devoir; que, d’ailleurs, le 
nom de Caserio n’a même pas été prononcé,et que ni 
lui ni son avocat n’avaient à ce moment la qualité 
pour intervenir. Le Présideut constate enfin q u e  
1’accusé et son défenseur ont eu toute liberté pendant 
les débats.

Après cette lecture, M. le président Breuillac pro- 
nonce 1’arrêt qui condamne Caserio à  la  p e in e  de  
mort et ordonne qu’il sera exécuté à Lyon.

Caserio, qui a écouté la sentence les mains serrées 
sur la barre, la tê te  légèrem ent penchée à droite, les 
yeux baissés, pose tranquillement sa casquette blan- 
che sur sa tête et, pendant que les gendarmes lui 
passent le cabriolet, il essaie de crier, mais sans pou- 
voir vainere 1’émotion qui 1’étouffe, et ses derniers 
mots parviennent presque étranglés jusqu’à nous : 
« Vive la révolution sociale! » Puis, après un temps 
d’arrêt : « Corragio, camaradi, evviva 1’anarchia! »

Dans la salle et au dehors, aucun incident.

Exécution de Caserio.

Quinze jours après sa condamnation, le 16 aoút, Caserio 
était exécuté devant la prison Saint-Paul, au miíieu d’un 
orage terrible qui avait fait rage pendant toute la nuit.

II dormait d’un profond sommeil, ne crovant pas que le

Íjour fút si proche, quand le directeur vint 1’éveiller.
Le misérable fut atterré. Sa voix devint tremblante,che- 

vrotante. Ses dents claquaient et de grosses larmes cou- 
laient le long de ses joues.

Pendant tout le trajet de la prison à la guillotine, il ne 
cessa de faire entendre des gémissements inarticulés. 
Pourtant, à deux pas de la bascule, il se roidit une der- 
nière fois, repoussa le prêtre avec un grognement furieux 
et prononça d’une voix affaiblie les mots sacramenteis :

— Gourage, camarades, et vive 1’anarcbie 1 
La dernière syllabe s’éteignit dans le bruit du couteau 

qui tombait. 9



VII

LE PROCÈS DES TRENTE

Paris, 7 aoút.

(Testhier lundi que s’est engagé, devant le jury de 
laSeine, le fameux procès des Trente.

Ces trente anarchistes qui remplissent le bane des 
accusés, débordant sur le bane de la pressejudiciaire, 
sont les survivants.au pointde vue pénal,de 1’énorme 
raíle qui fut opérée au lendemain de 1’attentat de 
Vaillant.

II en passa bien trois cents par le cabinet de M. le 
juge d’instruction Meyer.

Beaucoup furent relâchés, faute d’inculpation pré- 
cise. II en est resté une trentaine, que la Chambre des 
des mises en accusation a renvoyés en Cour d’assises 
sous la rubrique « association de malfaiteurs », et 
contre lesquels M. 1’avocat général Bulol requerra, 
dans cinq ou six audiences, la peine des travaux 
forcés.

Association de malfaiteurs! J’avoue que le mot m’a 
rendu rêveur.

II y a là des gens qui ne se sont jamais concertás, 
jamais connus, jamais vus,si ce n’est dans le cabinet 
du juge d'instruction.

Des théoriciens comme Jean Grave, le philosophe 
du parti; comme Sébastien Faure, qui s’en est con- 
stitué le missionnaire, qui en fut le redoutable et élo- 
quent orateur.

A côté d’eux, des dilettantes comme le poète Chatel, 
comme M. Fénéon, 1’écrivain décadent, spécialement

r
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accusé de détention d’engins explosibles; puis des 
comparses, des commis voyageurs de 1’anarchie, 
comme Daressy, comme Chambon, — des inconnus.

Et enfin, tout au sommet du bane, des individus 
comme O rtiz,l’ami d’Emile Henry ,incuJpés de vols de 
droit commun, en particulier du vol retentissant de 
Fiquefleur.

Que tous ces hommes aient formé une association, 
ourdi un complot, le m inistère public ne pourrait 
essayer de le soutenir en s’en tenant aux faits m até- 
riels.

Pour conspirer ensemble, la première condition est 
de se connaítre.

Suffit-il d’avoir obéi à une idée commune, d’avoir 
isolément prêché, écrit, ou volé, pour réaliser ce que 
Caserio appelait l’idéal anarchiste?

C’est cette théorie qu’il soutiendra sans doute, car, 
autrement, la prévention ne tiendrait pas debout.

L’accusation n'en reste pas moms artificielle et, en 
face d’individus dangereux à divers titres, il eút éte 
plus logique, plus équitable, d’intenter des procès 
individuels : chacun, en bonne justice, ne devant ré- 

I pondre que de ce qu'il a fait.

Les accu sés.

A midi, sous une escorte de gardes républicains, 
I doublée pour la circonstance, les accusés sont intro- 
I duits dans la salle d’audience.

Voici M. Fénéon, avec sa longue íigure maigre et 
I osseuse, presque ascétique, ses yeux enfonces, sa 
I physionomie flegmatique, sa lèvre rasée et son long 
I bouc américain, qui lui donne l’air d’un jeune quaker.

Yoici Matha, l’ami d’Emile Henry, 1’ancien coiíTeur 
I de Casteljaloux,tout en cheveux, avec une barbe égyp- 
8 tienne qui semble avoir été roulée au petit fer.

PuisJean Grave, un anarchiste gras, frontbom bé, 
1 teint plombé, un toupet à la Rochefort, une forte 
I moustache de sous-officier en civil; puis Sébastien
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Faure, le défroqué, dont la tonsure s’est élargie ju s- I 
qu’à une calvitie désastreuse, et qui donne 1'impres- I 
sion d’un de ces moines d’autrefois, moitié prêtres, I 
moitié soldats, tels qu’en dut connaitre la Ligue et I 
qui vous couchaient proprement 1’adversaire sur le I 
pré, saufà lui donner la bénédiction in articulo m or- I 
tis.

Tout en haut, deux ou trois Italiennes trop brunes, I 
avuc des fichus voyants, impliquées dans un vol vul- I 
gaire.et, à eòté d’elles, un joli commis de nouveautés, I 
coquet, bien pris dans une jaquette ajustée comme I 
un corset, la raie irréprochable et les cheveux on- I 
dulés comme un jeune conque'rant de comptoir atta- I 
ché au Bonheur des Dames. C’est Ortiz, le cambrio- 
leur fin de siècle.

J’en demande pardon à M. Fénéon, qui passe pour J 
avoir aimé la littérature, m aisje suis obligé d ’infliger 
aujourd’hui à mes lecteurs la prose un peu pompier 1  
des magistrats -— 1’acte d’accusation dressé par ces 
messieurs du Parquet général.

Ce n’est pas mon habitude de reproduire cette sorte | 
de documents, toujours solennellement indigestes.

Tout à 1’heure, en vertu dela loi nouvelle, M. l ’a v o -  
cat général Bulot demandra et obtiendra 1’interdiction ifii 
du compte rendu des deux seuls interrogatoires inté- 
ressants de Faffaire : celui de Jean Grave, celui de 
Sébastien Faure. De telle sorte que, sans 1’acte d’accu- 
sation, mes lecteurs ne sauraient même pas de quoi 
ils sont accusés.

C’est un peu la situation d’un invité qu’on priverait 
de rôti et qu’on réduirait aux hors-d'ceuvre.

Exécutons-nous donc sans récriminer et, faute ;; 
d’un compte rendu d’audience vivant, mouvementé, j 
avec ses reparties du tac au tac, reproduisons ici, 
avec une résignation respectueuse, le réquisitoire de 
M. le substitut Lefuel, qui a été chargé, par le 
parquet de la Cour, de rédiger 1’acte d’accusation du 
procès des Trenle. a  jp

Mais que me resterait-il sans cela?
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L’acte d a ccu sa tio n .

Tout d’abord, un coup d’oeil d’ensemble surl’organi- 
sation du parti anarchiste :

Les accusés appartiennent à une secte qui établit entre 
tous ses adeptes des liens de compagnonnage, qui a pour 
but la destruction do toute société et pour moyen d’action 
le vol, le pillage, l’incendie et 1’assassinat. Dans cette 
secte, chacun concourt au but suivant son tempérament et 
ses facultés, l’un en commettant le crime, les autres en 
amenant à le commettre par 1’excitation et par l’assis- 
tance; le criminel trouve l’une et 1’autre chez des compa- 
gnons qui, en relations habituelles les uns avec les autres, 
forment des groupes agissantsous 1'intluence d’une inspi- 
ration commune. Ces groupes constituent des centres de 
propagande, des refuges pour les compagnons étrangers, 
des appuis pour 1’individu apte ou déterminé au crime. 
Conférences, prédications, publications, moyens matériels 
d’action, cel individu y rencontre toutes les excitations 
et toutes les ressources qui le mettront en état de réaliser 
par uncrimeindividuel le but auquel tend 1'effort commun.

ArrivonsLen maintenanl aux responsabilités indivi- 
duelles. A tout seigneur, tout honneur. D'abord Jean 
Grave.

Jean  Grave.

Jean Grave, dont les débuts ont été très humbles, est un 
homme de lettres d’une réelle valeur.

II semble avoir conçu le plan selon lequel devait se dé- 
velopper le parti anarchiste; il l’a, en tout cas, exposé le 
premier dans une brochure parue en 1883, sous le pseu- 
donyme de Jehan Levagre. avec la mention ; « Publication 
du groupe des Vo et VlIIe arrondissements », qui révèle 
1’existence, dès cette époque, d'une association d’anar- 
chistes.

Dans cet écrit, Jean Grave érige un príncipe « que la 
propagande ouverte doit servir de plastron à la propa
gande par les actes, secrète celle-là; qu’elle doit lui 
fournir les moyens d’action qui sont les hommes, l’ar-
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gent et les relations, et qu’elle doit surtout contribuer 
à mettre en lumière les actes accomplis en les commen- 
tant, etc. x>

Jean Grave préconise l’idée de la fondation de groupes 
d’études qui doivent servirá nouer des relations partout 
ou on pourra les établir.

Ailleurs, il signale les inconvénients d’une caisse cen- 
trale et engage les adhérents à se fréquenter continuelle- 
ment, afin d’arriver à se connaítre assez pour que Panar- 
chiste décidé à commettre un acte de propagande par le 
fait et ayant, pour cet acte, besoin d’argent, puisse tou- 
jours en trouver chcz d’autres compagnons, sans forma- 
lités, sans explications.

Jean Grave a toujours suivi íidèlement les règles qu’il 
avait tracées : directeur du journal/a Revolte, il ya exaltó 
les raéfaits des anarchistes, 1’attentat dirigé contre la So- 
ciété de Carmaux par Emile Henry, la tentative d’assas- 
sinat commise par Léauthier; il a fait l’éloge des voleurs 
Schouppe, Pini et Duval. II s’est servi aussi de son Jour
nal pour provoquer, dans une intention criminelle, des 
sousrriptions qui, centralisées par Paul Reclus, avaient 
un triple but : la propagande révolutionnaire, Passistance 
des détenus et la distribution des brochures.

Jean Grave a fait ensuite paraitre une seconde bro- 
chure intitulée la Société mourante et VAnarchie, dans 
laquelle il a fait appel aux pires violences. Les excitations 
contenues dans cet ouvrage ont motivé contre lui, en 1894 
une condamnation à deux ans d’emprisonnement.

Après Jean Grave, Sébastien Faure, qui a appar- 
tenu, on le sait, à un ordre religieux avanl de se lan- 
cer cíans la prédication de 1’anarchie.

Sébastien Faure, qui a appartenu àune famille aisée, a 
reçu une instruction supérieure. II est doué d’un vérita- 
blu talent de parole; il a été en quelque sorteie commis 
voyageur des doctrines anarchistes en province, détermi- 
nant la création d’un groupe d’études formé sous 1’inspi- 
ration de Jean Grave et servam activement d’intermé- 
diaire entre les uns et les autres.

S’il a fréquemment eu soin de prendre à témoin ses au- 
diteurs de la modération de sa parole, il a été en réalité 
(des documents irréfutables 1’établissent) en parfait accord 
avec ceux de ses amis qui recouraient à Ia propagande 
par le fait.
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I Tout en s’abstenant d’écrire dans la Révolte et le 
Père Peinard, il faisait annoncer régulièrement dans ces 
journaux ses conférences qui, en suscitant des vocations 
ri homicides, ont obtenu le succès qu’il avait rêvé.
Le 12 novembre 1893, Lauthier, entrainé par ses dis- 

I  cours et üer de se dire son élève, 1’avise qu’il va se livrer 
i à un acte de propagande par le fait, et Sébastien Faure

|5 ne dissimule pas la joie que lui cause 1’attitude de son 
disciple.

Après 1’attentat de Vaillant, Sébastien Faure lui envoie 
de Marseille un mandat-poste de 5 francs, en témoi- 
gnage de sympathie.

En mars 1892, il fonde, à Marseille, le journal 1’Agitation 
et y fait 1’apologie des crimes récemment commis en France 
et à 1’étranger.

Vers la même époque, il publie un almanach anarchiste

Idans lequel on lit : « Nous approuvons : Io Pini volant;
2° Pini affectant à la propagande le produit de son v o l; 

I 3o Pini revendiquant fièrement en Cour d assises 1’acte qui 
f l’y fait traduire », et Sébastien Faure commente sa triple 
H proposition en déclarant que le vol, qui doit toujours être 
I approuvé, est méritoire, « alors même que le voleur se 
I sert du produit de son vol pour vivre en parasite ou en 
|  exploiteur. »

11 y a,d’autre part, des preuves certaines de 1’afliliation 
I de cet accusé à divers groupes tombant sous le coup de 
I la loi.

Une lettre adressée par lui, le 26 novembre 1892, aux 
I  compagnons du « Falot cherbourgeois » démontre qu’il y 
1 avait dans la région lyonnaise une organisation anar- 
I chiste dont il avait été 1’âme.

En relations suivies avec Paul Reclus, il a reçu de lui 
I une série de lettres' prouvant d’une manière irréfotable 
I que, notamment le 4 février 1892, tous deux conféraient 
I avec diverses personnes dans un but criminel.

L’ensemble de cette correspondance atteste qu’il y avait 
I entre Sébastien Fauie et Reclus des comptes dargent dont 
3 laprovenance assez obscure établit que les individus com- 
I posant les groupes anarchistes ont suffisamment mis en 
I commun leurs idées et même leurs ressources pour que le 
i  mot d’entente caractérise leur concert coupabte.

Du reste, le contact des hommes d’action du parti 
í n’effrayait pas Paul Reclus, qui écrivait de Nancy à Sébas- 
I tien Faure « qu’il y avait dans cette ville des copains 
I sérieux ». On sait, d’ailleurs, ce qu’il entend par cette
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expression, puisque Pauwels était au nombre de cesjl 
« copains sérieux >>.

Les théoriciens, tels que Paul Reclus et Sébastien Faure 1 
se reliaient ainsi directement aux agents d’exécution, jl 
voleurs ou assassins, suivant en cela une voie logique I 
indiquée notamment par Fortuné Henry en ces termes 
« Donc, cher Faure, toujours en avant. Espérons q u e ,| 
bientôt, une période d’action suivra cette période de par- I 
lote. »

Tous ces faits, antérieurs d’ailleurs à la loi du 18 dé- 
cembre 1893, se rattachent sans interruption à des faits 
n’ayant que précédé quedebien peu 1’arresiation de Sébas
tien Faure, opérée le 19 février 1894 ; des uns et des autres, 1 
il résulte que Pentente criminelle n'a pas cessé d’exister. I

En décembre 1893 et en janvier 1894, Sébastien Faure I 
a fait dans le Rhône, la Loire et les Bouches-du-Rhône I 
diverses conférences au cours desquelles la modération I 
voulue du langage n’excluait en rien les violences de la I 
doctrine.

A la même époque, il a pris part journellement à des I 
conciliabules tenus chez 1’accusé Duprat et il a corres- I 
pondu avec 1’accusé Paul Bernard, homme d’action très I 
dangereux, à l’effet de tirer parti, au point de vue pécu- I 
niaire, des lettres de Vaillant.

Un troisième premiei■ ténor de 1’anarchie est en- I 
globé dans la procès, C’est 1’ingénieur Paul Reclus, le I 
neveu du célèbre géographe, en fuite et introuvable I 
depuis six mois. Voici, d’après 1’acte d’accusation, I 
quel fut son rôle :

P a u l R eclu s.
•

Paul Reclus est un ingéuieur des arts et manufactures. 1 
II compte parmi sesparentsdeshommes de Science et des 
penseurs éminents, dont le plus illustre, son oncle, Elisée 1 
Reclus, professe comme lui les doctrines antisociales les 
plus funestes.

D’un tempórament actif, Paul Reclus est bientôt sorti I 
de la spéculation pour se livrer au prosélytisme et a con- I 
quis presque immédiatement une des premières places I 
parmi les anarchistes.

Sa propagande était discrète et individuelle, mais elle sa- 
vait inspirer une aveugle conflance : avant de commettre ü
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son crime, c’est de lui que Vaillant sollicite les fonds dont 
il a besoin ; c’est encore à lui qu’il s’adresse au moinent 
mèrne d’agir et c’est lui qu’il charge de ses suprêmes re- 
commandations; c’est enliu chez lui que Pauwels se cache, 
en 1891, quand il est traqué par la police.

Paul Reclus s’était, en outre, donné pour mission parti- 
culière d’organiser les finances du parti; à cel égard. il a 
lui-mème défini son rôle dans une lettre qu’il a écrile le 
28 décembre 1893 à M. le juge dhnstruction Meyer. 11 a 
expliqué les rnotifs de sa fuite en disant que pour se dis- 
culper « il aurait eu à divulguer la comptabilité des fonds 
« confiés à sa garde et à fournir ainsi lçs noms de plu- 
« sieurs braves amis, dont quelques-uns, étrangers, eus- 
sent été expulsés ». Les recherches faites pour découvrir 
le lieu de sa retraite ont été infructueuses.

Yoici maintenant les seconds rôles Constant Martin, 
Duprat, Ledot, Chatel, Agneli, Pouget, Bastard, Paul 
Bernard qui fut si longtemps détenu à la suite de 
1’explosion du théâtre du Liceo à Barcelone.

Constant M artin.

Autour de Jean Grave, de Sébastien Faure et de Paul 
Reclus que tous considéraient comme des maitres, se 
groupaient des disciples, les uns, leltrés, comme Ledot, 
Agneli, Chatel et Pouget; les autres, hommes d’action, 
comme Bastard, Paul Bernard, Daressy, Soubrié, Brunet, 
Billon, Tramcourt, Chambon et Malmaret, tous avec des 
tendances diverses également dangereuses.

Deux individus, qui ont rempli un ròle tout spécial, 
Constant Martin et Duprat, leur servaieut de trait d’union, 
L’un et 1’autre ont su être indispensables et rendre au 
parti anarchiste dhnappréciables Services.

Constant Martin, ancien blanquiste, ayantévolué depuis 
1883 vers 1’anarchie, a été en relation directe et constante 
avec Sébastien Faure et a été préposé, sous la direction 
de Paul Reclus, à ce qui, dans une société régulière, s'ap- 
pellerait la- « comptabilité espèces ».

Trésorier des compagnons, il a de plus utilisé ses nom- 
breux séjours à 1’étranger pour mettre en rapport les 
anarchistes trançais avec ceux de Londres, de Bruxelles, 
de Milan, ete. La crèmerie qu’il tenait, rue Joquelet, était 
en quelque sorte un lieu d’asile et un centre de rensei-

9.
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gnements pour lous les malfaiteurs internationaux se ré- 
clamant de 1’anarchie.

Duprat.

Duprat, ancien ouvrier tailleur, devenu marchand de 
vin, s’est signalé, vers 1883, dans les réunions anarchistes, 
par la violence de son langage.

RMacteur de YIndicateur anarchiste, il était affilié aux 
groupes les plus remuants, passait pour un railitant des 
plus énergiques, s’occupait activement de propagande et 
avait noué des relations avec 1’étranger.

A partir de 1890, son établissement, sis rue Ramey, 
n° 11, a été un des centres principaux oíi les anarchistes 
de tous les pays tenaient leuis conciliabules; un dépôt 
pour les brochures de propagande y avait été élabli.

Ledot, Chatel, Agneli, Pouget sont des rédacteurs 
de la Révolte, de 1'E n  Dehors, de la Revue anarchiste 
et de la Revue liberlaire :

Ledot.

Ledot a fait, en novembre 1893, un voyage à Bruxelles 
pour se mettre en communication avec des anarchistes 
belges.

Rédacteur de la Révolte, il était chargé de 1’article pé- 
riodique intit.ulé « Mouvement social ». A partir de l’ar- 
restation de Jean Grave, il l a remplacé connne adminis- 
trateur du journal. 11 a continue, en cette qualité, après 
la promulgation de la loi du 18 décembre 1893, a faire 
ouvertemeut la propagande par écrit et à recueillir des 
fonds pour son extension. Un article inséré par lui dans 
la Révolte, à la date des 13 et 20 janvier 1894, est un appel 
non dissimule à Uemploi des explosifs.

Un article publié peu après dans le numéro des 17-24 fé- 
vrier, quelques jours avant 1'attentat qui a été commis à 
Liège, signale les « bonnes nouvelb-s » qui arrivent de 
cette ville, « oü les camarades paraissent sortir de 1 indif- 
férence et oü un nouvel essor va être donné cà la propa
gande... »
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Chatel et A gneli.

Chatel et Agneli, qui habitaienl. ensemble, font profes- 
sion de se livrer exclusivement à des occupations philoso- 
phiques, littéraires et artistiques, et d’admir.er seuleinent 
en « dilettanti » à qui 1’action ne saurait convenir, ce 
qu’ils trouvent « d’esthétique dans les beaux gestes de 
1’anarchie ».

En réalité, il n’y a là qu’une attitude destinée à voiler 
une coopération très active à l’oeuvre de 1’anarchie.

Chatel a fondé la llevue anarchiste.
Après avoir été gérant de 1 ’En Dehors, il a collaboré à la 

Recue libertaire et y a  fait paraitre des articles mettant en 
relief, pour les exalter, tous les crimes des compagnous.

On a saisi en la compagnie d’Agneli une lettre, non 
signée, datée du b février 1894, etdont 1’auteur. paraissant 
s’exprimer au nom d'un groupe anarchiste de Bruxelles, 
sp lamente au su.jet de la disparition de la Rèvolte et 
demande des renseignements afin de reprendre en Belgi- 
que la publication de ce journal.

Les termes de cet écrit établissent surabondamment 
1’affiliation de son auteur, comme de son destinataire, à 
la secte anarchiste.

P o u g e t.
Pouget, ancien employé de commerce, ayant reçu une 

instruction complete, a créé et rédigé le Père Peinard,,1'un 
des organes les plus violents du parti. 11 a précouisé a 
maintes reprises, dans les réunions, 1’emploi des explosifs.

La correspondance versée au dossier révèle qu’une 
entente s’était établie entre lui et divers anarchistes de 
province.

Pouget est en fuile.
Après les journalistes de 1’anarchisme, les hommes 

d’action :

B a s ta r d .

Bastard fait partie du groupe des hommes d’action, peu 
capables de propagande écrite, mais prèts à tous les crimes: 
c’était un ami intime de Pauwels.

Au moment de son arrestation, il a tenu ce propos.
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« Cette fois-ci jo monterai ia butte ae Alonte-à-Regret, í 
j’embrasserai Ia veuve ! »

Conou comme l’un des orateurs les plus virulents des 
réunions anarchistes et des conciliabules tenuschez Duprat, 
il n’a jamais cessé, depuis 1891, de se livrer à une propa- 
gande active.

Paul Bernard.

Paul Bernard étail à Barceloue au moment de 1’explosion 
du théàtre de cette ville. II a été arrêté et longtemps dé- 
tenu, puis relàehé faute ile preuves suffisantes. Sébastien 
Faure a en lui une grande confiance ; c est à lui qu’il a 
remisdes leltres de Vaillant, et c’est lui qu’il a chargé 
d’en faire argent.

Passons sur 1’acte d’accusation en ce qui concerne 
Brunet, Billon, Soubrié, Pancien délégué mineur de 
Decazeville à 1'époque d e l’affaire Watrin (1); Daressy, 
Tramcourl, Chambon, Malmaret.

Nous les retrouverons lout â 1’heure. Leur inter- 
rogatoire a été public et ferait double einploi avec 
1'acte d’accusation.

L’audacieux et mystérieux vol de Fiquefleur donne 
plus dhntérêt au paragraphe qui concerne Ortiz, 
l’ami d’Emile Henry.

Ortiz.
Ortiz, íils d’un Mexicain et d’une Polonaise, a terminé 

ses études au collège Chaptal comme boursier de la Ville 
de Paris.

Entré en 1887 à la Rcvolution cotmopolite, il a publié 
immédiatement un article de provocation au pillage en 
même temps qu’un rédacteur de cette revue y insérait un 
article invitant à 1’action individuelle et à la propagande 
par le fait.

Lorsque 1’anarchiste Schouppe. condamné aux travaux 
forcés, revint en France après son évasion et commit au 
préjudice du sieur Flandrin le vol relaté plus loin, ce fut 
Ortiz qui lui donna asile et qui, pour lui créer un alibi, 
écrivit de sa main à la femme Schouppe une lettre qu’il 1

1. Voir les Canses criminellrs de d8S6.
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signa Schòuppe et quil iit meLtre à la poste à Brooklyn 
(New-York) le 1 2 aoút 1892.

Son entente avec Schòuppe est donc certaine.
Ortiz était intimement lié avec Émile Henry.
Dans la nuit du 13 au 14 aoút 1892, à Abbeville, plu- 

sieursnialfaileursont pénétré à 1’aidede fausses clefs, dans 
la maison de M. Flandrin; après avoir fracturé plusieurs 
portes, ils ontbrisó un coiTre-fort et ont fait main basse 
sur des titres représentant une valeur d’environ 
400.000 francs, une certaine quantité de couverts et de 
pièces d’argenterie, etc., etc.

Schòuppe a été condamné comme auteur principal de 
cette soustraction frauduleuse. Manheim et Crespin l’ont 
été comme compiices par recel.

Tous deux, direcleurs à Paris d’une sorte d’agence in- 
terlope pourlanégociation en Angleterre des titres dérobés, 
ont róvélé à la justice, après le verdict du jury, que Ortiz, 
l’un des coupabies, lui avait échappé. En eífet, en septem- 
bre 1892, Manheims’étaitrendu à Londrespour s’entendre, 
au sujet de la vente de ceriaines des valeurs volées, avec 
Marocco, anarchiste bien connu, qui s’occupe spéciale- 
ment en Angleterre des affairesde ce genre.

II s’y rencontra avec Ortiz, parti de France, immédiate- 
ment après le crime, pour ceder à Marocco divers tilres 
dont il nignorait aucunement 1’origine frauduleuse.

Le vol de Fiquefleur.

Pendant la nuit du 7 au 8 janvier 1893, à Fiqueíleur- 
Equanville (Eure), trois individus masqués et armés de 
stylets se sont introduils par efTraction dans l’habitation 
des dames Postei et Moulin pendant qu’un quatrième fai- 
sait le guet au dchors.

Ils se firent, par menaces, remettre les clefs et s’empa- 
rèrent de la somme de 1.100 francs en billets et en espèces 
métalliques, de divers bijoux et d'une liasse de récépissés 
constatant le dépôt dans un établissement de crédit de va
leurs représentant un capital de 800.000 francs.

Cela fait, ils lièrent leurs victimes et assurèrent ainsi 
leur fuite.

Ces malfaiteurs étaient vêtus bourgeoisement et s’expri- 
maient avec correction : l’un répondait au signalement 
d’Ortiz et un autre à celui d’Emile Henry.

Or, du 21 décembre 1892 au commencement de janvier
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1893, trois hommes, parmi lesquels deux répondaient aux 
mêmes signalements, avaient séjourné dans la région et 
particulièrement à la Rivière-Saint-Sauveur, sòus le pré- 
texte de chercher une usine pour y monter une grande in
dustrie. L’un d’eux, sous le nomdeJeanNicole, se donnait 
comme ingénieur, 1’autre, sous celui de Robert Philpott, 
comme le fils d’un riche négociant anglais, bailleur de 
fonds de la future affaire. Le troisième se faisait appeler 
Martin Alexandre.

Le 7 janvier, jour du vol, quatre individus, qui en ont 
été évidemment les auteurs, passèrent la soiréeà Honíleur, 
chez le sieur Racignol, cafetier.

Le lendemain, de grand matin, on les revit venant de 
Fiqueíleur et regagnant Honíleur à pied.

Plusieurs habitants de la Rivière Saint-Sauveur, et no- 
tamment le maire de cette commune, ont formellement 
reconnu Ortiz comme étantle faux Nieole et Emile Henry 
comme étant le faux Philpott.

Emile Henry a d’ailleurs fourni une preuve matérielle 
de sa culpabilité; n’ayant pu tirer parti des récépissés 
soustraits à la dame Postei, il les lui a retournés de Lon
dres, en y joignant une lcttre dans laquelle il invitait sa 
victime à lui faire parvenir en échange une somme de 
30.0Ü0 francs. Get écrit n’est pas signé d’Emile Henry, 
mais son authenticité a été vériíiée et est indiscutable.

La suite de 1’acte d’accusation est consacrée aux 
Italiens,à Bertini.à la veuve Milanaccio, sa maitresse, 
à Belotti, à Ghericolti, qui forment la toile de fond 
dans ce vaste décor d’accusés.

Tous sont accusés d’avoir pillé, à Nogent-les- 
Vierges (Oise), pendant la nuit du 29 au 30 janvier 
1893, la maison d’un bourgeois, M. Deinagney; tous 
sont affiliés à 1’anarchisme; Bertini seraitintimement 
lié avec Ortiz. Une perquisition opérée boulevard 
Brune, n° 1 — véritable repaire d’anarchistes, dit 
1’acte d'accusation — oii Belloti habitait, lit découvrir 
la plupart des objets volés.

La derniere partie de 1’acte d’accusation vise parti- 
culiòrement ceux que le minislère public regarde, 
avec Ortiz, comme les amis les plus intimes d’Emile 
Henry, Matha, Eénéon et enfin le journaiiste hollan- 
dais Cohen, qui est en fuite.
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M atlia.

Malha, ancien coiífeur à Casteljaloux(Lot-et-Garonne), 
s’est fixé à Paris il y a trois ans environ.

Mis par ConstantMartin en rapportavec les compagnons 
les plus résolus, il a fondé en décembre 1891 le Falot cher- 
bourgeois, puis est devenu gérant du journal YEti Dehors 
qui, par ses insultes à 1’armée, a joué un rôle à part dans 
la presse anarchiste.

Ayant été condamné par défaut pour délit de presse à 
dixhuitm ois et deux ans d’emprisonnement, il a passé 
en Angleterre en juin 1892, pour se soustraire à 1’exécu- 
tion des peines prononcées contre lui. Matha était étroite- 
ment lié avec Ortiz, Fortuné Henry, Marocco et Chericotti.

C’est chez Matha, réfugié à Londres, qu’Éinile Henry a 
donné à son patron, le sieur Dupuy, son adresse, lorsqu’il 
s’est enfui en Angleterre après 1’explosion de la rue des 
Bons-Enfants.

Quoiqu’il fút sans ressources personnelles, qu’il se sút 
activement recherché par la police, Malha est rentré en 
janvier 1894, quelques joursavant l’attentatde l’hôtel Ter- 
minus. Le motif de son retour a dú être des plus graves, 
car sans but justiflable, il s’est rendu à Paris au péril de 
sa liberté. Son séjour dans cette ville a été favorisé par 
Fénéon et Cohen.

Fénéon et Cohen.

Fénéon est intelligent et érudit.
Commis principal au ministère de la guerre, il était 

noté comme un excellent employé; il était, dans son exis- 
tence ofíicielle, dunecorrection extérieurene laissantrien 
soupçonner de ses sentiments intimes. (Fétait un homme à 
double face; fonctionnaire muet et solennel dans le jour, 
il recevait, le soir, chez lui, Ortiz et Emile Henry.

II écrivait dans les journaux anarchistes et avait acquis 
dans quelqut s feuilles décadentes une sérieuse autorité sur 
certains jeunes gens aux préoccupations maladives et cu- 
rieux d’élrangeté en matière littéraire.

II était dans lesmeilleurs termes avec Cohen, Hollandais 
d’origine, partageant ses principes etses vues, lesexposant 
comme lui dans les mêmes milieux, jouissant d une vérita- 
ble réputation dans le monde intellectuel, et ami parti- 
culier d’Emile Henry.
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A la suite d’incidents retentissants et notamment d’un 
discours d’une violence inouie coutre le géuéral Dodds, 
qualiflé de massacreur. et coutre la patrie en général, 
Cohen qui, en fait,est un agenldegroupes étrangers, avait 
été expulsé.

II avait rencontré à Londres, ou il avait trouvé asile, 
Matha qui projetait de rentrer en France. II lui avait fait 
connailre que Kampfmeyer, anarchiste allemand, ayant 
habite Paris, rue Lepic, 69, était retourné dans son pays, 
laissant à Fénéon la clef de son logement.

A la faveur de ce renseignement, Matha, dès sonarrivée 
à Paris, saboucha avec Fénéon qui, conformément au dé- 
sir de Cohen, le mit en possession de Fappartement de 
Kampfmeyer. Là des conciliabules ont eu lieu journelle- 
ment entre Fénéon et Matha.

Le dém énagem ent de la  v illa  Faucheur

L’attentat de l’hôtel Terminus veDait de se produire, 
Emile Henry était arrêté et son domicile avait été dócou- 
vert.

C’est dans ces circonstances que des compagaons, devan- 
çant la police, s’étaient précipités à la villa Fatfcheur, en 
avaient enfoncé la porte et s’etaient emparés des engins 
et produits chimiques, et notamment d’un flacon en verre 
jaune contenant du mercure qu’Emile Henrv avait laissé 
dans sa chambre. Leur mobile était de conserver des 
substances explosives pouvant servir à de nouveaux atten- 
tats. Or, au cours d’une perquisition laite au Ministère de 
la Guerre, le 26 avril 1894, dans une annexe du bureau de 
Fénéon, on a saisi un flacon en verre jaune contenant du 
mercure jusqu’à un tiers de sa hauteur, et une boite d’al- 
lumettes de fabrication belge ou anglaise renfermant 
douze détonateurs chargés au fulminate de mercure, abso- 
lument semblables à ceux dont Emile Henry s’était servi- 
pour fabriquer sa bombe et à ceux que Pauwels portait sur 
iui lors de 1’attentat de 1’église de la Madeleine.

L’identité du flacon de mercure enlevé à la villa Fau
cheur avec celui que possédait Fénéon n’est pas manifes- 
tement établie, quoiqu’elle soit très probable, d’après les 
déclarations mêmes d’Emile Henry.

En refusant de fournir aucune explication, Fénéon a 
laissé le champ libre à toutes les hypothèses. Malgré que 
son attitude constitue à sa charge une lourde présomp- 
tion de complicité, la justice, s’en tenant à ce qui est

Ô
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matériellement et légalement prouvé, ne retient contre 
lui, de ce chef, quele dólitde détention, sans motifs légi- 
times, d’engins explosifs.

L’audience.

J’ai dit que Paul Reclus était en fuite. De même 
Martin, Pouget, Duprat et Cohen.

Mc de Saint-Auban pour Jean Grave, M° Desplats 
pour Sébastien Faure, Me Aubin pour Chatel, M° De- 
mangepour Fénéon, M° Justai pour Malha, Me Lagasse 
pour Ortiz, M05 Le Chaplain, Bouguereau, Panthès, 
Paul Morei, Lévy-Alvarez, Albert Grémieux, Oster, 
Duroyaume, Desliayes Saint-Merry, Carrelte, Gautier- 
Rougeville, Blondeau, de Dammartin, Kinon, Gave et 
Félicien Paris pour les autres accusés, sont assis au 
bane de la défense.

Sébastien Faure et Jean Grave sont interrogés les 
premiers.

Mais à peine M. le greffier W ilmès a-t-il donné lec- 
ture de 1’acte d’accusation que M. 1’avocat général 
Bulot se leve et requiert 1’interdiction de la publica- 
tion de ces deux interrogatoires.

L’interdiction.
Au nom de Jean Grave, M° de Saint-Auban, qui a 

déjà prononcé pour lui une plaidoirie restée célèbre 
au Palais, lors d’une premiere poursuite pour son 
livre la Société mourante ei VAnarchie, proteste éner- 
giquement contre les réquisitions dum inistère pub lic: II

II ne s’agit pasici, dit-il, d’un accusó qui se prépare à 
lire un factum révolutionnaire.

II ne faut pas, pour 1’honneur même de la justice, que 
la Cour puisse étouffer la peDsée d’un homme qui se 
défend!

Malgré cette protestation, la Cour interdit la repro- 
duetion des interrogatoires de Jean Grave et de Sébas
tien Faure, auxquels le président Dayras consacre la 
plus grande partie de cette première audience.
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Levée de 1’interdiction.

La publication est de nouveau autorisée pour les 
interrogatoires qui suivent. Le premier des accusés 
interrogé à la reprise de 1’audience, le compagnon 
Ledot, qui succéda à Jean Grave à la Revolte, demande 
d’abord au président de lui lire le texte de loi en 
vertu duquel il est poursuivi.

M. le président Dayras défère à ce dósir et lui 
donne lecture de l’article26o du Code pénal, qui punit 
des travaux forcés le crime d’association de malfai- 
teurs.

D.—Vous avez été administrateur de la Révolte, oú vous 
avez remplacé Jean Grave?

R. — J'ignorais que je commettais un délit en lui suc- 
cédant à ce journal. 11 n’avaitpas été arrêté commerédac- 
teur de la Révolte, mais à cause de son livre la Sociétémou- 
rantc et VAnarchie.

D, — Ce n’est pascela qu’onvous reproche. Mais je dois 
d’abord rappeler vos antécédents. ;

Vous avez été condamné pour abus de confiance, pour 
íilouterie d’aliments, enfin, à 15 mois de prison pour vol.

Aujourd’hui, le ministère public vous demande compte 
des articles dans lesquelsvous prêchiez le vol et le pillage?

R. — Montrez-moi des articles que j’aie signés!
M. le Président. — Vous étiez le gérant responsable du 

journal.
Toutes les fois,écriviez-vous, qu’une explosion ne visera 

aucune exploitation personnelle, ce n’est pas au compte 
des anarchistes qu’il faudra la mettre, mais au compte de 
leurs pires ennemis. »

R. — Nous savions que la police préparait des explo- 
sions factices pour nous mettre au ban de la société.

D. — Ce n'est pas tout. Le ministère public vous repro- 
cbe encore d’avoir annoncé dans la Révolte des réunions 
anarchistes, en engageant les compaguons àexécuter car- 
rément« les mouchards qui s’y trouveraient ».

R. — Tous les journaux mettent ainsi leurs lecteurs en 
relations les uns avec les autres. Je ne vois pas qu’on les 
poursuive pour association de malfaiteurs.

D. — Vous avez continué, après Jean Grave, à recevoir
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des éonds pour la propagande par le fait. La Rèvolte 
publiait même une liste de souscription permanente sous 
ce titre : « Souscription pour la propagande révolution- 
naire. »

R. — Je me suis servi uniquement de cet argent pour 
soutenir le journal, qui faisait d’autant moins ses frais 
que 1’administration nous volait les trois quarts de nos 
mandats.

D. — Vous avez envoyé cinq francs à Vaillant dans sa 
prison.

Ace moment, Sébastien Faure intervient vivement.

On vient d’interdire, s’écrie-t-il, la reproduction de mon 
interrogatoire et de 1’interrogatoire de Jean Grave.

Nous demandons tous deux que cette interdiction 
s’étende à la totalité des débats : ou il faut que le public 
les ignore depuis A jusqu’à Z, ou qu’il les connaisse de- 
puis l’alpha jusqu’à 1’oméga.

Vous nous enlevez la publicité, à nous, simples philo- 
sophes, et le public connaitra les interrogatoires de ceux 
que vous accusez de vols qualifiés. Ne pensez-yous pas 
que cette publicité restreinte soit de nature à jeter sur 
nous un certain discrédit.

Matha s ’associe énergiquement à la demande de 
Sébastien Faure.

M. 1’avocat général Bulot trouve singulière cette 
prétention d’accusés qui, dit-il, « ont conduit au vol 
anarchiste des malheureux dont ils voudraient bien 
se désolidariser aujourd'hui. »

Au nom de Jean Grave, Me de Saint-Auban insiste :

Mes clients, dit-il, ne peuvent rougir de la prótendue 
complicité de gens qu’ils ne connaissent même pas.

Mais il s’agit ici de ne pas rompre l’unité des débats. 
On a commencé par un acte de silence, que l’on continue 
par le silence! (Mouvement.)

La Cour passe outre à 1’incident, et M. le Président 
procède à Finterrogatoire de Chatel, le mousquetaire 
de 1’anarchie, un jeune homme de vingt ans, avec des 
cheveux noirs qui lui tombent bouclés sur les épaules,
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Fair martial, la moustache conquérante, et auquel il 
ne manque que la plume au chapeau.

M. le président lui rappelle d’abord qu'il a subi 
plusieurs condamnations pourdivers délils de présse 
et qu’il a été jugé une fois pour outrages aux agents.

Chatel est 1’ancien gérant de YE n Dehors.

R. — l,’En Dehors était un journal purement littéraire 
et qui n’avait rien d’anarchiste.

D. — Depuis, vous êtes devenu secrétaire de la Revue 
anarchiste, puis de la Revue liberlaire, oú il n’y avait pas 
de directeur.

Quand la Revolte cessa sa publication, vous avez offert 
à ses lecteurs de leur faire le Service de votre journal.

R. — C’est absolument faux!
D. — II a paru, dans la Revue libertaire, des articles 

extrêmement violents.
R. — J’y suis étranger. Chacun des rédacteurs y avait 

son initiative. En ce qui me concerne, je suis un indépen- 
dant, un individuel, rebelle à toute idee d’association.

M. le Président. — Nous savons de quoi sont capables les 
isolés!

R. — Moi, je n’ai jamais provoqué permnne à commet- 
tre aucun crime. Je repousse uième le qualiíicatif de « com- 
pagnon », qui porte atteinte à ma liberté de penser et 
qui semble Tamalgamcr à la pensée d’un autre!

D. — Vous fréquentiez cependant les groupes anarchis
te s?

R. — Oui, il y a deux ans, quand j’étais encore imbé- 
cile. (Rires.)

Aujourd’hui, je suis moi, M. Chatel, et c’est tout!
D. — Soit, examinons ce que vous avez écrit. Vous poé- 

tisiez les actes anarchistes. ces actes élégants que l ’on 
commet, écriviez-vous, une fleur à la boutonnière!

R. — Je n’approuvais pas, je discutais. On peut trouver 
beau un fruit vénéneux!

D. — Voici un autre passage oú vous envoyez votre sa- 
lut à des malfaiteurs qui se rendaient coupables d’agres- 
sions nocturnes contre des ofliciers.

R. — Cet article n’est pas de moi. Je n’en connais même 
pas 1’auteur!

D. — En voici un troisième, qui se termine par ces 
mots : « A quoi sert 1’arrestation de Jean Grave? A faire 
de nous des chimistes. »
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R. — J’entendais ainsi protester contre des arrestations 
arbilraires,' des attentats à la liberté de penser. Je signa- 
lais les dangers de ces arrestations.

D. — Ailleurs, vous exaJtiez « l’attitude héroique 
d’Emile Henry •», et, au moment oú vous avez été arrêté, 
vous vous prépariez à passer en Belgique pour y faire de 
la propagande.

R, — je ne suis pas un propagandiste. Je remplace la 
propagande par la plume. Jugez-moi pourdélitde presse !

Après le poète Chatel, c’est un autre dileltante de 
1’anarchie, le compagnon Agneli, un jeune homme 
tim ide, féminin, romantique, avec un joli collier de 
barbe blonde. On l’entend à peine. La seule incul- 
pation relevée contre lui est relative à la décou- 
verte drnne lettre saisie dans la chambre d’étudiant 
qu’il partageait avec Chatel. Dans cette lettre, un 
compagnon lui demandait le moyen de continuer en 
Belgique la publication de la Revolte interdite en 
France.

R. — Ce n’est pas à moi que cette lettre était adressóe.
D. — Comment sefait-il alors que]vous y ayiez répondu 

en écrivant à une dame de Belgique que vous traitiez de 
« chère sceur >? Vous lui recommandiez un « compagnon 
artiste » forcé de passer à Bruxelles, oú il comptait faire 
« de bonne propagande pour les idées libertaires »; on 
a retrouvé sur votre table le brouillon de cette réponse.

Voilà. pour les poètes de 1’anarchie.
Nous allons maintenant abandonner la littérature 

avec 1’interrogatoire du compagnon Bastard, un fort 
gaillard, ancien garçon boucher, déjà condamné pour 
avoir volé un bifteck àson  patron, lequel, affirme-t-il, 
ne lui donnait chaque jour qu’un morceau de pain 
pour se soutenir jusqu’à quatre heures.

Ce sont ces mauvais traitements qui 1’auraient jeté 
dans les bras de 1’anarchie : arrêté après les crimes 
de Ravachol, Bastard fut relàché au bout de six 
semaines et, ne pouvant plus trouver de travail, il 
prit le faux nom de David. C’est à cette époque qu’il 
üt la connaissance de Paul ReClus. (Mouvement d 'at- 
tenlion.)
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D. — Vous avez été embauché par Reclus aux Soudières 
de la Meurthe.

R. — Oui, il m'a accepté comme manoeuvre daas un 
chantier sur la recommandation d’un de mes amis, 
M. Paillet. Mais personnellement, je ne connaissais pas 
Paul Reclus.

D. — C’estlà que vous avez rencontré Pauwels, qui s’est 
tué depuis en jetant une bombe dans 1’intérieur de la 
Madeleine (Mouvement).

R. — Pauwels, m’ofírit, en bon camarade d’habiter avec 
lui; il travaillait la nuit et moi le jour. La chambre com- 
mune était toujours occupée.

D. — Vous faisiez tous deux une active propagande 
anarchiste aux Soudières de la Meurthe, á Varangeville, 
sous la direction de Paul Reclus? G’est à votre sujet que 
Paul Reclus écrivait à Sébastien Faure?

« II se fait ici une propagande active. Nous avons des 
copains sérieux! »

R. — A 1’époque ou cette lettre a été écrite, je n’étais 
plus à Varangeville.

D. — Pauwels, qui vous avait quitté pour retourner à 
Paris, vous écrivait :

« Surtout, ne làchez pas la propagande,bon Dieu! il n’y 
a que cela! Nous en crèverons, mais les bourgeois aussi! >

R. — Cette lettre de Pauwels ne m’était pas adressée. 
Elle n’a pas été saisie chez moi, mais chez Paul Reclus. Je 
n’ai jamais eu aucune relation avec Pauwels depuis son 
départ de Varangeville.

D. — Cette lettre prouve en tout cas que vous êtes un 
propagandiste fervent ?

R. — Est-ceque je suis responsable desactes de Pauwels? 
Lui ai-je jamais écrit? Prouvezde moi ! Cela vous est 
impossible.

L’accusé proteste énergiquement.

D- — En tout cas, dès votre retour à Paris, vous avez 
pris partà de nombreuses róunions anarchistes. Vous avez 
même été poursuivi pour apologie de faits qualifiés 
crimes.

R. — Et j ’ai bénéficié d’une ordonnance de non-lieu.
P- — Vous étiez si bie^ resté dans le mouvement anar

chiste qu’au mois de janvier 1894, un compagnon, réfugié 
à Londres, vous écrivait :
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« Mon vieux, espérons l Le jour approche oú, à moins 
d’accidents, nous pourrons réaliser nos projels. »

R. — Mais je ne connais personne à Londres ! On peut 
toujours m’écrire, si l’on veut. Je suis hors détat de l’em- 
pêcher. Ensomme, c’est pour avoir reçu une lettre que je 
suis ici.

D. — Quand vous avez été arrêté, vous avez dit :
« Cettefois-ci, je monterai à 1’abbaye de Monte-à-Regret, 

j’embrasserai la veuve!»
R. — C’est un propos stupide qui m’est attríbué par la 

police. Pourquoi aurais-je parlé d’embrasser la veuve? je 
n’ai commis aucun crime!

C’esl un peu fort tout de même qu’on veuille m’envoyer 
au bagne pour m’être associé avec des gens que je n’ai 
jamais vus!

Pendant que son voisin s’assied en protestant, 
Paul Bernard se lève. Un blond, alerte,, déterminé, 
1’oeil vif, la moustache cirée, tête de jeune sergent qui 
ne trouve point de cruelles parmi les modistes de la 
garnison.

Soupçonné d’avoir pris part à 1‘attentat du Liceo, 
mis en liberté après une longue détention préventive, 
Paul Bernard est, malgré son extrême jeunesse, 
presque un vétéran de 1’anarchie.

M. le président Dayras lui rappelle qu’il était 
l ’élève préféré de Sébastien Faure, qu’il a fa it comme 
lui de nombreuses conférences en province, particu- 
lièrem ent lors de son retour en France après 1’atten- 
tat de Barcelone.

Paul Bernard. — Quand ça serait, quel rapport cela 
a-t-il avec le procès d’aujour*d’hui ?

M. le Président. — Ces conférences vous ont même vala 
une condamnation à deux ans de prison.

Elles étaient présidées par Sébastien Faure.
Sébastien Faure. — C’est absolument faux. Jamais je ne 

me suis rencontré avec Paul Bernard en province.
M. le Président. — Cela n’a, d’ailleurs, aucune impor- 

tance.
Sébastien Faure. — Voilà plusieurs fois que vous répétez 

ce mot-là : « D’ailleurs, ça n’a pas d’importance ! » Si rien 
n’a d’importance, pourquoi sommes-nous ici?
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M. le Président, à Paul Bernard. — Vous avez fait éga- 
lement des conférences à Saint-Etienne et elles vous ont 
valu un an de prison pour provocation au pillage, au vol 
et à 1’incendie?

C’est alors que vous vous êtes réfugié à Barcelone oú 
vous vous trouviez au moment de 1’attentat. du Liceo (Sen- 
sation.) Vous avez été relâché faute de preuves.

R. — Oui, après six mois de prévention, sans jamais 
avoir été interrogé!

D. — Reveuu à Paris, vous fréquentez la crèmerie 
Constant Martin, oü se tenaient des réunions quotidiennes 
de tous les anarchistes de Paris. Vous avez reçu trois 
lettres de Vaiilant, des autographes que vous envoyait 
Sébastien Faure « pour en tirer tout le parti possible ». 
Quel parti?

R. — Je voulais les vendre au musée Grévin, tout sim- 
plement (Rires).

Suit 1’interrogatoire de 1’ouvrier menuisier Brunet, 
ancien membre de la Ligue des aniipropriétaires. 
Brunet a organisé des soupes-conférences dans les- 
quelles il rappelait aux travailleursqu’ils étaient bien 
sots de se laisser manquer de pain quand les maga- 
sins regorgeaient de vivres.

— Là, ajoutait-il, est le remède à vos souffrances ! »
Brunet affirme que son discours a été inexactement

reproduit :

— Je suis anarchiste, dit-il, mais je diffère absolument 
des autres anarchistes! Jamais je n’ai soutenu les théories 
de Sébastien Faure. G'est le jour et la nuit. Je suis hostile 
aux doctrines qui prêchent le vol et l’incendie. Je crois à 
la révolution par les Chambres syndicales!

D. — Enfin, vous fréquentiez les réunions et vous y 
avez prononcé des discours violents! Vous êtes un des 
agents les plus actifs de 1’organisation anarchiste?

R. — II n’y a pas d’orgauisation anarchiste. Ces réu
nions se faisaient spontanément. Les compagnons pre- 
naient sur leur paye et apposaient une affiche. On y met- 
tait mon nom à mon insu. Neuf fois sur dix, je 1’ignorais!

Après Brunet, le jeune Billon, ouvrier typographe, 
ancien clerc d’huissier, ancien garçon de café.
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II proteste contre toute vocation anarchiste.
M. le Président lui reproche (Tavoir fait une tour- 

née dans les campagnes, à Àngers, à Nantes, à Saint- 
Nazaire, pour le compte de la fédération des travail- 
leurs.

D. — « j'ai fait de la propagande, écriviez-vous, et de 
toutes les manières possibles. »

« — Nous travaillons pour une cause sublime! vous 
écrivait un camarade que vous 11’avez pas voulu nommer. 
Tàchons de nous tenir à la hauteur de Vaillant et des au- 
tres héros de 1’anarchie ! »

R. — Cette lettre est l’oeuvre d’un agent provocateur.
D. — Vous avez reçu une autre lettre d’un compagnon 

qui vous encourageaít à « venger les frères martyrs », et 
l’on a trouvé sur vous un brouillon de róponse dans le- 
quel vous dites : « Je suis prêt à tout! » en recommandant 
toutefois à votre correspondant de ne pas se confier trop 
facilement aux anarchistes, qui sont souvent des bavards. 
(Rires.)

Soubrié.

Celui-là est une vieille  connaissance du procès de 
Decazeville, un vieux mineur à moustache grison- 
nante, au visage couturé, qui a déjà joué un ròle im - 
porlant au moment de la fameuse grève. Son défen- 
seur, Mc Albert Crémieux, se lève en même temps que 
lui :

Avant tout, dit-il, je tiens à rappeler que Soubrié est 
totalement étranger à 1’assassinat de M. Watrin. II était 
alors délégué mineur et fit tous les efforts imaginables 
pour amener la reprise du travail!

Je ne veux pas que le nom de M. Watrin soit jeté dans 
1’esprit de messieurs les jurés!

M. le Président. — Soubrié s’est lancé depuis dans le 
mouvement anarchiste. On a trouvé chez lui une sorte de 
compte rendu des réunions du Cevcle International.

Soubrié. — Dont je n’ai jamais fait partie. II existe un 
autre Soubrié et la police me met sur le dos tous les mé- 
faits qu’il a pu commettre. II s’appelle François comme 
moi.

10
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M. le Président. — Enfin, c’est bien vous qui fréquen- 
tiez le restaurant Duprat, rue Ramey, qui était le rendez- 
vous des anarchistes?

R. — Non, ce a’est pas.moi, et je ne sais pas pourquoi 
je suis ici.

Depuis que j’ai quitté Decazeville pour venir habiter 
Paris, jamais je me suis livré à aucun acte de propa- 
gande et jamais je n’ai rien fait de mal.

A 1’ancien délégué miueur succède un commis 
voyageur de 1'anarchisme, 1’ouvrier coráonnier Da- 
ressy, spécialement chargé, dit 1’accusation, de portei- 
la bonne parole dans les campagnes.

II annonçait aux paysans,dans la /feuo/b?,qu’ilspou- 
vaient se rnettre en rapport avec lui s’ils désiraient des 
brochures.

D. — De plus, un anarchiste vous aurait adressé un pli 
contenant un dessin de bombes et des formules explosi- 
bles?

R. — Mais je nesais pas du tout quiapu m’envoyercepli! 
s’écrie 1’accusé avec indignation. C’est certainernent quel- 
qu’un qui voulait me perdre. Je n'ai même jamais recu 
cette letlre,qui a été saisie après être tombée au rebut.

L’accusé Trancourt, monteur en bronze est un re- 
pris de justice, déjà condamné pour vol et abus de 
confiance, chez lequel on a saisi une lettre, datée d’An- 
gleterre, dans laquelle un compagnon lui annonce 
« qu’il est encore plus résolu qu’avant, que la guerre 
est déclarée et qu’il n’y a plus qu’à m archer! »

L’accusé. — Cette lettre était signée d’un nommé Sou- 
dier que je ne connais pas et qui me chargeait de faire 
cette commission à un oncle que je ne connais pas davan- 
tage et dont il ne me donnait pas 1’adresse. (Rires.)

Je ne suis même pas anarchiste et je ne connais aucun 
de ces messieurs qui sont ici! Je ne me suis jamais associé 
avec personne.

Le compagnon Chambon, ouvrier graveur, louait 
à Lyon des chambres aux anarchistes de passage, sou-
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le faux nom de Lambert. Depuis, il aurait cté en re- 
lations constantes avec les anarchistes de Londres et, 
au moment de son arrestation, il chercha à avaler un 
papier dont voici un extrait :

« Nous sommes hors la loi, hors la société, comme 
des bêtes malfaisantes! II ne nous reste que 1’action ! 
Nous avons nos revolvers, nos couteaux et surtout nos 
explosifs. Ce sont les armes des désespérés! Que notre 
mort serve d’exemple pour la marche en avant! »

IL — C’est une lettre que j ’ai copiée je ne sais oú.
D. — On a saisi également chez vous une apologie 

d Emile Ilenri accompagnée d’une « recette culinaire » in- 
diquant les meilleures préparations pour la propagande 
par le fait et la confection des explosifs.

R. — Je suis dans 1’impossibilité de vous dire oà j ’ai 
copié ça!

Comme Chambon, dont il fut l’ami, 1’accusé Mal- 
maret, graveur-lithographe, est originaire de Valréas 
(Vaucluse), oü il avait organisé un « groupe d’études 
sociales ». C’est lui qui aurait initié Chambon à 1’anar- 
chie.

— J’ai des idées, répond tranquillement Malmaret, j ’ai 
le droit de les développer. Je ne crois pas qu'on puisse 
me condamner pour ça.

D. — Vous aviez 1’habitude de vous cacher sous de faux 
noms?

R. —■ 11 n’y a pas de mal à cela! Les princes d’Álle- 
magne en prennent bien quand ils viennent en France.
{Rires.)

D. — N’avez-vous pas eu 1’intention de publier un ma- 
nuel sur la manipulation des explosifs?

R. — C’est faux. Je demande des preuves. D’ailleurs, 
depuis d893, j'ai cessé de fai-re partie du mouvement.

D. — Voici une lettre, cependant, dans laquelle vous 
remerciez un camarade qui vous a promis, si vous ve- 
niez à Londres, de vous mettre en relations avec Piloteil?

R. — Piloteil est un ami d’enfance, un compatriote; 
j ’ai été élevé avec lui.

I). — Pourquoi vous a-t-on surnommé le « terrible «?
R. — II n’y a rien de terrible dans ce surnom ; on m’a
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appelé ainsi parce que j’ai la manie de répéter à tout 
propos : « G’est terrible! » (Rires.)

\

L’audience est levée à six heures et renvoyée au 
lendemain pour 1’interrogatoire de M. Félix Fénéon.

SECONDE AUDIENCE

II y a beaucoup à élaguer dans le compte rendu de 
cette seconde journée du procès des Trente.

II n’est plus question ni de Jean Grave, ni de Sébas- 
tien Faure, ni de Forganisation anarchiste.

En dehors de 1'interrogatoire de M. Félix Fénéon, 
que nous allons reproduire avec tout le soin qu’ií 
comporte, toute 1’audience a été consacrée au procès 
de la bande Ortiz, au vol de Fiqueíleur, si audacieux, 
mais si connu.

M. F élix  Fénéon.

La tête haute, la voix brève et dédaigneuse, avec 
des intonations pleines de raillerie et de sarcasmes 
contenus, sans un geste, roide comme la justice et 
droit comme un soldat au port d’armes, ce grand 
jeune homme tout en os répond aux questions de 
M. le président Dayras avec la morgue qu’un symbo- 
liste a coutume de manifester pour nous autres phi- 
listins.

La lèvre inférieure s ’abaisse et se releve automati- 
quement sans qu’aucun muscle du visage ne bouge. 
Seule, la longue barbiche américaine de M. Félix 
Fénéon se dresse diabolique et moqueuse à chaque 
mouvement. C’est un jeu de physionomie tout à íait 
extraordinaire.

On sait que le jeune employé du ministère de la 
la guerre est incrim inésur plusieurs chefs : ses rela- 
tions avec Emile Ilenry, avec Cohen, avec Urtiz 
et autres théoriciens — ou praticiens — de 
1’anarchisme militant; sa collaboration, d’ailleurs as- 
sez effacée, à VEn Dehors; enfin, et surtout, la pos-
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session si singulière (Tengins explosifs que, par une 
ironie que les dilettantes du parti qualifieraient de 
délicieuse, M. Félix Fénéon avait cachês dans son 
propre bureau du ministère.

Par un contraste bien étonnant, lui demande M. le pré- 
sident Dayras, vous, le commis inodèle du ministère de la 
guerre, vous étiez un des collaborateurs actifs de 1’En 
Dehors ?

R. — C'est absolument inexact. J’y ai seulement écrit, 
de loin en loin, quelques articles de beaux-arts et une 
étude hutnoristique sur le Chat-Noir. (Rires).

Le ródacteur en cheí de VEn Dehors, M. Zo d’Axa, était 
mon ami personnel. Ma collaboration remonte d’ailleurs à 
une époque déjà lointaine. ou le journal n’avait pas pris 
encore un caractère accentué.

D. — Vous ne pouviez ignorer cependant que cette 
feuille s’était donné pour mission d’insulter 1’armée. Et 
vous n’hésitiez pas à y écrire,vous, un employé du minis
tère de la guerre !

Vous étiez Fami de Zo d’Axa, dites-vous. Vous étiez aussi 
l’ami intime de 1’anarchiste Cohen, qui exprimait le 
regret, au moment de 1’arrivée des Russes et des funé- 
railles du maréchal de Mac-Mahon, que « toute cette cha- 
rogne n’eút pas été mise en bouillie par la foule » ?

Vous connaissez cette lettre, n’est-ce pas ?
R. — Je n’ai pas qualité pour discuter les fantaisies 

épistolaires de M. Cohen. Au surplus, la lettre dont vous 
parlez ne m’était pas adressée!

M. le Prósident. — N’importe! Ce sont là, je le répète, 
de singulières relations pour un employé du ministère de 
la guerre.

Vous étiez également Fami d’un anarchiste allemand 
nommé Kamptmeyer, le chef du « parti des jeunes » à 
Berlin.

R. — Kampfmeyer ne sait pas le trançais ; j’ignore 
1’allemand. Nos conversations ne pouvaient pas être bien 
subversives (Rires.)

D. — Vous avez aussi connu et fréquenté Matba, 1’an- 
cien gérant de VEn Dehors, réfugié à Londres à la suite 
d’une condamnation à deux ans de prison pour avoir pro- 
voqué des militaires à 1’insubordination.

Vous 1’avez revu au mois de janvier dernier, quand il 
revint en France peu de jours avant 1’explosion de 1’hôtel
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Termiaus. II fallait, soit dit en passant, que Matha fút 
chargé d’une mission bien importante pour risquer ainsi 
sa liberté! (Mouvement.)

Eh bien, c’est chez vous que Matha s’est présentó au 
début de ce voyage mystérieux et vous lui avez remis la 
clef de 1’ancien logement de Cohen, oü il s’est cachê pen- 
dant plusieurs semaines.

R- — Cette clef ne m’appartenait pas. Cohen me l’avait 
coníiée en me priant de la lui reinettre. Ricn de plus sim- 
ple, comme vous voyez.

■Tajoute que Matha ne se cachait guère. On le rencon- 
trait à dix heures du matin dans les rues, avec sa barbe 
exubérante et son pardessus extraordinaire qui sufflsaient 
seuls à le signaler à l’att.ention.

13. — Pourquoi, si les choses se sont passées aussi natu- 
rellement, avez-vous commencé par prétendre que vous 
ne le connaissiez pas?

R. — Le jour de mon arrestation, j ’ai répondu systéma- 
tiquement « non » à toutes les questions qu’011 me posait. 
II eút été au moins décent de me laisser le temps de me 
remettre et de m’habituer aux menottes. (Rires.')

Puis il me répugne de donner des renseignements sur 
quelqu’un. Si l’on m’en avait demandé sur vous-même, 
monsieur le Prés/dent, j ’aurais observe la mêrne réserve.

Cetle riposte met 1’auditoire en joie.

M. le Président. — Et Ortiz? II était aussi votre ami?
R. — Vous employez des mots beaucoup trop forts. 

Ortiz n’a jamais été mon ami. Je l’ai rencontré deux ou 
trois fois dans un milieu de jeunes gens oíi l’on faisait de 
la litterature et des armes. Je ne me rappelais même plus 
son visage quand on l’a amené ici.

D. — Votre concierge afíirme pourtant qu’il venait à 
chaque instant chez vous et que vous recevitz, d’ailleurs, 
une foule de gens suspects.

R. — Ces gens suspects étaient des peintres ou des 
poètes. Ma concierge a peut-ètre assez mince qualité pour 
les juger.

D. — Enfin, vous avez connu Emile Henry. N’est-ce pas 
shez Cohen que vous l’avez rencontré?

R. — Jamais je n'ai vu Emile Henry chez Cohen.
D. — 3 oilà le milieu anarchiste dont vous vous entou- 

riez au sortir du ministère de la guerre !
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Par suite de quelles circonstances vousy êtes-vous trouvé 
lancé?

R. — Par une curiosité légitime de symboliste et (Vim- 
pressionniste. Du reste, dans le milieu de VEn Dehors, il y 
avait inüniment moins d’anarchistes que de littérateurs 
et de peintres.

Arrivons au point important :

D. — Vous savez qu’on a découvert dans votre cabinet^ 
au ministère de la guerre, onze détonateurs et un ílacon 
de mercure.

Comment vous trouviez-vous en possession de pareilles 
substances?

R. — J’ai trouvé ce flacon de mercure et ces tubes de 
fer-blanc au mois de mars 1884, en déménageant la cham
bre à coucher de mon père qui venait de mourir.

D. — ]N’avez-vous pas emporté également au ministère 
de la guerre trois cartons pleins de [ettres?

R. — C’est exact, mais pas une de ces lettres n’émanait 
d’un anarchiste avéré.

D. Et pourquoi n’avez-vous pas laissé tout cela chez 
vous?

R. — Je redoutais une perquisition à cause de mes re- 
lations avec Cohen et je ne voulais pas rester deux mois 
en prison en attendant quele Parquet eüt dépouillé toute 
cette correspondance.

Le tube de mercure et les détonateurs se sont trouvés, 
par hasard, empaquetés avec. II y avait aussi une mé- 
daille de Sainte-Hélène et la peau d’un chat noir. (Hilarité 
prolongée.) Je vous répète que j’avais trouvé tout cela dans 
les affaires de mon père que je n’avais pas encore eu le 
loisir de classer.

D. — Votre mère et volre servante ont prétendu que 
votre père avait trouvé ces tubes de fer dans la rue. Ilest 
bien surprenant qu’011 ramasse dans la rue des engins 
remplis <ie dynamite?

R .— Vous trouvez? Eh bien! M. le juge d’inslruction 
Meyer m’a reproché à moi de ne pas les avoir jetés par 
la fenêtre. Celui qui les aurait ramassés les aurait trouvés 
dans la rue! [Rires).

D’ailleurs ces tubes étaient renfermés dans une sorte de 
bcite dallumettes, qui se trouvait dans la chambre de 
mon père, au milieu de ses blagues et de ses pipes. Cette 
boite, je ne Pai jamais ouverte.



M. le Président — Votre père, employé à la Banque de 
France, n’aurait jamais conservé chezlui des engins ex- 
plosifs!

R- — Pas plus que son fils, employé au ministère de la 
guerre.

D. — M. 1'avocat général vous dira que tout cela est 
faux, que vous tenez ces engins d’un individu qui vous les 
a coníiés et que vous ne voulez pas nommer.

M. Félix Fénéon, d’un ton roíde. 
reusement ma version.

Je maintiens rigou-

M. le président fait passer sous les yeux des jurés le 
flacon de mercure ; une petite bouteiíle à encre bleue, 
dont Fétiquette a été déchirée, puis les onze tubes, 
qui ressemblent absolument à de três minces porte- 
mine.

(Mnntrant le flacon.) Cette petite bouteiíle n’a t-elle pas 
appartenu à Émile Henry?

Vous savez qu’on la lui a représentée et qu’il a reconnu 
avoir eu en sa possessiou des ílacons identiques; même 
couleur de verre, même forme de bouteiíle. (Jlouvement.)

M. Fénéon. — Vous auriez pu lui montrer un muid de 
mercure qu’il 1’eüt tout aussi bienreconnu. II reconnaissait 
tout ce qu’on voulait. C’était bien dans son caractère de 
mystificateur.

D. — M. Girard est persuadé que c’est là un des ílacons 
qui ODt été enlevés de la villa Faucheur, après Fexpjosion 
de 1’hôtel Terminus, par des complices inconnus d’Emile 
Henry.

Vous supposiez bien que la justice n’irait pas chercher 
ces ílacons au ministère de la guerre?

R- — La preuve, c’est qu’on y a perquisitionné!
(D'un air ennuyé.) Je vous ai déjà dit que je gardais 

tout cela comme des babioles!
D. — 11 résulte de Fexpertise que chacun de ces onze 

détonateurs constitue un engin dangereux. II a sufíi d’un 
seul de ces tubes á .M. Girard pour faire voler une caisse 
en éclats.

R. — Je le sais maintenant. Je 1’ignorais alors.
D. — Le mercure sert à la confection des explosifs?
M. Fénéon. — Et des baromètres. {Rires).
Je n’aurais certainement pas gardó tous ces objets si 

'avais été renseigné sur leur nature!
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M atha.

Après M. Félix Fénéon, Matha, 1’ancien coiíjeur de 
Casteljaloux, 1’ancien gérant de YEn Dehors, Fancien 
ami d’Emile Henry.

Souriaut, avantageux, frisant avec prétention sa 
jolie barbe, il répond à M. le présidenl Dayras avec 
la politesse engageante d’un garçon coifTeur qui essaie 
de vous tomber d’un shampooing.

M. le président Dayras rappelle au plus pom m aié  
des anarchistes qu’il a été condamné pour provoca- 
tion à des m ilitaires, qu’il étail membre du Cercle In
ternational anarchiste, qu’il a fondé à Cberbourg le 
journal le Falot, et que les fortes têtes du parti lecon -  
sidéraient comme un sujet sérieux.

Matha sourit avec la modestie d’un horame très 
flatté :

— Moi, un pauvre gérant de journal! s’écrie-t-il en 
minaudant.

D. -  Vous vous êtes réfugié à Londres après votre con- 
damnation et vous y avez rencontré Emile Henry.

Que veniez-vous donc faire à t)aris au inois de janvier 
dernier, presque à la veille de 1'attentat de 1’hôtel Ter- 
minus?

Vous étiez sous le coup de plusieurs années de prison 
auxqueltes vous vous étiez dérobé par la fuite. II vous fal- 
lait un motif bien puissant pour vous faire risquer ainsi 
votre liberté!

Matha, d’un air bon enfant. — Je ndembêtaís à LoDdres, 
tout simplement.

D. — Soit! Alors, pourquoi avez-vous fait la navette en
tre Paris et Londres pendanl tout le rnois de janvier?

II y a la des allées et venues bien étranges et qui se 
succèdent presque jusqu’au jour de 1’explosion.

IFattentat commis, votre premiersoin est de déménager, 
de vous réfugier chez des amis.

Encore une fois. pourquoi tous ces voyages?
R. — Ce n’est pas à moi de vous donner des renseigne- 

ments.
D. — L’accusation est convaincue que vous étiez chargé
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par les cheis du parti anarchiste réfugiés à Londres d’une 
importante mission à Paris.

Matha. — C’est une plaisanterie! Eneore une fois, moi, 
je vous réponds que je n’ai aucune explication à vous 
donner.

Impossible de tirer de lui un mot de plus.

La bande Ortiz.

Cet autre ami intime d’Emile Henry, son compa- 
gnon dans l’expédition de Fiquefieur, le chef de la 
bande de cambrioleurs italiens qui se réunissait au 
n° 1 du boulevard Brune, n’a rien des brigands lé- 
gendaires qui chauffaient les pieds des thésauriseurs 
récalcitrants.

Comme nous 1’avons dit hier, Ortiz a 1’allure fati- 
guée d’un jeune commis de magasin qui aurait em- 
mené la veille une previvh-e à Robinson. 11 tiraille en 
souriant sa moustache, s ’assure que son mouchoir dé- 
passe la pocheLte gaúche de sa jaquelte et écoute avec 
satisfaction M. le président Dayras qui rappelle aux 
jurés son origine, son éducation, ses années de -col- 
lège.

Fils d’un Américain et d’une Autrichienne, Ortiz a 
été élevé au collège Chaptal comme boursier de la 
ville de Paris.

D. — Dès 1887, on vous voit, à peine adolescent, colla- 
borer à YEvolution cosmopolite et y prêcher le droit au vol, 
que vous appelez « le droit à la restitution ».

« Próparez-vous travailleurs, écriviez-vous dans ce 
journal, préparez-vous aux éventualités de la guerre pro- 
chaine ! 11 faudra que nous nous emparions de toutes les 
usines, de toutes les manufactures, pendant que les in- 
eonscients seront Farine au pied devant les frontières!

Ortiz. — C’est un article purement politique qui s’adres- 
sait à laToule, affamée par les exploiteurs.

D. — En 1892, vous fréquentez à la Revolte, au Père 
Peinard, avec Malato, Emile Henry, Matha, et, depuis lors, 
vous n’avez pas eessé de faire de la propagande par le fait
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en commetiant de nombreux vols à la tête d’une bande de 
malfaiteurs cosmopolites.

M. le président montre aux jurés un véritable 
magasin d’objets volés, qui encombrent la moitié du 
prétoire. II y a de tout dans ce butin, rapporté des 
expéditions enprovince audépôt duboulevard Brune: 
des pendules, des salières en argent, des tapis, des 
chem ises de femme, une longue-vue, un chapeau à. 
haute forme, des fusils de chasse, des réveille-m atin, 
jusqu’à une bicyclette !

Sur la table des objets à. conviction, une lanterne 
sourde et une pince-m onseigneur démontable, ce qui 
se fait de mieux dans la fabrication anglaise, à ce 
qu il parait.

D. — II n’y a là que de faibles échantillons de vos ra
pines.

Tous les objets de valeur, vous les écouliez à Londres, 
par 1’intermédiaire de ia célèbre banque des valeurs, dirigée 
par un certain Maroleau, et qui se cbarge aussi de la né- 
goeiation des titres volés.

Elies sont nombreuses, les expéditions auxquelles vous 
avez pris part!

Dans lanuit du 13 au 14avril 1892, un nommé Schouppe, 
s’introduit à la tête d’une bande de cambrioleurs dans la 
maison d’un ancien magistrat d’Abbeville, M. Flandrin, 
brise le coffre-fort à coups de barre de fer, met 1’habita- 
tion au piltage et emporte 400.000 francs de titres.

Yous étiez alors à Londres oú vous essayiez de négo- 
cier une partie de ces valeurs chez un nommé Mannheim, 
qui a été condamné en même temps que Schouppe, à 
sept ans de réclusion.

H. — Je suis innocent! Mannheim savait que j’étais 
l’ami de Schouppe. 11 m’accuse pour diminuer sa respon- 
bilité d’autant.

D. — Et le vol de Fiquefleur? Pendant la nuit du 7 au 
8 janvier 1893, trois malfaiteurs masqués et armés de 
stylets s’introduisent dans la mai-on de Mmes Postei et 
Moulin. Après avoir fait sauter la serrure de la porte 
d’entrée, ils éveillent ces deux dames et les contraignent 
à ouvrir le coffre-fort, qui contenait cinq ou six montves 
en or, 1.100 fr. d:argent, et un certificat de dépôt de 
valeurs dans une banque de Hontleur, pour une somme 
de 700.000 francs.



1 S 0 CAUSES CRIJIIiNELLES ET MONDAINES

La maison pillée, vous garrottez ces deux dames, quine 
peuvent vous reconnaltre sous vos masques de velours.

Eh bien ! Ortiz, ces trois voleurs de Fiquefleur, c’était 
Emile Henry, vous et un troisième individu qui se faisait 
appeler Alexandre Martin.

11 y avait plus d’un mois que vous vous étiez installé 
dans ce coin de Normandie, Emile Henry et vous, sous les 
faux noms de Filpott et de Nicolle ; vous vous donniez 
comme deux jeunes capitalistes anglais, désireux d’éta- 
blir une manufacture dans le pays.

Le maire de la Rivière-Saint-Sauveur, la commune dont 
dépend le chàteau de Fiquefleur, flatté de la préférence et 
désireux de vous fixer dans le pays, vous fil toutes sortes 
d’avances et vous invita même à venir prendre le café 
chez lui le soir de la Saint-Sylvestre. (Hilarité.)

Emile Henry, c’était Filpott et Nicolle, c’était vous! 
Le maire, les aubergistes, les gens du village, toul le 
monde vous a reconnu.

R. — Tout le monde se trompe, j ’étais à Londres au 
moment du vol.

D .— Mais votre complice lui-même vous accuse. Fu- 
rieux de n’avoir trouvé que ce certificat de dépôt de 
700.000 francs, dont il ne pouvait rien faire, Emile Henry 
n’a-t-il pas écrilà Mme Postei pour lui oífrir de le lui 
rendre contre 1’envoi d’une somme de 30.000 francs,ajou- 
tant qu’elle n’avait pas aíTaire à des malfaiteurs vulgaires, 
mais à des hommes prêts à tout en cas de refus de sa 
pai t !

La lettre n’était pas signée. Mais on l’a comparée à 
1’écriture d’Emile Henry. Le doute est impossible et il 
n’y a pas besoin d’experts en écriture!

Enfin, dans la nuit du 29 au 30 janvier 1893, le 
chàteau de M. Demagney, à Nogent-les-Yierges (Oise), 
était envahi, en 1’absence du propriétaire, par une 
bande de cambrioleurs qui emportaient des liasses de 
titres, sans parler d’objets d’art, de fusils, d'argen- 
terie, de linge, de pendules, de réveille-m atin, re- 
trouvés plus tard boulevard Brune, oú la bande Ortiz 
avait son principal magasin. Ortiz lui-même a eu 
1’imprudence d’engager, contre une somme de 
200 francs, deux des fusils volés, entre les mains d’un 
M. Gillois, et M. Demagney les a parfaitement re- 
connus.
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L’accusé coramence à perdre pied, balbutie des 
explications enfantines.

— J’ai acheté ces fusils à 1’Hòtel des Ventes.
D. — Et la pendule que vous avez donuée à votre mai- 

tresse ?
R. — C’est un inconuu qui m’en a fait cadeau eu sor- 

tant de l'Hôtel Drouot.
D. — Enfin, c’est devant cette maison du boulevard 

Brune que vous avez été arrêté le 19 mars 1894, en même 
temps que votre co-accusó Chiericotti. Vous étiez tous 
deux armés de revolvers.

Passons sur les derniers interrogatoires : celui de 
1’italien Chiericotti, un ancien ami du voleur anar- 
chiste Pini, aujourd’hui à la Guyane; celui de l ’ita- 
lien Bertani, dit Orsini, un anarchiste capitaliste qui 
reçoit 200 francs par mois de son père, établi à 
Buenos-Ayres. Ceux-là, d’après 1’accusation, étaient 
les principaux recéleurs de la bande Ortiz, les pré- 
posés au magasin du boulevard Brune, oli ils habi- 
taient.

Leurs explications ne valent guère mieux que celles 
d’Ortiz ; tous les objels trouvès en leur possession 
leur ont été donnés par de généreux inconnus.

Un troisième accusé, Liégeois.am i intime de Chie
ricotti, se défend d’être anarchiste et surtout voleur.

— Mais, lui fait observer M. le président Dayras, com- 
ment se fait-il que vous ayez écrit cette phrase ; « Je pense 
que les vols individuels n’ont qu’un inconvénient, c’est 
d’exposer leur auteur à se faire prendre »? (Hilaritê) Vous 
savez d’ailleurs qu’on a retrouvé chez vous une partie des 
objets volés à Nogent les-Vierges. Votre logementen était 
littéralpment encombré.

R. — Tous ces objets m’avaient été remis par Chiericotti 
dans des valises que je n’ai pas ouvertes. Je croyais de 
bonne foi qu’elles lui appartenaient.

Jamais je n’ai fréquenté la bande du boulevard Brune. 
J’ai toujours travaillé honnêtement.

11.
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Quelques femmes.

Elles sont quatre, tout en haut du bane,et leurrôle, 
il faut le dire, parait fort efTacé dans 1’affaire.

C'est d’abord une Italienne au teint mat, aux che- 
veux courts ; elle fait penser à ces petits Napolitains 
qui posent dans les ateliers de peintres et vous offrent 
des plâtres sur les quais. Elisa Milanaccio était la 
maitresse de Bertani, dont elle aurait reçu quelques 
cadeaux compromeüants.

— A h! fa it-elle  avec un soupir, ils ne valaient pas 
cher, ses cadeaux! Autrement je me serais hàtée de 
les porter au .\lonl-de-piété: j ’étais sans ressources !...

La maitresse d’Ortiz, Antoinette Casal, (1) est une 
bonne Auvergnate, un peu épaisse, l ’air honnête, 
coiirée d’une jolie toque brune qui ne peut contenir 
1’abondante toison de ses cheveux noirs.

II y a un an qu’Ortiz l’a quittée. et le ministère 
public ne lui reproche guère que d’avoir eu entre les 
mains un des réveille-m atin provenant du vol de 
Nogent-les-Vierges.

Elle proteste de sa bonne foi avec une émotion qui 
parait sincère.

Après elle,M “0 Chiericotti, une modiste qui n’a pas 
froid aux yeux et qui récrimíne avec animation con- 
tre une arrestation qui a ruiné son commerce.

D. — Mais vous ne pouvez nier, cependant, que Chieri
cotti vous ait fait cadeau d’une broche en diamants ?

Mme Chiericotti, haussant les épaules. — Des diamants! 
Mais faites-la donc expertiser ? Ça vaut vingt-cinq sous!
(Rires.)

Enfin, la veuve Belotti, qui habitait aussi boule- 
vard Brune, est accusée avec son fils, un pauvre 1

1. Antoinette Casal a épousé, depuis le procès, son amant 
qu elle se propose d'aller rejoindre en Nouvelle-Calédonie.
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garçon voüté,soulTreteux,complètement sourd, d’avoir 
aidé au transport de malles suspectes. Elle s ’en 
défend.

Tous ces derniersinculpés sont des comparses dont 
le rôle est mal défmi, la participation mal établie, et 
en faveur desquels le ministère public abandonnera 
sans doute l’accusation.

Les T ém oignages.
Brúlons-les. lis ont tous trait jusquüci aux vols 

d’Abbeville, de Fiquefleur et de Xogent-les-Vierges. 
Les développer, serait tomber dans les redites.

M. Flandin, juge honoraire à, Abbeville, qui a été 
victime du vol audacieux de la nuit du 13 aout 1892, 
organisé par Scbouppe, affirme que son coffre-fort 

; contenait beaucoup plus de 400,000 fr.
Après lui, le feeéleur anglais Manheim, qui compa- 

rait entre deut gardes et qui affirme énergiquement 
r qu’Ortiz lui a apporté des titres à vendre de la part 

de Schouppe.
— Vous mentez impudemment! s’écrie Ortiz, hors

I
de lui.

Fuis ce sont les tém oins de Fiquetleur, le cafetier, 
1’aubergiste, Fadjoint au maire.

Le premier, M. Lebon, se souvient parfaitement des 
deux jeunes Anglais qui circulèrent dans le pays 
Fhiver passé en cherchant à acheter une usine.

M. le Président. — Regardez Ortiz!
I. M. Lebon. — Ah! ah! c’est celui qui se faisait appeler 
I  M. Nicolle.

M. 1'avocat général Bulot, représentant au témoin la 
photographie d’Emile Henry : — Et celui-là?

M. Lebon. — Celui-là, c’est Flipott.
Ortiz. — Monsieur, vous êtes un honnète homme, je 

vousen supplie, réfléchissez!
Le témoin, hochant la tête. — Oh ! pas de doute ! C’est 

bien vous ! (Mouvement.)

M. Michel, adjoint au maire de la Rivière-Saint-
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Sauveur, un bon gros maire normand, tout en lar- 
geur, n’est pas moins affirmatif.

M. le Président. — Vous avez été charmant pour les 
deux prétendus ingénieurs, voas leur avez fait visiter 
plusieurs usines.

Le témoin. — Dame ! c’était pour le bien du pays. Je ne 
voulais pas quülschoisissent une autre commune. Je tenais 
à les fixer chez nous ! (Rires.)

Mme Postei, la propriétaire du château de Fiquefleur, 
une bonne dame d’une cinquantaine d’annóes, qui 
ressemble plutôt à une fermière- endimanchée qu’à 
une millionnaire, retrace en tremblant encore les 
péripéties de la nuit terrible durant laquelle trois 
hommes masques sont venus les arracher du lit, elle 
et sa vieille mòre, pour les contraindre à ouvrir le 
coffre-fort.

M. Lepelletier, cafetier, reconnaít à son tour Ortiz, 
qui proteste, plus furieux que jamais, au milieu des 
rires de 1’auditoire :
, — Ces rires sont indécenls! s’écrie 1’accusé en se 
tournant exaspéré vers le public.

Nous ne dirons rien des derniers témoignages, ceux 
de quelques voisins de la maison du boulevard Brune 
et de prêteurs complaisants chez lesquels Ortiz a eu 
1’imprudence d’engager plusieurs des objets volés.

L’audjence est levée à six beures et demie.

TROISIÈME AUD1ENCE

On avance, mais Pintérêt diminue avec chaque 
audience. Pas d’incidents, et toujours le défilé mono- 
tone des témoins du procès Ortiz. Cette grosse affaire 
d’ussociation de malfaiteurs anarchistes se trouve 
momentanément réduite à un banal procès de vol 
qualifié.

Après le vol d’Abbeville, après 1’audacieuse expé- 
dition de Fiquefleur, sur lesquels nous n’avons plus à 
revenir, le pillage du château de Nogent-les-Vierges, 
dans 1’Oise.
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Le propriétaire du chíiteau, M. Uernagnez, declare 
que les cambrioleurs ont fait preuve d’une audace et 
d'une habileté inouies. Pas un meuble n'a été oublié 
par eux, les tiroirs trop résistants ou-fermés à secret 
ont été sciés. M. Demagnez était absent et aucun des 
voisins n’arien  entendu, rien vu de ce déménagement 
en' règle.

M. Demagnez, qui a retrouvé, grâce à des opposi- 
tions pratiquées à temps, la majeure partie des titres 
qui lui avaient été enlevés, ne peut s'empêcher de 
reconnaitre que « c’était proprement travaillé »!

Après 1’audition de 1’ornemaniste Dupuy, qui fu tle  
patron d'Ortiz et d’Emile Henry et qui déclare qu'Ortiz 
était « un garçon charmant » auquel il laissait le 
maniement de somraes importantes; après le rapport 
de M. Gobert, experl en écritures, qui reconnait sans 
hésitation la main d’Emile Henry, « une petite ronde 
de fantaisie », dans la leltre de menaces adressée à 
Mrao Postei, la châtelaine de Fiquefleur, nous arrivons 
à la série plus intéressante des témoignages qui con- 
cernent spécialement M. Félix Fénéon.

L’ancienne concierge de 1’anarchiste Cohen, 
Mme Dupuis, déclare que Matha eL Félix Fénéon 
étaient des habitues de la maison. Au l ' r janvier der- 
nier, c'est M. Fénéon qui lui a donné ses étrennes.

Fénéon proteste énergiquement.
Une seconde concierge qui lui a succédé rue Lepic, ' 

Mme Hartmann, affirme à son tour que Fénéon venuit 
chaque jour voir Cohen. Ce dernier recevait égale- 
ment Emile Henry, qu’il faisait passer pour son frère 
et qui eouchait parfois chez lui.

M. Yieille, ingénieur des poudres et salpêtres, a été 
chargé d’examiner le flacon de mercure et les onze 
détonateurs saisis au ministère de la guerre, dans le 
bureau de Fénéon. Ces détonateurs sont remplis de 
fulminate de mercure. Ce sont des enginstrès dange- 
reux.

M. Girard, directeur du Laboratoire municipal, a 
présenté à Emile Henry le flacon découvert chez 
Fénéon, mais sans lui dire d’oü il venait ;
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J’ai examiné également, dépose M. Girard, Les détona- 
teurs contenus dans une boite d’allumettes qui avaient 
été trouvés au ministère de la guerre.

Ce sont des engins d’un usage courant dans 1’industrie. 
Un seul de ces tubes sufíit pour provoquer une déflagra- 
tion violente.

Quant au mercure, il entre dans la préparation des ex- 
plosifs dont se servait habituellement Emile Henry, qui 
a fait de nombrenses préparations avec cette substance.

Toutefois, je dois déclarer qu’Emile Henry n’a pas re- 
connu comme sien le flacon de Fénéon. II paraissait fort 
impatienté par mes questions et y coupa court en disant 
sèchement :

— Ne parlons plus de ça! mais, d’après son altitude, je 
n’en suis pas moins restó persuadé que ce llacon lui 
avait appartenu.

M°Dem_ange, avocat de Fénéon. — La vente des détona- 
teurs est-elle libre, ou réglementée par une loi?

M. Girard. — Elle est absolument libre : tout le monde 
peut se procurer des détonateurs avec la plus grande faci- 
lité. ( Vive sensution.)

A quand une bonne loi sur la vente des explosifs ? 
Elle serait peut-être aussi utile que tous les projels 
qu’ont votés les Chambres pour enrayer Fauarchisme.

Les tém oins à décharge.

Les premiers sont cités à la requête de Soubrié, 
1’ancien délégué mineur de Decazeville à 1’époque du 
procès W atrin (1..

Depuis qu’il a été « remercié » par la Compagnie 
minière, Soubrié est employé à la Société bellevilloise 
de consommalion, oü il gagne en moyenne 7 à 8 
francs par jour.

Le directeur, M. Forquet, fait de lui le plus grand 
éloge. 11 n’a jamais eu, en sept ans, un seul reproche 
à lui adresser et il se dédare tout prèt à le reprendre,

M. Fournière, conseiller municipal de Paris, qui 
s’était rendu à Decazeville au moment de la fameuse
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grève de 1886, affirme que jamais Soubrié n’a fait 
profession d’anarchisme.

M. Basly, député, qui a longuement séjourné à 
Decazeville à 1’époque de 1’afTaire Watrin, atteste que 
Soubrié est resté totalement étranger à 1’assassinat 
du malheureux ingénieur et au soulèvement qui l ’a 
précédé.

Continuons.
M. Ferdinand Faure, négociant à Paris, frère ainé 

de Sébastien Faure, affirme que, malgré ses ten- 
dances — d’ailleurs purement théoriques — Sébas
tien a conservé toute 1’estime des siens.

M. Georges d’Esparbès, qui a publié un article des 
plus violenls contre Sébastien Faure, déclare qu’il 
tenait les éléments de cet article de M. Puybaraud, 
secrétaire général de la Préfecture de police. (Mouve- 
ment cTindignation et rires au bane des accusés.)

M° Desplats, défenseur de Sébastien Faure. — Ce sont 
ces mêmes notes qui se retrouvent dans le rapport de 
police joint au dossier. Je proteste contre de pareilles 
Communications à la presse. Avant de juger Sébastien 
Faure, on a voulu le déshonorer.

Sébastien Faure. — Et moi je pardonne de tout mon 
coeur à M. d’Esparbès, dont onasurpris labonne foi!(.Uou- 
vemenl)

M. Félix Fénéon avait fait citer à 1’audience son 
chef direct du ministère de la guerre, M. Lallement, 
qui a vu le jeune commis à 1’oeuvre depuis près de 
huit ans, et qui le regarde comme « un employé 
remarquablement intelligent, instruit, bien doué, 
ayant le droit d’aspirer aux plus hautes destinées ad- 
ministratives. »

Un vieil ami de la famille Fénéon, M. Cahen, fait 
le même éloge de son jeune ami. q u il proclame 
« incapable de commettre le moindre méfait. »

M. Stéphane Mallarmé, un des maitres littéraires 
de Félix Fénéon :

C’est un garçon droit, charmant et très doux, un esprit 
fln, uniquement passionné pour l’art « supérieur à l’em-
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ploi (1p quoi que ce soitautre que Ia littérature pour faire 
triompher ses idées»; un symboliste, un impressionniste, 
curieux de tout ce qui est nouveau.

M. Henry,maítre de conférences à la Sorbonne, qui 
a confié à M. Félix Fenéon d’importants travaux 
scientifiques, témoigne à son tour de cette tendance 
du jeune littérateur, attiré par tout ce qui lui parais- 
sait étrange ou original.

Enfin. M Frantz Jourdain, architecte, cité par Jean 
Grave, rappelle qu’il l’a rencontré dans les milieux 
littéraires et artistiques les plus bourgeois. les plus 
conservateurs même. Partout, Jean Grave était con
sidere comme un rêveur, incapable d’une mauvaise 
action, nullement dangereux, comme un intellectuel 
d’ailleurs pauvrement doué pour la politique active.

A la reprise de 1’audience, M. 1’avocat généx-al 
Bulot prononce son réquisitoire.

Le réquisitoire.

M. 1’avocat général Bulot commence par avertir les 
accusés qu’il ne supportera aucune interruption de 
leur part. LGieure des monologues a sonné.

A 1’audience. Faltitude de Jean Grave et de ses 
co-accusés a été inconvenante et ironique.

II est temps de revenir aux choses sérieuses et d’en 
parler sérieusement.

Robert Macaire et Bertrand aussi ont fait rire des 
générations, ce qui ne les empêche pas d’avoir été de 
fieffés coquins.

M. 1’avocat général Bulot ne laisserapas transformer 
en comédie-bouffe le drame effroyable qui inquiète 
depuis trop longtemps 1’opinion.

Ces prétendus doctrinaires n’ont aucune doctrine. 
Ils ne cherchent pas à substituer un gouvernement à 
un autre, et leur procès n'est pas un procès politique : 
c’est un procès d’association de malfaiteurs.

Les actes de propagande par le fait sont sortis des
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prédications de Sébastien Faure et des publications 
de Jean Grave comme la moisson sort de la semence.

L'organe du ministère public esquisse ensuite, 
d’après les brochures de Jean Grave, le système d'or- 
ganisation de Fanarcliisme.

C’est par petils groupes isoles qu'il opère et Jean 
Grave a, dès 1883, recommandé lui-m êm e, dans ses 
brochures, la constitution de « ces petils groupes 
d’études » extrèmement restreinls pour éviter les in- 
discrétions et échapper à la police, mais dont l’en- 
semble n’en formait pas moins une armée terrible 1

Jean Grave,qui a écrit ces lignes: «Que diriez-vous 
done si l’on trouvait demain, au coin d’une rue, le 
cadavre d ’un exploiteur, avec ces mols: «A notre 
patron, ses ouvriers» ,— n’a pas de goút pour risquer 
dans de pareilles crimes la sécurité de sa personne, 
mais il en a été 1’inspirateur et 1’apologiste, de même 
qu’il fui, avec Paul Reclus, le caissier de 1’anar- 
chisme.

C est dans la création de oes groupes isolés que se 
manifeste 1’association de malfaiteurs : le plan conçu 
par Jean Grave a été réalisé!

Dès 1883. les explosions de Monlceau-les-Mines et 
du théâtre Bellecour de Lyon montraient que la doc- 
trine de la propagande par le fait comm ençait à 
porter ses fruits.

Le procès de Kropotkine et une énergique répression 
en endiguèrent quelquesannces l’épanouissement.

Mais en 18s7 et 1888, la série des voleurs anar- 
chistes apparait avec Schouppe, avec Duval, avec 
Pini.

Enfin, voici Ravachol, voici Vaillant, Léautier, 
Meunier, Emile Henrv, les assassins!

Chacun de ces crimes a été exploité, célébré par les 
journaux de Fanarchie, pendant que la Révolte , à sa 
quatrième page, faisait appel aux compagnons pour 
la caisse anarchiste et la formation de nouveaux 
groupes.

M. 1’avocat général Bulot examine ensuite la situa- 
tion personnelle de Sébastien Faure, « un casuiste qui

11.
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a changé d’apostolaL » et qui a qaitté les ordres pour 
de tout autres raisons sans doute que la perte de la 
vocation si l’on juge du moins de son tempérament 
par ce passage d’une lettre de Paul Reclus :

— Tu n'es pas venu faire ta conférence. C’est quel- 
que jupon qui t’aura retenu! {Rires.)

Sébastien Faure a été le commis voyageur, le con- 
férencier de 1’anarchisme, c’est Fune des têtes de cette 
association de malfaiteurs, chaque année plus mena- 
çaute.

Après ce coup d’ceil général jeté sur 1’anarchie et 
ses principaux chets, M. 1’avocat général Bnlot passe 
à 1’examen des responsabilités particulières de chacun 
des accusés :

Contre Jean Grave, Sébastien Faure, Paul Bernard, 
Bastard, Malha, pas de circonstances atténuantes! Les 
travaux forces.

Le jury pourra frapper avec plus d’indulgence cinq 
autres des accusés, le poète Chatel, le peintre Agnelli, 
Fénéon, Chambon, Brunet.

Enfin, M. 1’avocat général Bulot demande 1'acquit- 
tement de Tramcourt, de Daressy, de Malmeret et de 
Soubrié, 1’ancien délégué mineur de Decazeville, dont 
l’affiliation à 1’anarchie n’est pas sufíisainment établie.

Voilà pour les intellectuels.
Quant aux voleurs anarchistes, Ortiz, Chiericolti et 

Bertani, ils devront être frappés avec la dernière 
rigueur.

L’accusation est abandonnée en ce qui concerne, 
Antoinette Cazal, la maitresse d’Ortiz; Mmc Chiericotti, 
Belotti fils et la véuve Belotti.

.Lavais laissé prévoir hier cette renonciation à la 
poursuite.

Une lettre  d’E lisée Reclus.

M. 1’avocat général Bulot regrette qu’on n’ait pas 
impliqué dans le procès le célebre géographe qui 
écrivait à Jean Grave cette lettre à propos du procès 
Pini :
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La collectivité des travailleurs a-t-elle le droit de prise 
sur la totalité des produits? — Oui.

Une partie des travailleurs a-t-elle droit à une partie da 
cette reprise?

— Aucun doute.
L’individu isolé a-t-il le même droit de reprise person- 

nelle? — Gomment en douter? L’avoir collectif étant ap- 
proprié par quelques-uns, comment, le droit de reprise 
étant reconnu pour la ruasse, ne pas le reconnaitre en dé- 
tail'?

C’est, cependant, ce qu’on appelle communément le vol. 
Mais, avant de juger la valeur des actes, il faut en appró- 
cier les mobiles.

La conscience intérieure seule permet de juger si un 
acte est moral ou immoral.

Si celui qu’on qualifie de voleur est, eneffet, un redres- 
seur de torts, il a faitsa petite révolution dans la mesure 
de son petit pouvoir. On peut 1’applaudir. Tantvaut le ca- 
ractère, tant vaut l’acte ! »

Cette leltre d’Elisée Reclus impressionne vivement 
1’auditoire.

M. 1’avocat général Bulot, se tournant vers le bane des 
accusés :

— Allons, Ortiz, réclamez-vous des théories d’Elisée 
Reclus! Comme le moine qui baptisait carpe le lapin des 
jours de carême, Elisée Reclus appelle reprise individuelle 
ce que nous appelons bourgeoisement le vol.

C’est le Gorenflot de 1’anarchie! (Hilarité.)

L’audience est renvoyée à demain pour la íin du 
réquisitoire.

QUATRIÈME AUDIENCE

M. 1’avocat général Bulot a terminé son réquisitoire.
Nous ne le suivrons pas dans l'examèn des respon- 

sabilités particulières. -A
Un mot seulement sur Bastard. M. Bulot révèle ce 

détail amusant : lorsque le coinmissaire de police a 
pénétré chez lui, il a trouvé épinglée sur le mur la  
carte de 1’aceusé avec ces mots : — « Je regrette que je
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ne sois pas là pour vous recevoir avec la dignité qui 
vous est due, j ai un rendez-vous avec ma maitresse : 
la liberté. »

Arrivons maintenant à M. Félix Féaéon.
L’organe de 1'accusation a fortement égratigné de 

ses railleries le jeune décadent. Mais il n’a pas forcé 
la voix et, s’il n’abandonne point expressément 
1’accusation contre ce « curieux de 1'anarchisme », on 
peut due qu’il verra sans déplaisir son acquittement.

Ce qu’on peut reprocher le plus justement à Fancien 
employé du ministère de la guerre, ce sont les liai- 
sons dangereuses. II en est durement .puni et c’est du 
bout des lèvres, avec la modération d’un homme 
d’esprit, que M. Bulol demande contre lui une simple 
leçon, que peut-être, avec tous les amis de M. Fénéon, 
lui même estime aujourd’hui suffisante :

Fénéon a-t-il été afíilié à une association de malfaiteurs? 
La question est délicate. Ce qui est certain, c’est qu’il a 
conuú Ortiz. Sa concierge 1’afFirme et M. Fénéon a bien 
tort de faiie fi de son témoignage. Quand on veut savoir 
quels sont les amis que reçoit uu locataire, il nous faut 
bien le demander à sa concierge. (Rires.)

Félix Fénéon a également connu Cohen, dont vous vous 
rappelez 1’abominable article sur les funérailles du maré- 
chal de Mac-Mahon.

II a connu Matha, le mandataire de ce groupe mystérieux 
de Londres qui ordonne les attentats anarchistes; il lui a 
même procuré un pite au moment oú Emile Henry prépa- 
rait 1'explosion de 1’Hòtel Terminus.

N‘oubliez pas que ce fut Matha qui procéda, après l’at- 
tentat, au déménagement du logement d’Henry, villa Fau- 
cheur.

Est-il téméraire de supposer que Matha lui ait dit, au 
lendemam de cette expédition clandestine :

— Tenez, Fénéon, vors êtes un curieux, un psycho- 
logue. II vous sera agréable davoir quelque souvenir de 
1’anarchisme; prenez donc quelques-uns de ces détona- 
teurs qui odí  servi à faire sauter des bourgeois!

PersoDne ne croira que Fénéon les ait trouvés au mi- 
lieu des vieilles pipes de son père. (Rires.)

N’attendez pas de lui qual en révèle la provenance; il 
se taira toujours, et je ne le lui reproche pas.
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Mais voilà oú mènent les fréquentations mauvaises. On 
a connu Ortiz le voleur, Emile Henry 1’assassin, on aparlé 
sociologie avec rAllemand Kampfmeyer, quisavait toujours 
assez de français pour se faire comprendre d’un décadent. 
(Rires.)

Gela fausse 1’esprit! On était un employé raodèle, on 
faisait de la critique aiguê et l’on se fait traduire en 
cour d’assises!

Si Fénéon était reconnu coupable par vous de s’être 
affilié à une association de malfaiteurs, ce serait, même 
avec les circonstances atténuantes, un minimum de cinq 
ans de réclusion.

La détention d’explosifs comporte une peine moins, 
grave. C’est un simple dólit.

Vous apprécierez, messieurs : ce que je demande, c’est 
une correction.

Ce sont ces décadents-là qui ont permis à 1’anarchie de 
concevoir et de commettre ses crimes.

La péroraison de M. 1'avocat général Bulol a vive- 
ment impressionné 1’auditoire :

Dès le premier jour, quand j’ai été appelé à requérir 
contre les auteurs d'attentats anarchistes, j’ai exprimé le 
regret de ne pouvoir requérir aussi contre les théoriciens.

La loi me permet enlin de les regarder face à face, et 
de même que j ’ai demandé compte à Vaillant, à Emile 
Henry, de toutes les victimes qu’ils avaient failes, je 
demande aujourd’hui compte à Sébastien Faure, à Jean 
Grave, non seulement de ces mêmes crimes, mais de la 
douleur de la filie de Vaillant, de la mère d’Emile 
Henry.

Je leur demande de quel droit ils ont prêchéFassassinat 
et le vol, ces privilégiés que la société bourgeoise, cette 
société qu’ils veulent détruire, a comblés en leur donnant 
1’instruction et 1’éducation.

Je me tourne vers eux et je leur crie : Vous avez semé 
des assassins! Vous avez jeté le deuil dans bien des 
familles! Vous êtes des misérables, e tj ’appelle sur vous 
toutes les sévérités de la loi! (Mouvement prolongé.)

Mc de Saint-Auban prononce ensuite en faveur de 
Jean Grave une plaidoirie élégante d ’une forme
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exquise et souvent puissante, et son premiei- soin est 
naturellement de faire le procès à l'accusation.

Le réquisitoire est un pot-pouiri de citations jetées 
dans le débat pèle-mêle, et la poursuite est une fantas- 
magorie.

On demande compte àJean Grave d’un livre qu’il a écrit 
en 1883, quand il avait vingt ans, et contre leque! on 
requiert en 1894 en vertu d’une loi de 1893.

Les hommes qui l’entourent, il ne les a jamais ren- 
contrés, il ne ieur a jamais écrit, il les ignore, et on les 
poursuit tous ensemble pour association de malfaiteurs!

Ce n’est pas le procès d’un acte : aucun acte n’est 
relevé contre Jean Grave; c’est le procès d’un cerveau, le 
procès des idées.

Quel précédent redoutablelA quand la seconde four- 
née? (Mouvemenl.)

On veut vous démontrer l’entonte établie entre gens qui 
ne se connaissent pas, en vue de commettre des actes qui 
ne se sont jamais produits.

Et encore, si ces théoriciens étaient d’accord! Mais 
aucun d’euxne conçoit l’anarchie de la méme mauière ! 
Vous n avez même pas 1’entenle cérébrale!...

Avec Jean Grave, c’est 1’auarchisme doctrinaire; avec 
Sébastien Faure, lanarchisme ouvrier; avec le poète 
Cbatel, 1’anarchisme esthétique; avec Rrunet, 1’anar- 
chisme opportuniste.

Brunet proteste en riant.

Oh! s’écrie Mc de Saint-Auban, je retire le mot, je ne 
voulais pas vous oífenser! (llilarité générale.)

II n’y a rien dans le dossier contre tous ces hommes. On 
ne leur reproche même pas, comnie à certains autres, 
d’avoir reçu de coreligionnairos inconnus de ces lettres 
bizarres qui ne sont jamais arrivées aux destinataires, à 
tel point que les sceptiques se demandent si elles sont 
jamais parties. (iXouveaux rires.)

Mcde Saint-Auban rappelle ensuite que son client a 
déjà payé de deux ans de prison son fameux livre : 
La  Sociétc mouranle et Vanarchie. Les jurés ne vou- 
dront pas ajouter à ces deux ans de prison un petit 
supplément de vingt, ans de travaux forcés!
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Puis, un parallèle assez piquant entre la franc- 
maçonnerie et 1’anarchie, amusant hors-d’ceuvre à 
l’adresse de M. Bulot, un des vénérables du triangle.

Enfin, Me de Saint-Auban s ’attache à établir, par 
la lecture de nombreuses citations de la Hévolte, que, 
Jean Grave, loin d’être un organisateur de société 
secrète, est rebelle à toute idée d’action commune et 
d’affiliation; qu’il atoujours été dans le parti anar- 
chiste un isolé, un indépendant, qu’il a répudié for- 
mellement la théorie du vol, et il termine par cette 
péroraison enflammée :

Mesfieurs lesjurés, vous êtes des justiciers, vous n'êtes 
pas des fusilleurs!

On veut vous faire condamner pour association de mal- 
faiteurs des hommes qui n’ont jamais été associés.

On essaie de donner la couleur et la légalité de la jus
tice à ce qui n’est que la brutalité d’une exécution.

Vous répondrez au ministère public que cette besogne- 
là n’est pas la vôtre.

Vous lui crierez par votre verdict:
« Nous n’avons d’autre mission sociale que celle de 

rendre la justice.
« S’il faut frapper, faites-le. Cela ne nous regarde 

pas! »

L’audience est renvoyée à demain vendredi, pour 
la continuation des plaidoiries,

CINQUIÈME AUD1ENCE

La plus grande partie de 1’audience a été prise par 
1’éloquente plaidoirie de M° Desplats en íaveur de 
Sébastien Faure et par le plaidoyer de 1’accusé.

M° Desplats a surtout discuté la loi qu’on veut 
appliquer aujourd‘hui. Selon lui, la thèse de Favocat 
général est insoutenable : le m-inistère public, en 
effet, a requis contre la propagande par Fidée, alors 
que la loi ne vise que la propagande par le fait.

Après son défenseur, Sébastien Faure demande à 
présenter quelques observations personnelles et pro-
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rionce, en réalité, un long et curieux plaidoyer, d’un 
mouvement oratoire très étudié.

D’ordinaire, commence-t-il, les accusés redoutent 
1’heure du verdict, tandis que moi je l’attendsavec impa- 
tience.

Je sais que je prends la parole devant des hommes 
honnètes et consciencieux et je tiens, après les écrasantes 
plaidoiries de M03 de Saint-Auban et Desplats, qui ont 
nettement établi mon irresponsabilité ruatérielle, à leur 
prouver mon irresponsabilité morate; je tiens à leur 
montrer que j’ai la conscience nette, le coeur pur et les 
mains propres.

Car il faut se rappeler qu’on a cherché à me dépouiller 
de l’honneur, et j’y tiens plus.messieurs les jurés, qu’à la 
liberté. J’ai bien coufié à M° Desplats le soin de défendre 
cette liberté, mais je me suis réservé celui de défendre 
mou honneur. Dans cette défense, jene réclame ni votre 
indulgence ni votre pitié, je ne vous demande que votre 
justice.

J’ai souvent entendu dire au ministère public, dans les 
procès anarchistes auxquels j’ai assisté, que 1’anarchie 
était la négation de toute doctrine, de tome organisation, 
et aujourdhui 1’accusation nous représente comme un 
parti complètement discipliné et suivant un plan qui 
daterait de onze ansIQuand donc le minislère public 
avait-il raison ! Est-ce autrefois? Est-ce aujourd’hui?

Cette constatation une fois faite,j'aborde ma justiíication.
Je vous rappelle que depuis deux ans et demi, j'ai été 

presque constamment en prison; je n’ai eu que deux ou 
trois mois de liberté et je ne suis venu que fort rarement 
à Paris.

Or, il est maintenantprouvé que je ne me suis entendu, 
ni de près nide loin, avec aucun desauteursdes attentats, 
qu’en aucune circonstance on ne m’atrouvé excitant à un 
crime ou faisant Papologie d’un crime,, que je suis, en 
un mot, resté toujours étranger à toute propagande par 
le fait.

Mais 1’accusation, vis-à-vis de moi, a eu recours à un 
subfertuge. Elle a cherché à établir une solidarité morale 
entre moi et les auteurs des attentats.

D’abord, elle a entassé conjectures sur conjcctures et 
prodigué les « évidemment » ! Puis elle m’a représentó 
comme un apôtre de la violence, semant partout la 
haine, mais trop làche pour se mettre en avant, et usant

é
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de son autorité pour pousser au crime par des harangues 
ou des écrits.

Or, si mes harangues oumes écrits avaient enfreint les 
lois sur la provocation, on n’aurait pas manqué de les 
poursuivre!

Pour 1’entente, 1’accusation fait-elle la preuve? Quels 
sont donc les impulsifs qui auraient reçu d̂e moi des 
conseils? M. 1’avocat général en est réduit à dénaturer 
mes sentiments, mes doctrines et mes actes.

Mes sentiments?
II sufflt de me connaitre pour étre convaincu que ma 

propagande a eu seulement pour but de développer les 
principes les plus élevés, d’inspirer des sentiments pure- 
ment humanitaires.

Et j ’esquisse, pour le démontrer, les grandes lignes de 
ma théorie sociale : c’est d'ailleurs nécessaire parce qu’on 
a calomnié 1’anarchie!

11 en est, en effet, qui ne voient dans les religions que 
les persécutions qu’elles ont, engendrées, et ils calomnient 
les religions!

Ceux qui ne voient dans la Révolution que la Terreur 
calomnient la Révolution!

De même ceux qui ne voient dans la philosophie liber- 
taire que certains point la calomnient!

II y a une grande divergence dans les esprits!
11 faut noter que le christianisme de Torquemada n’est 

pas le même que celui de saint Vincent de Paul.
On peut être républicain comme Lafayette ou rópubli- 

cain comme Marat. Le socialisme de de Mun n’est  ̂pas 
celui de Jules Guesde; 1’anarchisme de Faure peut n’être 
pas celui des autres!

Cet exposé est donc nécessaire, et il l’est encore parce 
que si je suis, comme on a dit, conférencier, commis 
voyageur en anarchie, en picrate, il faut aumoins que je 
montre quelles sont mes marchandises.

II l’est encore, parcequ’on a dit qu’il y a un Credo con- 
densant toute 1’anarchie, parce qu’on a dit que certains 
organes comme le Pére Peinard et la Iíévolte, avaient le 
droit de parler au nom de tous!

Or, les opinions de ces journaux ne sont que leurs 
opinions : ma pensée n’entraine celle de personne et 
nulle pensée n’entraine la mienne.

Et c’est ma pensée, ce sont. mes idées que je veux vous 
exposer. Elles ont été dénaturées! On aurait pu les con
naitre si on vous avait montré tous les papiers qui com-
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posent le volumineux dossier qu'on a saisi chez moi; on 
s’en est bien gardé! Voilà pourquoi je dois vous exposer 
ma doctrine.

M. le Président. — Faure, je ne puis vous permettre de 
faire cet exposé...

Faure. — Mais, monsieur le président, on vous a 
montró la caricature de 1’anarchie, je vqux vous en faire 
voir Ia figure réelle...

M. le Président. — Yous avez dit que vous vouliez 
défendre votre honneur, défendez-le, mais restez sur ce 
terrain...

Faure. — Soit, je m’incline! Messieurs les jurós com- 
prendrontmoins bien les conclusions que je tirerai de cet 
exposé et ma situation devient difficile, mais je passe...

Je prie les jurés de faire un effort d’imagination, de 
supposer que je les ai mis au courant de tous mes senti- 
ments, que je leur ai expliqué comment je pense qu’un 
monde meilleur peut se lever, comment à 1’anarchie par 
la haine j ’oppose 1’anarchie par 1’amour, comment, au 
lieu de tout détruire, je veux tout édifier, et je leur 
demande : Croyez-vous qu’un homme qui a de pareilles 
idées ait pu, à un moment quelconque, pousser au 
crime?

Je fais des conférences, a-t-on dit! Eh bien! toutes mes 
conférences ont été publiques et données sous 1’ceil de 
1’autoritó : j'ai eu comme contradicteurs les meilleurs tri- 
buns de notre temps, cela prouve quej’ai toujours cher- 
ché la vérité.

Je ne suis pas un tigre altéré de sang, carje pleure 
avec ceuxqui pleurent, j ’ai pitié de tous ceux qui souffrent 
et je n’ai jamais prêché la violence, provoqué au crime, 
ni fait 1’apologie d’un attentat,

Je ne suis pas un chef, je n’ai jamais donné d’ordres à 
personne, nul ne m’a jamais obéi, et cela, parce que j’ai 
constamment proclamé que,pour être heureux, il faut que 
la liberté soit le but et la fin de toutes choses, parce que 
j’ai toujours dit que la nature n’a pas fait des tyrans et 
des esclaves, mais desindividualitéséquivalentes eudroits!

Mais 1’accusation, ici, remplace le m ot« chef » par le 
mot « maitre » et dit que mon iníluence me permettait 
d’imposer mes idées. C'est inexact. Je propose mes idées, 
je ne les impose pas, chacun peut les combattre.

Chez les libertaires, une idée ne s’admet pas parce 
qu’elle est dite par quelqu’un,mais parce qu’elle est con
forme à la raison.
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A entendre 1’accusation tous mes coaccusés sont mes 
élèves!

Ehbien! je me retourne de leur côté, et je les supplie 
de parler; s’ils avouent ce fait, la justice leur en tiendra 
compte largement. Qu’ils ne s’inquiètent pas de moi! 
Pour eux, il s’agit d’opter entre la liberté et le bagne. 
Au nom de leurs femmes, au nom de leurs enfants, je les 
supplie de parler! Si un seul peut se dire mon éleve, si 
un seul a subi mes impressions, que celui-là, encore une 
fois, se lève... ! (Vive sensation.) Vous cberchiez la mani- 
festation de la vérité, messieurs les jurés, vous 1’avez !

Et maintenant, vous vous demandez qui je suis?
Je ne suis l’homme d’aucune secte, je suis celui qui 

ayant en vue une magniflque conception, se fait 1’apôtre 
de cette conception; celui qui, ayant aperçu un phare, le 
montre; celui qui dit tout haut ce que plusieurs pensent 
tout bas; celui qui ne sollicite ni fortune ni pouvoir, qui 
ne veut ètre qu’une individualité perdue! Je suis celui qui 
a les mains pleines de semences et qui jette ces semences 
dans le sillon !... Voilà ce que je suis!

Mon défenseur vous a parlé de ma vie : je n'ajouterai 
qu’un mol.

Fils de bourgeois, élevé dans 1’élégance, accoutumé au 
bien-être, je vis depuis 1887 parmi les humbles et les 
souffrants. J’ai renoncé à un brillant avenir, ja i rompu 
avec des affections qui m’étaient chères...

Voilà trois printemps que je suis en cellule; quand je 
sortirai, je serai sans position et sans foyer et je n’aurai 
que la consolation d’avoir pu essuyer quelques larmes.On 
peut remonter ma vie, on n’y trouvera pas une action dé- 
loyale...

J’ai tout dit.
A vous maintenant de déclarer sijem érite les travaux 

forces.
Car, pour moi, il n’y a pas deux Solutions : ou je suis 

affilié à une association de malfaiteurs, et vous ne me 
devez aucune indulgence; ou je ne suis pas coupable, et 
vous devez m’acquitter!

C’est la liberté ou le bagne!
Le bagne?
Le bagne, pire que la mort! car si la mort est l’adieu à 

toutes les joies, c’est aussi 1’adieu à toutes les tristesses, 
tandis que le bagne est une lente agonie qui arrache 
chaque jour au patient un lambeau de sa cbair, une par- 
celle de son cceur...
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Vous direz, inessieurs les jurés, si cette peine est digne. 
d’un homme dont- la vie a été celle d’un modeste. (Vive 
émotion dam 1'auditoire.)

Après cette harangue,M° Le Chaplain présente avec 
une grande habileté la défense de L edot; puis 
Me Antony Aubin, dans un plaidoyer élégant, demande 
l’acquittement de Chatel.

On entend ensuite les plaidoiries de MeBouguereau 
pour Agnelli, de Me Lagasse pour Bastard,de Me Pan- 
thès pour Paul Bernard et de M° Paul Morei pour 
Brunet.

SIXIÈME AUDIENCE

Dès le début de 1’audience, un incident s’est pro- 
duit.

M° Lévy-Alvarez venait de prendre la parole pour 
présenter la défense du jeune Billon, quand M. le 
président Dayras annonça que, sur la demande de 
M. 1’avocat général Bulot, 1’audience allait être sus- 
pendue pendant deux minutes.

Et M. 1'avocat général Bulol d'ajouter aussitót :
— Je viens en effet de recevoir un paquetrempli de ma- 

tières fécales et je désire me laver les maine.

A la reprise, le défenseur de Billon fait observer 
que cet incident préoccupait vivement les accusés, 
car il pouvait produire un fâcheux efiet.

Mais M. 1’avocat général réplique d’un air détaché :

— Oh! ce n’est pas la première fois que je reçois, soit 
une lettre anonyme de menaces, soit... autre chbse. Cela 
m’arrive souvent! Aujourd’hui je reçois du dehors, par la 
poste, des matières fécales enveloppées dans un numéro de 
VIntransigeant, oú se trouve un article de M. Henri boche- 
fort, souligné et annoté d’une façon menaçaute pour moi. 
Je le regrette pour le journal, voilà tout!

Après cet incident, M° Lévy-Alvarez sollicite l’ac- 
quittement de son client, qu’il représente comme un 
modeste et un excellent travailleur.
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Puis, après les plaidoiries de M03 Alberl Crémieux 
pour Soubrié, Laureau pour Daressy, Oster pour 
Tramcourt, Kinon pour Chambon et Duroyaume 
pour Malmeret, M° Demange, dans une défense pleine 
de cceur, demande l’acquittement de M. Félix Fénéon, 
« un garçon d’un dévouement absolu, d ’une bonté 
et d'une loyauté indiscutables ».

Enfin, après une habile plaidoirie de M° Justai pour 
Matha, MC5 Lagasse et Dammartin présentent la 
défense d’Ortiz et de la íille Chazal.

DERNIERE AUDIENCE. LE VERDICT

Le procès des Trente est terminé.
Après les plaidoiries de Mos Carette, pour Chericotti; 

Gaye, pour la 1'emme Chericotti; Peshayes Saint- 
Merry, pour Bertani; Gauthier-Rougeville, pour 
Liégeoís; Blorídont, pour la veuve Milanaccio, et 
Félicien Paris, pour Belloti, M. le président Dayras 
demande aux aceusés s’ils ont quelque chose à ajou- 
ter pour leur défense.

Jean Grave se lève, et, d’une voix émue : .

Messieurs, dit-il, pardonnez-moi la lecture de ces vingt 
lignes. Je n’ai pas fatígué votre attention. Je ne suis pas 
un orateur. J’ignore l’art de la parole. Toute ma vje, j ’ai 
été un silencieux ; silencíeux je suis resté à cette audience, 
silencicux je suceomberai sous le poids de 1’injustice.

Je me consolerai du malheur en son^eant que des 
hommes éminents, des cerveaux magnifiques, les deGon- 
cowt, les Miibeau, les Manouvrier, les Séverine m’ont 
accordé leur sympathie... .

On m’accusè d’èlre un malfaiteur; ma vie austère, mes 
parents, mes amis et mes écrits me lavent de cette in- 
jure. Je n’ai connu les tribunaux que pour la défense de 
mes idées.

On m’accuse de m’être associé, afíilié, d’avoir songé à 
je ne sais quelle conspiration anarchiste. Plus de vingt 
articles, sortis de ma plume, répondent que si j ’ai eu 
quelque intluence, je Pai employée à combaltre toute idée 
d’association.
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Ou m'accuse d’avoir fait une propagande écrite pour 
masquer 1’assassinat, et les partisans de 1’assassinat n’ont 
cessé de me combattre de me traiter de modéré, de jé- 
suite et de pion.

On m’accuse d’avoir provoqué 1’idée de vol.
Et j’ai combattu le vol dans une série d’articlesl 

jMon communisme est celui de Proudhon, qui m’a ins
pire mes doctrines. 11 n’appartenait pas à 1’histoire du 
crime, mais à celle de la pensée !

Mon défenseur l’a éloquemment dit. Simplement je le 
répète et j ’attends votre verdict avec pleine sérénité.

Après Jean Grave, Sébastien Faure déclare qu’il 
tient aussi à ajouter quelques mots à sa défense :

Messieurs dit-il, vous êtes pères, et vous chérissez vos 
enfants Eh bien, moi aussi, je le suis. Vous travaillez à 
leur préparer un avenir de bien-être et de félicité; cet 
avenir,je travailleàle leur assurer. Tous.vosefforts tendent 
à aplanir les difficultés de leurroute; tous les miens ont 
pour but de faire cette route si belle, si spacieuse, sí 
íleurie, que ces êtres aimés la parcourent avec délices.

Vous voyez que si je suis 1’associé de queiqu’un, c’est 
de vous-mèmes!

Donc, par des voies différentes, nous poursuivons le 
même but. Etes-vous bien certains que votre voie soit 
plus silre, plus rapide, et meilleure que la mienne? Etes- 
vous bien certains que vous êtes dans la vérité et que je 
suis dans 1’erreur?

L’injustice d’aujourd’hui peut être dénoncée demain; 
quels remords et quekle honte vous vous prépareriez, si 
bientôt, si dans quelque temps, ces petits .êtres chéris dont 
je viens de vous paríer, ayant ghandi, apprenaient qu’un 
liomme quiávait osé en 1894 prêcher 1’amour de la liberté 
et propager 1’idée du bonheur iiniversel a été, pour ce 
crime, condamnó au bagne et que vous étiez au nom- 
bre de ses juges;

Ah! si Celui qui est mort sur cette croix, à 1’ombre de 
laquelle vous rendez aujourd’hui la justice; si Celui-là 
pouvait parler, il vous dirait : « Hommes, jetez les yeux 
sur moi et voyez le supplice ignominieux auquel je fús con- 
damné! Qu’avais-je fait pourtant! J’étais venu prêcher aux 
hommes le relèvement et la diguité. Fétais venu leur dire 
qu’ils sont tous fils du même père et qu’ils doivent s’ai- 
mer comme des frères. Fétais venu ranimer leurs cou -
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ragesen leur parlant de la cité célesle oú tout sera béa- 
titude souveraine et sans fin!

« Mais les Pharisiens et les prêtres ont dénaturó mon 
apostolat,calomnié mes açtes,travesti mon rôle.Hommes, 
n’écoutez pas les prêtres et les Pharisiens d’aujourd’hui 
et épargnez-moi les douleurs et la lionte de voir se renou- 
veler devant moi 1’infamie donc je fus victime! »

Messieurs, vous ne les écouterez pas!
Vous rendrez un verdict de probité, d’indépendance et 

de justice!

Bastard, Paul Bernard et Chericotti prononcent 
également quelques paroles

11 est deux heures un quart. Le jury enlre en déli- 
bération.

A quatre heures et dem ie, les jurés reviennent en 
séance et le chef du jury donne lecture du verdict.

Le verdict.

Ortiz et Chericotti, les voleurs, sont seuls déclarés 
coupables, sans circonstances atténuantes.

Sébastien Faure, Jean Grave, Fénéon, Matha, le 
poète Cliatel et tous les autres accusés sont acquittés 
du chef d'association de malfaiteurs, le seul qui lút 
retenu contre eux.

C’est Feirondrement du procès!
Bertani, qui est retenu seulement pour port d’arme 

prohibée, est condamné à six mois de prison et 
16 francs d’amende. Ortiz à quinze ans de travaux 
forcés, Chericotti, à huit ans de la même peine.





II

LES CHATELAINS DE VILLEREAU

Orléans, 2 janvier.

II y a vingt ou vingt-cinq ans, le vicomte de Cour- 
celles, qui est apparenté aux plus vieilles familles de 
France, se m ésalliait en épousant, au grand chagrin 
de tous les sieus,une gantière de laChaussée d’Antin, 
une Flamande superbe avec des cheveux d o r , 
Me W ilhelm ina Boonen.

II 1’emmena dans sa terre de Villereau (Loiret), 
vécut désormais <i 1’écart et eut une filie, actúelle- 
ment àgée d’une vingtaine d’années.

M. de Courcelles mourut en 1887, léguant à sa 
veuve une somme de 200.000 francs, plus une rente 
viagère assez importante, qui defait cesser de 1 ui être 
servie le jour oú elle se remarierait. La grosse part 
de 1’héritage revenait, selon la 1 o i, à sa filie.

Peu de temps après le decès de M. de Courcelles, 
un ex-capitaine du génie de 1’armée balge, M. Impens, 
s ’installait au chàteau de Villereau.

L’ancien officier, dit la cbronique, n'élait pas un 
inconnu pour Mmo de Courcelles. Uneintim ité dont <m 
jasa beaucoup s’établit ou se rétablit entre eux et ce 
ne fut pas sans une certame surprise qu’on apprit un 
beau jour que M. Impens était un prêtendant, non 
point à la main de la veuve, mais à la main de sa 
lille, encore au couvent.

Le consentement de Mlle de Courcelles à ce mariage 
disproportionné se fit attendre pendant plusieurs

12
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années. LTréritière ne voulait à aucun prix entendre 
parler de M. Impens.

— C’estbien, lui signifia sam ère. Tant que tu refu- 
seras de te marier avec lui, tu resteras au cou\rent.

La jeune filie y demeura deux ans, et, pendant 
toute cette longue période, M. Impens continua d’être 
1’hôte de Mmo de Gourcelles au chàteau deVillereau.

Enfin M"e de Courcelles céda. Les bans furent 
publiés. On raconte que le contrat de mariage quifut 
dressé avantageait singulièrement M. Impens. Mais ce 
n’est pas autour de ces questions de chiffres que s ’agi- 
tera le débat d’aujourd'hui.

Ce que le ministère public reproche à M. Impens — 
car c’est lui qui va comparaitre devant le Tribunal 
correctionnel d’Orléans — c’est d’avoir transformé 
1’existence de sa jeune femme en un véritable martyre, 
de 1’avoir maltraitée, battue, presque séquestrée, tout 
en conservant avec la mère des relations d’intimité 
singulière et en gardant la haute main sur 1’adminis- 
tration de la fortune.

A cette vie, dira la prévention, le caractère déjà 
mélancolique de la jeune Mmo Impens s’assombrit 
encore. Isolée du monde, terrifiée par son mari, 
n’ayant personne à qui elle pút confier son chagrin, 
elle tomba dans une sorte de marasme, et Ton com- 
mençait déjà, autour d’elle, des démarches pour la 
faire admettre dans une maison de santé, quand une 
gouvernante anglaise la prit en compassion et prêta 
vingt francs à la petite châtelaine qui, détail inouí, 
n’arvait jamais eu un centime à sa disposition. Avec 
cette faible somme, Mmc Impens parvint à s’enfuir du 
château et à se réfugier à Orléans, oü elle implora la 
protection de la justice.

Son mari et sa mère vinrent la reprendre et la 
ramenèrent, mais il était trop tard, uné enquête fut 
ouverte et une descente de justice fut opérée àV ille -  
reau.

Au début de 1’instruction, 1’affaire semblait pren- 
dre les proportions d’un véritable drame de famille. 
On insinuait que M. de Gourcelles était mort dans des
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circonstances mystérieuses, on parlait toul bas d’em- 
poisonnement, on annonçait que ses i’estes aliaient 
être exhumés.

On racontait que Mmo Impens elle-même avait souf- 
fert à diverses reprises de. singuliers malaises. Mais 
toutes les suppositions auxquelles 1 imagination 
publique se livrait ne reposaient sans doute sur 
aucun fondement, car le ministère public ne relève 
cor.tre M. Impens qu’un seul chef de prévention : les 
sévices, les mauvais traitements dont sa jeune femme
aurait été victime.

II n’en serapas moins curieux de suivre le procès, 
qui m el en scène des personnages extraordinaires 
comme Mme de Courcelles, celte ancienne gantièrequi, 
s’il faul en croire les indiscrets, avait l habitude de 
recevoir ses fournisseurs dans le costume de Suzanne 
au bain.

Mmo Impens, qui a été recueillie par sa famille 
paternelle, est citée naturellement comme principal
témoin.

M. le procureur de la Republique Peyssonnié sou- 
tiendra la  prévention.

Orléans, 4 janvier.

II n’a rien d’un Barbe-Bleue, ce M. Impens, quon  
nous avait fait si terrib le!

C est un homme d‘une quarantaine d années, un 
fort gaillard avec une moustache conquérante, três 
légèrement déplumé, mais point un barbon.il parait, 
d’ailleurs, très rassuré sur le résultat de son procès.

Dans 1’auditoire, toúte la famille de Courcelles : 
M. de Pleumartin, qui fut le subrogé-tuteur de 
Mmc Impens et chez lequel la jeune femme s’est réfu- 
giée; Mme la princesse de LaTour d’Auvergne; Mme la 
comtesse de Durfort, ses parentes les plus proches 
dans la ligne paternelle. Mm0 de Courcelles n est pas 
citée à 1'audience.

Quant à Mmo Impens, la voiei, elle n'a point 1 allure 
d’une victime. Elle est même assez étoffée et assez 
coquette.
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C’est une brune au teint mat, à la voix masculine, 
avec un tic désagréable dans les sourcils. Pas jolie, 
mais une chevelure superbe sur laquelle se pose déli- 
catement une petite capote en velours vert.

M. le président Beaudoin. — Vous avez accusé votre 
mari, madame, de vous avoir odieusement frappée et 
d’être resté après le mariage 1’amant de votre mère ? Per- 
sistez-vous dans ces accusations?

Mme Impens (séchement). — Oui, monsieur. M. Impens a 
commencé à me frapper deux mois après mon mariage et 
il a contiaué jusqu’à mon départ du chàteau de Villereau, 
c’est-à-dire jusqu’au mois d’octobre dernier.

Je lavais épousé par force après être restée deux ans 
enfermée dans un couvcnt par ordre de ma mère. Par 
deux fois, j’avais signifié mon refus formei de lui accorder 
ma main.

J ai flni par céder. Ma mère me menaçait de me laisser 
au couvent jusqu’à ma majorité.

J’aimais alors un jeune homme que ma mère éconduisit 
parce qu’il refusait d’être son amant (Rumeurs).

C’est pour me faire oublier ce projet de mariage que ma 
mère m’avait enfermée au couvent des Dames de Saint- 
Michel, à Orléans, et c’est dans ce couvent que M. Impens 
m’a été présenté.

II avait le double de mon âge et me déplaisait profon- 
dément.

Si j’ai consenti à 1’épouser de guerre lasse, c’était pour 
sortir du couvent.

Arrivons au mariage.

D. — Alors comment nous expliquerez-vous certaine 
lettre que vous écriviez à M. Impens, en lui disant : 
« Reviens bien vite, mon cbéri, mon petit futur mari; 
reçois mille baisers de ta petite femme chérie ! »

Voilà une lettre passionnée, enflammée, dans laquelle 
vous tutoyez déjà M. Impens avant le mariage. La con- 
trainte ne parait pas avoir été bien cruelle! (hires.)

R. — J’étais prête à tout pour sortir du couvent!
D. — Vous avez toujours soutenu, madame, que M. Im~ 

pens n’avait jamais été un mari pour vous?
R. — C’est vrai.
D. — Gependant vous avez fait une fausse couche. Au
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surplus, vous paraissiez, dans les premiers temps du 
mariage, tout à fait, éprise de votre mari. Vous jouiiez au 
croclcet ensemble et vous racontiez à des personnes de 
votre intimité que vous adoriez M. Impens.

R. — Allons donc! II est parti trois jours après notre 
mariage pour faire son voyage de noces, tout seul, eu 
Italie, et depuis, il n’est veau me rejoindre dans ma 
chambre qu’une seule fois.

D. — Vous avez prétendu qu’au chàteau de Villereau 
vous étiez enfermée chaque nuit dans votre chambre.

« Cependant, ajoutiez-vous, mon mari venait quelque- 
fois me rendre une courte visite et c’est ainsi que se sont 
passées les trois années de mon mariage. »

II resulte de ces déclarations mêmes que M. Impens 
venait vous voir au moins quelquefois.

R. — Oh! pas du tout. II passait les nuits avec ma mère. 
J’en ai la certitude morale! (Mouvement.)

D. — Voilà une allégation bien grave! Quelle preuve 
en avez-vous?

R. — Je voyais bien comment ils étaient ensemble!
D. — Enfin les avez-vous surpris?
R. — lis fermaient leur porte, je ne pouvais pas entrer.
D. — Vous avez dit que vous les aviez aperçus une fois, 

au billard, dans une position qui ne vous avait laissé 
aucun doute?

R. — Ah! c’est vrai! je l'avais oublié!
M. le Président. — II est bien étrange que des détails 

aussi caractéristiques vous soient sortis de la mémoire!
(Sourires.)

R. — je m’en souviens bien maintenant. C’était dès le 
commencement de mon mariage.

D. — Alors, comment avez-vous pu écrire depuis à votre 
mari des lettres passionnées, que j’ai ici et que je sou- 
mettrai au Tribunal? Vous ne prétendrez plus, cette fois-ci 
que c’était pour sortir du couvent. Vous étiez mariée !

Passons à la prévention de coups. M. Impens a 
reconnu qu'il avait donné,une fois ou deux, de légères 
poussées à sa femme parce qu’elle se retournait pour 
regarder des officiers.

Mme Impens.— 11 me baltait à propos de rien! Un jour, 
il m’a porté un violent coup de poing sur 1’oeil. J’ai raconté 
au curé de Villereau, tant j’étais honteuse, que je m’étais 
heurtée contre une porte.

12.
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Une autre fois, M. Impens m’a porté un coup de poing 
sur le nez et j ’ai été obligée de me réfugier dans la 
chambre de ma domeslique.

D. — Cependant vous écriviez à une amie de pension :
« II n’existe pas de meilleur mari que le mien sur la 

terre, je ne puis faire à mes amies un meilleur voeu que 
de leur souhaiter un mari comme le mien! » (Hilaritê.)

Me Johanet, défenseur de M. Impens. — II y a beaucoup 
de lettres sur ce ton. Je ne les lirai mème pas toutes, il y 
en a trop!

M. le Président. — Tenez, madame, en yoici une que 
vous écriviez à M. Impens lui-même, alors en voyage, et 
que vous signiez avec trois points d’exclamation : « Ta 
petite femme chérie qui t’adore!!! »

R. — J’étais contrainte de feindre Taffection et 1’amour 
pour avoir la tranquillité. Puis, j'avais peur de mon mari 
et, quand il était absent, j’avaispeur de ma mère qui ótait 
Jà. Je riais moi-même de ce que j ’écrivais!

M. le président,. — Alors vous jouiez la comédie?
R. — Parfaitement 1
D. — Eh bien! madame, qui nous dit. que vous ne la 

jouez pas encore aujourd’hui? (Mouvement prolongé.)
Mon impression est que vous avez été beaucoup moins 

malheureuse que vous ne le dites.
Vous avez eu le pius grand tort, en tout cas, de ne pas 

garder vos tristesses pour vous, au lieu de les livrer àrla 
publicité.

Votre procès a pris les proportions d’un véritable scan- 
dale.

Un post-scriptum cependant.
M. le président tient à dire un mot des menaces de 

mort.

Mme Impens. — Mon mari m’a menacée de me passer 
son sabre belge au travers du corps!

D. — Et ou était le sabre de M. Impens?
R. — Dans le placard! (Hilaritê généralc.)
Le vénérable M. de Pleuinartin, oncle et ancien 

subrogé-tuteur de la jeune iMmo Impens, comparait à 
la barre.

D. — IP ' Impens a prétendu qu’elle avait un fiancé 
dont Mmo de Courcelles n’a jamais voulu pour gendre, 
parce qu’il avait résisté à ses avances?
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r _je l ’ai entendu dire. On racontait que ce mariage
a v a i t  été rompu parce que le jeune homme n’avait pas 
voulu donner dans le panueau.

j) _Yavez-vous pas poursuivi ladéchéance de tutelle
de Mm0 de Courcelles, votre belle-sceur?

r _  Oui, monsieur, parce que je savais ma nièce 
séqúestrée dans un couvent. J’ai mêmedú faire appel à la 
Préfecture de police, qui n’est pas parvenue à la retrouver.

D _Avez-vous entendu dire que Mme de Courcelles
entretint des relations intimes avec M. Impens, son 
gendre ?

r _ — Oh! tout le monde le disait 1
o ]_Tout le monde, ce n’est personne, monsieur! Des

noms! Citez des noms!
M. de Pleumartin. — ie Pai entendu dire par le cocher 

Jourdain qui prétendait avoir surpris M. Impens au mo- 
ment ou il sortait du lit de sa belle-mère; mais quant à 
1’avoir vul... (Hilarité.)

0 # _ Mon Dieu ! il est certain que votre beau-frère,
M. de Courcelles, a fait un mariage étrange, mais rien ne 
nóus prouve que Mme de Courcelles n’ait pas été une épouse 
íidèle pendant vingt ans. II est certain qu’elle a soigné 
son mari avec le píus grand dévouement pendant ses der- 
nières années, ce qui semble indiquer que tout n’a pas été 
mauvais dans son existence.

M.le Procureur de la líépublique. — Cependant, Mme de 
Courcelles ne faisait-elle pas avec M. Impens, son gendre, 
des promenades amoureuses, en laissant la jeune femme 
au chàteau?

M. de Pleumartin. — Ils se donnaient le bras. On dit 
même qu’on a vu M. Impens embrasser sa belle-mère.

M. le 1’résident. — Monsieur, ce qu’on vous demande 
ici, ce ne sont pas des on-dit!

Le cocher Jourdain raconte, en torturant son cha- 
peau entre ses doigts, qiril a vu, lui, M. Impens des- 
cendre du lit de Mm0 de Courcelles.

Madame, ajoute le cocher, mc jeta un regard en sou- 
riant et me d it: « Mon gendre a été malade toute la nuit. 
II est venu se chauffer auprès de moi. (Hilarité gènérale.)

D.— Mais comment vous trouviez-vous dans la chambre 
à coucher de Mme de Courcelles?

R. — Parce qu’elle m’avait sonné!
M. le Président. — II est bien étonnant que votre mal-
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tresse vous ait sonné pour vous faire assister à un pareil 
spectacle. (Hilarité.)

Le cocher. — Oh! je ne tenais pas à le voir, ce spectacle- 
là! J’ai compris toul de suite que c’était mon arrêt d’ex- 
pulsion.

D. — Quand vous a-t-on renvoyé ?
R. — Quinze mois après. (Rires.) On a cherché un pré- 

texte. On m’a accusé d’avoir dit des choses insignifiantes 
àla petite jeune filie de basse-cour. (Nouveaux rires.)

M. le Président. — Oui, une enfant de treize ans!

Et M. le président lit un pro cês-verbal accablant 
pour 1’ancien cocher du château de Yillereau.

— Ce n’est pas à vous, conclut-il, de reprocher aux 
autres d’être vicieux. La justice aura à se demander si la 
déposition d’un domestique renvoyé dans de pareilles con- 
ditions est digne de foi.

Mme Jourdain, la ferame du cocher, raconte avec 
des larmes dans la voix que la jeune Mmo Impens « pre- 
nait des breuvages qui la rendaient très malade et 
qui lui étaient administrés par sa mère ».

Me Johanet. — C’était du jus de pruneaux. (Hilarité.)

Mme de Plazaula, amie de la famille de Courcelles, 
n’a jamais surpris rien düncorrect entre Mme de Cour- 
celles et son gendre. Kl le a su seulement qu'une 
femme de chambre, Victorine Perdoux, enfermait 
chaque soir Mmo Impens dans sa chambre et lui 
ouvrait le lendemain matin. La jeune femme a fini 
par s’enfuir du château de Yillereau à travers champs.

Depuis quelque temps, dit le témoin, Mm0 Impens était 
fort triste et elle m’avait fait part de ses doutes sur l’inti- 
mité de sa mère et de son mari :

— Je veux mon mari pour moi, ajoutait-elle. Je ferai 
un coup de tête un de ces jours!

Yictorine Perdoux, la femme de chambre, déclare 
au contraire que le ménage Impens « allait fort bien »,
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et que la jeune fe.mme se montrait fort empressée 
auprès de son mari, dont elle parlait toujours avec 
affection. Seulement, ils faisaient chambre à part.

D. — Est-ce que Mme Impens était enfermée dans sa 
chambre'?

Le témoin, énergiquement. — Jamais, Monsieur!
Mmc de Plazaula. — Vous mentez, mademoiselle, vous 

meFavezdit! i
La ferame de chambre. — Je jure que ce n’est pas vrai!
iVJmo de Plazaula. — Gommcnt! vous ne m’avez pas dit : 

« Je ferme le soir,j’ouvré le m atio! »
M. le Président. — Ne seraient-ce pas les persiennes? 

(Rires.)
Mmc de Plazaula. — Ohl non, c’était bien la porte.
D. à la femme de chambre. — Mme Impens prétend que 

son mari la battait et qu’un jour elle s’est réfugiée dans 
votre chambre.

La domestique. — Jamais! Je ne sais pas ce que ça veut 
dire!

D.— Avez-vous.vu Mmo Impens avec des traces de coups?
R. — Jafnais!

M. 1’abbé Hermet, curé de Villereau, qui dinait au 
château deux fois par semaine, n ’a jamais rien sur- 
pris de suspect entre Mmo de Courcelles et son gendre. 
Le jeune mónage ne lui est nullem ent apparu comme 
désuni.

D. — Mmo Impens ne vous a-t-elle pas montré un coup 
qu’elle avait reçu?

R. — Oui. Mais elle a ajouté qu’elle s’était heurtée 
contre une porte.

D. — Monsieur le curé, n’avez-vous pas assiste à une 
scèncdans laquelleMmcImpens s’est mise à genoux devant 
sa mère ?

Le curé. -  Oui, Mmo Impens demandait pardon à sa 
mère de l’avoir accusée d’empoisonnement sur la per- 
sonne de son père. (Mouveinent.)

C’est 1’abbé Hermet qui a marié Mme Impens. II 
déclare que la jeune femme ivapoint épousé 1 officier 
belge à contre-cceur. Elle a, tout au contraire, accen- 
tué son oui avec énergie.
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Le maire do Villereau, uu grosp aysan  en blouse 
bleue, nous apprend que M. Impens est venu au chà- 
teau quelques semaines à peine après la mort de 
M. de Courcelles, et « qu’il passait pour 1'amant de la 
mòre avant d’épouser la filie. »

Ce magistrat rural ne sail d’ailleurs que des racon- 
tars.

Le jardinier de Yillereau, un vie-ux serviteur, 
depuis quarante-six ans dans la maison, a toujours 
vu ses jeunes maitres en bonne intelligence et n'a 
jamais rien surpris de suspect entre Mm0 de Cour
celles et son gendre.

I/ancien curé de Villereau, qui a assisté aux der- 
niers moments de M. de Courcelles, rend témoignage 
des dernières paroles du châtelain :

« Mignonne, — c’est ainsi qu’il appelait sa filie — 
est un esprit faible et indécis qui se laisse facilement 
circonvenir. Ma famille ne me pardonnera jamais 
mon mariage. El le essaiera de s'emparer de mon 
enfant.

Aussi, comme je veux que ma veuve soit respec- 
tée, je lui laisse un testamentl »

Interrogé par M. le présidenl Beaudouin.M. Impens 
se borne à nier énergiquement les actes de vioience 
qui lui sont reprochés.

Ma femme, dit-il, n’est pas une méchante nature; c’est 
un instrument inconscient. Je suis officier belge, je sais 
ce qu’un galant homme doit à sa femme au point de vue 
de la considération et des égards. Mmc Impens a inventé les 
accusations qu’elle porte contre moi, tout comme elle a 
inventé que sa mère avait empoisonné son père. Je me 
ferais scrupule de lui nuire en rien, elle est jeune, elle a 
1’avenir devant elle; je u’en dirai pas davantage.

D. — Quel est votre grade dans 1’armée belge!
R. — Je suis capilaine-commandant de réserve.
M. le Président. — Et je dois dire que les renseigne 

ments recueillis sur votre compte sont des plus élogieux; 
votre colonel a écrit que, s’il avait eu une filie à marier, il 
aurait été beureux de vous avoir pour gendre.

Depuis quelle époque connaissez-vous Mm0 de Courcelles?
R. — Depuis une quinzaine d’années. Je Lavais ren-
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contrée avec son mari à Anvers chez une de mes cousines, 
une vieille demoiselle qu’elle appelait sa tante. Nous avions 
íini par nous traiter de cousins.

D. — A quAlle époque êtes-vous venu pour la première 
fois au chàteau de Villereau?

R. — Un an après la mort de M. de Courcelles; depuis, 
j ’y ai fait quelques visites. Je n'ai donné ma démission 
d’ofllcier que pour me marier.

D. — Vous vous tutoyez avec votre belle-mère?
R. — C’est un usage en Relgique.
D. — Comment ave/.-vous été atnené à demander la main 

de Mlle de Courcelles?
II. — La jeune filie paraissait in’aimer beaucoup : elle 

adorait les soldats! !e me suis laissé aller à 1’épouser, bien 
qu’elle fut un peu jeune pour moi. Mrae de Courcelles crai- 
gnait toujours que la famille de son mari, qui la traitait 
en ennemie, ne lui enlevàt son enfant.

1). — Comment étiez-vous venu habiter le chàteau de 
Villereau?

R. — Mmo de Courcelles m’avait fait demander ,par 
M°Georges Lachaud, son avocat de Paris, pour venir 1 ai- 
der à régler les alfaires de son mari.

D. — Elle vous a présenté à M. de Pleumartin comme 
son cousin et son protecteur.
M. de Pleumartin. — Parfaitement.
M. Impens. — Je proteste contre ce terme de protecteur 

qui n’a jamais été employé.
L). — Vous vous êtes mariés bienvite et aucun des mem- 

bres de la famille de Courcelles n’assistait à lacérémonie?
R. — Toute sa vie Mm° de Courcelles avait été poursuivie 

de leur haine!
D. — Vous êtes allé faire seul votre voyage de noce en 

Italie; voilà qui est bien étrange!
R. — C’était sur le conseil des médecins qui m’enga- 

geaient à quitter provisoirement mafemme, très nerveuse 
des premières émotionsdu mariage.

1). — Vous reconnaissez 1’avoir frappée?
R. — Oh; deux fois seulement je lui ai donné un léger 

coup du revers de la main à Jersey parce qu’elle se retour- 
nait pour voir passer des horse-guards. Ces scènes remon- 
tent á plus de trois ans. Depuis, je ne Pai niêmc jamais 
brusquée. Tous les témoins vous Pont aftirmé.

D. — Vous niez avoir entretenu des relations suspectes 
avec votre belle-mère depuis votre mariage?

R. — Absolument! C’est effrayant de raconter de pareilles 
choses!
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D. — Et vous n’avez jamais séquestré votre femme?
R. — Mais, jamais ! Mmo lmpens montait constamment 

sur le vélocipède de M. le curé. (Rires.)

M. le procureur de la République Peyssonié pro- 
nonce son réquisitoire.

C’est une cause élraDge que celle-ci, dit-il, les témoins 
n’ont pu en faire saisir au tribunal la véritable physiono- 
mie. La vérité est que Mmo lmpens, séquestrée la nuit et 
espionnée le jour, ayant 1’inceste sous ses yeux, a été 
réduite à la plus lamentable condition dans le château de 
ses pères.

M. lmpens n’est qu’un comparse. L’áme de toute cette 
affaire c’est Mmc de Courcelles, la gantière, la filie de joie 
qui tenait la boutique clandestine de la Chaussée d’Antin, 
et qui est devenue vicomtesse de Courcelles après avoir 
été inscrite sur les registres de la police des moeurs. Cha- 
cun savait autour du château de Villereau que cette femme 
avait marié sa filie à son amant et que l’on y faisait 
ménage à trois!

MUe Boonen était venue à Paris en 1867, 1’année de l’Ex- 
position. A cette époque, les filies venaient à Paris comme 
les grenouilles vont à feau. Elle avait dtux sceurs, aussi 
belles et aussi entreprenantes qu'elle. Après avoir choisi 
un entresol dans une maison neuve de la rue de Penthièvre 
oú on louait à des cocottes pour essuyer les plàtres, elle 
monta, 13, Chaussée-d’Antin, un magasin de ganterie aux 
armes de Belgique. Ses deux sceurs se marierent riche- 
ment : l’une est sur les marches d’un trône, 1’autre vicom
tesse ou marquise.

Wilhelmina Boonen devint chàtelaine, elle aussi; elle 
devint vicomtesse de Courcelles, et c’est le secret de Poli- 
chinelle qu’elle n’a pas été comme femme mariée le modèle 
de toutes les vertus.

M. le procureur de la République trouve étrange 
qu'après la mort de M. de Courcelles M lmpens soit 
venu s'installer au château de Villereau, ou il com- 
mandait en rnaitre. L’ancien capitame n’est pas un 
mauvais coeur; il a été, comme le vicomte de Cour
celles, la victime de cette rneneuse d’hommes, mais il 
n’aurait pas dtl hésiter entre sajeune femme et les
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ruines de son ancienne maitresse. S’il avait eu cette 
force d’àme, avec toutes ces hontes on aurait pu faire 
du bonheur!

Si Mm0 de Courcelles a marié sa filie à son amant, 
c’est (ju’elle ne pouvait épouser elle-m èm e M. Impens 
sans s’exposer à perdre la fortune que lui avait lais— 
sée son mari. Elle a voulu garder à la fois cette for
tune et son amant; et comme M"° Léonice de Cour
celles se révoltait contre ce mariage, sa mère I’a fait 
enfermer dans un couvent de repenties, avec des filies 
perdues et des voleuses. C'est ainsi que le consente- 
ment de cette malheureuse jeune filie a été arraché.

Orléans, 5 janvier.

Le procès de Courcelles-lmpens a eu le résultatque 
nous avions prévu dès la première heure de l’au- 
dience.

Mais ce n’a pas été sans une lutte acharnée du mi- 
nistère public, qui a continué pendant toute la jour- 
née d’aujourd’hui son véhément réquisitoire, dirigé 
bien moins contre M. Impens que contre la veuve du 
vicomte de Courcelles.

M. le procu^eur de la République Peyssonnié ne se 
borne pas à soutenir que la châtelaine de Villereau a 
marié sa filie à son propre amant. II persiste à consi- 
dérer comme établis, malgré le néant des témoi- 
gnages, les mauvais traitementsdont M. Impens aurait 
rendu victime sa jeune femme, après 1’avoir totale- 
ment délaissée pour aller partager le lit de sa belle- 
mère.

Mme Impens, dit-il, était confinée dans une aile du châ- 
teau de Villereau. La chambre de son mari était située 
dans une autre aile, et cette chambre de M. Impens com- 
muniquait avec celle de sa belle-mère.

Que le Tribunal n’ajoute pas la moindre foi aux lettres 
affectueuses et tendres que la jeune femme a adressées à 
son mari! Ces lettres lui ont été dictées. II en est une 
qu’on lui a fait écrire en double exemplaire.

N'a-t-on pas arraché à cette jeune mariée un testament 
en faveur de son mari?



2  1 8 CAUSES CRIMIXELLES ET MOXDAIXES

M. le procureur de la République ayant rappelé qua  
1’audience d’hier Mmo Impens a eu la douleur de s’en- 
tendre traiter de comédienne :

— Lst-ce un reproche que vous adressez au prési- 
dent? interrompt M. le président Beaudoin.

11 est visible que les deux magistrats ne peuventpas 
se soufírir.

M. Peyssonnié termine son réquisitoire, d’ailleurs 
plein de verve et d’une rare intensité daccent, par 
cette péroraison qui a vivement impressionné l ’audi- 
toire :

(Se tournant vcrs MmcImpens). — Quant àvous, madame, 
j ’estime que vous ne pouviez supporter plus longtemps cé 
partage de votre mari entre votre belle-mère et vous!

J'estime que vous aviez le droit de prendre la fuite, d’al- 
ler demander conseil à un avocat, de vous réfugier dans 
votre famille.

Le Tribunal va rendre son jugement et il servira de 
base à la procédure de divorce que vous allez entamer 
pour briser le lien qui vous unit à M. Impens.

C’est à regret que nous vous avons fait connaitre des 
secrets que nous aurions préféré vous laisser ignorer.

Mais j ’estime que vous êtes déliée de toute obéissance et 
de tout respect envers votre mère, et je vous le dis. après 
múre réílexion. Accordez-lui nêanmoins un dédaigneux 
pardon et sortez de cette audience sans honte, en laissant 
votre mère abandonnée au mépris de tous les lionnêtes 
gens!

Mc Johanet, qui a défendu M. Impens avec infini- 
ment de talent, avait beau jeu en face d’üne accusa- 
tion étayée sur des apparences et des racontars. II en 
a profité fort habilement pour démolir le réquisitoire, 
qu il traite de roman, et, après avoir établi Lhono- 
rabilité de M. Impens par les attestations de ses 
ancieus chefs de Farmec belge, il demande au Tribu
nal quelle confiance peuvent lui inspirer les accusa- 
tions des témoins. La jeune femme,la filie qui a menti 
en accusant sa mère d’avoir empoisonné son père, 
ment encore lorsqu’elle accuse son mari de l'avoir 
séquestrée et frappée :
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Du reste, ajoute Me Johanet, cette jeune femme ner- 
veuse et impressionnable n’est pas responsable de tout le 
mal qu’elle a (ait.

Elle subit 1’iníluence néfastè et haineuse de la famille 
de son père, qui n'a jamais pu pardonner à M. de Cour- 
celles de s’être mésallié et qui poursuit sa veuve d’une 
implacable haine.

Mais si Mmc Impens pouvait s’arracher à ses oncles et à 
ses cousins, si elle restait seulement vingt-quatre heures 
seule à seule avec son mari, elle se rétracterait aussitòt.

Ce pro,cès, c’est la vengeance des parents du mort 
contre celle que le vicomte de Courcelles avait librement 
choisie pour femme!

A l’appui de la thèse qu’il soutient, M° Johanet 
donue lecture d’une correspondance pleine de ten- 
dresse échangée entre les deux époux.

Mmc Impens exprimait son amour à son mari en 
prose et en vers et Mc Johanet donne lecture de ce 
quatrain, qui accompagnait un envoi de fleurs :

De mon affection accepte le douxgage!
Gombien j ’ai de bonheur lorsque je  pense à toil 
Ces fleurs te le diront dans leur simple langage 

Et répondront pour m o i!

Après une courte délibération,le Tribunal prononce 
Tacquittemení de M. Impens, en se fondant « sur les 
mensonges prouvés et les exagérations certaines qui 
ne permettent pas d’accorder aux accusations portées 
contre le prévenu le moindre crédit.

P.-S. Malgré 1’acquittement de son mari, Mme Impens a 
cru devoir intenter une action en divorce, pour violences 
et injures graves. Mais le tribunal d’Órléans, devant 
lequel elle avait porlé sa demande, s’est déclaré incom- 
pétent, M. Impens étant de nationalité belge.

Quelques mois après le procès, la vicomtesse de Cour
celles est morte subitement à 1’Hôtel Terminus, pendant 
un voyage qu’elle faisait à Paris.
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III

Paris, 19 janvier.

Le procès très parisien qui s’est plaidó hier devant 
la 3o chambre du Tribunal civil transporte de la 
scène au prétoire une artiste dramatique, MIU Fériel, 
dont le talenttrès expressif n’a pas peu contribué à la  
renaissance de l ’art de la pantomime. Mn° Fériel plaide 
contre M. Roger Trousselle, íils d'un notairede Paris.

La jeune femme, de son vrai nom Marie-Ange Feu- 
gère, est née à Valladolid, en Espagne. Son père était 
ingénieur dans cette ville et, après sa mort, Mmc Feu- 
gère fonda à Paris un cours d’éducation qui lui per- 
mit de gagner fort honorablement sa vie et celle de 
sa famille. L’éducation de Mll° Fériel fut très com - 
plète, le brevetde capacité et le brevet supérieur en 
sont une preuve. Son éducation musicale ne fut pas 
m oins soignée.

Mais le démon du théâtre 1’avait tentée. Elle vint à 
bout des résistances de sa mère, et c’est en jouant la 
comédie dans les salons párisiens qu’elle rencontra 
M. Roger Trousselle.

Mlle Fériel était jolie, M. Trousselle jeune et ardent; 
Fon conçoit que celui-ci devint bientôt amoureux de 
celle-là. Envoi de fleurs d’abord, petits billets respec- 
tueux et soumis, et enfin aveu d’un amour qu’on n’a 
plus la force de dissimuler. Telle fut la progres- 
sion insensible par laquelle passa M. Trousselle et 
qu’on peut suivre pas à pas dans ses lettres.

Cette fois, MUe Fériel, qui avait pu ne pas attacher
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d’importance à des compliments flatteurs, la mon- 
naie courante de la vie parisienne, prit ombrage de 
cette liberte, et, à la date du 9 fevrier 1892, elle écrivit 
à son soupirant de façon à le décourager complète- 
ment :

Celui que j ’aurai choisi entre tous, disait-elle, pour être 
le compagaon de ma vie me devra 1’abandon de la sienne; 
il devra être prêt à tout sacrifier pour m’obtenir commé 
je serai disposée à lui faire 1’abandon de toutes choses...

Remarquez que je ne vous le demande pas, je ne fais 
que vous exprimer en bon camarade les réflexions que 
votre aveu m'a suggérées. Je tiens à vous dire que je suis, 
avant tout, la filie de parents foncièrement bonnêtes, qui 
m’ont inculqué le sentiment de le dignitó d’une facon 
toute virile.

Cet obstacle ne fit qu’exaspérer la passion naissante 
de M. Trousselle, qui s'engagea de plus en plus. II 
protesta de la sincérité de ses sentiments, envoya à 
\[üe périel un caniche noir, sym bole, d it-il, de sa 
fidélité et, dès lors, la correspondance devint plus 
intime.

Marie Fériel devint pour lui Mariquita et, par 
abrévation, Kita. Roger, ce fut Petit Ami, Titami, ou 
encore Lord Chydée, allusion à ses fréquents envois 
de lleurs.

Enfin, dans une promenade à Fontainebleau, le 
jeune homme demande ofíiciellement à la mère la 
main de sa filie et se fait fort d’amener son père à 
consentir à ce mariage. II commence par en parler à 
son oncle :

Une bonne nouvelle, écrit-il à celle qu’il appelle « sa 
fiancée », j ’ai parlé de ce que vous savez à mon oncle, il 
nous approuve absolument. C’est un allié.

Les deux jeunes gens altendent le moment favo- 
rable pour s ’ouvrir à M. Trousselle. Pour écarter un 
obstacle, Al110 Fériel obtient la résiliation de son enga- 
gement au Yaudeville.
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Mais toutes ces espérances s’évanouissent soudain. 
M. Trousselle père fait une visite à iMmo Feugère et 
1’informe qu’il déskpprouve absolument ce mariage 
et qu’il n’y consentira jamais.

Roger Trousselle hésite, et après avoir d’abord 
juré à sa fianeée qu’il attendra ses vingt-cinq ans 
pour se márier, il se résigne k obéir k sou père, et 
declare qu’il va partir pour 1'Orient. Puis son déses- 
poir prenant soudain une forme plus aiguè, il écrit le 
28 juin 1892 à MUo Fériel qu’il vient de tenter de se 
suicider, qu’il s’est manque et que la baile du revol
ver est entrée dans Fépaule.

Mlto Fériel futtouchée de ce désespoir : « Revenez 
me voir, je ne veux pas que vous mourriez. » Et 
comme elle reste quelques jours sans nouvelles et 
qirclle est horriblement inquiète du blessé. elle in 
siste : « Je veux vous voir encore, je viens de signer 
un nouvel engagement. Si vous ne pouviez plus voir 
Mlle Feugère, vous pouvez revoir Mllc Fériel. »

Mais Roger Trousselle ne songe plus qu’à obéir à 
son père. II veut partir pour Constantinople, et dans 
une dernière entrevue les deuxjeunes gen sse  rendent 
mutuellement leur liberté.

Tel est le prologue du roman, car rien n’est fini, 
au contraire. Les fermes résolutions de Itoger Trous
selle ont fléchi. Quelques jours après, il écrit de nou- 
veau, et cette fois il sollicite son pardon. 11 faut croire 
qu’il fut éloquent puisqu’il Fobtint, mais Mllc Fériel 
lui ílt observer que cet eDgagement était sérieux et 
définitif, et qu’il eút à réfléchir avant de promettre.

Est-il besoin de le dire? L’amoureux fit tous les 
serments. Les choses dès lors se précipitèrent. Roger 
Trousselle offre une bague de íiançailles à MUc Fériel.

Si mon père, lui dit-il, refuse de consentir à mon 
mariage, c’est qu’il croit que ma résolution de vous épou- 
ser est fragile, je veux lui prouver qu’elle est inébran- 
lable et définitive. Allons donc à 1’étranger, nous nous 
engagerons solennellement devant un prêtre. Mon père 
sera dès lors convaincu de la fermeté de ma décision. 
D’ailleurs, votre mère n’a été mariée à Valladolid que par
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un mariage religieux. Je ne vous demande de faire que ce 
que votre mère a fait elle-même.

Un voyage en Suisse fut décide', et le 11 aoút 1892, 
le curé de Glis-Brigue consentait à célébrer une sorte 
de cérémonie religieuse et bénissait solennellement 
« les fiançailles des deux amoureux en ATue d’une 
union future. » II dressa même un certificat de cet 
engagement.

Devant une telle preuve d'amour, Mlio Fériel laisse 
fléchir ses résolutions et M. Roger Trousselle put 
enfin trioropher des derniers scrupules de la jeune 
filie.

Le fils du notaire ne tarda pas à ramener à Paris 
celle qu’il considérait désormais comme safem m e; il 
choisit pour Mlle Fériel et sa mère un apparlement de
5.000 francs, avenue de la Grande-Armée. II voulut 
que cet appartement fút mis au nom de Mllc Fériel.

M. Trousselle père intervenait même pour informer 
sur une de ses cartes Mme Feugère qu’il prenaitFen- 
gagement d’en payer le loyer. II parait que cet 
engagement n’apas été tenu encore et qu’il y a un 
procès engagé à ce sujet.

Qu’arrive-t-il alors? La jeune femme apprend à 
Roger Trousselle qu’elle est enceinte et celui-ci laisse 
percer dans ses épanchements un certain refroidisse- 
ment. On ne le voit plus que rarement; cependant il 
conduit la jeune femme chez son médecin, qui con
firme ses dires. Roger, qui ne vientplus, écrit de plus 
belle (une de ses lettres est même adressée à 
Mme Roger Trousselle); le 14 novembre il a une entre- 
vue avec elle. Et brusquement il disparait... Mlle Fé
riel ne l’a plus revu.

Et cependant trois personnes étaient intervenues 
pour obtenir la régularisation de ce pseudo-mariage, 
entre autres, le Père de Bizemont, auquel le jeune 
homme écrivait le 4 novembre :

Je n’ai jamais douté un instant que Marie-Ange ne soit 
digne de moi, j ’aurais bien plutôt craint ma propre indi- 
gnité à posséder un tel trésor.
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A toutes les supplications, à toutes les demandes, 
la famille Trousselle reste sourde. Le fils est parti, il 
est dans le Caucase, dit-on.

Un enfantnait, une filie, au mois de juin 1893, et 
aux réclamations devenues plus pressantes, Roger 
Trousselle, ou sinon lui, du moins quelqu’un de son 
entourage intime, répond en faisant tirer un certain 
nombre d’exemplaires d’un factum qui est envoyé aux 
amis de la famille Feugère...

On y reproduit 1’acte de célébration des fiançailles 
en Suisse, la carte de visite que Roger Trousselle a 
fait faire alors et qui porte : Roger de Thérésis.

Quant au libelle, en voici un échantillon :

Elles appellent cela un mariage religieux! Esl-cequ’une 
mère moins criminelle n’eút pas attendu 1’union future 
avant de livrer sa filie? Mais justement convaincues que 
leur victiine allait leur échapper, elles ont joué leur va- 
tout, et le soir même la mère a livré sa filie à son amant.

Ce qui d’ailleurs démontre surabondamment jusqu’à 
quel point ces femmes sont redoutables, jusqu’oii elles 
poussent la ruse et fhypocrisie, c'est qu’avec de pareils 
vices elles ont su capter 1’estime de trois personnes de la 
plus haute honorabilité et que cette estime a survécu 
même à la prostitution de la filie par la mère.

C'est dans ces conditions que s ’est engagé le procès 
actuel.

L’audience d’aujourd’hui a été consacrée tout 
entière à une plaidoirie très touchante de M° Bour- 
dillon pour la demanderesse.

M11* Fériel demande au Tribunal que M. Roger 
Trousselle, qui est fort riche, soit appelé à supporter 
les charges résultant de la naissance de 1’enfant, et 
réclame une pension. annuelle de 18.000 francs ou 
une somme de 250.000 francs.

A la huitaine prochaine, M. Lavollée plaidera pour 
M. Trousselle.

26 janvier.

Le procès en dommages-intérêts intenté par 
MUo Fériel à M. Trousselle, fils du notaire parisien,

13.
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pour séduction et rupture de promesse de mariage, 
s’est terminé par un coup de théâtre.

Dans une plaidoirie d’une rare élégance de forme. 
M' Lavollée avait conclu au rejet de la demande 
quand, au moment de s’asseoir, il a déclaré que 
M. '\ rousselle tenait à faire, néanmoins, tout son 
devo ir de galant horame en offrant immédiatèment, 
sans condition ni réserve, à Mllc Fériel une sommede
125.000 francs.

M' Bourdillon, avocat de M"° Fériel, a déclaré aus- 
sitôt qu’il acceptail cette offre au nom de sa cliente 
et, après un échange d’observations dont on trouvera 
plus loin le piquant détail, 1’affaire a été supprimée 
du rôle.

_ Ce dénouement imprévu ne nous dispense pas, 
d’ailíeurs, de résumer Féloquente plaidoirie de 
Me Lavollée.

L’avocat de M. Trousselle estime que la demande 
de 250.000 francs de dommages-intérêts formée par 
Mllc Fériel n’est fondée à aucun point de vue.

La jeune artiste a mauvaise grâce â parler de 
séduction, et M. Trousselle fils ne s’est engagé par 
aucune promesse formei le de mariage.

D autre part, le texte du Code civil qui interdit la 
recherche de la paternité ne permet pas Mlle Fériel 
de réclamer des dommages-intérêts en raison de la 
naissance de son enfant.

L’honorable avocat aborde ici 1’histoire de ce 
roman d’amour. C’est en voyant Mllc Fériel jouer la 
comédie dans un salon que le jeune Trousselle s’éprit 
d’elle, au mois de janvier 1892.

Le lendemain, le fils du notaire envoyait à M"° Fé
riel des fleurs avec sa carte « et ses meilleurs souve- 
nirs, ses compliments bien sincères et 1’assurance de 
sa vive amitié » :

Certes, poursuit Mc Lavollée, la famille de MUe Fériel 
est fort honorable.

Mais, en entrant au théâtre, MUe Fériel ne pouvait pré- 
tendre à conserver la considération absolue qui entoure

V
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les jeunes filies du monde et qui les protège contre lcs 
entreprises des adorateurs.

En se produisant sur la scène, une jeune filie sait 
qu’elle expose sa vertu. Jamais M. Roger Trousselle ne se 
fut risqué à adresser une déclaration à une jeune filie de 
son monde.

Mme Feugère, mère de Mlle Fériel, ne pouvait se mé- 
prendre sur ses intentions réelles.

II était peu probable que M. Roger Trousselle pút rester 
pour MUe Fériel un simple camarade, il ne pouvait davan- 
tage se présenter comme un fiancé. Les préjugés du monde 
le lui interdisaient.

Mme Feugère aurait dü se rendre compte de la situation. 
II était de son devoir de mère d’arrêter net cetto passion 
naissante.

MUo Feugère ne fut pas plus prudente que sa mère. Elle 
répondit par un billet banal, remerciant M. Trousselle de 
son gracieux envoi si parfumé et du soin qu’il prenait de 
sa santé. Mais c’était déjà un premier pas.

Quelques jours plus tard, nouvel envoi de tleurs de 
M. Roger Trousselle et nouveau billet de Muc F ér ie l:

Vous êtes bien, monsieur Roger, le plus charmant jeune 
homme que je connaisse, comme aussi le plus déso- 
béissant.

Je devrais vous gronder, mais je n’en ai pas le courage, 
tant la corbeille est agréable à voir et tant les íleurs'sont 
joliment choisies!

Cependant je finirais par me fàcher, si vous me gàtiez 
I encore, car les Remistes s’enlendent à ruiner les jeunes 

gens!
Cette période de marivaudages continue pendant 

un mois, les envois de Reurs se succèdent.
— Nous sommes bien lá, observe Me Lavollée, en 

.face d tm jeune homme qui recherche les faveurs 
d’uneactrice,m ais qui ne songe nullement àFépouser.

Enfin, le 9 février, M. Roger Trousselle se declare :

Chère mademoiselle,
Vous avez été si aimable et si gracieuse samedi soir que, 

depuis, je pense sans cesse aux si doux, mais malheureu- 
sement si courts instants que j ’ai passés avec vous.
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Vous allez probablement vous moquer de moi en lisant 
cette lettre, mais qu’importe? II faut que je vous le dise, 
c’est plus fort que moi!

Vous.êtes charmante et adorable et, puisqueje suistrop 
timide pour vous le dire, laissez-moi vous Í’écrire. Ne 
vous fàchez pas.

Laissez-moi espérer que vous me permettrez encore de 
vous accompagner jusqu’à votre porte et de marcher à 
votre côté comme un bon petit camarade.

Pardonnez à un jeune homme qui serait bien heureux 
d'être et de signer. Votre petit ami,

R oger.

MUe Fériel répondit à M. Trousselle une lettre très 
réfléchie, que nous avons reproduite plus haut, et 
dans laquelle elle lui rappelait que « filie de parents 
foncièrement honnêtes, qui lui avaient inculqué le 
sentiment de la dignité d’une façon toute virile, elle 
exigerait de celui qu’elle aurait choisi pour être le 
compagnon de sa vie 1’entier abandon de la sienne ».

Et elle terminait en engageant M. Trousselle à lui 
rendre visite « le jour de sa mère ».

Des relations d’intimité plus étroite s’établirent 
ainsi.

M° Fe'riel accepte de son nouvel ami un amour de 
petit chien; elle s’abandonne dans ses lettres à une 
causene plus familière, s’excusant auprès du jeune 
homme d’être « un paquet de nerls, une vraie bobine 
Rumkoff » et continuantà le gronder pour ses envois 
de fleurs.

Au mois d’avril, les deux amoureux et Mmc Feugòre 
mère font un petit voyage à Fontainebleau. Ils pas- 
sent ensemble la journée du l cr mai.

A demain donc, écrit le 30 avril Mlle Fériel. Nous pas- 
serons ensemble la journée terrible! Et s’il doit y avoir 
de la dynamite, eh bien, nous chanterons de concert:

Mourir ensemble est encor du bonheur!

M‘le Fériel raille agréablement son « petit briga-
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dier ». — M. Roger Trousselle vient d’être appelé 
comme réserviste :

J’ai calculé, lui écrit-elle, ce que vous avez dépensé en 
fleurs depuis quatre mois. De quoi avoir, ma foi! le col- 
lier de Léonide Leblanc ! Vous êtes un monstre !

M° Lavollée s’étonne que Mra0 Feugère mère ne se 
soit pas préoccupée de cette intimité :

Si elle avait agi en mère correote et prudente, elle eút 
dú congédier le soupirant ou, tout au moins, exiger que 
la famille Trousselle fút mise au courant.

II semble, au contraire, qu’elle ait cherché à presser les 
choses de façon à compromettre M. Trousselle en deliors 
de sa famille.

Cejeune homme de vingt-quatre ans était littéralement 
affolé par la passion !

II en vint à comprendre qu’en dehors du mariage, 
ses assiduités resteraient vaines et, le 24 mai, pour la 
première fois, il prononçait le mot de « íiancée », 
embrassant de « toute son âme » la jeune actrice qui, 
très maitresse d’elle-même, se gardait de lui répondre 
avecla même effusion :

Ne pensez pas à moi, écrivait-elle à M. Roger Trousselle 
— qui faisait toujours ses vingt-huit jours — en rendant 
visite à Saussier. Vous êtes si dislrait que vous seriez 
capable de lui dire : « Je vous aime ! » et de vous préci- 
piter sur son illustre moustache!

Nous arrivons ainsi à la troisiòme période, 1’inter- 
vention du père, auquel MUe Fériel, qui l’a rencontré, 
trouve « l’air pas commode », et qui signifie tout net 
à son fils qu’il ne consentira jamais à un pareil ma
riage.

M° Lavollée estime qu’à ce moment Mme Feugère 
avait le devoir absolu de rompre. Pourquoi a-t-elle 
permis au jeune homme de revoir sa filie, malgré 
1’obstacle infranchissable qui se dressait devant elle ?
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Quanta M"c Fériel, elle continue d'écrire à M. Ro- 
ger Trousselle, le grondant gentiment d’être resté 
trois jours sans la voir et, naturellement, le jeune 
homme accourt au rendez-vous.

Quand il lui annonce que Ia décision paternelle 
est irrévocable, elle lui répond par une lettre de 
vingt pages, toute pleine d’amères railleries :

Comment appellerons-nous cette période de cinq mois 
pendant laquelle nous nous sommes mis en relations sui- 
vies ?

Uans nos annales respectives, sera-ce un roman ou une 
comédie ?

Pour une comédie, ce serail trop long. Les mystères du 
moyen âge ne duraient que trois jours. J’ai trouvé le titre, 
qui est en même temps celui d’une pièce que yous aimez
beaucoup : l'Infidèle.....  Par exemple, je n’exciterai pas
votre jalousie en venant sous vos fenêtres chanter une 
sérénade. Non! me voyez-vous affublée d’un veston, chan- 
tant en trançais une chanson espagnole, accompagnée 
d’un TsiganeV Je serais bien ridiculel À notre époque,ceux 
qui chantent sous les balcons ne reçoivent plus de coups 
d’épée. Ce sont des sous !

On sait. le reste. M. Trousselle fils est trop épris 
pour pouvoir oublier celle qu’il a aimée.

Au mépris de toutes les défenses paternelles, il lui 
revient et... elle ne le décourage pas. II raconte à 
MUe Fériel qu’il a voulu se tuer pour elle et elle lui 
répond :

Je ne vous pardonnerai jamais d’avoir songé à vous dé- 
truire! Que de maux et de pleurs nous codtent nosparents 
par 1’amour qu’ils ont pour nous !

Je ne veux pas que tu meures ! Je t'aime!

Aussi celui qui naguère écrivait à Mllc Fériel :

Chère petite Kita,

Je suis bien triste et bien malheureux, et je ne dois plus 
te revoir jamais. Telle est la volonté de mon père...
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retom be-t-il bientut sous 1’entière domination de celle 
qui a conquis son cceur :

Si, par hasard, sur votre chemin, vous rencontrez un 
pauvre jeune homme bien triste et bien malheureux, ne 
détournez pas la lête, faites-lui Faumône d’un regard et 
dites-vous : II nFaime, il souffre pour moi.

Les relations d’intimité ne tardent pas íi reprendre. 
Elle a voulu lui rendre D ick , son cliien, un caniche 
noir, le symbole de la fidélité. 11 la supplie de le gar- 
der; une nouvelle correspondance s’engage.

Mlle Fériel lui envoie un joli bouquet d’orchidées, 
une petite palette délicieusem ent peinte pour son 
anniversaire. II la remercie en pleurant sur le bon- 
lieur « à tout jamais perdu ».

C’était 1’acheniinement vers la réconciliation, cette 
réconciliation si étroile qiFelle se termina par un 
voyage en Suisse et par des fiançailles romanesques 
céíébrées devant le curé de Glis-Brigues, dans le Va
iais.

Me Lavollée estime que cette cérémonie ne peut 
être considérée comme une promesse sérieuse de 
mariage. Tout se passe en dehors de M. Trousselle 
père; de la famille, dont on connait Topposition. 
Mais Mme Feugère mère est làet c’est elle qui sollicite  
du curé, malgré les résistances inflexibles qu’elle con
nait, une attestation en bonne forme:

Nous touchons audénouem ent: lagrossesse, 1'inter- 
vention décisive de la fam ille, Tannonce de la rup- 
ture définitive et d'un long voyage de M. Itoger 
Trousselle pour obéir à la volonté paternelle.

Mc Lavollée estime que si son jeune client s’est 
résigné avec douleur à renoncer au rêve qu’il avait si 
longtemps caressé, rien n’autorise Mllc Fériel à sou- 
tenir quelle  a été trompée, séduite,abandonnée après 
une promesse formelle  de mariage. Son action n’est 
qu une recherche détournée de la paternité.

Et ici se place le coup de théàtre :
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Messieurs, s’écrie Me Lavollée, maintenant que j ’ai plaidé 
ce procès en remettant toutes choses au point, en montrant 
chacun des personnages dans son véritable rôle, mainte
nant que je yous ai adjurés de ne pas accueillir une de
mande qui eonstituerait un précédent redoutable pour les 
familles, permettez-moi de faire une déclaration. Au cours 
des pourparlers qui ont prócédé cette audience, mon 
confrère, M° Bourdillon, et moi nous sommes tombés d’ac- 
cord qu’un pareil débat ne devrait jamais voir le jour de 
1’audience !

M. Trousselle a offert 125.000 francs. Eh bien, il les ofTre 
encore, iei même, à cette barre, sans condition, sans res- 
triction, à Mlle Fériel. 11 tient, après vous avoir fait juges 
de sa conduite, à remplir ses devoirs de galant homme.
(Mouvement prolongé.)

Mc Francastel, avoué de M. Trousselle, se lève à 
son tour et confirme cette offre, qui met fin au procès.

Mais Me Bourdillon ne 1’accepte pas sans quelques 
réserves :

Cette offre tapageuse et solennelle, s’écrie-t-il, délie 
jpie fériel du secret qu’elle s’était promis de garder.

Ces 125.000 francs, on les lui a déjà offerts ! El le les avait 
acceptés; puis, toul à coup, la proposition a été retirée. 
M. Trousselle père avait repris sa parole. II a voulu 
plaider 1

Ma cliente, messieurs, ne vous a rien ditde cette décep- 
tion nouvelle, bien petite après tant d’autres.

J'ai plaidé en honnête homme, devant d’honnêtes geus, 
pour une honnête femme !

Ma plaidoirie, cependant si mesurée, a porté ! II s’est 
échappé de la presse un cri de réprobation unanime 
contre la conduite de M. Trousselle. Alors, il a eu peur de 
Topinion publique et aujourd’hui il nous jette à nouveau 
ses 125.000 francs comme une aumòne!

Eh bien ! il faut qu’il le sache, nous ne lui en savons 
aucun gré!

Ce n’est pas là une libéralité fastueuse, don d'une àme 
généreuse à une femme délaissée.

C’est un tribut que M, Trousselle paie à Topinion.
N’attendez donc de nous aucune reconnaissance.
Mlle Fériel n oubliera jamais Tinjure que vous lui avez 

faite. Et si mes paroles vous paraissent trop sévères, 
retirez vos offres ! II en est encore temps ! (Sensation.)
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Me Lavollée. — Nous les maintenons formellement.
Me Bourdillon. — Eh bien ! au nom de Mlle Fériel je les 

accepte aussi solennellement qu’elles m’ont été faites, et 
non sans quelque regret.

Javais encore tant de choses à vous dire!
MUe Fériel avait accepté ces 12o.000 francs au début du 

procès; aujourd’hui elle ne vous demande rien de plus. Et 
ce soir, M. Trousselle pourra se dire qu’une parole d’actrice 
vaut quelquefois plus que les promesses d’un futur no- 
taire ! (Mouvement prolongé).

L’audience est levée au milieu d'une agitation que 
l’on devine et M. le président Taillefer ordonne la 
radiation pure et simple de ce procès, qui a si vive- 
ment passionné Paris.





IV

MADAME APPÂRUTTI
UN AMIRAL IMAGINAIRE

Paris, 23 janvier 1894.

Les Parisiennss n’ont eertainement pas oublié le 
noin de Mme Apparutti, « couturière de Ia Cour impé- 
riale de Russie et des Cours royales de Danemarlc et 
de Grèce », qui disparut, il y a deux ans, emportant 
1’argent de nombreux commanditaires, que ses rela- 
tions princières avaient alléchés.

Cette aventurière de haut vol est morte à Saint- 
Pétersbourg. Ou a même dit qu’elle s’était suicidée 
au cours de la proeédure d’extradition comniencée 
contre elle.

Mais le syndic de sa faillite est harcelé par les récla- 
mations de ses dupes, au prcmier rang desquelles 
íigure un ancien juge de paix des environs de Dijon, 
M. Masson, cousin de Mme Apparutti par alliance, et 
qu’elle aurait allégé de plus de 50.000 francs.

M° Robinet de Cléry, qui réclamait bier à la faillite 
la restitution de cette somme, va nous raconter en 
détail le roman de cette commandite. consentie à 
Mme Apparutti par un magistrat cantonal qui ne don- 
nait pas, d’ailleurs, son argenl pour rien.

L’honorable avocat de M. Masson commence par 
raconter au tribunal la vie accidentée de 1’ancienne 
couturière. Femme divorcée d un mari qui, parait-il, 
avait tous les torts, Mrac Apparutti se fixa, après la 
rupture de son mariage, dans Pile de Jersey, oü elle
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dirigea pendant quelques années une institution de 
jeunes filies.

De retour à Paris en 1886, elle devenait la directrice 
d’un Journal de modes, le Conseiller des Dames et des 
Demoiselles. Son train de maison était jusqu’alors des 
plus modestes. Elle avaitun petit loyer de 1.200 francs.

Soudain,onla voit ouv.rir à grand renfortderéclames 
une maison de couíure des plus elegantes, elle prend 
un appartement de 6.000 francs qu'elle installe avec 
le plus grand luxe, elle fait de longs voyages à 1’étran- 
ger. On raconte,et elle ne cesse de lerépéter avec com- 
plaisance, qu’elle est devenue la couturière en titre de 
S. M. 1’impératrice de Russie, qui 1’honore de sa pro- 
tection et qui lui a donné la clientèle des familles 
royales de Danemark et de Grèce.

Pour capter la confiance de M. Masson, qui ne de- 
mandait d’ailleurs qu’à « faire travailler » ses fonds 
dans les affaires, Mm0 Apparutti lui confia qu’à 1’époque 
oú elle habitait Jersey. elle avait eu 1’occasion de 
donner des leçons de français aux fils du comte 
Colson, ancien précepteurde la Tsarine et de la reine 
de Grèce,qui avait conçu pour elle une passionfolie et 
était déterminé à 1’épouser. C’est par ce vieux gentil- 
homme danois, devenu bienlôt dans sa correspon- 
dance « 1’amiral Colson », que Mme Apparutli préten- 
dait avoir obtenu la faveur de 1’impératrice de Russie, 
'auprès de laquelle la propre soeur de 1’amiral, la com- 
tesse de Pallen, exerçait les fonctions de dame du 
Palais.

Une protection aussi haute assurait infailliblement 
sa fortune. À 1’entendre, les commanditaires faisaient 
assaut autour d’elle. L’un d’eux était venu lui appor- 
ter spontanément 25.000 francs. II est vrai qu’en 
retour de cette avance, il exigeait « qu’elle fét très 
gentille pour lui ». Mmc Apparutti repoussa avecindi- 
gnation ces propositions galantes et préféra donner à 
son cousin Masson 1’oecasion de gagner beaucoup 
d’argent sans peine, en lui procurant le fonds de rou- 
lement dont elle avait besoin.

De 1887 à 1892, l’ex-juge de paix lui versa pròs de
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200.OGO francs. II vendit ses obligations, aliéna ses 
terres et lui confia toute sa fortune, recevant à chaque 
échéance de nouveaux appels de fonds et entretenu 
dans sa confiance par une correspondance extraordi- 
naire dont voici quelques aperçus :

M. Colson. écrivait Mmo Apparutti au juge de paix, 
voyage avec le second fils de 1’Empereur, auquel il fait 
faire le tour du monde.

L’amiral se trouve actuellement aux Indes d'oú il 
m’écrit des leltres enflammées.

Hier soir,j’ai reçu de lui une caisse recommandée conte- 
nant un écrin supêrbe, dans lequel il y avait une rivière 
de diamants et une bague digne d’une reine.

L’écrin est chiffré aux armes de « la comtesse Marie 
Colson ».

Aulre lettre :

Je suis demandée à Saint-Pétersbourg par 1’Impératrice, 
qui veut me confier un Institut de jeunes filies quand je 
serai mariée.

Je dois 1’organiser d’ici là.
Mais 1’amiral est si jaloux qu’il veut m’emmener dans les 

forêts de 1’Inde pour vivre seul avec m oi!

Dans une autre lettre, elle promettait au juge de 
paix bourguignon de lui faire obtenir un bureau de 
tabac pour l’un de ses protégés, par l ’intermédiaire de 
1’amiral Colson.

Cependant M. Masson, auquel son associée a promis 
monts et m erveilles, s’inquiète de ne pas toucher le 
moindre dividende. Mme Apparutti le rassure d'un 
mot :

Le retard dans le paiement des sommes qui me sont 
dues à Saint-Pétersbourg provient de la nomination d’une 
nouvellegrande-maitresse de la Cour. Surtout n’allez pas 
écrire à 1’ambassade, votre précipitation perdrait tout.

Et le bon juge de paix continuait d’arroser, tout en 
commençant à gémir.
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Mais continuons, avec Me Robinet de Cléry,, le dé- 
pouillement de la correspondance. Voiei une letlredo  
Mmc Apparutti qui est datée de Copenhague, ui elle 
s’était rendue, prétendait-elle, sur 1’ordre de Fímpé- 
ratrice de Russie, alors auprès de son père, le roi 
Christian :

' Napoléon n’a pas dú étudier avec plus de soin ses plans 
de bataille que je 11'étudie les miens. 11 me faut du génie 
pour me diriger dans le labyrinthe oú je marche ic i ! Le 
general (?) est une vieille bête amoureuse qui ne pense 
qu’à fairê  1’amour avec sa jeune femme. 11 a profité des 
fètes de Pâques pour se sauver dans uneauberge de village 
oú ii passe son temps à faire ses vingt-quatre heures.

Je vous ai cachê mes premières audiences.
L’Impératrice est parfaite pour moi et j’arrive petit à 

petit à pouvoir parler. Elle ne peut revenir de 1’étonne- 
ment oúje l’ai mise en disant que les lactures d’octobre 
n’étaient pas payées. J'ai parlé de mes difficultés, de mes 
embarras et j ’ai vu le moment oú elle allait me donner 
un cheque de 100.000 francs; mais la Reine l’a regardéeet 
lui a dit : « Faites contrôler les réclamations de iMmo Appa- 
rutti; on ne paie jamais sans contróle. » Je n ’ai pu que 
m’incliner. C’était, d’ailleurs, de toute justice !

11 est évident que la comtesse L... tripotait et traüquait; 
mais si je le dis, je peux tout perdre!

Mmc Apparutti ne tarissait pas en détails sur la fa- 
veur dont 1’honorait 1’Impératrice, donl elle était de- 
venue, disait-elle, la conlidente, presque 1’amie :

J’ai revu Sa Majeste hier soir. Elle est très malade de la 
tête. Elle est adorée pour sa bonté et très, très intelli- 
gente! C’est la íille de sa mère à ce sujet. Mais la Reine 
est d’une économie obligée et d’un ordre rare. Elle porte 
les vieilles robes de ses lilles et compte avec son chef.

L’Impóratrice ne peut compter avec les 1.300 serviteurs 
de la Cour. C’est à qui volera, mentira, trompera le mieux!

Ldmpératrice m’a dit : « Ne vous plaignez pas de votre 
vie de travail, à côté de ce que nous endurons. Je vou- 
drais vendre du drap dans une boutique plutòt que d’être 
oú je suis. C’est horrible,et il faut sourire dans 1’effroi! »

Elle m’a embrassée et elle m’a dit qu’elle devinait en 
moi un caractère súr et dévoué.
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Prenez donc patience et ayez confiance.
J'espère pouvoir manoeuvrer ma barque sans dommages, 

mais c’est rude, difficile et je suis seule.
Je suis très bien à l hòtel: il esl vrai que' les voitures 

de la Cour qui vienneut, me prendre font leur effet.
11 y a ici_des efTets singuliers : quand le soleil parait, le 

ciei est rose comme à 1’aurore chez nous; quand il ne 
parait pas, le jour ressemble à un clair de lune. C’est 
indéíiui, iudéfinissable!

AuIre lettre :

LTmpératrice a l’or en tas, mais elle aime ces tas 
intactset a peine à mettre la pelle dedans.

Elle ferme les yeux sur le gaspillage pour ne pas tou- 
cher à ses tas personnels. Elle fait toutes ses générosités 
par la voie de l’Etat et les intendants grattent àplaisir.

D'ailleurs, elle est charmante et bonne avec moi, mais 
elle se tient toujours à son rang et je vous assure qu’il 
n’y a qu’à baisser pavillon.

Les grands trouvent que tout leur est dú et que tout 
leur est permis. Tout est là : charmants et fourbes !

Citons encore celle-ci, la plus délicieuse de toutes :

Copenhague, 31 mai 1891.

Mon cher Eugène,
Je jette ce mot à la gare allemande en revenant du 

Palais, et je vous 1’écris de chez le général (?).
Voici les choses. A cinq heures, Mm0 Hüntz, la lectrice 

de lTmpératrice, est venue me chercher en voiture.
J’étais levée, mais dans un état à ne pas me tenir 

debout; elle m’a mis de force mon manteau et je suis des- 
cendue en robe .d® chambre, manteau et chapeau.

A la porte, une voiture, les Stores baissés. Je monte. 
C’était lTmpératrice!

Elle me dit : « Venez, ma bonne petite Colson, nous 
allons nous promener et causer. »

Une fois hors de la ville, on a levé les Stores et nous 
sommes allées dans la campagne,à la maison des Colson, 
à Falkenborg.

Yieille église catholique, agencée en maison bourgeoise.



2 4 0 CAUSES CRIMIXELLES ET MONDAINES

L’Impératrice veut alors descendre, visite la maison, gar- 
dée par de vieux domestiques, et là prend une crise de 
larmes et de nerfs.

Nous rentrons au Palais et elle m’a fait diuer auprès 
d’elle dans un petit salon. C’ótait Mmo Hüntz qui faisait le 
Service. Je vous fais grâce du menu, c’est fantastique!

Enfin elle me dit : « J’ai envoyé vos factures. Tout vous 
sera payé comme de coutume. Je donne 1’ordre. II faut 
trois semaines de visas. Donc, vous aurez 200.000 francs 
du 20 au 2o avril au plus tard. »

Je soupire d’aise et je remercie. J’ai pu manger après.
On prétend que l’lmpératrice a la tête très malade,cela 

se voit, mais silencel
A vous de tout coeur,

Marie.

En même temps, Mm0 Apparutti copiait, à 1’adresse 
de M. Masson, quelques lignes de 1’amiral, son illustre 
protecteur :

Trouvez-vous à Ostende Ie 24 mai. La reine de Grèce y 
sera incognito avec la princesse, se rendant en Danemark. 
Là, vous remettrez en mains propres la commande que je 
vous adresse sous ce pli et vous prendrez toutes celles du 
mariage de la princesse.

Affaire de 60.000 francs. Ne me remerciez pas. Je suis 
heureux de vous seconder dans votre vie de labeur.

Et Mme Apparutti ajoutait pudiquement :

Voilà ce que je puis vous lire de cette lettre de 1'amiral, 
le reste vous pétrolerait et ferait rougir vos cheveux 
blancs.

Cependant M. Masson finit par s’inquiéter de l ’ab- 
sence prolongée du fiancé, de cet amiral fantôme qui 
courail les mers et tardait tant à venir retrouver celle 
qu’il aimait.

M* Apparutti lui répond que 1’amiral Colson vient 
d’être frappé par un deuil cru el!

11 a eu le chagrin de perdre 1'ainé de ses fils, et 
quelques jours plus tard le vieux juge de paix reçoit
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de Russie un billet de faire part qui lui annonce la 
* fin prématurée du jeune homme, au nom de « M. le 

comte Ruílen Colson, ainiral en retraite, son père, de 
MM. Rudolph et W illiam . ses frères, et de ses sceurs, 
Mlles Maria, Aurore, Nadia Colson, de la comtesse 
Lavini-Colson, de sir James Robert Peel et de toute la 
famille ».

Le 10 février 1892, 1’amiral est à son tour frappé 
parla mort — Mm° Apparutti s’est décidée à le tuer ! 
— et elle télégraphie à M. Masson :

Je suis sous le coup d'une grande émotion! M. Colson 
est mort, de là la non venue du chèque!

Je ne puis rien vous dire de plus. Je vais partir!
Mar ie .

Quelques jours après, nouvelles lettres. Mm° Appa
rutti est forcée de se rendre á  Copenhague — par 
mer, ce qui 1’épouvante ! — pour surveiller ses 
intérêts :

Je crois avoir compris, écrit-elle, que les Colson ont 
commencé par se faire remettre des sommes dues à leur 
père et que ma cause en a souffert. Je passerai après.

14 mai.

Nous sommes arrivés hier seulement à Copenhague. La 
mer a arrêtéle paquebot en route.Ensuite les glacês nous 
ont forcés de faire un long détour : au lieu de quarante- 
huit heures, nous avons mis six jours et demi!

Mon audience, fixée au 14, est repoussée au 18, 1’Impé- 
ratrice étant partie subitement pour la Crimée pour voir 
son fils malade.

Pour pénétrer auprès de 1’entourage, il faut des laissez- 
passer visés par sept ou huit signatures. Les Palais sont 
fermés et gardés comme des forteresses!

Eníin, au mois de décembre 1892, 1’infortuné 
M. Masson apprenait par une lettre du secrétaire des 
commandements de S. M. Llmpératrice de Russie que

14
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les noms de « comte de Fallen Colson et d’Apparutti 
étaient inconnus de sa souveraine et que jamais 
aucune commande n’avait óté faite par la Cour à la 
maison Apparutti de Paris ».

La fuite de Mmo Apparutti allait achever de dessiller 
les yeux de 1’infortuné juge de paix.

A ee moment, il lui restait encore 57.000 francs 
hors de sa caisse. Le surplus des 200.000 francs qu’il 
avait remis à Mm0 Apparutti lui avait óté reversé, tant 
sous forme de prétendus dividendes distribués par 
1’aventurière pour entrçtenir sa confiance, qu’à la 
suite de ses réclamations multipliées.

j\f° Robinet de Clóry achèvera aujourd’hui son inté- 
ressante plaidoirie.

Me M illiard prendra ensuite la parole pour le syndic 
de la faillite et Mc Eugèue Carré au nom des héritiers 
Apparutli.

,30 janvier.
M° Robinet de Clóry a termine' hier sa remarquable 

plaidoirie dans 1’afíaire Apparutti.
Nous ne reviendrons plus su r l’épisode de l’ex-juge 

de paix Masson, auquel Mme Apparutti était parvenue 
à faire verser près de 200.000 francs en lui laissant 
croire qu’elle était la protégée de S. M. 1’impératrice 
de Russie et la couturière privilégiée de la cour.

Un seul détail à noterpour compléter notre compte 
rendu.

M. Masson ayant quitté la magistrature, Mme Appa
rutti lui avait offert la haute recommandation de son 
íiancé, 1’amiral danois Colson, pour le faire réintégrer 
dans ses fonctions, et, avec une lettre pleine d’etíu- 
sions, de reconnaissance, l’ex-juge de paix adressait 
ses états de Service à 1’amiral imaginaire, à bord du 
vaisseau fantôme qu’il commandait dans la Méditer- 
ranée.

Passons maintenant à une autre victime de l’aven- 
turière.

Celle-là occupe un rang plus élevé dans la hiérarchie 
judiciaire : M. Massòn, cousin de Mme Apparutti,
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n’était qu’un simple magistrat cantonal; M. Mollerat, 
beau-frère de M. Masson, exerçait à Beaune la fonc- 
tion de juge au tribunal civil.

M. Mollerat a commandité Mm0 Apparutti, lui aussi,
1 pour une somme de 90.000 francs, qu’heureusement 
il retrouvera en partie, grâce à une assurance sur la 

- vie que son associée avait contractée à son profit.
Avec lui, comme avec M. Masson, Mm' Apparutti 

joua supérieurement de 1’amiral Golson et de §a pré- 
: tendue soeur, la comtesse de Fallen, dame du palais 

de la Tsarine :

Elle me raconta, écrit M. Mollerat dans un mémoire, 
que grâce à la protection du comte Golson et de la com
tesse, qui occupaient une haute situation à la Cour de 
Russie, elle avait obtenu la riche clientèle de ilmpéru- 

■; trice, des grandes-duchesses, de la reine de Grèce.
A l’appui de son dire, Mme Apparutti m’a mis sous les 

yeux une facture s’élevant à plus de 200.000 francs, sur 
iaquelle figurait notamment un manteau royal coté
125.000 fr.

D'autre part, elle avait, prétendait-elle, découvert toute 
une série de vieilles tapisseries sortant des Gobelins, qui 

. se trouvaient dans un chàteau proche de Voiron (Isère).
Elle était entrée en correspondance avec le chàtelain et 

était tombée d’accord avec lu i; les tapisseries devaient 
| être livrées à la Cour de Russie pour la somme de

50.000 francs.
Elle partait le lendemain pour en prendre livraison, 

accompagnée de M. Maloisel, expert de la manufacture 
des Gobelins, chargó de dócrocher et d’emballer les tapis- 

I series pour les expédier à Saint-Pétersbourg. Mais elle 
était obligée de payer comptant.

Ci... 50.000 francs, qui furent avancés à Mmo Appa
rutti par le-juge au tribunal civil de Beaune. Service 
bien facile à rendre, et sans risques, car, les tapisse- 

I ri es livrées, Mm0 Apparutti n’avait, disait-elle, qu’à 
passer à 1’ambassade de Russie pour toucher le m on- 
tant de sa facture.

Au retour de son voyage à Voiron, continue M. Mollerat,
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Mme Apparutti s’arrêta chez moi, à Beaune. Nous la reçü- ; 
mes á déjeuner. Elle nous fit, de son voyage, un récit des 
plus détaillés, qui dénote chez elle (car j ’ai la certitude 
qu’elle n’y a jamais été 1) une puissance d’imagination 
sans pareille 1

Elle nous cita le nom de l’hôtel de Voiron oü elle était I 
descendue avec M. Maloisel, les menus de ses repas, elle 
nous décrivit les sites pittoresques de 1'Isère, rapportant I 
même à mes petites filies deux poupées articulées comme 
souvenir de voyage.

Le châtelain qui lui avait vendu les tapisseries était, 
nous dit-elle, un homme déjà âgé, chargé de famille et 
éprouvé par des revers de fortune.

11 était sur le point de marier sa filie ainée, et c’est 
pour lui constituer une dot qu’il était obligé de vendre 
ses yieux Gobelins.

Elle alia jusqu’à nous décrire les sujets de ces merveil- 
leuses tapisseries; c’étaient des épisodes du siège de Troie,' 1 
notamment : « Briséis dans la tente d’Achille. »

Enfin elle me mit sous les yeux le reçu de 50.000 fr., 
reçu parfaitement timbré, daté et signé.

Et Mme Apparutti ajouta, mystérieusement, qu’elle 
connaissait une autre occasion non moins magnitique : 
une autre série de tapisseries anciennes existait dans 
un vieux château des environs de Lyon. On endeman- 
dait 40.000 francs. De 1’avis de M. 1’expert Maloisel, 
c’était donné ! M. Mollerat avança les 40.000 francs.

Les tapisseries furent expédiées à la Cour impériale 
de Russie. Mais un affreux malbeur allait frapper 
Mm° Apparutti ! Le comte Colson mourut subitement 
au moment oü il lui rapportait en France, par ordre 
de la Tsarine, un chèque de 200.000 francs !

A défaut de remboursement, M. Mollerat exigea de 
M 0 Apparutti des billets :

Je ne puis m’empêcher de signaler, dit-il en terminant, ’ 
le sang-froid extraordinaire de cette femme. Assise à mon 
bureau.tout en écrivant, elle ne cessait de me parleravec j 
une tranquillité d’esprit etun à-propos remarquables.Pas 
une défaillance,pas un tremblement dans la main ni dans 
la voix ! Une telle sérénilé me permettait-elle de douter de 
la sincérité de ses dires?
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Enfin le jour fatal arriva oú M. Mollerat, comme 
son parent M. Masson, apprit que le vieux château de 
1’Isère était bâti sur le brouillard, que l ’amiral Colson 
n'existait pas et que jamais MmeApparutti n’avait trai té 
la moindre affaire avec la cour de la Tsarine.

Après la déconfiture et la mort de Mme Apparutti, il 
essaya de se couvrir comme il le put par les assu- 
rances sur la vie que sa cousine lni uvait souscrites, 
et c’est sur 1’étendue de son gage qu’il plaide actuelle- 
ment avec le syndic de 1’aventurière dont nous avons 
esquissé rinvraisemblable roman.

A lundi, pour les plaidoiries de Mes Milliard et 
Eugène Carré au nom du syndic et des héritiers de 
Mme Apparutti ou pour le jugemení.

o février.

La troisième Chambre civile a prononcé hier son 
jugement dans le procès iritenté à la succession et à 
la faillite de Mm0 Apparutti, la pseudo-coutunère de 
la cour de Russie, par les deux anciens m agistrais,ses 
parents, M. Masson et M. Mollerat, qui lui avaient 
avancé des sommes considérables et qu’elle avait 
allégés d’une partie de leur fortune avec une dexté- 
rité sans égale.

M. Mollerat et M. Masson demandaient l’un et 1’autre 
à bénéficier des polices d’assurances sur la vie de 
Mme Apparutti. à 1'exclusion de sa filie et de ses autres 
créanciers.

Conformément à la demande de Me Eugène Carré et 
de Me Milliard, avocats de M"e Apparutti et du syndic 
de la faillite, le Tribunal, sur les conclusions de M. le 
substitut Trouard-Riolle, déclare que M. Masson ne 
justifie d'aucun droit exclusif sur ces polices d'assu- 
rances et le déboute de sa demande.

M. Mollerat est plus heureux. Le Tribunal reconnait 
qu’il justifie de l ’attribution personnelle de polices 
d’assurances jusqu’à concurrence de 83.000 francs et 
lui alloue cette somme à titre de remboursement 
partiel.

14.
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LE DOUBLE SUICIDE 

DE L HOTEL DMRLÂNDE

Paris, dO février.

Lambert, ce boulanger d’Amiens qu iv in t, au mois 
de ju illet dernier, saicidcr sa femme dans un bôtel 
garni de Paris, a comparu aujoimPhui devant le jury. 
de la Seine sous 1’accusation d'assassinat.

C'est bien un assassinat eu effet, le plus lâche et le 
plus cruel de tous, que ce misérable a commis enm e- 
nant à la morl une malade hantée par les idées noires, 
en flattant sa manie, en lui procurant successivement 
la corde, le revolver, le réchaud, et en jouant eníin, 
pour triompber de ses hésitations dernières, 1 indigne 
comédie d’un suicide à deux.

Ce grand garçon blême, à la moustache tombante, 
aux traits diírs, fds de paysan et ayant gardá de son 
hérédité toute 1’âpreté rurale, avait épousé Agalhe 
Barth par un coup de lolie. II 1 avait connue dans un 
bal muselte, en 1891, alors qual était encore boulan
ger à Paris. .

Lambert père, vieux villageois picard, fut indigne 
de ce mariage, m oins peut-être en raison dn passé de 
sa belle-fille qu a cause de sa pauvreté. II la maudit, 
refusa son consentement et bouda le jeune ménage 
qui alia s’établir à Amiens, oú Paccusé d liicr venait 
dacheter 60.000 francs un fonds de boulangerie fort 
achalandé.
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A Amiens, la jeune M1"0 Lambert trompa 1’attente 
m alicieuse de ses voisins. Sa conduite fut irrépro- 
chable, elle était laborieuse, intelligente. entendue; la 
boulangerie prospera. Par malheur, la puuvre femme 
tomba malade. Elle souíFrait de 1’estomac, du coeur, 
elle était menacée de perdre la vue; elle se v i tà la  
charge de tout le monde, en butte aux reproches de 
son beau-père qui, dans ses rares visites, la rudoyait 
en répétant « qu’on n a plus qu’à se détruire quand 
on n’est plus bonne à rien ». Elle craignait de deve- 
nir, pour son mari lui-même, un objet d'aversion et 
de dégoút, elle senlait qu’il ne 1’aimait plus, et Eidée 
fixe du suicide germa dans sa pauvre tête sans que 
Lambert fit rien pour la tircr du marasme :

Lambert. — Mais je ne lui ai jamais adressé aucun 
reproche. Je 1’entourais de soins, de tendresse et de 
dévouement. ,Je luttais, impuissant contre son désespoir. 
Chaque jour elle me suppliait de la mener au bord de la 
Somme, oü elle voulait se précipiter, ou de lui procurer 
un revolver.

M. le Président. — II fallait prévenir sa mère.
H. — Je l'ai fait.
D. — Oui, quand il n’était plus temps. Votre belle-mère 

ne croit pas au suicide de sa fdle. Elle vous accuse même, 
d’une façon formelle, d'avoir tué votre femme pour vous 
débarrasser d’elle.

Le ministère public ne va pas jusque-là.
II croit que Mme Lambert a voulu mourir, mais il vous 

demandera tout à 1’heure pourquoi, loin de combattre ses 
pensées de suicide, vous avez paru les partager, vous qui 
n’aviez aucune raison d’en tinir avec la vie. C’était une 
infâme comédie pour amener votre femme à réaliser son 
dessein, car la préoccupation constante de cette malheu- 
reuse était de ne pas vous laisser derrière elle et de 
mourir en même temps que vous. Elle prévoyait bien le 
sentiment de délivrance que vous inspirerait sa mort. 
Pour la sauver, vous n’aviez qu’à vouloir vivre et à le lui 
dire. Vous teniez sa destinée entre vos mains.

Pourquoi ne vous êtes-vous pas suicides à Amiens?
R. — De crainte d’eflaroucher la clienièle.
D. — Vous avez quitté furtivement la ville le 10 juillet, 

sans rien dire à personne, en prenant un chemin détourné
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pour vous rendre à la gare. Ce départ mystériaux est bien 
étrange.

R. — Nous étions résolus à mourir ensemble. II était 
inutile de donnerTéveil.

Le 10 juillet, dans la soirée, les époux Lambert 
arrivaient à Paris.

M. le Président. — Que s’est-il passé du 10 au 15? On 
ne sait rien de vous que ce qu’il vous a plu de raeonter.

Pendant cinq jours uous allons assister à l’agonie d’une 
malheurcuse qui se débat entre la vie et la mort, la mort 
devant laquelle elle recule avec épouvante toutes les fois 
que 1’heure fatale a sonné.

Et vous êtes là, près d’elle, vous prêtant à' tous ses 
cpprices, lui procurant avec une inépuisable complaisance 
tous les instruments de mort qu’alle vous réclame.

Avant de descendre à Phôtel de Saint-Malo, oú vous 
vous rendez tout. d’abord et oü vous vous faites inscrire 
sous le faux nom de Bouclier, venant de Versailles, vous 
achetez un réchaud et un ch; rbe".

Mais votre femine ne veut pas du recbaua. Elle craint 
que 1’odeur du cbarbon. pénétrant à travers les minces 
cloisons de la chambre,- ne se repsnde dam 1’bòtel.

Elle préfère atteudre au lendemain et, le lendemain, 
elle n’a plus qu’une idée fixe: se noyer avec vous dan» la 
Seine.

Aussi, le soir venu, vous la conduisez jusqu’au quai des 
Tuileries; mais là, la mulheureuse recule encore: Ia nuit, 
Veau lui fait peur, et vous 1’emmenez aux i hamps-Elysées, 
oü vous achevez la soirée au concert de 1’Horloge. Puis, 
vous rentrez à 1’hotel ddrlande, rue Saint-Honoré, oü vous 
avez fait transporter votre valise.

Le troisième jour, vous adressez à votre belle-mère une 
lettre signée de vos deux noms et dans laquelle vous 
annoncez votre résolution de mourir ensemble.

Ce jour-là, Mmo Lambert a renoncé à 1'idée de se jeter 
dans la Seine. Elle vous demande un revolver. Vous en 
avez apporté un d’Amiens; elle exige que vous vous en 
procuriez un second pour vous frapper en même temps 
qu’elle, et, toujours ave: la même dccilité, vous lui rap- 
portez un autre revolver que vous êtes allé acbeter avec 
vingt-cinq cartouches.

Lambert. — Elle avait le droit de se tuer, je suppose.
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M. le Président. — Quand elle a vu le revolver, Ia 
pauvre femme a encore reculé devant la mort. Elle a 
rejeté l’arme avec épouvante. Alors vous l’avez menée à 
Charenton, au bord de la Marne, mais la Marne lui a 
inspiré la même répuNion que ía Seine et vous êtes 
revenus par le bois de Viucennes.

Le quatrième jour, Mmc Lambert ne veut plus ni de 
réchaud, ni de revolver, ni du suicide à deux dans la 
Seine. C’est une corde quelle réclame. Son mari va 
acheter une corde de cinq mètres, à laquelle il faitun  
nceud coulant. Mais, cette fois encore, la maíade se 
revolte au dernier moment.

La soirée s’achève à Meudon et, vers dix heures, les 
deux époux rentrent à 1’hôtel ddrlande. Pendant que 
sa femme se déshabille, Lambert sort pour acheter du 
charbon, des búchettes, de 1'ouate pour calfeutrer la 
porte et la fenêtre. Ilrapporte aussi un pàté de foie 
gras, une oouteille de Bordeaux, un flacon d'eau-de- 
vie.

M. le Président. — II fallait en tinir. Mm° Lambert. pré- 
tendez-vous, était revenue à son idee première: 1’asphyxie 
à deux.

A quelle heure êtes-vous rentré?
R. — Vers minuit.
D. — Votre femme'ótait-elle couchée?
R- — N°n, elle était debout en toilette de nuit, elle 

m’attendait impatiemment.
D. — N’avez-vous pas plutôt profité de son premier som- 

meil pour allumer le réchaud?
R- — Oh non! monsieur, je vous le jure! C’est elle qui 

a calfeutré les ouvertures et attisé le feu ; je me suis 
contente de disposer le charbon sur le fourneau que 
j ’avais placé sur la table.

Al. le Président. — C’est qu’on a retrouvé ses vêtements 
soigneusement pliés sur une chaise, comme si elle comptait 
s’éveiller le lendemain?

R- — Oh! elle me pressait d’en tinir et elle s’est cou
chée la première. Je me suis étendu à côté d'elle, et 
bientôt je me suis endormi proíondément.

Quand je me suis réveillé, il pouvait être dix heures du 
matin; je ressentais un mal de lête effroyable. Ma femme
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n’était plus à côté de moi, elle était tombée sur le tápis, 
elle ràlait!

M. le président. — Elle était vivante! Qu’avez-vous fait ?

L’accusé, tout à 1’heure presque arrogant, baisse la 
tète en sariglotant.

— Elle était vivante, reprend M. le président Caze. 
Qu’avez-vous tenté pour la rappeler à la vie?

R. — Je lui ai tainponné les tempes avec du cognac. J’ai 
décalfeutré les fenêtres.

D. — Et vous n’avez pas appelé de secours! Vous êtes 
reste là, quatre heures et demie, à côté de 1’agonisante, 
attendant son dernier soufíle !

Vers une heure, le garçon d’hôtel, inquiet de fee pas 
vous voir paraitre, est venu frapper à la porte.

Votre femme respirait encore!
Vous avez crié au garçon de ne pas entrer et vous lui 

avez jeté vos bottines dans le corridor. Quand il les rap- 
porta cirées,la mort avait enfin fait son ceuvre. (Sensation.)

Vous avez replacé le cadavre sur son lit, cachê le 
réchaud dans 1’armoire et vous êtes parti sans prévenir 
personne. Oú alliez-vous?

Lambert, atterré parceterrible interrogatoire, bal- 
butie quelques paroles inintelligibles.

Je vais vous le dire, oú vous alliez, reprend M. le prési
dent Caze.

Vous alliez retrouver une ancienne maitresse avec 
laquelle vous avez passé deux jours en fête.

Ah! vousétiez bien tranquille, vous étiez inscrit à 1’hôtel 
sous un faux nom, vous emportiez tous les papiers qui 
pouvaient faire soupçonner votre identité. La morte, que 
le propriétaire de 1’hôtel ne devait découvrir que le len- 
demain, irait, vous y comptiez bien, ligurer à la Morgue 
au milieu des cadavres inconnus.

Mais on ne pense pas à tout! La marque d’une coutu- 
rière sur un jupon de Mme Lambert allait permettre de 
reconstituer son identité.

Ce jupon-, elle l’avait commandé à 1’époque oú elle 
n’était pas encore mariée, oú elle habitait sous son nom 
de filie dans le garni oú vous l’avez connue.

La couturière donna 1’adresse de ce garni et c’est là
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qu’011 vous découvrit. Car, par une inconcevable impru- 
dence, vous étiez retourné dans cet hôtel oü vous aviez 
amené autrefois vos maitresses, et c'est là que vous aviez 
loué une chambre avec une tille Stephen, que, le soir de 
votre prétendue tentative de suicide, vous étiez àllé racoler 
dans un bal museite et que vous aviez emmenée souper 
au Chien qui fume!

Pendant deux jours vous avez couru avec cette filie les 
caíés et les lieux de plaisir, fètant joyeusement la déli- 
vrance !

R. — Je voulais m’étourdir!
D. — Vo Ire mal de tète était passé ! Comment expli- 

querez-vous au jury que votre femme soit morte et que 
vous en ayez été quitte à aussi bon compteV

R. — Je ne sais pas. J’étais bien décidé à mourir comme 
elle!

D. — Les médecins ont constaté que Mme Lambert 
n'avait pas été aspbyxiée tout d’un coup, mais progressi- 
vement, à petites doses, comme si vous aviez de temps en 
temps entrouvert la fenêtre et laissé entrer un peu d'air, 
assez pour vous permettre de résister, insuffisamment 
pour ranimer cette malheureuse, malade et beaucoup 
plus faible que vous !

II y avait aussi à côté de 1’alcôve un petit cabinet oü 
vous avez pu vous tenir toute la nuit.

R. — Ce petit cabinet n’avait pas de fenêtre.
D. — Mais le médecin estime que vous y étiez moins 

exposé que dans la chambre aux gaz délétères qui s’échap- 
paient du récbaud.

Quoi qu’il en soit, ce qui reste acquis, c’est que vous 
pouviez sauver votre victime et que vous ne 1’avez pas 
voulu, que vous avez assisté impitoyable à son agonie de 
quatre heures, que vous n’avez pas appelé au secours et 
que, lorsque le secours est venu, vous l’avez repoussé 
pour rester seul auprès de celle dont vous attendiez impa- 
tiemment le dernier râle.

Voilà pourquoi le ministère public vous dira que vous 
êtes un assassin. (Sensation.)

Peu de chose à retenir des témoignages.
M. le Dr Descout, M. le professeur Ogier, directeur 

du laboratoire de toxicologie, ont fa ií  1’autopsie du 
cadavre et constaté dans les viscères des traces d’ar- 
senic, sans pouvoir, d ’ailleurs, vu la faible dose re-
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trouvée, conclure à une tentative d’empoisonnement
La filie Stéphen ne s’est pas présentée à 1’audience. 

M. le Président donne lecture de sa déposition. Lam- 
bert avait dépensé avec elle environ SdOO fraacs lors-  
qu’on 1’arrêta.

11 avait raconté à cette nouvelle maítresse que sa 
femme était repartie pour Amiens,et lui avait demandé 
de l ’accompagner aux raagasins du Louvre, parce 
qu’il voulait rapporter une robe « à la bourgeoise »!

M 1’avocat général Bulot prononce son réquisitoire, 
Me Henri Robert présente la défense de Lambert.

Reconnu coupable d’assassinat, avec admission de 
circonstances alténuantes, le boulanger d’Amiens est 
condamné àhuit ans de réclusion.

i
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L ESPAGNOL DE EV10MTIV1ARTRE

Paris, 15 février.

Bien que le huis cios n’ait pas été prononcé hier à 
la Cour d’assises,il nous est vraiment bien diílicilede  
raconter par le menu le procès de 1’ignoble person- 
nage qui comparaissait devant le jury.

Ce petil homme à tête de fouine, aux traits ravagés 
par la débauche, est le mystérieux Lesteven qui, dans 
des acces de fureur sadique, faisait subir des tortures 
abominables aux malheureuses filies dont il vivait, et 
qui a été soupçonnó d'être 1’auteur de 1’assassinat 
d’une femme coupée en morceaux rue Botzaris.

L’accusé vient actuellement répondre de la tenta- 
tive d'assassinat commise sur une de ses conquêtes de 
rencontre, Mathilde Fortin, qu’il marlyrisa pendant 
deux heures et qu’i 1 finit par précipiter de la fenêtre 
de sa chambre, rue Hassard, à quelques pas seule- 
ment de la rue Botzaris.

11 y a cinq ans que Lesteven, qui s’était surnommó 
lui-m êm e 1’Espagnol de Montmartre, terrorisait ces 
quartiers excentriques, attirant des filies chez lui, les 
rouant de coups, les menaçant de mort, leur arra- 
chant les cheveux et se livrantsur elles à de vérita- 
bles orgies de luxure cruelle.

II fallait à Lesteven les cris de douleur et 1’épou- 
vante de sesvictim es pour qu’il put assouvir ses pas- 

- sions bestiales :
— La vue du sang me réjouit! » disait-il à une de 

ces malheureuses.
Cet être dégradé, qui appartient à une bonne fa-



2 5 6 CAUSES CR1MINELLES ET MONDA IN ES

m ille, mais qui, depuis 1’âge de seize ans, n’exerce 
d’autre métier que celui de souteneur, a dójà subi de 
nombreuses condamnations pour vioiences Rien ne , 
l'a corrigé, et c’est sous une accusation capitale qu’il 
comparaít aujourd hui devanl la Cour d’assises.

Pendant 1'interrogatoire de M. le président Caze, 
Lesteven se tient immobile, les yeux baissés, obstiné- 
ment silencieux, affectant 1’imbécillité la plus com- 
plète, bien que les médecins aliénistes l’aient déclaré 
pleinement responsable, et il est impossible de lui 
arracher une seule réponse.

L’interrogatoire se trouve ainsi ramené à une sorte 
de monologue, dans lequel M. le président Caze dresse 
le long martyrologe des victimes de ce répugnant per- 
sonnage.

Au mois de juin 1888, Lesteven est condamné à 
quatre mois de prison pour avoir menacé une filie 
Lebiende lui ouvrir le ventre avec son couteau.

En 1890, on lui arrache des mains une íille Roux 
qu’il s’apprête à éventrer.

E n l8 9 l, une filie Nicole est tellement épouvantée 
de ses menaces que, pour se soustruire à ses vioiences, 
elle se jette par la fenêtre, heureusement peu élevée, 
d’un bouge de la rue Lavieuville oü il 1’avait en
trai née.

En 1892, il roue de coups une filie Lambert à la 
quelle il répète que sa passion est de baltre les íem- 
mes, qu’il est « le grand bandit de Montmartre » et 
qu’i 1 n'a rien à craindre de la police ni de la justice 
parce qu’il a le secret de se faire passer pour fou.

Le 7 juillct de la mèrne année, il assomme à demi, 
à coups de poing et de talon de botte, une filie Rrouét, 
à laquelle il casse trois dents et q u il renvoie presque - 
nue, après avoir mis ses vêtements en lambeaux.

En 1892, il menace encore de son couteau une filie 
Glatigny, qui refuse de lui rapporter 10 francs par 
jour.

Au mois de mars 1893, il essaie deprécipiter par la 
fenêtre une filie Rampoumat, qui refuse de se prêter 
à d’infâmes complaisances.
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Huit jours plus tard, il racole aux Halles une mal- 
heureuse bonne sans place, Jeanne Danz, près de 
laquelle il se fait passer pour un compositeur espa- 
gnol, 1’enferme dans son garni de la rue Lepic et, 
pendant huit jours, se livre sur elle aux plus épou- 
vantables violences, la mordant, la bâillonaant avec 
ses cheveux, lui arrachant les dents et les poils en la 
menaçant — e’était son idée tixe — de la faire passer 
par la fenêtre.

Àu mois d’avril, ilram ène chez lui une autre bonne, 
Louise Recrot, lui écrase à moitié le visage à coups 
de talon et la force pendant deux heures à lui rappor- 
ter sa chaussure, commeun chien, pour 1’accabler en- 
suite de nouveaux coups.

Arrivons à la dernière scène de sadisme, celle qui 
s’est term inée par une tentative d'assassinat.

Le 10 juin, dansla soirée, Lesteven rencontre place 
Armand-Carrel une fdle Malhilde Fortin, 1’emmène 
chez lui, rue Hassard, au quatrième, 1’enferme et, 
tout d’un coup, se jette sur elle avec des cris de bête 
fauve, lui martelant le visage à coups de poing. Après 
un martvre de plus d’une heure, il lui tire à boutpor- 
tant deux coups de revolver dans la lête.

Par un hasard inexplicable, les deux bailes contour- 
nèrent le front sans pénétrer dans le crâne.

Des voisins, le concierge de la maison accoururent 
au bruit des détonations et essayèrent vainement d’en- 
foncer la porte. Pendant que durait cette sorte de 
siège, Lesteven s’était de nouveau rué sur sa victime, 
essayant de 1’assommer à coups de crosse de revolver, 
lui enfonçait le canon dans la bouche et lui fracassait 
une partie de la màchoire, que la malheureuse cracha 
sur le parquet, oü le commissaire de police l’a retrou- 
vée.

Les draps de lit, les rideaux, le mur étaient littéra- 
lement inondés de sang :

— Gràce ! grâce ! s’écriait la m alheureuse.
— Non, pas de grâce, hurlait Lesteven. Prépare-toi 

à mourir. Je vais te tuer. Tu n’as pas de secours à 
attendre. Tiens, je n’ai pas peur!
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Et, par bravade, il tit-a.it un troisième coup de 
revolver par la fcnêtre.

Soudain, deux voisinsque le coup de feu avaitaltirés 
à. la fenêtre poussèrent un cri de terreur.

Lesteven venait d’entrainer sa victime vers ia fenA- 
tre et, après une courte lutte, il 1'avait fait basculer 
dans le vide.

La pauvre filie, déjà à demi morte, défonçadans  
cette terrible chule de treize mètres un treillage qui 
se trouvait à la hauteur du second étage. Plus bas, 
elle s’abima conlre une balustrade qui se brisa sous 
le poids de son corps, et elle alia enfin tomber devant 
la porte, n’ayant plus figure humaine et perdaut son 
sang par dix blessures:

— Ouvrez! ouvrez! criaientles voisins qui essayaient 
toujours vainement, d’enfoncer la porte.

— Le premier qui entre, cria Lesteven, je lui brille 
la g... avec mon revolver.

On parvint enfin, avec 1’aide de la police, à s’assu- 
surer de ce forcené qui, retrouvant toute sa présence 
d’esprit pour se défendre, et croyant la pauvre Ma- 
thilde écrasée sur le pavé, racontaen ricanant que sa 
maitresse s’était précipitée elte-même par la fenêtre.

Mais, bien qu'elle se lutbrisé unejam be, dém isune  
épuule, et qu’on 1’eòt relevée dans le plus pitoyable 
état, Mathilde Fortin respirai! encore, et elle vient 
aujourd’hui, à 1’audience, accuser son assassin.

La malbeureuse donna au commissaire de Dolice des 
détails qui révèlent une férocité inouíe.

Au moment oü elle gisait dansla chambre, les dents 
brisées et ayant craché sa mâchoire, elle supplia son 
bourreau de le lui apporter un verre d’eau. Lesteven 
íil mine de lui apporter, puis le lui retira brusquement 
et obligeasa victime à lui laver ses mains ensanglan- 
tées

Après 1’audition de quelques-unes des malheureuses 
qui ont éte, avanl elle, les victimesde ce forcené l’au- 
dience est renvoyée à demain jeudi pour la fin des 
témoignages, le réquisitoire etla  plaidoirie de M® Lévy 
Alvarez.
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M. l’avocat. général Bulot requerra certainement 
contre Lesteven la peine de mort.

Personne ne s’en étonnera.
16 février.

Le procès de Lesteven, 1’immonde personnage qui 
martyrisait les filies et qui finit par précipiter une de 
ces malheureuses dans la rue, d’une hauteur de treize 
mòtres, sans réussir à la tuer, a continué aujourd’hui 
devant la Cour d’assises de la Seine.

Mathilde Fortin, la victime de cet abominable atten- 
tat, fait réellement peine à voir.

Elle boite atrocement et son visage n’est plus qu’une 
large cicatrice toute couturée.

Elle se traine péniblement jusqu’à la barre des té- 
moins et se laisse tomber sur une chaise. L’huissier 
de service fait passer sous les yeux des jures les trois 
dents et le fragment de mâchoire que Lesteven a arra- 
chés à cette pauvre filie pendant le martyre de deux 
heures qu’elle a subi.

i
Comme je lui disaisque j’étais une honnête filie, déclare 

Mathilde Fortin, et comme je refusais de me prèter à ses 
exigences, il s’est rué sur moi, m’a terrassée et m’a tiré 
deux coups de revolver dans la figure. Ensuite, il m’a 
forcée de me trainer à genoux devant lui en répétant : 
« Pardon! mon maitre! » pendant qu’il criait : « Oui, 
demande-moi pardon, car tu vas mourir, tu vas paraitre 
devant Dieu, personne ne peut te secourir! »

J’espérais toujours dans 1’arrivée des gardiens de la 
paix que les voisins étaient allés chercher, ne pouvant 
réussir à enfoncer la porte.

Hélas ! ils sont montéstrop tardl Après m’avoir meurtri 
le visage à coups de poing et de crosse de revolver, Les
teven m’a prise par le milieu du corps et m’a précipitée 
par la fenêtre.

Je nemerappelle plus rien... On m’a relevée évanouie, 
une jambe cassáe, une épaule démise, et je ne guérirai 
jamais. (Mouvement.)

Lesteven, avec une douceur hypocrite. — Voyons, ma- 
demoiselle, je vous ai battue, c’est vrai et je m’en repens, 
mais vous savez bien que c’est vous qui étes tombée acci-
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dentellement par la fenêtre. Dites donc la vérité à ces 
messieurs.puisque Dieu vous a donuó le droit de continuer 
à vivre!

Le témoin. — Oh! je l ’ai dite, monsieur, la vérité. G’est 
bien vous qui m’avez jetée!

Mathilde Fortin regagne péniblement sa place au 
milieu d’un mouvement de commisération générale.

Le Dr Motet, l’émiueut aliéniste, dóclare que Leste- 
ven n’est nullement un malade irresponsable et qu’il 
a, tout au contraire, la pleiue conscience de ses 
actes.

Suit le témoignage de M. Lallemand, le voisin de 
Lesteven, qui a paríaitement vu le misérable précipi- 
ter sa victime.

M. 1’avocat général Bulot requiert énergiquement 
contre 1’accusé la peine de mort.

Après la plaidoirie de M' Lávy-Alvarez, le jury rap- 
porte un verdict de culpabilité, muet sur les circons- 
tances atténuantes.

Lesteven est condamné à la peine de mort.
Le condamné demeure littéralement atterré de 

cette sentence.il regarde la Cour d’un oeil hébété et 
reste immobile, comme écrasé, jusqu’à ce que les 
gardes l’entrainent.

SUICIDE DE LESTEVEN

Trois semaines environ après sa condamnation, « 1’Es- 
pagnol de Montmartre » échappait au gardien de la 
Roquette qui venait le chercher dans sa cellule de çon- 
danmé à mort pour le conduire à sa promenade quoti- 
dienne, grimpait. précipitamment un escalier et se préci- 
pitait du haut des marches sur le sol de la prison oú il 
s’abimait, le crâne fracassé.

On le releva mourant et il expira la nuit suivante.



VII

ÍYT ALZIARY DE ROQUEFORT

Montpellier, 26 février.

C’est aujourd’hui que comparait devant le jury de 
1’Hérault MmB Alziary de Roquefort qui, le 27 aoút 
dernier. tua,à coups de revolver, dans 1’église Sainle- 
Anne, Me Jean, notaire à Montpellier.

La rumeur publique, enehérissant encore sur les 
diresdelam eurtriòre,avaitd’abordallribuéàce drame 
des causes sensationnelles, et l ’on s’attendait à voir 
mettre à nu les exactions notariales les plus révol- 
tantes, mais il semble qu’il faílle déchanter.

Nous ne sommes pas en présence d’une noble 
famille mise sur la paille par un tabellion sans scru- 
pules, mais d’une plaideuse enragée,qui a fini par se 
vengersur son propre notaire de ses nombreux déboi- 
res judiciaires et de la décadence Progressive de sa 
fortune.

Encore que durant son séjour à Paris, rue Saint- 
Sauveur et rue Lacordaire, 1’accusée se fit appeler 
Mme la comtesse de Roquefort, elle n ’avait que des 
rapports éloignés avec le faubourg Saint-Germain. 
Née tout bonnement Gruvelier, elle était la filie d’un 
boucher de Montpellier, qui avait amassé une fortune 
assez rondelelte.

Get heureux commerçant laissait à chacun de ses 
six enfants 30.000 francs environ, et c’est ainsi que 
M110 Cruvelier put épouser M. Alziary de Roquefort, 
ancien sous-ofticier, originaire du Var.nom m éen 1870 
percepteur à Saint-Vallier et révoqué depuis.

1 5 .
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Ce fut Me Jean qui drussa le contratdes deux époux 
et c’est encore lui qui reçut le testament de MmB Cru- 
velier, mère de 1’accusée, décédée à Montpellier le 
30 juin 1884.

Par ce testament, la défunte partageait ses immeu- 
bles en six lols et, en vue de prevenir tout.e contes- 
tation entre ses enfants dont elle connaissait Thu- 
meur processive, elle déclarait priver de la quotité 
disponible celui d’entre eux qui attaquerait le testa
ment.

Le Tribunal civil de Montpellier confia les opéra- 
tions du. partage à M° Jean, qui avait simplement à 
faire tirer au sort les six lots formés par la testatrice 
et à départir les valeurs mobilières inventoriées.

Mm“ Alziary de Roque for t se montra fort m écon- 
.tente de son lot, bieu qu’elle eút tiré la prem ière; 
elle éleva des récriminations amères sur la vente de 
certains titres, et dece jour commencèrent avec ses 
avocats, ses avoués et ses notaires des démêlás inter- 
minables qu’il serait fastidieux de détailler ici.

Déboutée d’unprocès en dommages-intérêls qu’elle 
avait intenté à Me Jean pour avoir négligé ses affaires, 
assignée au contraire par lui en règlement d’hono- 
raires et condamnée à lui payer 1.270 francs, 
Mme Alziary ne cessa d’assaillir de ses protestations le 
Parquet, les tribunaux, le Garde des Sceaux en per- 
sonne, et jusqu’aux Chambres, auxquelles elle dénon- 
çait Me Jean comme un voleur et comme un escroc.

A tous ses voisins de Paris, oü elle était allée se 
fixer, elle se plaignait d’un notaire de province « qui 
1’avait ruinée et qui se promenait avec son argent 
pendant qu’elle marchait avec des souliers éculés ».

La misère du ménage croissait, en effet, de jour 
enjour; est-ce la faim qui a été la mauvaise conseil- 
lère? Toujours est-il que le 17 aoút 1893, Mme Alziary 
arrivait à Montpellier incógnito, descendait dans un 
hôtel et, après s ’être renseignée sur les habitudes de 
Me Jean, se rendait à 1’église Sainte-Anne, à la messe 
de 11 heures et demie. Le notaire n’y étant pas venu, 
car il avait modifié ses habitudes et se rendait main-
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tenant à la messe de 9 heure et demie pour pouvoir 
passer la journée à la campagne avec sa fam ille, 
Mm0 Alziary remit sa vengeance à huitaine.

Pour continuer à passer inaperçue en ville, elle 
acheta une voilette noire très épaisse, qu’elle fit poser 
double; le samedi soir, 26 aoút, elle veilla jusqu’à 
une heure du matin pour voir danser les invités d’une 
noce qu’on célébrait dans 1’hôtel et elle recommanda 
au garçon de Féveiller à 7 heures du matin.

Dès 8 heures, elle était postée dans les bas côtés 
de 1’église. Quand Me Jean entra dans la nef, elle se 
diriga vers lui, s’enquit de son identité auprès de la 
loueuse de chaises, et, súre de ne pas se tromper, 
elle posa le revolver sur la nuque du notaire au 
moment oü il s ’asseyait après 1’élévation.

Trois coups de feu retentirent. La première baile 
atteignit Me Jean à la moelle épinière, la seconde se 
logea dans le cerveau et provoqua la mort instan- 
tanée. La troisième baile se perdit en l’air ainsi 
qu’une qualrième tirée par Mme Alziary tandis qu’on 
se jetait sur elle pour la désarmer.

Dans l’église,une panique épouvantable s’était pro- 
duite, quelques personnes croyant à une bombe anar- 
chiste. Seule, Mme Alziary était restée calme, et aux 
agents qui la conduisaient au poste elle ne cessait de 
répéter : « J’ai fait ce que je devais faire, j’ai tué un 
voleur ! ■»

Durant toute 1’instruction, elle s’est bornée à ré- 
pondre : « J’avais contre M0 Jean des griefs attestés 
par mes procès. J’ajoute que ce n’est pas pour ces 
griefs rpie j ’ai tué, mais pour un autre motif que je 
ferai connaitre quand on me jugera. »

Quel peutêtre ce motif? c’est ce que nous ne tarde- 
rons pas à savoir, à moins que M' Laguerre, son dé- 
fenseur,ne se borne,com m e on le prétend,à réclamer 
1’examen médical de cette enragée procédurière.

La famille de Me Jean s’est portée partie civile et 
Mc Gaston Chamayou, du barreau de Montpellier, 
interviendra aux débats s’il y a lieu.
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27 février.

L’affaire Alziary de Roquefort a attiré une foule 
énorme à 1’audience de la Cour d’assises.

La meurtrière du notaire Jean est une petite vieille 
de soixante-trois ans, toule ridée, toute ratatinée. 
La figure est tourmentée, la bouche méchante, les 
yeux petits et brillants sont ceux d’une folie, d’une 
hystérique tout au moins.

Mme Alziary de Roquefort s’estm ise en frais de toi- 
lette : elle porte une robe et un corsage de soie noire 
un chapeau de velours surmonté de fleurs jaunes et 
debrides, ornéde soie verte, des gants de peau à trois 
boutons. Elle donne tout à fait 1’impression d’unesom- 
nambule de foire.

La Cour est présidée par M. le conseiller Grasset, 
M. Cénac, avocat général, occupe le siège du minis- 
tère public, Me Laguerre est au bane de la défense, 
Me Chamayou au bane de la partie civile; à ses côtés 
on remarque Me Fliche, avocat à la Cour de Paris, un 
gendres du notaire assassiné.

Mm0 Alziary répond avec une grande aisance. Elle 
sourit en relevant ce qu’elle appelle les faussetés de 
1’information.

— J’ai en trente-huit procès, dit—elle, j'avais raison 
danstous, mais je les aitous perdus parce que la jus
tice, d’accord avec M* Jean, me les atous fait perdre; 
sur trente-huit, elle n’a pas eu la pudeur de m’en faire 
gagner un seul 1

— II est vrai, lui répond le président, que vous avez 
fait une énorme consommation de papier timbré et 
cela ne vous a pas enrichie.

— C’est la faute de Mc Jean. J’aurais pu faire jus- 
qu’à cinquante procès!

Le président lui fait alors observer que ce n’est pas 
seulement Me Jean qu’elle a traité de canaille, mais 
aussi tousles officiers m inistériels et même lesgreffiers 
avec lesquels elle a été en relations.

— C’est qu’ils étaient tous d’accord, réplique 
Mmo Alziary.



MADAME ALZIARY DE ROQUEFORT 2 6  5

L’accusée ne sort pas de là: pour elle.tous les hom- 
mes d’affaires sont des voleurs et tous les magistrats 
leurs com plices: « personne ne lui rendant justice, 
elle était bien obligée de tuer M° Jean. »

D. — Vous reconnaissez donc avoir tué Me Jean làche- 
ment?

R. — Oui, mais pas làchement.
D. — Comment? par derrière !
R .— Oh! par derrière ou par devant, c’est la même 

chose. (Rires.)

L’accusée s’anime en parlant; son chapeau se met 
de travers et lui donne une physionomie burlesque 
dont l ’efTet est irrésistible.

Mmo Alziary, sans se laisser intimider par les rires 
de l ’auditoire, parle avec une grande volubilité; elle 
prétend n’être pas venue de Paris pour tuer Me Jean, 
mais bien pour s'occuper de la succession de sa nièce. 
L’idée de 1’assassiner ne lui est venue qu’à 1’église, 
quand elle a vu son ancien notaire s’agenouiller pieu- 
sement.

— A ce moment, dit-elle, sa colère a été tellement 
vive qu’elle n'a pu attendre la sortie de la inesse pour 
tuer Mc Jean.

L’audience de 1’après-midi a été consacrée aux dé- 
positions, dont il n’y a rien à retenir. II en résulte que 
Mme Alziary de Roquefort était une plaideuse insup- 
portable, qui a toujours eu des difíicultés avec ses 
propres conseils.Une vieille dame, citéecom m etém oin  
à décharge, accuse Mc Jean de ne lui avoir pas rendu 
exactement ses comptes. Me Chamayou proteste et 
réfute, pièces en mains, cette accusation.

Demain, réquisitoire et verdict.
28 février.

Les débats de 1’aíTaire Alziary de Roquefort se sont 
terminés ce soir, après toute une journée consacrée 
aux plaidoiries.

Dans son réquisitoire, M. l ’avocat général Cénac a
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établi que Me Jean ne s’était rendu coupable d’aucune 
faute envers sa cliente et. après avoir retracé la scène 
du crime, il a demandé un verdict de culpabilité mi- 
tigé par des circonstances atténuantes tirées de 1’état 
d’exaspération dans lequel une série de procès impru- 
dents avaient jeté 1’accusée.

A 1’audience de l ’après-midi, Me Laguerre a pro- 
noncéune brillante plaidoirie et demandé 1'acquitte- 
ment de Mmo Alziary. Si elle a tué iâchement et sans 
motifs, a-t-il dit, ií faut la cor.damner à mort. Si elle 
a tué parce qu’elle avait été spoliée,il faut l’acquitter: 
entre ces deux Solutions il n’y a pas de place pourla 
solution intermédiaire indiquée par M. 1’avocat 
général.

Rappelant la description consacrée à la bataille 
de A\ aterloo dans les Misérables, Me Laguerre s’est 
écrié :

« Ce n’est pas seulement sur les champs de bataille 
que l’on rencontre des Thénardiers dépouillant les 
morts. On en x-encontre aussi dans les offices rninis- 
tériels. Ce sont les Thénardiers de la procédure qui 
ont réduit ma cliente á choisir entre la prison et ]’hô- 
pital.

« Sa cause est celle de tous les pauvres gens. Défen- 
dez-la, défendez-vous, vous ferez ceuvre de justice! »

M° Chamayou, avocat de la partie civile, a aussitôt 
abordé 1’examen des accusations dirigées contre 
Me .lean par les tém oinsà décharge. 11 les a détruites 
à 1’aide de documents irréfutables et a prouvé que 
Mc Jean n'avait réclamé aux époux Alziary que 170 fr. 
pour honoraires et qu’il était resté leur créancier pour 
220 francs.

— C’est donc 50 francs qu’il a perdus avec vous, 
s’écrie-t-il; en revanche, il a gagné deux bailes dans 
la tête!

Après une courte réplique de Me Laguerre, le jury 
est entré à 5 heures dans la salle des délibérations.

II en est sorti à cinq heures et demie, avec un ver
dict déclarant Mm° Alziary coupable d’avoir donné la
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movt à Mc Jean, écartant la préméditation et admet- 
tant les circonstances atténuantes.

La Cour a cóndamné 1’accusée à huit ans de réclu- 
sion et, conformément aux óonclusions de la partie 
civile, à un franc de doimnages-intérêls.





VIII

LE TESTAIY1ENT DU BARON ROGER SEILLIÈRE

Paris, 11 mars.

Le baron Roger Seillière, qui mourut à New-York, 
il y adeux ans, au coursd’un voyage et dans des con- 
ditions restéesm ystérieuses, avait légué 400.000 francs 
à une dame Merlier qui, parait-il, avait entretenu avec 
luides relations fortétroites pendant plusieursannées.

Mme Merlier demande aujourd’hui au Tribunal 
civil, par 1’organe de M° Desjardin, son avocat, la  
délivrance de ce legs, et elle assigne devant la 
l re Chambre civile les frères et sceur du testateur : le 
baronRaymond Seillière,le  baron Franck Seillière et 
Mme la princesse de Sagan.

La famille Seillière oppose à cette réclamation un 
refus formei, et Me Maurice Bernard,qui plaidait pour 
le baron Raymond, réclame au contraire du Tribunal 
1’annulation des dispositions testamentaires de M. Ro
ger Seillière, pour cause de démence et de captation.

Me Maurice Bernard rappelle au Tribunal que, dès 
son enfance, M. Roger Seillière était atteint d’une 
débilité d’esprit qui devait faire de lui, par la suite, la 
proie facile des chevaliers d’industrie, des femmes et 
des intrigants de toute espèce.

C’est à peine s’il put apprendre à lire et, au con- 
seil de revision, il fut réformé avec cette mention : 
« Roger Seillière, exempt, idiot ».

Dès lors commença pour lui une vie étrange. Le 
baron Roger Seillière ne sortait de son isolement que 
pour entrer dans de véritables accès de fureur. Déjà, 
à 1’époque de son adolescence, au cours d’un voyage 
à Bonn, il avait cherchéà précipiter dans le Rhin un 
petitgarçon qui jouait au bord du fleuve. Hanté par



2 7 0 CAUSES CKIM1N12I.UES ET MONDA1NES

la folie de la pérsécution, il accusait la princesse de 
Sagan, sa sceur,de l’avoir rendu sourd en essayant de 
Tétouffersous des oreillers.

Circonvenu par toutes sortes de spéculateurs et 
d’escroes, il gaspillait follement sa fortune, évaluée à 
plus de 8 millions, et il venait de s’engager dans une 
entreprise insensée, 1’exploitation de mines de mer- 
cure à Panama, quand, en 1877, son Conseil de 
famille dut se résoudre.à solliciter son interdiction.

Le Tribunal de la Seine ne crut pas devoir aller 
jusque-là, et M° Maurice Bernard le deplore. Pourvu 
simplement d’un conseil judiciaire, le baron Koger 
Seillière demeura maitre, sinon de la totalité de sa 
fortune, du moins de la totalité de ses revenus, qui 
étaient considérables. 11 continua de les dépenser 
avec une telle prodigalité que son Conseil judiciaire 
était forcé de les lui remetlre au jour le jour, sous 
peine de le voir sans un centime s’il ne lui versait 
cbaque matin 1’argent nécessaireà son entretien.

C’est en 1879 que le baron Roger Seillère llt la con- 
naissance de cette dame Merlier, qui figure au procès 
actuel. Femme divorcée d’un sieiir Poncin, elle se 
faisait appeler Mme W illiam, du nom d’un de ses 
anciens amants. MeMaurice- Bernard donne les aperçus 
les moins flatteurs sur le genre de vie de cette daíne 
Merlier et sur les mystères de son apparlement de la 
rue de Constantinople oü se passaient, dit-il, des 
« scènes de scandale et de débauche dont la police 
finit par s’émouvoir et qu’il est impossible de racon- 
ter » : quelques lettres écrites par Mmo Merlier pour- 
raient donner une idée de ces orgies, mais, par res- 
pect pour le Tribunal, 1'honorable avocat se refuse à 
en lire le moindre extrait.

Au bout de deux années de cette intimité avec 
Mme Merlier, le baron Roger Seillière, dans un mo- 
ment de lucidité, essaya de secouer le joug de cette 
femme. Ce fut en vain. MmeMerlier,avec 1’aide d’un.de 
ses autres amants, un sieur Bogewski, parvint à le 
ressaisir en faisant miroiter à ses yeux Fespoir d’un 
mariage splendide avec une Anglaise milliardaire qui
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am bitiuiiiiaii,lui disait-clle, de devenir la belle-sceur 
de Mm0 la princesse de Sagan.

C’était, dit Me Maurice Bernard, la propre sceur de 
Mmc Merlier qui jouait le rôle de cette héritière, et la 
corresponda 11 ee qui a út.é retrouvée dans les papiers 
du baron Roger Seillière atteste à quel degré d ’extra- 
vagance il était arrivé.

A. sa manie de la persécution s’était jointe la folie  
des grandeurs : il se croyait à la veille de devenir 
propriétaire de la moitié de San-f raneisco, de la 
plus grande partie des mines d or de Californie et de 
toute la ville de Sydney (Australie). II raconlait a qui 
voulait 1’entendrequ une place luiétaitréservée«surle  
trône d’un grand pays du Nouveau-Monde ». Bref. il 
était míir pour la machination à laquelle M"'c Merlier 
aliait se livrer en vue de lui arracher un testament.

lei, Me Maurice Bernard dont nous continuons 
d’analyser 1'intéressante plaidoirie, donne au Iribunal 
lecture d’une série de lettres fantastiques, fju.il 
accuse Mmo Merlier d’avoir écrites ou fait écrire au 
baron Roger Seillière pour 1’entretenir dans 1'espé- 
rance de son mariage avec lajeune Anglaise.mariage 
qui n’a jamais existé que dans son imagination.

Voici quelques échantillons de cette étonnante cor- 
respondance, que la famille Seillière attribue ;'i 1 es- 
prit inventif de Mme Merlier:

Cher baron,

A 1’instant même je reçois la visite d’une adorable prin
cesse blonde, blonde comme les blés et très riche ; elle 
vient à Paris pour se marier.

Une personne du grand monde me l’a recommandée, 
parce qu’elle sait que mes nombreuses relations me per- 
mettent de lui fairefaireun beau mariage.

Ce qu’elle désire, c’est un fort bel homme qui 1’aimera 
de tout son coeur et qu’elle aimera aussi.

C’est un parti admirable, extraordinairement beau sous 
tous les rapports : beauté, grandeur et d’une fortune 
grandiose, elle ne connait pas ses richesses. C’est une 
adorable princesse.
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Venez donc vous-même m’apporter ce que je vous ai 
demandé, demain samedi, à midi ou onze heures trois 
quarts : je vous parlerai de cette jolie et richissimeprin- 
cesse que je pourrai vous présenter quand vous voudrez, 
car elle veut se marier le plus vivement possible.

Autres leltres.

Cher baron,

C’est du boulevard Saint-Germain que j'ai le plaisir de 
vous adresser ces quelques ligues : je viens rappeler à 
votre bon souvenir que nous déjeunons demain, à midi, 
avec lady C..., votre très aimée íiancée.

Croyez-vous que vous avez eu une veine insensée que 
je vous fasse connaitre une aussi jolie personne possédant 
des richesses infiaies et qui s’accumulent chaque jour de 
chiffres énormes!

Voyez de ce qu’elle vient encore d’hériter, c’est-à-dire 
d’un don qui lui a été fait et de ce dont (sic) elle ne veut 
pas garder pour elle dans sa grande générosité; elle a fait 
immédiatement un testament de ce don en faveur de son 
bien-aimé fiancé :

Quatre-vingts millions et vingt-deux châteaux en plus 
de tout ce que déjà elle vous reconnaissait; approfon- 
dissez ces richesses et vous comprendrez facilement quel 
parti vous avez eu la chance de trouver par moi.

En venant demain, vous serez mille fois bon de m’ap- 
porter 150 francs : vous me rendrez un immense Service, 
il y a si longtemps que je n’ai rien reçu de vous! C’est peu 
150 francs, vous voyez combien je suis gentille pour vous 
demander si peu; aussi je coinpte sur votre générosité 
habituelle et votre extrême bonté, plus cinq francs du dé- 
jeuner d’hier.

J. de M.

Cher baron,
Hier, en causant, j ’ai prié votre très chère íiancée de 

faire encore á votre égard sur le contratune modification.
On ajoutera dix trillions, une armée etdeux flottes,plus 

un palais en Angleterre: il vous faut une résidence somp- 
tueuse.

Vous seriez bien aimable de m’apporter 150 francs ce 
matin.

J. de M.
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Cher baron,
Serez bien mignon de m’apporter demain matin, à onze 

heures, quinze louis : j’en ai bien besoin pour payer mes 
contributions : je compte sur votre extreme bon cceur...

Soyez bien mignon : pensez que dans peu de joursvous 
allez être possesseur d’un incomparable trésor, et cela 
vous dédommag&ra au centuple de vos petites avances : 
vous voyez comme je suis gentille pour vous.

(Elle) vient de recevoir de sa parente, la duchesse 
de Portland, des rideaux en point d’Alençon; ceux du lit 
sont retenus par des franges d’or massif et les agrafes 
sont eh diamants;le dessus du lit est brodé de perles 
fines blanches et roses, ayant ses armes dans le milieu 
avec la couronne entièrement en diamants, entrelacée 
d’un R. S., vos initiales; eníin on prépare à votre intention 
les plus belles merveilles du monde entier.

A demain soir pour diner.
' J. de M.

Cher baron,

La duchesse me prie de vous rappeler que demain, jeudi, 
elle désire déjeuner avec vous à une heure. Vous serez 
mille fois aimable, en venant déjeuner, de nfapporter 
quinze louis dont j’ai absolument besoin. J’ai une traite 
à payer et je suis sans un sou. Depuis quinze jours, vous 
ne nfavez rien remis et vous me devez beaucoup; si vous 
voulez que tout cela soit fini pour le mois prochain, soyez 
gentil : ça vous portera bonheur.

J. de M.

p.-S . — Je vous confie un secret quine doitêtredivulgue 
à personne: vousme le promettez bien? La duchesse vient 
de me confier qu’elle fait préparer la chambre nuptiale de 
ses ancêtres en Angleterre.à Brighton, dans le beau palais 
que vous savez : les lambris sont en or massif, le plafond 
enrichi de diamants que des lapidaires ont travaillés pour 
la circonstance.

A demain donc.
J. de M.

Enfin, le baron Roger Seillière eut 1’insigne bon
heur de déjeuner avec cette fiancée merveilleuse, qui 
lui écrivait le petit billet que voici:
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Mon bien-aimé Rogei',
Lundi,

G’est avec peine que j’apprends votre indisposition ; j’ai 
fait dire ce matin dans la chapulle du paiais uue messe 
pour votre prompt rétablissement : j’espère que Dieu 
exaucera ma prière et que, mercredi, j ’aurai le. bonlieur 
de vous émbrasser.

Ne soyez pas malade au moment oü tout est prèt. J'es- 
père que de votre côté vous awz pris toutes vos disposi- 
tions pour que tout marche bien : car je voudrais bien 
être mariée ofiu que nous puissions aller dans nos châ- 
teaux, dans nos paiais.

Ges intérèts-li sont les vôtres;un homme est nécessaire 
à la lôte d’ur>e grande fortune, et la mienne, je n ai pas 
besoin de vous le répéter, est immense; vous avez la rer- 
titude que vous aurez la moitié de ce que je possède, jele 
désire ainsi; le contrat de mariage vous instituo proprié- 
taire de tout ce qui nVappartient et de la moitié de ce qui 
doit me revenir.

Vous aurez de plusles titres de duc et pair d’Anglet.erre 
et celui de seigneur de Prusse, titres que possédait. mon 
arrière-grand-père et qui est transmis de générations en 
générations.

A bientòt donc, mon bien-aimé Roger, le bonheur de 
vivre ensemble dans mes paiais. Je vous embrasse, mon 
bien cher íiancé.

L. C.

M° Maurice Bernard estime que cette correspon- 
dance seule suffiruità prouver rim bécillité— c’est le 
terme légal — de celui qui a été victime de la cap- 
tation.

C'est au moyen de ces chimères que Mme Merlier 
auralt réussi à arracher à la faiblesse d’esprit de 
M. Roger Seillière un legs de 400,00 i francs, avec 
1’assistance d’un couple américain, les époux Flattery, 
qui aidèrent Tancienne maitresse du baron à le cham- 
brer dans une petite maison de campagne des envi- 
rons de Paris, à Torcy, oü le testament fut signé.

M° Maurice Bernard demande à établir par une 
enquète cette dernière articulation et, en terminant, 
rappcllo au Tribunal que, peu de rnois après la con-



LI- TESTAM ICNT Uü l iAKON IIOGEIt . SEI LL1 fc II rt 2 7 5

fection clu testainent, le baron Roger s’embarquait, en 
compagnie de Flattery, sans avoir prévenu safam ille , 
sans emmener aucun de ses valets de chambre, pour 
ce voyage à New-York oú il devait trouver la mort, 
une mort mystérieuse et inexpliquée, dans un hôtel de 
New-York, loin de tous ceux qui s’intéressaient à lui 
et qui en avaient le pressentiment.

M° Straus et Me Lacoin, pour le prince et la prin- 
cesse de Sagan, ajoutent quelques observations à la 
plaidoirie de Me Bernard.

Au nom de Mme Merlier, la légataire, M° Desjardin 
déclare que sa cliente pourrait demander de plano  le 
rejet des articulatiors « romanesques » de son con- 
frère. II proteste énergiquement que Mme Merlier n’est 
point l ’auteur de la correspondance qu on vient de 
lire et que jamais elle n’a proposé à M. Roger Seil- 
lière la jeune Ànglaise « trillionnaire » dont il a été 
parlé.

Mais Mmo Merlier ne s’arrête pas, d it-il à ces objec- 
tionr prélimiuaires, et, à son tour, elle sollicite une 
enquête qui fasse la lumière la plus éclatante sur l’en- 
semble des faits articulés.

M° Desjardin s’étonne toutefois de voir traiter avec 
une pareille sévérité M. le baron Roger Seillière par 
une famille qui compte plusieurs de ses membres 
également pourvus d’un conseil judiciaire: son frère, 
le baron Raymond et son beau-frère, le prince de 
Sagan. 11 ajoute qu’étant donné le chiffre de sa for- 
tune, o à 6 m illions au moment de sa mort, le baron 
Roger avait bien le droit de dépenser quelques cen- 
taines de m ille francs en faveur d’une femme qui 
1’avait aimé.

M. le substitut Brégeault conclut de son côté à 
1’enquête et le Tribunal rend un jugement conforme 
ces conclusions

9 décembre,

L’affaire Seillière est revenue aujourd’hui, après 
enquête, devant la première Chambre du tribunal 
civil de la Seine
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Cette enquête, il faut le dire, n’a pas été bien con- 
cluante et n'a pas jeté grande lumière sur les rela- 
tions de Mme Merlier et de ia princesse aux 80 trillions.

Le curé de Torcy, qui dinait fréquemment àlatable  
de 1’ancienne maitresse du baron Roger pendant ses 
villégiatures, declare n’avoir jamais rencontré chez 
elle aucune personne suspecte, et Me Segond, notaire 
à Paris, conseil judiciaire du baron Seillière, dépose 
qu’il a toujours regardé la présence et 1’influence de 
Mme Merlier comme une garantie.

Le baron Roger Seillière s’était soustrait à cette 
intluence quand il entreprit, par un coup de tête, ce 
voyage en Amérique dont il ne devait pas revenir.

En revanche, Me Pioger, 1’honorable greffier de la 
Cour d’appel, qui avait été adjoint à Me Segond à titre 
de mandataire, affirme que 1’intelligence du baron 
était fort atteinte, qu’il était hanté par des idées de 
richesse et d’ambition, et qu’il lui a parlé plus d’une 
fois d’une princesse espagnole, fort éprise de lui et 
dont il sollicitait la main.

Me Pioger affirme également que le baron Roge-r 
Seillière se croyait entouré d’assassins et que Mme Mer
lier partageait ses appréhensions.

— S’il veut me quitter pour aller en Amérique, 
disait. Mme Merlier à M° Pioger, il sera assassiné. II 
faut 1’empêcher de partir à tout prix!

— Et pourquoi, lui demanda M° Pioger, ne partez- 
vous pas avec lui?

— Oh! repriL MmG Merlier, ils m ’assassineraient 
aussi.

— Mais vous connaissez donc les assassins! s’écria 
Me Pioger.

Mme Merlier ne répondit pas.
IN’approfondissons pas ce mystère, puisque la jus

tice n’a pas cru pouvoir le pénétrer.
Pour le moment, il ne s’agit que de trancher un 

procès en captation. M° Pioger estime que le baron 
Roger Seillière élait incapable detester; Me Segond 
le regarde au contraire comme responsable de ses
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actes et très amélioré au point de vue mental pendant 
les dernières années de sa vie.

Au Tribunal de choisir enlre ces deux honorables 
témoins, également dignes de conflance.

Í M° Maurice Bernard, au nom de la fainille Seillière, 
reprend et développe avec infiniment d’humour les 
articulations qu’il avait déjà formulées lors des pre- 

miers débals. 11 donne lecture de 1’enquête qui, mal- 
heureusement pour sa cause, n’a pas révélé de faits 
de captation bien topiques, ni surtout établi que 

ÍMme Merlier ait mis en scène la princesse blonde aux 
80 trillions.

M° Desjardin lui répond et soutient avec une grande 
I force de logique, au nom de Mmc Merlier» que le testa- 
| ment du baron Roger Seillière était plein de sens, de 

logique et de raison.
Apres avoir rappelé qu'elle était loin de lui quand 

le baron Roger est mort au mois d’aoút 1892, au cours

|d’un voyage qu’il faisait en Amérique et dans des cir- 
constances restées m ystérieuses, M° Desjardin s’alta- 
che à démontrer que rienn élait plus légitim e que ce 
legs fait à une compagne d’existence et qui greve 
d'une façon d’une bien légère un héritageévalué à près 
de 8 m illions.

Le baron Roger Seillière, dit Me Desjardin, était resté 
célibataire.Depuis longtemps iln ’entretenait plus aucunes 
relations avec son frère Rajmond, ni avec sa sceur,Mme la 
princesse de Sagan. Tous deux, en 1877, avaient essayé 
de le faire interdire et n’avaient réussi d’ailleurs qu’à lui 
faire nommer un conseil judiciaire.

Quand on laisse, comine lui, un patrimoine intact de 
I 7 millions, il est bien permis, je suppose, de léguer 
I 400.000 francs à une vieilie amie qui ne vous a pas quitté 
I pendant dix-sept ans.

Mc Desjardin aborde ici la question de droit :

M. le prince de Sagan a fait plaider qu’il devait être 
mis hors de cause, par cette double raison qu il était 

I séparé de biens et pourvu d’un conseil judiciaire dans la
16
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personne de M. Pioger, greffier à la Cour. Nous n’avons 
pas à le contredire, et le Tribunal verra si, en droit, la! 
princesse de Sagan, femme d’un mari pourvu d’un conseil 
judiciaire, peut ester en justice.

Quant au baron Raymond Seillière, il est, lui aussi, 
pourvu d'un conseil judiciaire.

Mais, quoi qu’il en soit au point de vue du droit, nosl 
deux adversaires prétendent que la justice a eu tort de ne 
pas interdire leur frère en 1877.

La demi-mesure du conseil judiciaire, d’après eux, 
était tout à fait insuffisante, ainsi que le démontre un 
rapport médico-légal, signé des deux célebres aliénistes,- 
les Drs Blanche et Motet.

L'avocat de Mm0 Merlier combat les conelusions de| 
ce rapport, et reproche vigoureusement à  lafaraille  
Seillière de l'exhumer au bout de di.v-sept aus « pour
ternir la mémoire du baron Roger Seillière dans uni
intérêt d’argent.

Dans tous les cas, ajoute M° Desjardin, ce rapport n’a 
convaincu ni le Tribunal civil, ni la Cour d'appel, puisqué 
la demande en interdiction fut repoussée.

C’est que les magistrats avaient, comme la loi leur en 
fait un devoir, appelé devant eux le baron Roger Seillière. 
et ses róponses pleines de tact à 1’interrogatoire qu’il 
subi t en Chambre du Conseil, déterminèrent le Tribunal à 
ne tenir aucun compte de 1’avis des médecins.

Mme la princesse de Sagan articulait alors, comme une 
preuve éclatante de la folie de son frère, 1’accusation que 
le baron Roger avait portée contre elle d’avoir voulu, 
quand il était enfant, « 1’étoulTer sous des oreillers ».

Comment la princesse de Sagan peut-elle aujourd’hui 
réclamer de la justice la moindre parcelle de la fortune 
d’un frère qui la poursuivait de semblables rancunes ?

Nos adversaires ont fait piaider encore que le baron 
Roger avait été désbérité par son père parce qu’il était 
fou.

Mais, messieurs, j ’ai dans mon dossier le testament du 
baron Seillière, mort en 1874; je vais vous en donner 
lecture, et. vous verrez que le père de famille regardait, 
au contraire, son fds Roger comme tout à fait capable de 
raisonner et de réfléchir.

1

M° Desjardins donne, en efTel, lecture au Tribunal

♦
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des premières ligues du teslamenL de :V1. Seillière 
père :

. Ceei est mon testament.
Avant de consigner ici 1’expression de mes dernières 

yolontés, je désire rendre compte des sentiments qui y 
président.
f Ma filie, la princesse de Sagan, mes deux fils fiaymond 
et. François Seillière ont toujours. été pouT moi plcins 
d’affection et de respect; ils ont entouré ma vie de leur 
tendre sollicitude et ils m’ont, en même temps, donne la 
joie constante de leur union et de leur attachement 
mutuei.
1 Je ne puis, malheureusement, étèndre ce témoignage à 
mon (ils ainé Hoger Seillière; je ne veux point, dans cet 
écrit suprême, relever de pénibles contrastes je veux 
même en éloigner 1’amertume que j’en ai trop souvent 
ressentie; mais mon fils n’aura qu’à rentrer en lui-même 
pour me comprendre...

Après d'aussi solennelles déclarations, M° Desjar- 
din estime qual n’est plus possible de plaider que le 
baron Seillière regardait son fils ainé comme un fou. II

II dit exactement tout 1c contraire, puisqu’il rend son 
fils responsable de ses actes, de sa conduite, et qu’il 
ajoute « qu il n’aura qu’à rentrer en lui-même pour le 
comprendre. »

Depuis quand un fou peut-il comprendre, en réíléchis- 
sant et en rentrant en soi-même?

Maisnon, le baron Hoger n’a jamais été fou ! Vainement 
vous 1’aurez prétendu en 1877 et en 1878.

Vainement encore vous 1’aurez prétendu aujourd’hui. 
Vous avez fait entendre dix-sept témoins pour allester 
cette pretendue folie, et votre avocat est obligé de recon- 
naitre suivant sa piltoresque expression, que votre 
enquête a subi bien du déchel!

Un seul de vos témoins, reconnaissez-vous, est digne de 
de retenir 1’attention de la Justice : c’est 1’honorable 
M. Pioger, greffier de la première Chambre de la Cour.

Cerles, nous sommes tous d’accord pour reconnaitre et 
proclamer 1’honorabilité de 1’excellent greffier mais voyez 
la misère de votre enquête ! De vos dix-sept témoins, un
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seul, M. Pioger, dites-vous, atteste avecquelque autoritó 
que le baron Roger n’était pas en état de tester.

Et voilà que le notaire de votre famille, Me Segond, 
atteste exactement le contraire.

Voilà que le curé de Torcy, oú habitait le baron Roger 
Seillière pendant la belle saison, voilà que tous ceux qui 
le fréquentaient attestent, comme votre propre notaire, - 
que s’il était dur d’oreille, il n’était pas fou du tout, qu’il 
raisonnait fort bien sur toutes choses, et spécialement 
sur 1’électricité et les Sciences exactes!

M° Desjardin discute, fort courtoisementd’ailleurs, 
l ’appréciation de l ’honorable M. Pioger, adjoint à 
M° Segond pour administrei’ la fortune du baron 
Roger Seillière, etil estime que 1’opinion de Me Segond, 
notaire de la famille Seillière, est seule susceptible 
d’impressionner le Tribunal :

Depuis plus de trente ans, M° Segond est le notaire de 1 
toute la famille Seillière, Lui-même le rappèlait au juge 
de 1’enquête avec complaisance et non sans quelque , 
malice.

« C’est moi, lui disait-il, qui, depuis trente ans, ai 
liquidé tous les membres de la famille Seillière : j'ai 
liquidé la grand’mère en telle année, le père en telle; 
aulre, puis la mère, tous les parents eníin. Ghaque fois, à 
cbacune de ces dates, le baron Roger est venu dans mon 
étude donner sa signature en prósence de ses frères et 
soeur, qui alors n’ont élevé aucune protestation. J’atteste 
donc, contrairement à l’avis de M. Pioger, que le baron 
avait toute 1’intelligence nécessaire pour tester. »

La famille Seillière articulait encore — et ce n’était 
pas la partie la moins amusante de la plaidoirie de 
M6MauriceBernard — queMmc Merlier avait exercéune 
véritable captation sur 1'esprit débile du baron Roger 
en flattantlamanie des grandeurs dont il était atteint. 
Elle lui aurait présenté,à titre de fiancées, nombbe de 
demoiselles appartenant au monde de la galanterie et I 
qu’elle lui donnait pour des princesses de sang royal, I 
riches à milliards, à trillions, et propriétaires de la I 
moitié de 1’Australie.

M° Desjardin met ses adversaires au défi de prouver
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que ces intrigues aient été machinées par Mmo Mer- 
lier. La princesse mystérieuse qui signait J. de M... 
et qui promettait en dot au baron ftoger dix-sept 
floltes et autant d’armées, n’est nuUenient, dit-il, 
comme la famille Seillière l’a prétendu, une soeur de 
Mmc Merlier, que cette dernière aurait fait teindre en 
blonde, le baron Roger ne pouvant souffrir les brunes, 
Toutes les correspondances fantaisistes dont il a étó 
donné lecture ont été jetées au débat pour les besoins 

I du procès.

Enfin, messieurs, en désespoir de cause, la famille 
Seillière a imaginé de scruter toute la vie de Mme Merlier, 
de prétendre qu’elle avait eu un grand nombre damants 
et qu’elle n’avait jamais cessé de donner au baron de 
nombreux rivaux.

Qudmporte au point de vue du droit, qui seul nous 
ü occupe? Je 11'ai jamais prétendu que ,Mmo Merlier fut une 

sainte; j’ai montré, avec 1’aide de tous les témoignages, 
que, pendant dix-sept ans, elle avait été une compagne 

£ dévouée, prévenante, attentive, pour le baron Roger, 
qu’elle 1’avait convenablement soigné dans ses maladies. 
N’est-ce pas assez pour légitimer un legs relativement 
modeste, en présence de cette opulente fortune que vonl 
recueillir des frères et soeur qui ne 1’aiinaient pas et qu’il 
n’aimait pas davantage?

Les débats continueront vendredi.

Les débats du pro :ès Seillière ont donné lieu au- 
jourd’hui à un incident assez rare en matière civile :

; la comparution personnelle et improvisée à la barre' 
de la légataire du baron Roger Seillière, Mmo Merlier 
qui suivait 1’audience de la première Chambre avec 
un intérêt marqué. II y va pour elle, songez-y, d’un 
legs de 40Ü.Ü00 francs!

Après la plaidoirie de M° Desjardin pour la vieille 
maitresse du baron Roger Seillière, Me Straus, au nom 
de Mmc la princesse de Sagan, avait déclaré que si le

16.
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procès élait gagné par la famille Seillière, la princesse 
se ferait un devoir d’abandonner sa part aux pauvres, 
le seul souci des frères el soeur du baron ltoger étaut 
dene poinl laisser une part quelconque de sa succes- 
sion entre les mains d ’une intrigante.

A cem om ent M° Maurice Bernard, avocat du baron 
Raymond Seillière, demande au Tribunal la permis- 
sioõ de répliquer à M° Desjardin, et. contrairement à 
l ’aff]rmation de Mrae Merlier, il se fait fort de démon- 
trer qu’elle a parfaitement une soeur, laquelle se fait 
appeler Mmc de Montaigu.

Cette Mm0 de Montaigu. dit M° Bernard, n'est autre 
que la mystérieuse princesse quisignait J. de M... des 
lettres d’amour dans lesquelles elle promettait au 
baron ftoger Seillière de se marier avec lui et de lui 
apporter en dot un trône, 80 trillions, dix-sept llottes, 
autant d’armées et la propriété de ia rnoitié de TAus- 
tralie.

— Du reste, ajoute 1’avocat de la famille Seillière, 
Mme Merlier est ici. Interrogez-la 1

Vif émoi dans Tauditoire.
M. le président Poncet prie aussilôt Mm0 Merlier de 

s’avancer à la barre et procède à un interrogatoire 
donf voici la partie intéressante :

D. — Madame, n’avez-vous pas une soeur qui se fasse 
appeler Mme de Montaigu ?

Mmc Merlier, très embarrassée. — J'ai une amie dc ce 
nom.

D. — Ce n’est pas votre sceur?
li. _  [Von, monsieur, c’est une de mes amies. Je crois 

qu’elle habite Vaucresson.

Or, il parait que, depuis Tnudience, Mm0 Merlier a 
fait dire à M. le substitut Seligman, qui doit donner 
aujourdTiui ses conclusions. que Mmo de Montaigu est 
bien sa soeur, et que si elle l’a dissimule à 1'audience, 
c’est pour certaines raisons dé famille que nous 
n’avons pas à appréeier.

S’il en est ainsi et si Mrac de Montaigu est bien la
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princesse enchantée qui berçait de chimères am bi- 
tieuses l ’esprit débile du baron Roger Seillière, le 
procès pourrait bien avoir pour Mmo Merlier une solu- 
tion inattendue.

Nous entendrons là-dessus l ’avis du ministère 
public.

12 janvier.

M. le substitut Justin Seligman a donné aujour- 
d’hui ses conclusions.

L’organe du ministère public s’est prononcé pour 
le rejet de la demande formée par le baron Itaymond 
Seillière et sa soeur, Mme la princesse de Sagan,et pour 
le maintien du legs de 400.000 francs attribué par le 
baron Roger à son ancienne mailresse.

Ce mest pas que M. le substitut Seligman tienne 
Mme Merlier pour une vertu; mais rien, dans la cause, 
dit-il, ne prouve la captation, et le baron Roger Seil
lière était parfaitement libre de laisser un souvenir 
d’amitié à une femme qui 1’avait entouré de ses soins 
pendant les dernières années de sa vie.

M. le substitut Seligman ajoute que, s ’il est certain 
aujourd'hui que Mmc Merlier a une soeur qui se fait 
appeler Mme de Montaigu — elle l’a avoué depuis ses 
dénégations de la dernière audience — il n'est nulle- 
ment établi que celte personne soit la mystérieuse 
J. de M... qui écrivait au baron Roger des lettres si 
étranges, en lui promettant une fortune colossale etle  
sceptre d’un vaste empire du Nouveau-Monde.

Au surplus, ajoute M. le substitut Seligman, Yin- 
connue de M. Roger Seillière ne semble pas s’être 
préoccupée de lui arracher un testament : toutes ses 
lettres se term inaientinvariablem entparune demande 
de deux ou trois louis. Ses convoitises étaient à la fois 
plus modestes et plus immédiates, et Mme Merlier, qui 
ne parait pas l ’avoir connue, ne saurait être tenue 
pour responsable de ses intrigues.

Peut-être., d’ailleurs. le baron Roger n’a-t-il jamais 
été sa dupe, car si l’on a produit au débat des lettres
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de la prétendue princesse, on n’a apporté, en revan- 
che, aucune réponse du défunt à ses iniriíiques pro- 
messes.

On peut certainement regretter, au point de vue 
moral, ee legs de 400.000 francs fait à une feinme 
comme Mmo Merlier, mais chacun est libre de dispo- 
ser de sa fortune comme bon lui semble et la volonté 
du testateur doit ètre respectée, à moins que Pon 
n’établisse le dol ou la fraude.

A cet égard, la famille Seillière a pu apporter des 
présomptions, des vraisemblances; elle n'a administré 
aucune preuve.

Paris, 19 janvier.

Le tribunal a rendu aujourd’hui son jugement.
Conformément aux conclusions de M. le substitut 

Seligm an, il a donné torl aux héritiers du baron Roger 
Seillière, en validant le testament et en les condain- 
nant aux dépens.

La délivrance du legs de 400.000 francs fait à 
Mme Merlier par le baron Roger est ordonnée par le 
Tribunal.



IX

LE MYSTÈRE DE BARBIZON

Melun, 25 mai.

Lorsqu’il avait pris sa retraite à Barbizon, il y a 
quinze ans, le vieux peintre Landerer ne se senlait 
point talonné par 1’ambition de faire oublier Corot.

II savait que la peinture de [iaysages n’est qu’une 
vaine tentative d’imiter la nature, et, modestement. il 
s'était cantonné dans la peinture légendaire, les 
tableaux de batailles, les souvenirs guerriers de la 
Suisse, des anciens combats entre Bàlecampagne et 
Bâle-ville, dans l’un desquels son père, vers 1835, 
avait péri héroTquement.

Son malheur fut de connaitre, étant déjà septuagé- 
naire, cette blonde plantureuse et enluminée qui 
comparaít aujourd’hui devant le jury de Seine-et- 
Marne, avec ses yeux bleu faience, son teint briqueté, 
ses dentelles fripées et ses grosses mains de ména- 
gère allemande, qui sembleraient vouées innocem- 
ment aux confitures.

Près d elle, le beau Lacampagne, un plombier infa- 
tigable de Fontainebleau, que la nouvelle Mme Lan
derer avait distingué parmi ses fournisseurs : un fort 
gaillard d’une quarantaine d'années, tout en barbe, 
superbe, ílorissant et fat, suppléant avantageux du 
vieux mari honoraire qui avait commis la plus grave 
de toutes les imprudences en épousant une aventu- 
rière et en lui léguant ses 10.000 francs de rentes.

L’interrogatoire de M. le président Martinet va nous 
faire connaitre et le drame et les deux amants.
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C’est Mrao veuve Landcrcr qui est appelée.la pre- 
mière à lui répondre. L’accusée, nee en Allem agnc— 
elle s’appelle Northburgia-Bindçr — s’exprime avec 
un accent des plus íaisandés. Elle a débuté dans la 
vie comme petite bonne. A quinze ans et demi, elle 
est partie puur la République Argentine. C’sst Jà que 
son premier mari, M. Landivar de Litao, aurait fait 
sa conuatssauce dans une íuaisou des plus mal 
famées.

A 1'époque de 1’Exposition de 1889, M. Landivar de 
Litao 1’am.ena à Paris. C’est tout ce que l’on sait de 
cette intrigante :

L’accusée. — Mais j'étais parfaifement mariée' avec 
M. LandWar de Litao, qui avait occupé un poste três élevé 
dans. la diplomatie.

M. le President. — Oh ! n’exagérons rien. II avait été 
simplement secrétaire de la légation de la République 
Argentine, mais il avait abandonné sa carrière pour faire 
le commerce des vins.

M. Landivar de Liláo ne vous a épousée qú’m crtremis, 
à Paris, avenue Klélier. II avait tenu á régulariser sa situa- 
tion tout en vous laissant sa fortune.

R, — Mais il n’en avait aucune !
D. —• Comrnent! QueLiues semaines avant de mourir il 

déposait encore 90.00U franrs chez un banquier.
R. — Cette somnie appartenait à ses correspondants 

commerciaux.
D. — Quoi (]u’il en soit, le 2 octnbre 1889, M. Landivar 

de Litao vous épousait et il vous instituait sa légataire 
universello.

II. — 11 n’afait pas Parchent, il ne bossétait qu’un mo- 
pilier ; il ne irdest rien resté après afoir payé les métecins 
de mon paufre mari.

D. — Votre mari est mort en eíTet le 16 novembre 1889, 
six semaines après avoir fait son testament en votre fa- 
veur.

Après lui, vous êtes devenue la maitresse d’un nommé 
Nibelun”, (jue vous n’avez pas tardé à abandonner pour 
un récidiviste d’origine espagnole du nom de Cervaritès ; 
vous passiez d’un amant A 1’aulre, roulant dans des hôtels 
cde dernière catégorie, courant les villes d’eaux de France
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et de Suisse et, disent les renseignements de police, y me- 
n;tnt « une conduite légère avec des messieurs »..

Entre temps, vous obteniez des autorités helvétiques le 
diplome de sage-femme, mais vous n'avez jamais exercé !

La veuve du diplomate argentin était filie d’au- 
berge à Bâle, quand un ofticier suisse, le colonel 
Urserer, l’adressa comme domestique, au mois de 
janvier 1892, à son eompatriote et ami, le peintre 
Landerer, retiré à Barbi/.on.

— Le colonel lui a rendu un bien mauvais Service ce 
jour-là! s’écrie M. le présidenl Martinet.

Vous vous êtes présenté au vieux peintre comme une 
filie de bonne famille de Bàle.appelée àrecueillir quelque 
bien. Le vieil artiste, qui jusque-là avait vécu en pension 
dans les auberges de Barbizon, fut tellement sóduit par 
vos prévenances, qu’un mois après votre entrée à son Ser
vice il parlait de vous épouser.

C'est en vain que les informations qu’il demanda en 
Suisse lui laissèrent entendre que vous sortiez d’une mai- 
son de prostitution. G’est en vain que ses amis s’éloignè- 
rent de lui, à ce point que cepauvre vieillard desoixante- 
dix-sept ans ne trouva pas parmi eux un seul témoinpour 
son mariage.

L’accusée. — Ces amis-là sont des ennemis!
M. le Présidenl. — Taisez-vous.
Ils voyaient votre indignité. lis prévoyaient peuí-être le 

drame qui vous amène aujourd hui devant vos juges.
II y avait à peine un mois que vous étiez chez lui quand 

le vieil artiste vous fit un premier testament.
R. — C'était son habitude avec toutes ses domestiques. 

(Rires.) J’ignorais mèine qu’il eut de 1’argent.
D. — Dans ce premier testament, M. Landerer vous 

léguait toute sa fortune, ne réservant qu’une somme de 
150 francs pour son íiis et 5.000 francs pour sa filie.

Ce testament a été bientót confirmé par un second, par 
un troisième, tous à votre proíit.

Enfin le 14 octobre 1892, Partiste se décida à épouser, 
contre Pavis de tous ses amis, celle qu’il appelait « son 
excellente et fidèle gouvernante ». Dès lors,il était perdu, 
et son sort était fixé ! (Uouvement.)

M. le président fait passer sous les yeux des jurés 
cette série de dispositions testamentaires.
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D. — Ces testaments de M. Landerer ne vous suffisaient 
pas. Vous en redoutiez le caractère révocable.

A peine mariée, vous avez trainé votre mari chez un 
nofaire, M° Pojol (1’accusée prononce Lluchul) pour faire 
rédiger un acte de donation. Cet honorable officier pu- 
blic s’est refusé à dresser un acte qui suait la captation.

La donation fut cependant réalisée chez un autre uo- 
taire, Me Bautry, qui était le notaire de Lacampagne, le 
plombier de Fontainebleau, devenu déjà votre amant,

II est vrai de dire que, par un acte réciproque, vous 
donniez à M. Landerer toute votre fortune, c’est-à-dire 
absolument rien. (Rires.)

Craignant enfin que cette donation ne fút attaquée,vous 
la faisiez confirmer par un nouveau testament olographe. 
Aux termes de ce testament, M. Landerer instituait votre 
amant, Lacampagne, comme son exécuteur testamentaire. 
Le but était atteint: personne ne pouvait pluss’interposer 
entre vous ! (Mouvement prolongé.)

Voici Lacampagne entré en scène. M. le président 
Martinet procMe à son interrogatoire. L’amant de 
Mme Landerer était établi entrepreneur de plomberie 
à Fontainebleau et s’étail fortement grevé en laisant 
bâtir. 11 avait ouvert un café qui ne prospérait gu ère; 
bref, il se trouv dt fort gêné quand il fit la connais- 
sance de la femrae du pieintre Landerer.

Déjà, le zingueur de Fontainebleau avait détourné 
de la succession d’un de ses amis, M. Lesur, une 
dizaine de mille francs qu’il avait pris, le lendeinain 
du décès, dans le secrétaire du défunt, en promettant 
au íils de M. Lesur, un enfant de treize ans, de lui 
rendre 1’argent à sa majorité, et de le lui rendre à lui 
seul, en lui affirmant que ses deux sceurs n’en sau- 
raient rien. L’aimable enfant accepla avec ingénuité, 
et... quinze jours plus tard, Lacampagne vendait à 
son profit les titres volés et mettait les fonds dans sa 
poche :

D. — Vous étiez bien faits pour vous entendre, votre 
complice et vous! Si vous aviez détourné la succession de 
votre ami Lesur, elle avait mis la main sur 1’hérilage de 
son premier mari, M. Landivar de Litao, et elle allait
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bientôt, avec votre aide, s’emparer de la fortune du 
second, le peintre L;inderer.

C’est comme plombier que vous aviez été appelé chez 
le vieil artiste de Barbizon, et vous n’avez pas tardé à 
faire la conquête de sa femme, ce qui n’ótait pas bien 
difficile.

Vous vous rendiez en bicyclette presque toutes les 
nuits de Fontainebieau à Barbizon. C’était de notoriété 
publique. Vous laissiez votre bicyclette á la porte de la 
propriété du peintre et vous pénétriez dans le jardin.

— C’est esquintant, aviez-vous 1’impudeur de dire à 
votre femme, de rentrer comme ça chez soi à 4 heures 
du matin!

M. Landerer était extrêmement sourd et extrèmement 
confiant; sa femme et lui faisaient chambre à part.

Vous ne redoutiez donc aucune surprise. Au surplus, 
vos précautions étaient si bien prises que vous aviez 
donné à Landerer votre propre filie comme servaníe.

Gette jeune filie, âgée de quinze ans, couchait à proxi- 
mité de la chambre du peintre.

R. — C’est absolument faux. Jamais je n’ai été 1’amant 
de Mme Landerer, jamais je ne suis allé la nuit en bicy
clette à Barbizon.

D. —• Allons donc! ces voyages nocturnes étaient la 
fable de votre entourage à Foniainebleau!

Du reste, vous ne vous cachiez pas pour aller, après 
minuit, de Fontainebieau à Barbizon en voiture, et pour 
ne rentrer que le lendemain matin.

Landerer vous témoignait, naturellement, une grande 
amitié. (Rires.) II était loin de se douter que vous cou- 
chiez si souvent sous son toit.

Vous ne vous gêniez pas pour vous promener dans le 
jardin du peintre, en tenant sa femme par la taille.

L’accusé. — C’est trop fort!
M. le Président. — Tenez, voici la déclaration d’un ma- 

çon qui vous a aperçus du haut d’une échelle :
« Mme Landerer, ajoute ce témoin, le laissait faire e* 

lui souriait. J’ai pensé tout de suite que M. Landerer était
trompé. » (Hilaritè.)

Mme Landerer. — Jamais M. Lacampagne n’a été mon 
am ant!

D. — Mais vous 1’avez avoué dans 1’instruction !
R. — Jamais je ne l’ai vu la nuit.
D. — II venait le jour ? (Rires.)
Voyons, vous vous tutoyiez en public.

11
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Lacampagne. — G’est M. Landerer qui m’en avait prié !
(Hilarité générale.)

D. — Allons donc ! Vous, símple ouvrier !
Lacampagne. — Pardon, je suis entrepreneur.
1). — Voas faisiez des parties de campagne autour de 

Barbizon avec Mme Landerer et, dans les auberges, vous 
demandiez toujours une chambre à un lit. Les kôteliers 
du pavs vous ont même refusé plus d’une fois cette 
chambre, sachanl que vous n’étiez pas mariés.

Landerer, pour vous faciliter 1’accès de 'sa pro- 
priété, avait pris un parti énergique : elle avait fait enle- 
ver la fenêtre de la cuisine. (Rires.) II ne restait plus qu’un 
volet attaché avec une ficelle, par lequel chacun pouvait 
escaladérle mieux du monde.

Mme Landerer. — J’ai fait enlever la fenêtre pour don- 
ner de Lair à la cuisine. (Hilarité.)

D. — Votre mari avait un chien de garde qui aboyait la 
nuit. CTétait un témoin gênant. Vous La vez pendu vous- 
mème à une branche, tirant le nceud coulant jusqu’à ce 
que la pauvre bête eüt cessé de vivre ! (Mouvement.)

Mais ces déplacemenfs nocturnes fatiguaient singu- 
lièrement le plombier de Fontainebleau.

Comme 1’avait dit Lacampagne, « c’était esquin- 
tant! »

Les deux amants résolurent de se rapprocher.
Lacampagne commença par chasser sa femme, qui 

avait eu le tort impardonnable de mettre Landerer 
au fait de 1’adullère dont ils étaient tous deux vic- 
times.

Le vieux peintre, indigné de cette dénonciation 
qu’il regardait comme calomnieuse et, protestant de 
la vertu de sa femme, jeta Mmo Lacampagne au bas 
de son escalier. La pauvre femme se donna une en
torse èt, pour la punir de s'ètre mêlée de ce qui ne 
la regardait pas, son mari 1’envoya en pénitence, loin 
de Fontainebleau, dans sa famille, en lui allouant 
noblement vingt sous par jour.

Pendant que son amant faisait ainsi maison nette, 
Mme Landerer obtenait d’un médecin une consullation 
attestant que l’air de Barbizon ne lui valait rien et
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que l’air de Fontainebleau lu iéta it absolument néces- 
saire. ,

Respectueux des prescriptions de la Faculté, le 
vieux Landerer approuva ce changement d’air et 
accompagna à Fontainebleau la prétendue malade, 
qui s’installa chez Lacampagne!

On était au mois de septembre. Les deux amants 
passèrent huít jours à. Fontainebleau :

C’est à ce moment, demande M. le Président à 1'accusée, 
que vous avez eomploté la mort de votre mari.

Dans votre esprit, cette mort était décidée; le vieillard, 
dont vous étiez l hóritière, tardait vraiment trop à mourir!

Lacampagne était harcelé par ses creanciers, le temps 
I pressait I En quittant Barbizon, vous n’aviez d'autre but 

que de vous cré^r un alibi.
Lafemme Landerer. — Mais mon mari n’était pas gê- 

nant! M. Lacampagne entrait chez nous comme il voulait. 
(Rires.)

M. le Président. — Aussi suis-je persuade que vous 
n’auriez pas avancé son heure si le vieux peintre n’avait 
pas eu 1’imprudence de vous léguer sa fortune.

Ses 90.000 francs étaientle prix de 1’assassinat que vous 
. avez commis.

Arrivons au crime, à la découverte du cadavre du 
vieux peintre dans la m atinée du 6 septembre der- 
nier :

D. — Vous avez songé à donner le change en faisant 
croire que Landerer s’était suicidé.

II avait chez lui un vieux revolver du calibre 7, qui 
n’avait pas été chargé de temps immémorial.

Lacampagne avait un revolver, mais du calibre 8. Tuer 
Landerer avec une arme de ce calibre, c’était la plus 
grave des imprudences, aussi Lacampagne a-t-il acheté un 
autre revolver à Paris. Dans quelles conditions?

Lacampagne. — C’était M. Landerer qui m’avait donné 
cette commission.

M. le Président. — Mais jamais M. Landerer ne se ser-
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vait d’une pareille arme. II avait, pendu au chevet de son 
lit, un sabre, un ancien sabre d’honneur, parait-il, avec 
lequel il faisait des rondes quand ii entendait du bruit la 
nuit. (Hilariíé gènérale.)

Dites-moi, Lacampagne, Landerer a été tué le 5 sep- 
tembre, et c’est le 2 septembre que vous achetiez un 
revolver à Paris.

Oh! vous avez longtemps nié cet achat, vous 1’avez nié 
pendant des jours, pendant des semaines, des mois, et 
déjà le juge d’instruction avait en mains la preuve de 
votre acquisition.

Quand on vous eut enfin jeté cette preuve écrasante à 
la face, vous avez pâli, et vous avez avoué 1 (Mouvemenl.)

Lacampagne, très ému. — Javais acheté ce revolver 
pour M. Landerer.

M. le Président. — Vous voulez dire pour le tuer! (Sen- 
sation.)

Eh bien ! ce revolver, qu’en avez-vous fait?
R. — Je Pai jeté dans 1’étang de Fontainebleau.
M. le Président. — C’est 1’aveu le plus terrible de votre 

culpabilité!
II est une autre preuve non moins saisissante que vous 

avez donnée vous-même. Comment avez-vous eu Fimpru- 
dence d’écrire à 1’armurier, le lendemain de 1’assassinat : 
« Ne portez pas le revolver sur ma facture, je ne veux pas 
que mafemme sache que je Pai acheté?» (Mouvement 
prolonge.'

En même temps, vous envoyiez à Barbizon votre propre 
médecin constater le prétendu suicide du peintre, que 
Pon venait de trouver mort dans son lit., la tête percée de 
trois bailes. Vous-même vous vous rendiez à la maison du 
mort, essayant de pénétrer jusqu’à lui. M. Duhamel, con- 
seiller municipal, vous barra la porte, en vous disant :

— Sortez d’ici, ce n’est pas d’un suicide qu’il s’agit, c’est 
d’un assassinat.

Alors vous êtes retourné à Fontainebleau, vous avez 
jeté le revolver dans 1’étang aux carpes, et vous avez 
défendu à 1’armurier de dire que, cette arme, vous 1’aviez 
achetée chez lu i!

Lacampagne, accablé. — J’ai fait tout ca sans réfléchir.
(Rumeurs.)

L’accusé patauge lamentablement au milieu de ces 
explications enfantines :
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D. — Vous vous étiez également procuré des cartouches 
à bailes, et vous entendrez sur ce point des témoins qui 
auront raison de vos dónégations obstinées.

Ce jour-là. vous aviez une telle figure que la filie du 
marchand qui vous les avait vendues ne put s’empêcher 
de s’écrier : « Cet homme-là va faire un mauvais coup! »

Le soir même, Landerer mourait assassiné. (Sensation !)
Quant à vous, femme Landerer, vous aviez tellement 

bien arrêté la mort de votremari, que, le 5 septembre au 
soir, quelques heures avant le meurtre, vous vous pré- 
sentiez, accompagnée de Lacampagne, dans une maison 
de confections de Fontainebleau, chez M. Lamy, pour 
commander un vêtement de deuil complet.

Le marchand vous demande quarante-huit heures.
— Non, répondez-vous, j’en suis pressée! 11 me faut 

mon deuil pour demain! ( Sensation prolonçjée.)
R. — C’est faux... Jamais je n’ai fait cette course.
Lacampagne. — Le marchand confond. C’estune simple 

pèlerine que nous avoDS commandée.
D. — Vous étiez très gèné, Lacampagne, à cette époque, 

talonné par les huissiers, menacé de la faillite, qui a été 
prononcée depuis.

— Attendez quelques jours, dites-vous à vos créanciers; 
le 7, vous serez intégralement payés! C’était la mort de 
Landerer que vous escomptiez!

— JJai une maitresse riche, répondiez-vous à un autre. 
Dans six mois, je jonglerai avec les billetsde mille francs 
comme je jonglerais maintenant avec des sous.

— Votre maitresse n’a donc pas maintenant la dispo- 
sition de sa fortune? demande le créancier un peu incró- 
dule.

— Non, lui répondez-vous, mais elle Vaura bientôt: vous 
pouvez faire traite pour le 10.

— Oui, pour le 10, appuya la femme Landerer.
L’accusée. — J’espérais que mon mari consentirait àlui

pré ter l’argent donl il avait besoin.
M. le Président. — Le 10 septembre, vous auriez eu, en 

efTet, de 1’argent, car vous aviez décidé le meurtre de 
votre mari pour le 5.

11 était urgent d’agir ! Le vieil artiste, impatienté de 
votre absence, vous avait sommée de rentrer à Barbizon. 
Votre retour avait été fixé au 7 septembre au matin. Or, 
il importait, dans 1’intérêt de votre alibi, qu’il fút assassiné 
pendant votre absence. Qu’avez-vous fait dans la soirée 
du 5, à l’heure de 1’assassinat?



Lacampagne. — Je me suis couché tranquillement vers 
l i  h. 1/2.

Laccusée. — Moi, j’ai joué aux dames avec des consom- 
mateurs.

M. le Président. — Eh bien! vers minuit, un bhcheron 
qui passait devaut votre débit a trouvé unevoiture attelée 
et vous a entendus parler dans rintérieur du café.

Lacampagne. — G’est faux !
D. — Voas avez du arriver à Barbizon vers une heure 

du matin. Vous avez pénétré dans la maimn Landerer par 
la fenétre de la cuisine. La femme Landerer était avec 
vous, cela est certain! C’est vous, femme Landerer, qui 
avez du monter la première. Si votre mari s’éveülait,vous 
lui faisiez une surprise, Lacampagne s’en allait, le coup 
était manque, voilà tout!

Mais le vieux peintre dormait appuyé sur le côté droit, 
la tête reposant sur le bras,la tempe gaúche en évidence. 
C’est dans la tempe gaúche, Lacampagne, que vous lui 
avez tiré a bout portant un coup de revolver.

Le coup était mortel, mais comiue le vieux revolver de 
Landerer, celui que vous alliez placer dans sa main pour 
fairecroire à un suicide, était déchargè de tvoia coups, il 
fallait que le cadavre porlât la trace de trois bailes. Aussi 
avez-vous déchargé encore sur le mort deux bailes inu- 
tiles.

Puis vous'avez placé ce vieux revolver de Landerer à sa 
portée, un peu loin... à un mètre de sa main. Onne pense 
pas à tout!

Vous avez également changé le corps de place après la 
mort : ce qui le prouve, c’est que tout le sang répandu 
est du còté droit du lit, alors que les blessures se trouvent 
sur le côté gaúche de la figure.

Aussi 1’hypothèse d’un suicide est-elle inadmissible. Le 
revolver du vieil artiste ne fonctionnait plus.il était com- 
plètement rouillé à 1’intérieur, et Parmurier vous expli- 
quera que si une seule baile avait été tirée, la rouille 
aurait disparu. L’expert affirme énergiquement qu’il y 
avait plusieurs mois que le revolver n’avait pas servi.

D'autre part, les blessures étaient à gaúche et AL Lan
derer n’était point gaucher. S’il s’était suicidé, il se ser?dt 
frappé à la tempe droite. (Sensalion.)

.Lajoute que le vieillard avait un commencement de 
paralysie du bras gaúche.

Les yeux du vieux peintre étaient ferinés, ce qui établit 
péremptoirement qu’il a été frappé pendant son sommeil.

CAUSES CUI.MINELLES El '  MONDA IN ES
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Les veux ne se ferment pas d’eux-mèmes. Quand on 
meurt, il faut qu’une mainpieuse vienne abaisser les pau- 
pières.

tínlin, il est impossible que ce vieillard de soixante- 
dix-huit ans ait eu 1'atroce éaergie de se tirer trois bailes 
en pk-in crâne.

M. Landerer ne manifestait d’ailleurs aucune idee de 
suicide, et, desireux de passerune nuit tranquille, il avait 
par précaution placé sur sa table de nuit un grainl verre 
d’eau sucrée, pour le cas oú il viendrait à s’éveiller.

M. le président Martinet établit ainsi, d’une façon 
lumineuse, 1’impossibilité matérielle et roorala du 
suicide :

U. .à 1’acpusé. — Quant à votre filie, Lacampagne, elle 
couchait auprès de M. Landerer et prétend navoir rien 
entendu la nuitdu crime.

11 existe de fortes raisons de la supposer votre complice 
et je crois bien qu’au début de 1’instruction je n’aurais 
pas hésité à la faire arrêter ! (Sensation.)

Les témoins sont entendus. Ce sont les gendarmes, 
les conseillers municipaux de Barbizon, qui ont pé- 
nétré les premiers dans la chambre du crime. Tous 
ont été frappés de la position du mort, de ses yeux 
cios, de 1’état du lit, auquel on semblait avoir touché. 
Pour tous, le cadavre avait été árrangé, en vue de 
faire ci oire à un suicide. Chose extraordiuaire : les 
voisins les plus proches et la filie de Lacampagne,qui 
couchait dans la maisonpaffirmaient n’avoir entendu 
aucun coup de feu. Celte jeune li 11 e , que nous en- 
tendrons à 1’audience, était occupée, dês la première 
heure de la m atinée, à ratisser les allées du jardin, 
comme pour eflacer des traces de pas.

La fin tragique du vieux peintre n’étonna personne : 
tous ceux qui connaissaient laveu ve Landivar étaient 
persuades qu’elle ferait assassinei- son second mari 
par un amant.

W. Lornbard, artiste peintre à Barbizon, vieil ami 
de M. Landerer, raconte aux jurés la vie tranquille et 
insouciante du peintre bâlois jusqu’au jour de l’ar- 
rivée de Mme Landivar, qui se faisait passer pour la
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veuve d’un ancien ministre de la République Argen- 
tine à Rio-de-Janeiro.

M. Lombard flaira aussilôt une aventurière de la 
pire espèce, mais Landerer était fatigué de la soli- 
tude, de la vie d’hôtel, et c’est vainement que son vieil 
ami essaya de le détourner de ses projets de mariage :

Jamais, je l’aflirme, s’écrie M. Lombard, Landerer n’a 
songé à se suicider. II aimait à bien vivre, à recevoir »es 
amis; il était la gaité même!

Suivent les témoins qui ont rencontré le galant de 
Mmc Landerer, de nuit, en bicyclelte, sur la route de 
Fontainebleau à. Rarbizon, à 11 heures du sqir. La- 
eampagne fermait son débit et « partait voir sa con- 
naissance ».

Je passe sur plusieurs témoignages secondaires qui 
ont trait à la situation gênée de Lacampagne au mo- 
ment du crime et aux promesses de paiement qu’il a 
faites à divers créanciers pour le  10 septembre 1893, 
c’est-à-dire pour une date postérieure de cinq joursà  
la mort du peintre Landerer. Le ministère public fera 
entre ces deux dates un rapprochement suggestif.

On entend ensuite le marchand de nouveautés de 
Fontainebleau, M. Lamy, chez lequel, la veille de la 
mort de son mari, Mmc Landerer a d’avance commandé 
son deuil, insistant pour avoir son costume le lende- 
main.

M. le Président donnelecture dela leltre si compro- 
mettante adressée par Lacampagne à son armurier : 
« Ne portez pas sur ma facture 1’achat du revolver, je 
ne tiens pas à ce que ma femme connaisse cette acqui- 
sition. »

Un manceuvrier, nommé Urel, affirme que la nuit 
du crime, vers minuít, il a vu une voiture attelée de- 
vant le débit de Lacampagne.

— J’en suis bien sur, déclare le témoin, j’ai même 
failli me jeter dedans. Bien súr, me suis-je dit, il va 
voir sa belle à Barbizon.

II fautajouter cependant que cet homme est à moi-



LE MYSTÈRE DE BARBIZON 2 9 7

tié aveugle, ce qui retire beaucoup d’importance à 
son témoignage, et que personne n’a entendu pendant 
la nuit du crime sortir la voiture de la remise oú elle 
se trouvait habituellement.

La filie de Lacampagne, une gamine de quatorze ans 
et demi, que son père avait placée comme petite 
bonne chez le vieux peintre, dépose d’une voix dolente 
et embarrassée. II faut lui arracher les paroles. C'est 
elle qui, la première, a découvert le crime en péné- 
trant le lendemain matin dans la chambre de son 
maitre qu’elle a trouvé tout ensanglanté sur son lit.

M. le Président. — Et vous n’avez entendu aucun bruit 
pendant la nuit du crime ?

Le témoin. — Non, monsieur.
D. — Votre premier soin, le lendemain matin, a été de 

ratisser les allées du jardin?
R. — C’était 1’habitude.
D. — Vous avez dit que M. Landerer s’enivrait et qu’il 

avait absorbé, la veille de sa mort, une demi-bouteille 
d’absinthe!

R. — II s’était trompé de bouteille. Monsieur croyait 
boire de l’eau d£ Vichy. (Rires.)

La petite Lacampagne, qui doit en savoir long et 
qui a certainement entendu la scène de 1’assassinat, 
a constamment varié pendant 1’instruction, et M. le 
Président le lui rappelle sans vouloir insister autre- 
ment sur un témoignage essentiellement suspect.

A demain samedi la fin des dépositions, les plaidoi- 
ries et le verdict.

Melun, 26 mai.

Les écrasants témoignages de la présente audience 
ont alterré les accusés, Les deux amants sont littéra- 
lem ent efTondrés. Lacampagne est d’une pàleur mor- 
telle. Si M. le président Martinet reprenait son inter- 
rogatoire si serré d’hier, on sent qu’il lui arracherait 
1’aveu. üuant à la veuve du malheureux Landerer, 
elle disparait, anéantie, sous son vaste chapeau de

17.
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paille noir qui lui cache entièrement le visage, mais, 
aux tressaillements qui l ’agitent, on devine ses àngois- 
ses et ses terreurs.

Les médecins experts sont unanimes. II est presque 
mátériellement impossible que le vieux peintre de Bar- 
bizon se soit tiré de la main droite trois coups de 
revolver dans la tempe gaúche. II estcertain qu'on l ’a 
tué pendant son sommeil et que les assassins ont dis- 
posé, dune façon dailleurs assez malhabile, toute la 
mise en .sc èn ed u  suicide, en mettant hors de la 
portée du mort un vieux revolver roulllé qui n’avait 
pas servi depuis des mois. Ce qui établit encore l’im- 
possibilité du suicide, c’est que la bougie n a  pas 
brídé complètement : elle est restée sur la table de 
nuit à demi consumée, et ce n est pas la victime fou- 
droyée par trois blessures qui a pu 1’éteindre d’un 
dernier soufflé.

Le dernier témoignage est celui de la femme Lacam- 
pagne. Cette malheureuse, chassée par son mari dans 
les circonstances que nous avons fait connaitre, n'ap- 
porte à la barre ni haine ni rancune contre 1’homme 
dont elle porte le nom. Par un sentinient de pitié tou- 
chante elle essaie, au contraire, d’atténuer les torts de 
cet indigne époux et, en s’accusant elle-méme, elle 
s ’efforce de 1’excuser.

— J’ai bien des choses à me reprocher aussi, bal- 
butie-t-elle, sans vouloir s ’expliquer davantage.

— N’est-ce pas, s’écrie 1’accusé, en se raccrochant 
désespérément à cette branche de salut, n'est-ce pas? 
tu as eu des torfs, dis-le bien à MM. les jurés.

Et, pour un instant, une lueur d’espérance illumine 
son visage morne et décoloré.

Dans un réquisitoire d:une bien jolie forme litté- 
raire et d’une rare pénétration d‘anal\rse, M. le pro- 
cureur de la République de Valles trace la silhouette 
du vieux peintre de Barbizon, du brave artiste tou- 
jours jeune de coeur malgré ses soixante-dix-huit ans, 
qui, la veille de sa mort, disait encore à un ami :« La 
forêt est délicieuse; je me promène par les belles 
routes fraiches des bois, j ’ai de bons amis et je peins ;
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vraiment, je suis bien heureux de vivre! » Par une 
précaution afftctueuse et qui peint bien cette nature 
confiante et gaie, le père Landerer, craignant que sa 
femme manquâl d'argent,les premiers jours, au milieu 
des formadités qui suivraient sa mort et en attendant 
la liquidation de sa suecessioo, lui avait remis 
un bon de six m ille francs, payable à vue, sur son 
banquier de Paris. Au-dessus de sa signature, il 
avait écrit gaillardement : « Je vous salue d’outre- 
tom be! »

M. le procureur de la Republique de Valles nous 
montre en regard 1’intriganle dont la vie aventureuse 
cache peut-être de redoutables m yslères, fancienne  
veuve de 1’Américain Landivar de Listão, mort subi- 
tement, lui aussi, six semaines après 1’avoir épousée 
et après lui avoir légué toute sa forlune; puis, ayec 
une force de iogique qui impressioune vivement fau -  
ditoire, 1’orateur suit pas à pas,dans la longue prépa- 
ration du crime, cette femme de trente ans et sôn 
amant Lacampagne, ce zingueur infatigable qui ne 
quittait plus la petile maison du peintre, zinguant le 
toit, zinguant les grilles, zinguant les feuêtres et lés 
gouttières., sans que ses visites continuelles Lroublas- 
sent un seul instant la sérénité du mari. C’est 1’éter- 
nelle histoire, dit M. le procureur de la République, 
de Ménélas à Sganarelle et de Sganarelle à Boubou- 
roche! (H ilarité .)

Jamais, ajoute M. de Valles, crime ne fut aussi lon- 
guement prémédité. Et il rappelle le chien perídu, la  
íenêtre de la cuisine arrachée, les amis chassés de la 
maison, la domestique du vieux Landerer remplacée 
par la propre filie de Lacampagne, temoin unique, 
muet, et dont le premier soin, au lendemain de cette 
nuit sanglante du 5 septembre 1893, sera de ratisser 
les allées du jardin pour faire disparaitre les traces 
de pas. II nous montre enfin Lacampagne achelantun  
revolver et des bailes, la femme Landerer comman- 
dant son deuil de veuve la veille de 1’assassinat. II 
termine en requérant énergiquement contre les deux 
complices la peine de mort.
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En face d’un pareil íaisceau de preuves, le défenseur 
de Lacampagne, Me Eugène Crémieux, ne pou vait plai- 
der que le seul x  de 1’accusation; personne n’a vu, la 
nuit du meurtre, le plombier de Fontainebleau à Bar- 
bizon ; personne ne l ’a vu sortir de chez lui, personne 
ne l’a rencontré sur les routes; sa voiture était restée 
dans la remise; on n’articule point qu’il soit allé 
assassiner M. Landerer en bicyclette... Et, de Fontai
nebleau à Barbizon, la distance est trop longue pour 
que Lacampagne ait p u la  franchirà pied. M° Eugène 
Crémieux concentre habilement toute la discussion 
autour de ce seul point obscur du procès et se de
mande s ’il ne faut pas chercher ailleurs, parmi des 
voleurs ou des ennemis, les véritables assassins du 
vieillard.

Me Letavernier, avoué à Melun, demande k son tour 
Vacquittement de la veuve Landerer, que personne 
n'a aperçue hors de Fontainebleau la nuit de 1’assas- 
sinat.

A 6 heures le jury entre en délibération.
Après une demi-heure, il revient en séance, rap- 

portant un verdict de culpabilité avec admission de 
circonstances atténuantes en faveur des deux accusés.

Lacampagne et la veuve Landerer sont condamnés 
aux travaux forcés à'perpétuité.

Une fois de plus, le jury aura traduitses doutes, si 
légers qu’ils pussent être, en prononçant un verdict 
de composition.



X

L HOTEL SOLITAIRE DE LA RUE GALILÉE

Paris, 25 ju in .

Le numéro 61 de la rue Galilée est un hôtel mysté- 
rieux et liermétiquement fermé à tous les visiteurs, 
oú l’herbe pousse dans la cour et oü vit solitaire, 
depuis de longues années, un vieux misanthrope 
noramé M. Colasson.

Le vieillard ne reçoit personne. Trois fois par 
semaine, la servante d’un de ses parents vient lui 
apporter les provisions nécessaires à son existence 
plus que frugale.

L’intérieur de 1’hôtel, oü ne manquent ni les meu- 
bles anciens ni les toiles rares, est dans un état de 
lamentable abandon.

Le propriétaire n’a ni concierge ni domestiques, et 
le temps a amassé sur les tableaux de inaitres et les 
livres de prix une poussière indestructible.

Le vieux solitaire de la rue Galilée a reçu plusieurs 
fois, depuis une dizaine d’années, la visite d’auda- 
cieux voleurs.

En 1886, notamment, une bande de cambrioleurs 
avait pénetré chez lui et enlevé, après les avoir soi- 
gneusementdéseneadrées, un certain nombre de toiles 
rares.

Mais le vieillard philosophe et ennemi du bruit 
n’avait pas voulu porter plainte. Ayant horreur de 
mêler la police et la justice à son existence de reclus, 
M. Colasson n’avait parlé à âme qui vive du vol dont
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il avait été victime et il gania le silence pendant 
sepl ans.

Enhardis par cette discrétion si rare de leur victime, 
les cambrioleurs s’étaient promis de revenir et, le 
15 février 1893, M. Colasson était l’objet d'une nou- 
velle tentative autrement audacieuse que la première.

Ce jour-là, vers 8 heures du inatin, il venait de 
se lever et passait de sa chambre à coucher dans sa 
bibliothèque, la seule pièce oü il pénétrât quelquefois 
pour chercher un vieux livre au milieu de la pous- 
sière qui couvrait les rayons, quand deux mains le 
prirent à la gorge et le renversèrent.

Avant davoir pu reconnaitre aucun de ses agres- 
seurs, \1. Colasson était bâillonné, ligotté, et l ’un des 
assaillants, qui lui avait enveloppe la tète d’un mor- 
ceau d qtoffe, le sommait de lui dire oü était la clef 
de son coffre-fort.

Le vieil original nous racontera tout à 1’heure, en 
détail, les péripéties de cette agression.

Le sac de Lliôtel terminé, les voleurs prirent la 
fuite sans que M. Colasson, toujours bâillonné et à 
moitié étouflé sous 1’espèce de cagoule dont ils lui 
avaient enveloppé la tête, eút repris complètement 
ses sens, et ce ne fut qu’au boutd’une heure que, rom- 
pant avec ses habitudes de résignation et de silence, 
il se décida à paraitre devant sa porte pour implorer 
le secours des voisins.

L'instruction resta longtemps impuissante à décou- 
vrir les auteurs de ce hardi coup de rnain ei la police 
désespérait d’aboutir, quand une demoiselle Augus- 
tine Leseigneur, une femme galante sur le retour, 
révéla à la Süreté qu’elle croyait connaitre au moins 
un des malfaiteurs quí, à plusieurs reprises, avaient 
dévalisé M. Colasson.

Mlle Leseigneur raconta qu’elle avait fait, en 1876, à 
Monaco, la connaissance d’un monsieur à lunettes, 
ayant 1’allure correcte d’un petit employé, qui s’était 
lié avec elle à la roulette, et qu’elle n’avait plus revu 
depuis jusqu’en 1884, époque à laquelle, non sans 
étonnement, il était venu à Paris lui rappeler leurs
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relations d’autrefois et lui réclamer 25 louis qu’il pré- 
tendait lui avoir prêtés en 1876.

Deux ans plus tard — à la fin de 1886 — M“e Le
seigneur recevait de nouveau la visite de cet inconnu, 
qui se decida, cette fois, à lui révéler son nom. 11 
prétendait s’appeler Besnard et, comme M"° Lesei
gneur, qui traversail alors une passe difíicile, lui 
exposait ses embarras pécuniaires, M. Besnard lui dit 
qu’elle pourrail gagner beaucoup d’argent.

II lui suflisait pour cela de faire trêve à sa discrétión 
professionnelle et de donner confidentiellement à l ’ex- 
cellent M. Besnard 1’adresse de quelques-uns des amis 
généreux et riches qu’elle avait connus.

— Après tout, lui disait-il, le vol est un métier 
comme un autre et qui rapporte de jolis bénélices. 
Allons! donnez-moi 1’adresse de quelques-uns de vos 
amis ! Je les détrousserai proprement !

Et il confia à M"e Leseigneur, dans les plus grands 
détails, qu’íl venait de faire un coup superbe chez un 
vieux monsieur qui habitait un hótelde laru e Galilée 
et qui possédait (Éadmirables tableaux de maitres.

Indignée de ces propositions, et craignant peut- 
être pour sa propre sécurité, Müe Leseigneur, congédia 
cet élrange visiteur et alia faire part de ses réflexions 
à la police.

La police, assez sceptique, avail classé depuis long- 
temps sa déclaration, quand se produisit, l ’an passé, 
le pillage de l ’hôtel du marquis Panisse-Passis suivi 
bientôt de 1’expédition non moins hardie de la rue Ga
lilée.

La Súreté eut l ’idée de confronter Mlle Leseigneur 
avec les voleurs du marquis de Panisse-Passis, et, 
parmi les individus arrêtés, cette femme reconnut 
sans hésitation son ami de Monaco, son visiteur inter- 
mittenLde 1881 et de 1886, M. Besnard enfin, lequel 
n ’était autre que le légendaire Renard, le monsieur 
digne et correct qui faisait le commissaire de police 
dans Paffaire Panisse-Passis, et qui avait procédê à 
1’arreslation et à l ’interrogatoire des concierges ter- 
rorisés.



CAUSES CUIMI XELLES ET MONDAINES3 0 4

Renard nia énergiquement. Mais les affirmations de 
Mlle Leseigueur étaient formelles, et le hardi voleur, 
déjà condamné à vingt ans de travaux forcés pour le 
vol de l ’hôtel Panisse, comparaissait hier, puur la 
seconde fois, devant le jury de la Seine, pour répondre 
du vol de 1’hôtel Colasson.

L’instruction avait recueilli, en effet, des indica- 
tions supplémentaires qui laissaient peu de doute sur 
la participation de Renard aux vols successifs — et il 
n’y en a pas moins de quatre, échelonnés de 1886 à 
1893 — dont avait été victime le vieil ermite de la 
rue Galilée.

Voici donc Renard sur le bane dela  Cour d’assises, 
toujours correct, toujours doucereux et bon enfant, 
avec ses lunettes qui lui donnent 1’aspect honnéte 
d’un chef de bureau.

Aux questions de M. le président Delegorgue, il se 
borne à répondre en souriant, avec une politesse 
exquise, que Mllc Leseigneur fait erreur, qu’il y a con- 
fusion de personne, qu il ne lui a jamais rien racpnté 
de compromettant, et que tout cela est bien malheu- 
reux pour lui, car cette comparution malencontreuse i 
l ’empêchera d’arriver à la Nouvelle-Calédonie pendant 
la belle saison :

M. le président Delegorgue. — Voyons, Renard, vous 
savez bien que vous avez été confronté avec MUs Lesei
gneur et qu’elle vous a positivement reconnu. La confron- 
tation avec sa bonne n’a pas été moins concluante. Vous 
êtes bien le prétendu Besnard dont Mlle Leseigneur a reçu 
la visite à des intervalles assez éloignés, et qui lui a parlé 
du vol de la rue Galilée.

Renard. — La bonne dépose comme sa maitresse; c’est 
bien naturel et cela ne prouve rien. Je voudrais bien con- 
naítre, d’ailleurs, la personnalité de cette demoiselle Lesei
gneur.

M. le Président. — Nous savons que c’est une femme 
galante; rien de plus. Elle vous a connu à Monte-Carlo.
• Renard. — Je n’y suis jamais allé !

D. — Alors, ce n’est pas vous qui lui avez demandé les 
adresses de quelques-uns de ses protecteurs, en luifaisant 
de belles théories sur le droit au vol?
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Renard. — Elle a 1’imagination féconde, cette demoi- 
selle Leseigneur! EUe est comme ces messieurs de la 
Súreté, qui échafaudent les histoires les plus romanesques 
et qui fmissent par y croire. Voyons, monsieur le Prési- 
dent, vous imaginez-vous qu’à mon âge, avec 1’expérience 
que vous me connaissez, je vais aller raconter mes his
toires au premier veuu, surtout à une femme. (Rires.)

M. le Président. — Mais c’est que nous avons autre 
chose que les déclarations de MUe Leseigneur. Un voisin 
de M. Colasson, quia pu apercevoir un des voleurs de ) 893, 
déclare qu’il vous ressemblait étonnamment.

Puis, le jour de votre arrestation, vous étiez possesseur 
de 1.700 francs en or.

Renard. — J’avais commis, en 1892, un vol de 20.000 fr. 
chez Rose Pompon. Quand on a volé 20.000 francs, il peut 
bien vous rester 1.700 francs. (Rires.)

D. — Enfin, quel étaít le but de MIlB Leseigneur en 
vous accusant ?

R. — Que sais-je, moi? M116 Leseigneur n’est pas une 
rosière de Nanterre. A son âge et malgré son maquillage, 
les amants deviennent difficiles à trouver. Peul-être 
n’a-t-elle pas été fàchée de s’immiscer dans Pintérieur 
de M. Colasson.

M. le Président. — Oh! cela, c’est inadmissible, 
M. Colasson ne recevait personne.

Puis, vous-même, vous avez avoué que vous aviez connu 
M. Colasson.

Renard. — Oui. je me souviens, il y a bien longtemps. 
Mais, à cette époque-là, je faisais du chantage, je ne pra- 
tiquais pas encore le cumbriolage. M. Colasson avait été 
arrêté sur un bane desChamps-Elysées, à côté d’unejeune 
demoiselle, en conversation galante!

J’ai entendu dire qu’à cette époque on avait voulu le 
faire chanter. Oui, j’ai dit cela, j ’ai même dit le nom du 
maitre-chanteur, qui fut condamné à cinq ans de prison.

D. — Vous n’auriez pas aussi connu ses voleurs?
Renard. — Non, jamais je n’ai connu ces messieurs, et 

puie, vous savez, si je les connaissais par hasard, je ne 
viendrais pas vous le dire!

Quant à moi, je ne suis pas pour les procédés violents. 
J’ai horreur du bâillon et des menaces. Si j ’avais voulu, 
rien ne m’empêchait d’aller pratiquer une petite perqui- 
sition chez M. Colasson, comme je Pai fait chez le marquis 
de Panisse, en me faisant passer pour le commissaire. 
(Nouveaux rires.)
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Mais, j’ai le regret de vous le dire, je ne suis pour rien 
dans les expéditions de la rue Galilée, dans aucune. II .. 
faut avoir 1’obligeance de chercher ailleurs. Pourquoi ne j 
me met-on pas sur ledostous les jolis volsde ces temps-ci, ] 
eelui de Fiqueíleur, par exemple? (Hilarité.)

Et Renard se rassied en secouant la tète comme un 
homme qui prend la police en pitié.

Les témoins sont entendus.
M. Cuypers, peintre en hâtiments, déclare que le. \ 

jour du vol commis chez M. Golasson en 1893, il tra- 
vaillait rue Galilée, et qu il a vu sortir de 1’hôtel deux 
individus, un grand et un petit. Le petit devait être 
Renard.

Renard, se levant. — Voyons, regardez-moi, mon ami. 
Vous faites erreur!

Le témoin, après 1’avoir longtemps regardé. — C’est 
bien ça, c’est bien la taille, la tournure.

Renard,seredressant.—J’ai lm .70; si je suis «le petit», 
le grand devait être d’une jolie taille! (Rires.)

M110 Leseigneur ne comparait pas. Elle a envoyé à 
la Cour un certificat de maladie. M. le président Dele- 
gorgue donne lecture de sa déposition écrite de l ’in- 
struction.

Mais sa bonne, MUe Léchenaux, est presente à Eau- 
dience et reconnait formellement dans Renard 1’indi- 
vidu mvstérieux dont sa maitresse a reçu plusieurs 
fois la visite.

Renard. — C:tte filie se trompe. D'ailleurs celui qui vole 
n’a pas hesoin d’aller emprunter de 1’argent chez les 
autres. (Rires.)

M. Colasson, lidtde à ses habitudes de discrétion, 
n ’avait pas cru devoir comparaitre.il a faliu 1’envoyer 
chercher, sa présence étant indispensable, et, cette 
fois, le vieux solitaire a daigné répondreà Einvitation 
de la justice.

C’est un grand vieillard de soixante-quinze ans,



très droit, portant une longue barbe blanche. II dépose 
hàtivement, en homme qui est dérangé et qui est 
pressé d’en finir :

En 1886, dit-il, raes voleurs n’avaient pas pris le temps 
d’emporter les cadres. Ils avaient trouvé plus pratique de 
désencadrer mes tableaux, et je dois dire qu’ils avaient 
choisi avec beaucoup de jugement. Ils avaient emporté 
les meilleurs. (Iiires.)

D. — Pourquoi n’avez-vous pas porté plainte à cette 
époque?

M. Colasson. — J’ai horreur du bruit, de la publicité, 
du dérangement que provoque toujours une instruction. 
J’ai préféré garderle silence.

M..le Président. — Parlez-nous du vol de 1893.
M. Colasson. — Eh bien! dans la matinée du to février, 

je venais de me lever etje  passais dans ma bibliothèque 
pour y prendre quelques livres, quand deux individus se 
sont précipités sur moi, m’ont enveloppé la tête, bàillonné 
et couché violemment sur le sol. Je croyais être en proie 
à un mauvais rève. Je luttai, j'essayai de crier, mais en 
un clin d’oeil je fus garrotté et l’un des voleurs, se pen- 
chant à mon oreille, me somma de lui dire ou était mon 
argent.

Je lui lis signe que je ne pouvais pas répondre, que 
j ’étoufl'ais.

Alors il voulut bien m’enlever 1’étoffe qui m’entourait 
la tête et je me trouvai en présence de deux hommes 
masqués.

L’un des deux était grand, mince, avec une longue 
barbe blonde; son compagnon me parut un peu moins 
grand.

— Allons, vite, fit ce dernier, dis-nous oü sont les 
bijoux de ta femme, ou tu es mort!

— Je suis célibataire, répondis-je.
— G’est possible, mais tu as de Por, des titres. Tu es 

riche, nous le savons. Oú est la clef de ton armoire à 
glace ?

— La cief est sur la porte, repris-je.
Sur cette réponse, les deux hommes me portèrent dans 

les cabinets en me menaçant de me faire mon affaire si je 
bougeais, et le petit ajouta :

— Je suis ici pour venger mon frère, que tu as fait con- 
damner autrefois.

Au bout d’unedemi-heure, les deux voleurs reparurent:
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— L’argent que nous venons de te prendre, me dit 
encore le petit, nous allons 1’envoyer à mon frèi’e, que tu 
as fait condamner auxtravaux forcés.

Maintenant, donne-nous la clef de l’hôtel, que nous 
sortions décemment, car nous sommes entrés par les 
murs.

Quand ils furent partis, je parvins, non sans peine, à 
me délivrer de l’espèce de capuchon qui me couvrait la 
tête, je marchai péniblement jusqu’à ma porte, un char- 
bonnier qui passait m’aperçut, vint me prêter son aide et 
alia prévenir le commissaire de police.

L’hôtel de M. Colasson avait été littéralement mis 
au pillage. Les voleurs avaient fouillé tous les meu- 
bles, emportant 6.000 francs en or et 11.000 francs en 
billets de banque.

— Mais je ne connais pas, monsieur! s’écrie Renard. Je 
suis totalement innocent du malheur qui lui est arrivé. 
Ce n’est pas ainsi que je travaille! Les mauvaises façons 
me répugnent.

C’est ce que j’ai déjà dit à M. Colasson le jour oü j’ai eu 
1’honneur de lui être présenté par M. le juge d’instruction. 
(,Hilarilé.)

Tout naturellement, M. Colasson ne peut reconnailre 
dans Renard l ’un de ses voleurs de 1886 et de 1893. 
II signale une ressemblance vague et c’est tout.

Mais Renard s’était condamné d’avance en racon- 
tant à M"' Leseigneur, dans tous ses délails, le vol 
commis en 1886, et il était visible que c’étaient les 
mêmes malfaiteurs qui, en 1893,étaient revenus piller 
l ’hôtel de la rue Galilée.

Aussi les jurés n’ont-ils pas hésité.
Malgré une habile plaidoirie de Me Deschamps, qui 

fait ressortir toutes les obscurités de 1’accusation, 
Renard, reconnu coupable sans admission de circon- 
stances atténuantes, est condamné cette fois aux tra- 
vaux forcés à perpétuité.

— Messieurs, dit-il aux jurés avec un sourire 
résigné, vous venez de condamner un innocent!
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LES CRIMES DE L ABBÉ BRUNEAU

Lavai, 8 juillet.

L’abbé Bruneau, qui va comparaitre demain landi 
devant le jury de la Mayenne, figurera dansla galerie 
des criminels célèbres en « pendant » avec le légen- 
daire abbé Boiides(l),ce curé de 1’Aveyron qui fut jugé 
à Rodez, il y a quelques années et qui avait collec- 
tionné le vol, l ’assassinat, Fempoisonnement, l ’in- 
cendie et les attentats aux moeurs.

Comme cet indigne collègue, le vicaire d Entram- 
mes a accumulé sur sa tête les accusations capitales : 
assassinat de son propre curé, assassinat d une fleu- 
riste, incendie de presbytère, etc.

Le clergé de France, si universellement respecté et 
si digne de l ’êtr'e, ne saurait, fort heureusement, être 
alteint par les crimes de ce misérable, brebis galeuse 
perdue dans 1'immense troupeau des bons prêtres,e t 
que FEglise, devancant 1’ceuvre de la justice, a déjà 
répndié par la voix autorisée de ses chefs.

Fils depaysans qui se sont saignés pour lui « donner 
de 1’instruction », 1’abbé Bruneau débuta dans la vie 
ecclésiastique en se 1'aisant chasser du petit séminaire 
de iMayenne, et ce ne fut que sur la promesse d’une 
meilleure conduitc et les supplications des parents 
q u il obtint d’être admis, après un cerlain temps 
d’épreuve, au grand séminaire de Lavai.

Ordonné prêtre en 1886 et nommé vicaire à Astillé,

\ .  Voir les Causes criminelles de 1889.
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le jeune liomme se sigaala dans ce poste dedébut par' 
une ferveur exaltée qui Iui servil à captor la conliance 
dun cerluin nombre de dames pieuses, séduites par 
son dévouement aux OEuvres, sosconférences et sa 
générosité, car le nouveau vicaire donnait sans comp- 
ter aux pauvres.

Cette période d ’enchantement fut suivie d’lm triste 
réveil.

Un beau jour, le vicaire d’Astillé dut quitter brus- 
quement la paroisse, et, malgré la discrétion légen- 
daire avec larjnelle sont conduites les enquètes ecclé- 
siastirjues, les braves dames qui lui avaient confié 
leu rs économies pour Foeuvre du Rosaire ou la Con- 
frérie des Enlants de Marie apprirent avec stupeur 
que leur argent avait servi aux prodigalités les plus 
im pies, et que le jeune vicaire, non content de 
détoürrier de sa sainte destination 1’obole de ses 
paroissiennes, n avait pas craint de voler son propre 
curé, et de mettre deux fois le feu au presbytère dans 
1’espoir detoucher des primes d’assurance.

II semble qu’à cette époque 1’autorité diocésaine, 
d-éjà mise en éveil par les frasques de séminaire de 
1 ’abbé Bruneau, eút agi prudemment en rendant à la 
vie laique un jeune ecclésiastique qui n'avait décidé- 
ment pas la vocation.

Mais 1 exercice du sacerdoce porte naturellement à 
1’indulgence, au pardon, à 1’espérance, une espérance 
presque invincible dans le retour au bien. C’est à 
cette indulgence de ses supérieurs que le vicaire d'As- 
tillé dut de n’être pas impitoyablement interdit.

On l ’envoya à Entrammes. petite commune toute 
proclie de Lavai, comme vicaire d’un brave et esti- 
mable curé, 1'abbé Fricot.

Hélas ! ni la modération de son évêque, ni les exem
ples de piété et de dignité de vie que lui donnait son 
nouveau chef ne devaient réussir à triompher des 
mauvais instincts de 1’abbé Bruneau.

Certes, comme il 1’avait fait à Aslillé, il conquit 
bien vite les âmes pieuses d’Entrammes par des ser- 
mons pleins de ferveur. Une vieille dame lui confia



I toutes ses économies pour 1'OEuvre du Rosai.e des 
morts. Une religieuse d'Evron le chai'gea de distribuer

I entre différentes OEuvres 16 000 francs, toute sa petite 
fortune. Le dimanche, après le salut, le nouveau 

** vicaire faisait des eonfércnces aux viilageoises, leur 
enseignant leurs devoirs d’épouse et de mère, appre- 
nant avec une sim plicité et une patience également 
louchantes leur première prière aux petits enfants.

Seulement, la nuit tombée et les portes de Féglise 
une fois closes, mon gaillard dépouillait prestement 
sa soutane, endossait un petit complet, se coiffait d’un 
chapeau mou, et. la cigarette aux lè.vres, s’en allait 
par les cheinins détournés jusqidà Lavai, oü il passait 
ses nuits dans une société qui eút fait rougir les bonnes 
dames d’Entramraes de lionte et de confusion.

I Mème à Lavai, cela coúte cher, la « grande vie ». 
‘v Un jour vint oü l’abbé Bruneau eut dévoré les fonds 
du Rosaire, mis à sec la petite caisse des Enfants de 

Marie et croqué jusqu’au dernier centim e— en quelle 
i compagnie, Seigneur ! — les 16.000 francs de la reli- 
: gieuse d’Evron.

Bref, à la fin de 1’annéc dernière, le vicaire d’En- 
trammes était réduit a quia.

Gette période de détresse intense coincida avec un 
: incident fâcheux : tout bas, Uabbé Fricot, curé d’En- 

trammes, se plaignit d’avoir été volé. Quelqu’un avait

Iouvert son secrétaire et fait main basse sur toutes ses 
! petites épargnes : environ 600 francs.

Interrogé par la gendarmerie qui le pressait de lui 
donner le nom du coupable, le brave curé refusa de 

f porter plainte contre qui que ce füt et se contenta de 
f dire :

— Je connais le voleur ! Je ne veux pas le dónoncer; 
mais, quelque jour, je lui dirai ce que je pense 1 

Quelques jours plus tard, c’était dans la soirée du 
; 2janvier dernier, 1’abbé Fricot disparut dans des con- 

ditions extraordinaires.
Tranquillement, un peu avant son diner, laissant sur 

la table son mouchoir et sa tabatière à côté d’un livre 
qu’il parcourait, il était sorti tête nue et sans douil-
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lette, malgré le froid, pour faire une petite promenade 
dans son jardin. On ne l'avait plus revu.

Sa servante, la Jeannette, passa toute la nuit à le 
chercher. Des paysans éveillés par elle battirent inu- 
tilement tous les chemins des alentours.

C’est seulement le lendemain matin que Jeannette 
et les voisins, auxquels s’était joint 1’abbé Bruneau, 
songèrent à visiter de nouveau le jardin.

Tout à coup, en tournant autour du [)uits, la bonne 
du curé aperçut trois morceaux de bois qui dépas- 
saient la margelle. Elle s’approcha. Le 'puits était 
comblé avec des búches et des briques jusqu’au ras 
du bord. Les voisins commencèrent par retirer les 
búches, puis le brigadier de gendarmerie alia cher
cher « une araignée », sorte de griííe attachée à une 
longue chaine, à l’aide de laquelle il explora le fond 
du puits.

Bientôt il sentit au poids que « 1’araignée » venait 
d’accrocher quelque chose. II tira. Cétait un morceau 
de soutane !

Plus de doute ! Le pauvre curé était là, et on le 
ramena en effet, non sans peine, à la surface de I’eau, 
le crâne fendu, le visage à moitié écrasé, les rnains et 
les pieds couverts d’ecchymoses.

L’assassin avait dú se ruer sur lui, armé d’une tri— 
que, 1’étourdir, le jeter respirant encore dans le puits, 
et l ’avait enterré vivant, Lassonimant à coups de 
búches, en achevant de combler 1’orifice avec des per- 
ches et des fagots, tout ce qu’il avait pu trouver dans 
les hangars.

II n’v eut qu:un cri dans tout le village :
— C’est le vicaire qui a fait le coup !
Depuis quelque temps déjà, la « vie de batons de 

chaises » du vicaire n’était plus ignorée. On cominen- 
çait mème à en parler tout haut. Déjà, lorsque le pau
vre curé avait été volé de ses COO francs, plus d'un, 
parmi ses voisins,avait insinué que le voleur n’habitait 
pas loin du presbytère.

Nul doute! craignant d’être dénoncé, 1’abbé Bruneau 
avait supprimé sa victime.
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Une perquisition opérée dans sa chambre, oü l’on 
trouva cUailleurs des médicaments dont il est difficile 
de préciser 1’usage, amena une découverte des plus 
accablantes : les louches de son harmonium étaient 
tachées de sang.

Enfin, la. Jeannette, dont 1’attitude avait semblé 
d’abord fort embarrassée, finit par avouer qu’elle 
avait aperçu, quelques instants avant la disparition 
de son maitre, le vicaire dans le jardin, allant et 
venant du côté des hangars, tenant une brassée de 
búches :

— Mais, monsieur 1’abbé, ne vous donnez donc pas 
la peine de monter du bois, lui cria-t-e lle ; c’est mon 
affaire ; je ferai ça dernain au jour!

Malgré lout, l ’abbé Bruneau s’obstine dans ses pro- 
testations d’innocence, dont les charges les plus acca
blantes n’ont pu triompher. Jamais il ne s’est départi 
de son calme : « On guillotinera un innocent, voilà  
tout, » répond-il quand on 1’interroge, et il retombe 
dans son mutisme.

Le vicaire d’Entrammes oppose les mêmes dénéga- 
tions à la seconde accusation capitale qui 1’amène 
devant le jury de la Mayenne : 1’assassinat d’une fleu- 
riste de Lavai, Mme Bourdais, égorgée, le id  juillet 1893, 
dans son magasin qui avait été complètement dévalisé.

Jusqu’au lendemain du meurtre de l’abbé Fricot, le 
Parquet rechercha vainement les assassins de 
Mme Bourdais.

Aujourd’hui, le ministère public croit pouvoir 
démontrer au jury que cet assassin n’est autre que 
1’abbé Bruneau.

Non seulement le vicaire d’Entrammes connaissait 
Mmo Bourdais, à laquelle il avait emprunté de 1’argent, 
mais il a été établi par la déposition d’une cliente de 
la victime que, le soir du crim e,le vicaire avait rendez- 
vous avec elle.

Ce mème soir, un cocher de Lavai, nommé Blin, 
avait chargé danssa voiture etconduit jusqu’à Fentrée 
du bourg d’Entrammes un voyageur qui paraissait

13
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très pressé, très ému, très préoccupé de se cacher. 
Gonfronté avec l’abbé Bruneau, le cocher Blin n’hé- 
sita pas une seconde :

— C’est bien vous! s’écria-t-il. Yous êtes raon voya- 
geur... Seulement, vous n’étiez pas en soutane, vous 
portiez un complet gris, un chapeau mou, et vous 
teniez à la main une petite valise.

Avant d’entrer dans le bourg d’Entrammes, vous 
m ’avez prié d’arréter, et vous avez continué votre 
ro u teà p ied ! »

Les débats que je suis venu suivre achèveront sans 
doute de faire la lumière sur ce nouveau crime repro- 
ché à 1'abbé Bruneau.

Ce n’est pas encore le dernier que lui impute 1’ima- 
gination populaire, naturellemenf portée à lui meltre 
sur la conscience tous les assassinats restés impunis 
dans la région.

Lavai, 9 juillet.

L A ccusé.

Incendiaire, assassin, voleur, 1’abbé Bruneau porte 
allègrement les responsabilités capitales qui pèsent 
sur lui.

L’ancien vicaire d’Entrammes est un grand gaillard 
d’une trentaine d’années, maigre, efílanqué, anguleux, 
complètement glabre, l ’oeil au guet, la parole abon- 
dante et facile, une tête de renard madré en garde 
contre tous les pièges. Ses cheveux rebelles, son teint 
couleur de terre, ses mains solides et larges comme des 
baltoirs rappellent 1’origine rurale. Mais, par instants, 
1’ancien séminariste reparatt. Alors, avec un geste 
bon enfant, l ’abbé Bruneau joint les mains, comme 
s’il voulait les rentrer encore dans les manches de sa 
soutane; p u is,d ’une voix assurée, sans émotion, sans 
embarras, il entame sa justification, en homme qui a 
préparé de longue date sesréponses et qu’aucune sur- 
prise d’audience ne réussira à démonter.
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Sur la table des pièces frconviction, lalam pe ensan- 
glantée saisie le lendemain de 1’assassinat du curé 
d’Entrammes dans la chambre du cri minei et le cla-  
vier de 1’harmonium de 1’abbé Bruneau, dont les 
touches sont également tachées de sang; à eôté, les 
débris de la soutane du pauvre abbé Fricot et sept ou 
huit enormes búches dont 1’assassin s ’est servi pour 
rassom m er après 1’avoir précipité dans son puits.

L’audience est présidée par M. le conseiller Giron. 
M. le procureur de la Republique Dcribéré-Desgardes 
soutiendra 1’accusation; * M* Dóminiqúe, du barreau 
de Lavai, est au bane de la défense.

La salle est naturellement comble. Dans ce dépar- 
tement de la Mayenne oú la foi s'est conservée très 
ardente, les crimes de l ’abbé Bruneau ont soulevé le 
plus douloureux scandale et, malgré les preuves qui 
1’accablent, beaucoup de braves gens se refusent 
à admettre sa culpabilité.

La jeu n esse  de l ’abbé Bruneau.

M. le président Giron rappelle d’abord au jury les 
tristes antécédenls de 1’abbé Bruneau. Écolier, séin i- 
nariste, vicaire, il a toujours donné le plus fàcheux 
exemple. Partout oü il a passé, des vols audacieux ont 
été commis.

D. — Vous avez commencé vos études ecclésiastiques 
avec le cure de Voutré, l’abbé Renaudot, mort aujour- 
d’hui. Rendant votre séjour au presbytère de Voutré, 
1’abbé Renaudot fut volé de 1.400 franes. « Cest ce petit 
gars qui m’a pris mon argent, » confia le vieux curé àson 
médecin, sans oser cependant porter plainte. Plus tard, 
au petit séminaire de Mayenne, vous vous êtes fait chasser 
pour vol au préjudice de vos camarades.

R. — Pas du tout : j ’ai été remercié pour avoir copié 
une composition de latin.

D. — L’autorité ecclésiastique a consenti cependant à 
vous admettre au grand séminaire de Lavai. Cest là que
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vous avez été ordonné prêtre et envoyé comine vicaire à 
Astillé. Vos parents qui sont des paysans peu aisés,obérés 
par 1’établissement de leur autre fils, ne vous ont jamais 
rien donnó; vous navez jamais joui d’un revenu supé- 
rieur à 1.500 francs par an, casuel compris. Comment, 
dans ces conditions, avez-vous pu, en 1’espace de cinq à 
six ans, jeter 1'argent par les fenêtres dans une existence 
de dissipation et de débauches, faire des voyages à tout 
instant, venir même en aide à votre famille?

R. — Je ne pense pas qu’on me reproche ma piété 
filiale ?

D. — L’adjoint <!’Astillé, votre première résidence, 
déclare que vous quittiez cette commune à toutc heure de 
jour et de nuit. II en fut de même à Entrammes. Vous 
étiez constamment parti pour Lavai, oü l’on vous voyait 
rôder Ia nuit. Que veniez-vous faire à Lavai,à ces heures 
tardives? Vous fréquentiez, n’est-ce pas, les maisons mal 
íamées oò vous n’hésitiez pas à pénétrer revètu de vos 
vêtements ecclésiastiques?...

L’abbé Bruneau, avec componction. — Acet égard, je 
vais faire des aveux complets. Je reconnais avoir manqué 
une dizaine de fois en quatre ans à mon caractère sacer
dotal. Je regrette profondément cette faiblesse des sens; 
j ’en ai demandé souvent pardon à Dieu. Aujourdhui, 
puisque je suis devant les jurés, j ’en demande pardon aux 
hommes. (Mouvement.) TI y a eu, d’ailleurs, des années oú 
j’ai manqué une seule fois à mon voeu de chasteté; d’au- 
tres années, j ’ai peut-être succombó deux ou trois fois. Je 
trouve que c’est beaucoup trop pour un prêtre: mais on 
a fortement exagéré.

J'ajoute que je pónétrais dans ces malheureuses mai
sons soit en civil, soit avec un grand manteau qui recou- 
vrait complètement ma soutane, et sans chapeau, de telle 
sorte qu’il était impossible de reconnaitre un prêtre.

D. — Combien dépensiez-vous dans ces maisons?
R. — De 10 à 20 francs. 25 francs peut-être, jamais 

davantage.
M. le Président. — Nous n’en pouvons rien savoir. Dans 

ces sortes d’établissements, on ne donne pas de mémoires 
aux clients. (lí ir es.) Ce qui est certain, c’est que les pen- 
sionnaires des diverses maisons closes de Lavai vous con- 
naissaient comme un habitué et un habitué généreux, 
offrant volontiers des consommations, ayant toujours le 
porte-monnaie plein d’or.

Vous entendrez également une demoiselle Marie Jourdan,
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que vous avez emmenée souper à la campagne et qui a été 
extrêmement satisfaite de vos largesses. Ge jour-là, vous 
étiez en civil et vous deviez avoir pris une perruque pour 
dissimuler votre tonsure. En effet, comme cette íille vou- 
lait vous passer la main dans les cheveux, vous vous y 
êtes opposé énergiquement. (Rires.) Une autre fois, des 
bouchers vous ont surpris dans une auberge de village, 
costumé en prêtre et accompagné d’une femrae; ils vous 
ont poursuivi de leurs quolibets et vous avez disparu sous 
les huées.

Les femmes galantes de Lavai venaient vous chercher 
en voiture jusqu’à Entrammes! Elles envoyaient les 
cochers sonner au presbytère pour vous emmener à Lavai 
(Rires.)

R. — C’est faux. Je n’ai jamais eu de maitresse attitrée.
D. — C’estparfaitementpossible;les cochers ont déclaré 

que c’étaient toujours des femmes nouvelles qui vous 
envoyaient chercher. (Nouveaux rires.) Cependant, vous 
avez donné une chaine et une montre à une demoiselle 
Valentine Couteau. Oüpreniez-vousdonc tout cetargent-là? 
II vous restait, votre pension payée, 1.000 à 1.200 francs 
pour votre entretien.

R. — Lavais emprunté quelques billets de 1.000 francs; 
de plus, une religieuse m’avait légué i 6.000 francs et 
j ’avais touché une prime d’assurance.

D. — Eh bien! 1’accusation vous dira que cet argent 
provenait d’indélicatesses, d’escroqueries, d’abus de con- 
fiance, de vols et d’assassinats. (Mouvement prolongé.)

Les Vols.

C’est ainsi que 1’abbé Bruneau aurait volé 550 fr., 
au curé d'Astillé, sa première paroisse. Une échelle 
avait été appliquée contre le mur du presbytère, et 
une vitre brisée pour faire croire que les voleurs 
étaient venus du dehors. La vitre avait été maladroi- 
tement cassée de 1’intérieur à 1’extérieur.

— Heureusement, dit le brave curé à son vicaire, 
que les voleurs n’ont pas découvert la grosse somme 
qui est cachée dans le tiroir de mon prie-Dieu!

18.
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Paròles imprudentes, dont, 1’abbé Bruneau devait 
faire son proüt six mois plus tard.

Six mois plus tard, en effet, poursuit M. le Président, 
nouveau vol au presbytère d’Astillé. Cette fois,la cachette 
du prie-Dieu a été découverte. Le malfaiteur y a pris 
950 francs. '

R. —r Oh! Ia cachette était bien facile à trouver, elle ne .? 
fermait même pas à clef. 1

D. — Quelque temps après ce second vol, vous rendiez j 
visite au curé d’Avrillé. Le jour de cette visite, on lui I 
vole 1.000 francs et, plus tard Lon trouve en votre posses - 
sion une clef qui ouvre son armoire'?

L’abbé Bruneau poussa 1’audace jusqu’à « faire » 
le porte-mounaie de son curé, un jour qu’ils allaient 
cõte à côte en tournée dans la même voiture.

Ce n’étaient pas les seuls exploits de 1‘indigne vi- 
caire. Une religieuse d’Evron lui avait Femis, comme 
il l ’a avoué, 16.000 francs pour les employer en bonnes ; 
ceuvres. Dieu sait à quelles ceuvres 1’abbé Bruneau les 1 
affectait!

Les Incendies.

Après avoir passé en revue les nombreux vols re- 
prochés à 1’ancien vicaire, M. le président Giron arrive 
à une nouvelle catégorie de méfaits, les incendies.

D. — A Astillé, vous vous étiez assuié contre 1’incendie 
pour 4.500 francs à la Muluelle du Mans. Quinze jours plus 
tard, le feu prenait au presbytère pendant 1’absence du 
curé. Vous avez essayé de faire croire à un feu de che- 
minée. Combien avez-vous demandé à la Compagnie d’as- 
surances ?

R. — 1.300 francs d’indemnité, qui m’ont été alloués, à 
quelques francs près.

D. — Ce qui est particulier, c’est qu’à la faveur de cet 
incendie, un voleur dévalisa M. le curé Cointeau : son 
secrétaire fut ouvert et l’argent qu’il contenait disparut..



Eh bien! cet incendiaire, ce voleur, le ministère public 
soutiendra que c’estvous!

Mais ce n’est pas le seul incendie qui soit relevé 
contre 1'abbé Bruneau.

D. — Le 30 juin 1892, vous contractez une nouvelle 
assurance, pour 5.000 francs à la Mutuelle du Mans, bien 
que vous n’eussiez pas acheté de nouveaux meubles. Un 
mois plus tard, le feu prend pour 1a. seconde fois à la cure 
d’Astillé. Cinq foyers d’incendie distincts a-vaient été 
allumés, dans la cuisine, au premier élage, daus votre 
chambre et danslabibliothèque. Unevitre avait été brisée ; 
une échelle appliquée contre le mur. Déjà, le jour de la 
Quasimodo, quand un vol avait été coinmis au presbytère, 
la même vitre avait été brisée, la même échelle appliquée 
contre le m ur!

L’accusé. — Oh! ma conviction personnelle estquetous 
ces crimes sont, en effet, 1’oeuvre du même individu. J’ai 
même passé plusieurs nuits à monter la garde dans le 
clocher.

A la suite de ces incendies.le malheureux curé, qui 
avait été innocemment soupçonné d’avoir mis le feu 
et dénoncé à 1’autorité diocésaine, probablement par 
l ’abbé Bruneau lui-m êm e, fut envoyé en disgrâce 
dans une autre commune. Le vicaire, de son côté, fut 
envoyé à Entrammes, auprès du vénérable curé Fri- 
cot.

L’abbé Bruneau était à peine installó dans cette 
tranquille petite paroisse, qu’un vol audacieux était 
commis au presbytère. Un malfaiteur inconnu' péné- 
trait dans la sacristie, fracturait une armoire, en y 
prenant une somme de 550 francs dont une partie 
en pièces d’or de 40 francs, retrouvées plus tard en
tre les mains du vicaire. Le jour du vol, 1'abbé Fri- 
cot était absent et le vicaire avait éloigné précipitam- 
ment la domestique. Cette attitude avait paru plus que 
suspecte. Le vénérable abbé Fricot était persuadé que 
le voleur n’était autre que son vicaire; il avait même 
confié ses soupçons à. sa bonne, la Jeannette, *n lui

LES CRDIES DE L ABBÉ BRUNEAU
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faisant jurer de ne jamais répéter à personne le nom 
qu’il venait de lui révéler.

Après la mort tragique de son maitre, labrave filie, 
embarrassée de ce secret qui lui pesait, confia çe cas 
de conscience à un religieux qui 1’engagea à ne plus 
bésiter et à éclairer la justice.

L a ssa ssin a t du curé dE ntram m es.

Arrivons au 2 janvier 1894, date de la disparition 
de 1’abbé Fricot.

D. — Ce jour-là, vous avez passé la journée à Lavai 
d’oü vous êtes rentré un peu gris vers 6 heures du soir. 
Oh! ce n’est pas la première íois que vous vous montriez 
en cet état. (Rires.)

M. le curé vous pria de donner aux enfants de cbceur la 
leçon de chant accoutumée; vous avez répondu que vous 
étiez trop las.

Les enfants sont repartis et vous êtes resté seul, avec le 
curé, qui écrivait dans son bureau.

Une demi-heure plus tard, le curé avait disparu.
On le chercha vainement toute la nuit et, le lendemain 

seulement, on le retirait de son puits, couvert d’horrib!es 
blessures.

Mais revenons à la soirée du crime : le diner était prêt; 
un enfant, le petit Lochain, qui habitait à la cure, était 
venu >mus appeler deux fois de la part de la servante qui 
s ’inquiétait de ce retard. Cependant, ni vous ni le pauvre 
curé n’avez paru dans la salle à manger. Nous savons, 
hélas! ce que le curé était devenu. Quant à vous, la domes- 
tique, en regardant par la fenêtre vitrée, vous aperçut du 
côté du bucher. Qu’alliez-vous donc y faire à cette 
heure-là ?

R. — J’allais chercber du bois pour entretenir le feu 
dans le bureau, oú je m’étais mis à jouer de 1’harmonium.

D. — 11 était 7 h. 1/2, pourquoi nalliez-vous pas diner?

Pas de réponse.

Le Président. — La domestique, ne comprenant plus
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rien à ce retard, se décida à frapper à votre porte et à 
venir vous appeler. Eh bien! cette filie décdare que vous 
étiez alors dans un état d’excitation épouvantable. Elle 
s’étonna de ne pas voir M. le curé : « II est sorti! » lui 
répondez-vous. Et vous montez précipitamment dans votre 
chambre.

A 9 heures, la domestique se résigna à vous servir à 
souper. La pauvre servante, d’autant plus stupéfaite de 
1’absence du curé que sa douillette et soii cliapeau étaient 
restés dans la salleà manger et qu’il gelait àpierre fendre, 
passa le reste de la soirée à chercher son maitre 3ans le 
bourg. Vous vous êtes donc trouvé seul dans la cure, car 
vous aviez éloigné également le petit Lochain, qui aidait 
la Jeannette aux soins du ménage. N'est-ce pas à ce 
moinent que vous êtes allé jeter de nouvelles büches dans 
le puits?

II était 6 heures quand 1'abbé Fricot, assommé, avait 
été précipité dans le puits. Mais, à 8 heures du soir, il 
n’était pas mort; ses cris désespérés arrivaient jusqu’aux 
voisins. Ges cris, vous aussi vous avez dü les entendre et 
vous êtes allé achever votre victime, soit en lui lançant de 
nouvelles büches, soit en enfonçant le corps dans l’eau à  
l’aide de longues perches qu’on a retrouvées et qui sont 
ici. (Mouvement.)

Et M. le Président fait connaitre ce détail effroya- 
ble : malgré la gravité de sesblessures, le vieux curé, 
s’accrochant aux parois du puits et se cramponnant 
au tuyau de pompe qui le traverse, avait réussi à se 
maifttenir au-dessus de l’eau, quand son assassin est 
revenu et l’a impitoyablement achevé. [Vive sensation 
dans 1’auditoire.)

Le lendemain matin, 1’abbéBruneau préparait habi- 
lement les voisins à la nouvelle de la mort du vieux 
curé d'Entrammes : « Oh I disait-il, l’abbé Fricot est 
tout drôle depuis quelque temps; il ad es affaires de 
famille qui le tracassent; cela ne m ’étonnerait pas 
qu’il se fút suicidé. S’il s’est détruit, comme il y a lieu 
d ele  craindre, pas de scandale,à cause de la religionl 
Nous le remonterons sur son lit sans rien dire. »

L'accusé. — J’ai peut-étre eu tort de parler ainsi; mais 
ce qui est certain, c’est qu’on avait déjà cherché dans le
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puits sans rien trouver, et c’est moi qui ai donné 1’ordre 
de 1’explorer à foud, avec une araignee.

M. le Président. —  Oui, etpendant qu’on cherchait,vous 
vous êtes écrie tout á coup :.« Tiens, je saigne du nez ! » 
Vous veniez d’apercevoir votre mouchoir tache de sang. 
(M ouvement.)

L’accusd. — C éfait si simple de brüler mon mouchoir 
ou de le jrter, ayec une pierre dfdans, dans la Mayenne, 
qui coule auprès de la cure !

Pendant que 1'abhé Bruneau se faisait frapper dans 
le dos pour arrêter ce saignement de nez prétendu, les 
voisins retiraient du puits des perches, des búches, 
un morceau de soutane et enfin ie corps du malheu- -* 
reux abbé Fricot. Alors 1'abbé Bruneau prit'à part 
une religieuse, lasoeur Bouvier, et lui dit à voix basse, 
dans le plus grand mystère :

— Ma soeur, j ’avais vu hier soir M. le curé auprès de 
on puits; il s’est suicidé, la chose est certaine, mais pour 

que sa mémoire ne soit pas ternie, nous avons jeté sur lui 
des búches, de teile sorte que ton çroie à un assassinai.

R. — Je n’ai pas tenu ce propos; la soeur n’a pas com- 
pris du tout.

D. — Le pauvre cuié avait été assommé; il avait la face 
écrasée, le nez en bouillie, le visage et les mains couverts 
d’ecçhymoses. A Pune des búches retirées du puits 
pendaient encore des cheveux blancs. Le vieillard avait 
visiblement fait des efforts surhumains pour sortir du 
puits. II s’était ensanplanté contre les parois les mains 
et les pieds, qui étaient couverts d’égratignures * Pendant 
deux lieures >■( demie, il avait appelé. crié, luttè contre la 
mort. Au bout de deux heures, son assassin était reVenu j 
et Pavait aclievé à coups de búches.

Cet assassin, Bruneau, le ministère public dira que ce 
ne peut être que vous. Un étranger ne füt pas revenu. deux 
heures après. risquer de se faire prendre sur le lieu du 
crime 1

L’assassinat de 1’abbé Fricot avait été suivi du pil- 
lage en règle de la maison. Son argent, ses titres, les 
fonds de la fabrique avaient disparu. L’argent du 
bureau de bienfaisance avait été également volé. Le
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voleur n’avait laissé qu’une pièce du Pape de 4 sous!
Quelques jours après 1’arrestation de 1’abbé Bru

neau, on découvrait les titres du vieux curé cachês 
dans un moúchoir, au fond du grenier. Quant à, l’ar- 
gent, il était entre les mains du vicaire, qui fut trouvé 
possesseur de 1.500 francs, dont il ne pouvait justi- 
fier.

La découverte de taches de sang sur son moúchoir 
et sur les touches de son harmonium lui enleva d’abord 
quelque peu de son assurance.

Mais il ne tarda pas à se remettre : « Bah! d isa it-il 
aux gendarmes qui le gardaient, quand mes nerfs 
seront tombes, je dirai mon chapelet et je ne démor- 
drai plus de rien 1 » On voit qulil s’est tenu parole. F

L A ssa ss in a t de la  fleuriste.

Lavai 10 juillét.

La première journée n’a pas suffi pour passer en 
revue la nombreuse série de crimes reprochés à 
1’ancien vicaire d’Entrammes, nousen avons íini avec 
1’assassinat du malheureux abbé Fricot, reste lesecond  
ussassinat, celui de la fleuriste de Lavai, la veuve 
Bourdais, égorgée dans sa boutique, pendant la nuit 
du 14 au 15 juillet 1893.

Déjà, le 5 février de la même année, un malfaiteur 
inconnu avait pénétré dans la maison de la veuve 
Bourdais. Plus tard, une clef qui ouvrait 1’apparte- 
ment de la fleuriste fut trouvée en la possession de 

Tabbé Bruneau et, ce qui est particulier, c'est que le 
jour du vol, le vicaire d’Entrammes était absent de sa 
paroisse; on dut même aller chercher un religíeux 
trappiste pour dire la messe quotidienne à sa place.

L’abbé Bruneau. — Je suis innocent de ce vol eomme 
de 1’assassinat qui l’a suivi six mois plus tard : je ne con-

R
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naissais pas la veuve Bourdais, jamais je n’ai mis les pieds 
chez elle.

M. le Prósident. — Arrivons au 13 juillet 1893, jour du 
crime. Des clientes de Mme Bourdais se souviennent par- 
faitement d’avoir aperçu dans son magasin, vers le soir, 
un homme qu’elles n’ont pas bien remarqué. Sur les dix 
heures. des cris de détresse réveillaient les voisins, puis 
des pas furtifs se faisaient entendre, quelques inslants 
après, dans 1’escalier. Le magasin de la fleuriste était ou- 
vert; la police y pénétra.

La malheureuse femme était étendue dans sa boutique, 
la gorge béante jusqu’à la colonne vertóbrale, une pau- 
pière arrachée, un ceil crevé, lardée de quarante-trois 
coups de couteau; le lit était inondé de sang.

Ou ramassa sur le tapis de la chambre à coucber 1’arme 
qui avait servi à 1’assassin— un couteau dontla lame était 
tordue par la violence des coups qui avaient été portés. 
Aucune trace d'effraction n’apparaissait, ni sur les portes, 
ni sur les fenêtres. La police en conclut que 1’assàssin 
avait dú pénétrer dans 1’intérieur à 1’aide d’une clef qu’il 
possédait déjà. Or, je vous rappelle, Bruneau, qu’on a 
trouvé entre vos mains une clef qui ouvrait le magasin de 
la fleuriste. Du reste, partout oú les vols ont été commis, 
vous aviez des clefs qui ouvraient les portes. (Mouvement.)

Les meubles de Mme Bourdais avaient été íouillés : ses 
deux porte-monnaie furent retrouvés vides, jetés par 1’as
sassin au bas de 1’armoire. Un certain nombre de titres 
du Créd t Foncier qu’elle possédait avaient disparu.

L’abbé Bruneau. — C’est la première fois que j’entends 
tous ces détails sur 1’assassinat de JIme Bourdais. Je con- 
naissais le crime par les journaux, mais j ’en ignorais les 
circonstanees. (Rumeurs.)

M. le Président. — Vous étiez un client assidu de 
Mme Bourdais : vous lui avez souvent acheté des fleurs et 
des couronnes. On a vu plus d’une fois votre voiture sta- 
tionner devant sa porte. Vous savez que sur les deux 
dames qui ont. aperçu un homme. le soir de 1’assassinat, 
dans la boutique de Mme Bourdais. Pune d’elles tout au 
moins vous reeonnait parfaitement: 1’autre affirme, sans 
vous reeonnaitre positivement, que ce visiteur avait tout 
à fait votre taille et votre tournure. On a trouvé chez vous 
un trousseau de clefs dont plusieurs étaient limées : Pune 
de ces clefs s’a laptait au comptoir de la fleuriste. Que 
pouviez-vous donc faire de toutes ces clefs qui ne vous 
étaient d’aucun usage?
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Ce n’est pas tout : on avait volé à Mm0 Bourdais plu- 
sieurs pièces d’or de 40 francs; or, au mois de septembre 
suivant, on vous voit changer des pièces de 40 francs au 
guichet de la gare du Mans. Enfin, le soir du crime, vou- 
avez été vu à Lavai par un cocher nommé Blin, dont la 
déposition à 1’instruction a été des plus formelles. Vers 
10 h. 1/2 du soir, vous avez traversé la place de 1’Hôtel- 
de-Ville de Lavai, venant de la direction de la maison de 
Mme Bourdais; vous marchiez précipitamment et vous avez 
pris la voiture du cocher Blin pour vous faire conduire à 
Entrammes. Ce cocher l’a afflrmé énergiquement à plu- 
sieurs reprises.

R. — C’est faux! Je n’ai pas quitté ma paroisse de toute 
la journée, et à 10 heures du soir, j ’étais couché.

D. — Le lendemain, vous teniez un propos singulier à 
un de vos voisins qui vous annonçait le crime, en s’éton- 
nant que la police n’eút rien découvert : « II n’y a rien 
de surprenant à cela, lui réponde z-vous. Ainsi, moi, je 
pourrais vous assassiner au coin de votre feu avec votre 
femme et vos enfants sans que personne s’en doute ! Si 
j ’avais tourné au mal, au lieu de tourner au bien, j ’aurais 
fait un assassin terrible! » (Mouvement.)

Tel est le second assassinai relevé contre 1’ancien 
vicaire d’Entrammes. L'opinion publique lui impute 
encore la disparition d’un éclusier de Lavai, qui en 
savait long, prétendait-il, sur 1’assassinat de Mme Bour
dais et qui fui jeté dans la Mayenne; mais, faute de 
preuves, ce troisième chef d’accusation a été aban- 
donné par le ministère public.

Les T ém oignages.

L’interrogatoire est terminé; 1’abbé Bruneau n’a 
perdu, pendant ces deux audiences, ni son assurance, 
ni son sang-froid. 11 a trouvé réponseà tout, réponse 
parfois bien mauvaise et toujours fuyante et dilatoire, 
mais jamais il ne reste court; les paroles lui viennent 
abondantes et faciles, il ne lui manque que d’avoir 
l ’air convaincu.

19
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Le défilé des témoins commence avec ies anciens 
maítres de 1 abbé Bruneau. Le premier est le docteur 
Sourdrat, l ’ami intime du vieux curé qui lui donna 
les premières leçons de latiu et que le futur sémina- 
riste aurait volé de 1.400 francs.

Un loueur de voitures d’Astillé, sa première cure, 
déclare que le jeune vicaire prenait constamment des 
voitures et se faisait conduire, de jour et de nuit, 
dans toutes les directions, ayant bien soin, quand il 
rentrait dans sa paroisse, de se faire descendre, non 
devant le presbytère, mais à 1’entrée du bourg.

La maitresse d’hôtel d’Entrammes déclare à son 
tour que l’abbé Bruneau prenait sans cesse sa voiture; 
il sortait au moins deux fois par semaine et souvent 
la nuit.

Singulière existence que celle de ce vicaire coureur 
de grandes routes, quittant son presbytère à la nuit 
close pour aller rôder on ne sait oü et revenant au 
petit jour pour dire sa messe et donner la leçon de 
chant aux enfants de chceur! Ges vagabondages noc- 
turnes étaient la fable de ses paroissiens. Du reste, il 
était toujours cousu d’or, dit un témoin, et il portait 
constamment sur lui une bourse pleine de louis et de 
billets de banque.

L’abbé Livache, supérieur du petit séminaire de 
Mayenne, déclare que le jeune Bruneau était un élève 
des mieux doués, mais qu’on dut le mettre à la porte 
à la suite d’une série de vols d’argent commis au pré- 
judice de ses camarades. Jamais d’ailleurs on ne put 
tirer de lui tirer aucun aveu.

— C’est absolument fa u x ! s’écrie 1’accusé. J’ai été 
remercié, non pour un vol d’argent, mais pour avoir 
soufflé à. un de mes concurrents son devoir de vers 
latins. (Hilarité .)

La veuve Thibault, qui tient à Lavai une maison 
hospitalière, reconnaít dans 1’abbé Bruneau un de 
ses clients accoutumés.

Le vicaire ne craignait pas de franchir, en costume 
ecclésiastique, ce seuil mal famé et, malgré les tarifs
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modestes de la maison, il trouvait moyen d’y dépen- 
ser 35 francs.

— Cela ne vous étonne pas, demandait-il un jour à 
la tenancière de 1’établissement, de voir un ecclésias- 
tique chez vous?

Et, coinme la matrone souriait, il reprit, après un 
silence :

— B ah! il y en abien d'autres qui font comme m o i! 
II n’y a pas de mal à ça. »

Jetons un voile discret sur les dépositions des pen- 
sionnaires de la veuve Thibault que le vicaire d’En- 
trainmes honorait de ses préférences : sa conduite 
était déplorable.

Un jour, des meuniers qui l ’avaient rencontré en 
prètre dans une auberge de village, en compagnie 
d’une racoleuse de Lavai, lui firent un charivari et 
1’obligèrent à disparaitre précipitamment.

Le cocher Lejeune reconnait dans 1’accusé, dit-il, 
un monsieur prêtre qui s’est fait conduire dans les 
quartiers mal réputés de Lavai.

iLautres cochers ont conduit le vicaire en compa
gnie galante, la nuit, à travers les rues ou dans les 
environs de la ville. Quelquefois, il était en civil, 
avecune casque tte de chasseur.

Une demoiselle Marie Jourdan, qu’il emmena à 
Changé, en partie fine, futtrès surprise de sa résis- 
tance à se laisser passer la main dans les cheveux; 
elle en conclut aujourd’hui qu’il portait perruque 
pour cacher sa tonsure. II avait également des m ous- 
taches postiches et refusait d’y laisser toucher. Du 
reste, les souvenirs de cette irrégulière sont assez 
confus, car la nuit se passa à boire, et le lendemain 
matin, ni le vicaire ni sa conquête n’avaient les idées 
bien nettes.

Suit la déposition d’une jeune employée de com- 
merce, Mlle Valentine Foucault, qui nie obstinément, 
et malgré l’évidence, avoir reçu de l’abbé Bruneau une 
montre et une chaine en argent.

Cette jeune demoiselle, qui jure ses grands dieux 
qu’elle est restée digne de porter la couronne blanche
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des rosières, parait ávoir conservé pour 1’abbé Bru- 
neau une sorte de tendresse mystique; elle le regarde 
avec des airs penchés et affirme qu’il ne lui a jamais 
rien donné, que la montre et la chaíne lui viennent 
d’une amie et, revenant sur ses premiers aveux de 
1’instruction, elle tient tête à tous les démentis»

Nous en avons fini avec toutes ces histoires de 
femmes. Après avoir vu le vicaire d’Entrammes 
rôdeur de nuit et coureur de ruelles, nóus allons le 
retròuver voieur, escroc, -létenteur de fausses clefs, 
soupçonné d’avoir ouvert le secrétaire du curé 
d’A.v-rillé qui avait eu 1’imprudence de 1’inviter à pas- 
ser la journée chez lui, et d’y avoir pris 300 francs, 
1'argent des pauvres; préludant enfin, par une série 
d’indélicatesseg, aux incendies et aux assassinats qui 
ont couronné sa carrière.

Comme le curé d’Avrillé, l ’abbé Lemaitre, curé de 
Cossé, fut allégé, pendant qu’il aliait administrer un 
malade, de 14 kilos de sous qu’il avait dans ses 
tiroirs. II n’osa pas alors soupçonner 1’abbé Bruneau 
qui, cependant, se rendait fréquemment à la cure de 
Cossé pour se confesser à son confrère. Aujourd’hui, 
il est visible que sa conviction est faite.

Et le défilé continue. Yoici un brave fermier 
d’Astillé, nommé Goisbeau, auquel le vicaire a sou- 
tiré 3.000 francs, sous prétexte de subvenir aux frais 
de conslruction d’une école libre ; voici l’ancien léga- 
laire d'une religieuse d’Astillé. la sceur Adèle, que 
1’abbé Bruneau est parvenu à supplanter en promel- 
tant à la bonire soeur de distribuer aux pauvres les
16.000 francs qidelle laissait après elle. Inutile de dire 
que ni les pauvres ni les ceuvres n’ont jamais vuun 
centime de ces 16.000 francs.

Pendant les dix huit mois que 1’abbé Bruneau passa 
à Astillé, deux incendies, visiblement allumés par un 
malfaiieur, éclatèrent à. six mois d’intervalle au 
presbytère et, à la faveur du premier de ces sinistres, 
pendant la nuit du 21 au 22 mai 1892, le curé, qui 
était absent de la paroisse, fut complètement déva- 
lisé et la caisse de la fabrique fut pillée. Quant à
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l ’abbé Bruneau, il réalisa successivement deux jolies 
primes cPassurance.

Tous ces témoignages roulent sur des délails connus 
et je passe.

Très humainement, M. le président Giron abrège la 
déposition du père de 1’accusé, un vieux paysan rasé, 
grisonnant, bronzé par cinquante ans de coups de 
soleil, qui avait été cité on ne sait pourquoi. Pendant 
toute la dernière partie de 1’audience, le pauvre bon- 
homme reste dans un coin de la salle, les mains croi- 
sées, la tête bassê, retenant ses larmes et jetant 
á la dérobée un regard lamentable sur son fils, 
puis se détournant à la hàte d’un air peureux, comme 
s’il faisait mal.

Après lui, l ’abbé Pointeau, 1’ancien curé d’Astillé, 
un brave curé de campagne uniquement occupé de 
recherches historiques, qui se console d'avoir eu 
1’abbé Bruneau pour vicaire, et d’avoir été trois 
fois volé, deux fois incendié, difiamé calom nié, 
dénoncé à 1’évêque etfinalem ent disgracié, s’estimant 
heureux encore de n’avoir pas été supprimé comme 
devaitl’être, six mois plus tard, le curé cTEntrammes.

— Je n’étais pas plus rassuré que cela tout de même, 
déclare-t-il avec une émotion rétrospective. Après les vols 
étranges dont j’avais été victime, après ces incendies qui 
avaient éclaté à la cure, je craignais vaguement qu’il ne 
m’arrivât quelque chose de plus désagréable encore et je 
couchais barricadé dans ma chambre. (Sensation.)

D. — Vous avez été dénoncé par votre vicaire, qui, 
redoutant vos soupçons, avait tout mis en oeuvre pour vous 
éloigner?

R. — Mon Dieu! je ne 1’accuse pas; mais il est certain 
que j ’ai été desservi auprès de 1’évêché.On a même apposé 
à la porte du presbytère des affiéhes dans lesquelles mon 
nom était associé d’une façon diffamatoire à celui de deux 
personnes très honorables qui venaient aider ma domeá- 
tique. On a fini par demander mon changement et on l’a 
obtenu. Je ne me suis pas révolté contre cette injustice; 
j ’ai obéi chrétíennement et, aujourd’hui encore, je ne 
veux pas accuser l’abbé Bruneau.

L’accusé. — Et vous avez bien raison, monsieur le curé;
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j ’ai toujours eu pour vous la plus grande estime, la plus 
sincère affection! Nous avons été persécutés ensemble et 
je vous aí toujours consolé! (Rumeurs.)

M. le Président. — Comment! mais ou a saisi chez vous 
une iettre du maire d’Astillé en réponse à une autre lettre 
dans laquelle vous lui demandiez le dóplacoment de ce 
malheureux prêtre, pour le bien de la religion! Ce n’était 
pas assez qu’on l’eút volé, incendié ! 11 fallait encore qu’on 
l'enlevàt contre son gró d’une paroisse oú il étaitadoró! 
(Mouvement prolongé!)

M. de La Beraudière, maire d’Astillé, rend hom- 
mage à la parfaite dignité d'existence du pauvre curé, 
donl la déposition si modérée et si scrupuleuse est 
véritablement touchante. II ajoute que ce fut 1’abbé 
Bruneau qui l ’engagea àprévenir 1’évêché des placards 
injurieux affichés sur le compte du curé. Dans ces 
placards, on allait jusqu’à insinuer que le pauvre 
prêtre était 1’auteur des vols et des incendies qui 
s’étaient succédé au presbytère d’Astillé, et c’est dans 
ces circonstances que M. le curé Pointeau futdéplacé. 
Aujourddiui, le retour de 1’opinion publique l'a bien 
vengé de ces calomnies.

Lavai 11 juillet.

G’est la journée décisive pour l’abbé Bruneau. Le 
Président des assises a réservé pour cette troisième 
audience les témoignages relatifs au double assas- 
sinat du curé d’Entrammes et de la fleuriste de Lavai 
et, avec un accusé de cette trempe, obstiné dans des 
dénégations invincibles et ayant réponse à tout, les 
confrontations avec les témoins ne peuvent manquer 
d’être mouvementées.

En suivant 1’ordre des dates, c’est à 1’assassinat de 
Mmo Bourdais, la fleuriste de Lavai, que M. le prési
dent Giron, dont on ne peut que louer 1’impartialité 
et la métbode, consacre la première partie de l’au- 
dience.
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Ici, il faut bien en convemr, si les charges ont été 
soigneusement rassemblées par 1’instruction, la lutte 
est encore belle pour la défense et Me Dominique, 
1’avocat de 1’abbé Bruneau, ne manquera pas de tirer 
parti da mystère qui plane sur ce premier crime.

Un proche voisin de Mmc Bourdais, M. Béaran, cha- 
pelier à Lavai, raconte d'abord comment il a entendu 
les derniers cris de la victime :

Vers 9 heures du soir, Mme Bourdais avait fermé son 
magasin. II pouvait être 10 h. 1/2, quand mon enfant 
entendit des cris comme si l’on battait quelqu’un. Nous 
nous mimes à la fenêtre, très inquiets.

Mais, à ce moment-là, il y avait des saltimbanques sur 
la grande place de Lavai, et nous commencions à nous 
rassurer, quand nous avons entendu dans le couloir des 
pas furtifs. N’osant pas nous risquer chez la voisine, nous 
retournâmes à la fenêtre pour appeler au secours. Juste- 
ment, une voiture passait. Je hélai le cocher : « Vite! lui 
criai-je, allez chercher la police ! II vient de se passer 
quelque chose chez Mmo Bourdais. »

M. le commissaire de police Leroy, immédiatement 
prévenu, se transporta aussitôt sur les lieux. La 
pauvre femme était étendue dans sa chambre, la 
gorge ouverte, un ceil arraché, percée de trente-trois 
coups de couteau. Le comptoir-caisse de la boutique 
avait été ouvert et portait des traces de sang.

Une voisine de Mrac Bourdais, Mme Desnos, raconte 
que, six mois avantd’être assassinée, la tleuriste avait 
été volée de 300 francs. Le malfaiteur avait pénétré 
chez elle à l ’aide d’une fausse clef qu’il avait oubliée 
dans la serrure. Dans la somme volée se trouvaient 
plusieurs double louis de 40 francs.

M. le Président des assises fait passer sous les 
yeux des jurés deux clefs saisies chez 1’abbé Bruneau 
et dont chacune ouvrait un des tiroirs de la veuve 
Bourdais. Une de ces cieis avait été limée.

Mc Dominique fait observer que les clefs saisies sont 
des clefs communes, se trouvant couramment dans le 
commerce.
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L’abbé Bruneau persiste à soutenir qu’il est totale- 
ment innocent du meurtre de Mme Bourdais et qu’il ne 
la connaissait même pas :

— Allons donc! dépose le cocher Lelandais, cité à la 
barre, je l’ai vu je ne sais combien de fois entrer chez elle. 
Son cheval et la voiture étaient attachés devant la bouti- 
que 1 (Mouvement.) Une aut.re fois, je l'ai chargé au mo- 
ment oú il sortait de chez Mme Bourdais avec des pots de 
fleurs. II était aceompagné de M. le curé Fricot et je les 
ai ramenés tous deux à Entrammes.

Le surlendemain de 1’assassinat de la veuve Bour
dais, 1’abbé Bruneau causait avec M. Leraoine, bour- 
relier à Entrammes, de ce crime qui jetait alors 
1’émoi dans Lavai et tous les alentours : « Ge n’est rien 
de tuer une femme, disait-il, la police est si mal faite ! 
On vous tuerai l bien au coin de votre feu, votre femme 
et vous,la justice n’y verrait rien. Ah! si j ’avais tourné 
au mal, j ’aurais fait un terrible assassin! »

Mais voici des témoignages précis.
Mme Daligand, domestique à Levai :

Le lo juillet, jour du crime, dépose-t-elle, je me trou- 
vais, avec MUe Leclerc, chez Mmo Bourdais, pour acheter 
des fleurs, quand un individu sans barbe, vêtu d’un com- 
plet sombre, traversa brusquement la boutique. II pénétra 
dans la chambre sans saluer et sans rien dire à personne.

— Voílà un individu qui n’est guère poli, dis-je, à part 
moi, en le toisant de pied en poing; j’étais fort intriguée 
de la présence de cet homme.

Quand j’appris le lendemain, que Mme Bourdais avait été 
assassinée pendaut la nuit : bien shr, m’écriai-je, c’est 
cet individu-là qui a fait, le coup.

D. — On vous a confrontée avec Fabbé Bruneau?
R. — Oui, monsieur, et si tout d’abord je n’ai pas fort 

bien reconnu ses traits c’est qu’il faisait des grimaces et 
qu’il se décomposait la figure. Mais, pour son costume, 
c’était bien ça. Alors je 1’examinai devant, derrière, sur 
le côté, c’était parfaitement mon homme. (Sensation.) Ce 
qui m’avait beaucoup frappée chez Mme Bourdais, c est que 
la fleuriste le laissait aller et venir sans lui demander ce
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qu’il voulait. IL avait l’air d’être comme chez lui. Je suis 
súre qu!il se trouvait encore dans 1’appartement quand 
nous sommes sorties.

Devant cette- déposition si formelle, ' 1’ancien. 
vicaire d'Entrammesne s’émeut ni ne s’indigne. « Cette 
dame fait absolument epreur », d it-il avec indiffé- 
rence, presque avec douceur, et M° Dominique con
state que, le jour de la première confrontation, 
Mmo Daligand s’est montrée beaucoup moins affirma- 
tive.

M. le procureur de la République Déribéré-Des- 
gardes adjure Alme Daligand de se tourner vers l’ac- 
cusé et de dire une dernière fois si elle le reconnait. 
L’abbá Bruneau se lève en essayant de faire bonne 
contenance, mais malgré lui, ilb a isse  la tête, ne pou- 
vant soutenir le regard de la domestique, et une légère 
rougeur colore ses joues.

— Oui, oui, c’est lui! s ’écrie Mme Daligand avec 
énergie.

L’ancien vicaire d’Entrammes ne peut retenir un 
tressaillement, mais il n ’a ni une protestation, ni un 
geste, ni un cri. IIse rassied comme accablé, enjetant 
à Mme Daligand un de ces regards qu’on n’oublie pas.

M"e Leclerc, domestique, qui accompagnait Mme Da
ligand chez Mme Bourdais le soir du crime, est beau
coup moins affirmative dans ses déclarations : elle 
n’a pas dévisagé le visiteur qui se trouvait en même 
temps qu’elle chez la fleuriste et ne saurait dire si cet 
homme était bien 1’abbé Bruneau.

Le cocher Blin, qui connaissait particulièrement le 
le vicaire d’Entrammes pour l ’avoir conduit fréquem- 
ment à toute heure de jour et de nuit, et pour lui 
avoir amené des femmes jusqu’au presbytère, jamais 
les mêjnes, fait une déposition accablante,

— La nuit du crime, dit-il, vers 10 h. 1/2 du soir, je 
me trouvais sur la place de 1’Hôtel de Ville de Lavai, 
quand je fus abordé par un homme vêtu de gris, por- 
teur d’une sacoche, qui monta dans ma voiture en m’or- 
donnant de le conduire à Entrammes.

19.
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D. — De quel côté venait-il?
R. — Du c&tó de la boutique de la veuve Bourdais. 

(Mouvement.) « Vous m’arrêterez à 1’entrée du bourg d’En- 
trammes, me dit-il, je monterai le village à pied. »

M. le Président, au témoin. — Tournez-vous vers l’ac- 
cusé.

Est-ce bienlàrhomme que vous avezconduit cettenuit-là.
Le cocher Blin, très énergiquement. — Ôh! parfaite- 

ment! monsieur le président. (Sensation prolongée.)
L'abbé Bruneau. — Je nie formellement : jamais ce 

cocher ne m’a conduit dans la nuit du 15 au 16 juillet de 
l’an passé. Je n’étais pas à Lavai.

Me Dominique, au cocher. — Comment se fait-il que, 
mis en présence (le l’abbé Bruneau, pour la première fois, 
le 14 janvier dernier, vous n’avez pas reconnu l’abbé Bru
neau?

R. — J’étais tout saisi, je n’osais pas, puis j ’ai réíléchi 
que je devais toute la vérité à la justice et j'ai parlé.

M. le Président. — Voyons! vous êtes honnête homroe, 
vous avez prêté serment, vous comprenez toute la gravité 
de votre déposition; est-ce bien Pabbé Bruneau ou un 
autre qui a pris votre voiture la nuit de Lassassinat de 
Mme Bourdais?

Le cocher Blin. — C’est bien lui! (Mouvement.)

M. le Dr Accolas, médecin-légiste, rend compte 
de 1’autopsie de la veuve Bourdais : la malheureuse 
femme était en chemise el tenait encore une arma- 
ture de la lampe à essence fortement serrée dans la 
main gaúche. Elle avait été égorgée dans son lit; 
une large mare de sang s'étendait entre les deux 
oreillers; la paupière gaúche avait été arrachée de 
l’oeil et regardait avec une expression farouche. L’oeil 
droit avait été crevé, vidé, d’un coup de couteau; le 
còu avait été scié en six fois et les artères se voyaient 
à nu. Le visage, les épaules, le ventre, les cuisses 
étaient tailladés de quarante blessures. Un coup 
furieux avait traversé la main droite de lavictim e au 
moment oü elle essayait d’écarter son assassin d’un 
suprême effort. Une main ensanglantée avait ouvert 
le tiroir du magasin.

M. le D1 Accolas montre aux jurés l’arme du

t
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crime, un mauvais couteau à manche noir, dont la 
pointe s’était faussée dans ia m ain de 1’assassin.

Lhmpression du docteur est que la malheureuse 
femme a dú être surprise pendant son sommeil, mais 
une lutte terrible s ’est eogagée entre lav ictim e e tle  
meurtrier.

M- le Dr Dupré a procédé, six mois plus tard, à 
1’autopsie du pauvre abbé Fricot, le malheureux curé 
d'Entrammes, à 1’assassinat duquel nous arrivons 
maintenant. Dans son jardin, ou on 1'avait porté, il 
gelait três fort et sa soutane était transformée en une 
sorte de glaçon. L’abbé Fricot avait la face complète- 
ment écrasée, lecrâne fracturé, la peau des pieds et 
des mains tout éraillée et comme usée. Jeté encore 
vivant dans son puits, le pauvre curé avait d Cl faire des 
efforts désespérés pour en sortir.

Le Dr Dupré procéda également à 1’examen minu- 
tieux de 1’abbé Bruneau et constata sur ses mains 
des éraflures caractéristiques indiquant qu’il avait 
soutenu une lutte. II était d’ailleurs dans un état de 
santé déplorable, conséquence de son inconduite.

S u itle  pharmacien du Parquet, M. Gallereau, qui 
a constaté sur 1’harmonium de 1’abbé Bruneau, sur sa 
lampe, sur son mouchoir, la présence de taches de 
sang. L’abbé Bruneau essaie vainement d’expliquer 
d’une façon plausible ces constatations si graves.

Je passe sur les dépositions des notables d'Entram- 
mes. Le maire, 1’adjoint, le médecin, les membres du 
du conseil de fabrique, tous rendent hommage au 
caractère du digne curé, à sa délicatesse, à la régula- 
rité presque mmutieuse avec laquelle il adrninistrait 
les biens paroissiaux. Quant au vicaire, il ne revenait 
à personne.

Depuis les vols dont il avait été victime. M. le curé 
Fricot paraissait tout soucieux, tout préoccupé; il 
était certaín qu’il connaissait le nom du voleur, mais 
qu’il ne voulait pas le révéler.

Le lendemain de sa mort, M. 1’abbé Boutruche, son 
neveu, interrogea solennellement la domestique :

— Voyons, Jeannette, lui dit-il, mon oncle avait



3 3 6 CAUSES CRIMUSELÍES ET MONDATNES

toute confiance en vous; il a dú vous révéler ce qu’il 
n’a conflé à personne, le nom de l ’homme qui l’avait 
volé, le même sans doute qui l'a assassine'.

— Oui, monsieur 1’abbé, répondit la domestique, je 
sais ce nom; M. le curé me l’a dit, mais j ’ai juré de 
ne le répéter jamais et je suis liée par mon serment.

— Je vous en délie, s’écria l’abbé Boutruche.
Et, le lendemain, la servante de l’abbé Fricot faisait 

les déclarations les plus complètes à la justice.
M. de La Hammonaye, le châtelain d'Entrammes, 

déclare que le curé se plaignait fréquemment a lu i de 
son vicaire qui, disait-il, était toujours parti.

— A h ! disait le pauvre curé à M. de La Hammo
naye, après le vol dont il avait ólé victime, il n’est pas 
loin, mon voleur; si la police voulait s’en donner la 
peine, il serait Ijien vite arrêté!

L’abbé Fricot avait beaucoup d’argent chez l u i : il 
avait reçu 1.300 francs pour fonder une école libre à 
Entrammes. Quand on lui eut volé une partie de cette 
somme, le brave ecclésiastique eut une phrase admi- 
rable de confiance :

— On ne me volera plus, d it-il, mon vicaire pos- 
sède un coffre-fort; je lui confierai mon argent.

II fallut le nouveau vol qui fut commis au presby- 
tère d'Entrammes, au mois de septembre dernier, 
pour jeter quelque méfiance dans le coeur excellentdu  
vieux prêtre. C’est alors que son humeur changea et 
qu’il commença à concevoir sur le compte de son 
vicaire des soupçons que, par excès de scrupule et par 
bonté d’âme, il voulut garder pour lui seul.

Une déposition amusante est celle du jeune Lochain, 
un petit bonhomme de neuf à dix ans, que le curé 
d’Entrammes élevait par charité et qui faisait des 
commissions pour la servante.

M. le président Giron le fait grimper sur une chaise 
et 1’interroge paternellement.

Le jour ou Fon a assassiné M. le curé, dit l'enfant,M. le 
vicaire était rentré de Lavai vers 6 heures du soir; il 
avait 1’air d'avoir bu un petit coup, et il refusa de donner 
la leçon de chant aux enfants de chceur. Au lieu de venir
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diner, il resta jusqu’à 8 heures à jouer de 1’harmoniuai, 
malgré les appels de Jeannette, qui n’était pas contente 
de voir la soupe refroidir.

D. — Et oú était M. le curé pendant ce temps-là?
R. — M. le vicaire m’a dit qu’il était sorti dans le vil- 

lage et il s’est décidé, vers les 8 heures, à souper seul.
D. — Tu n’as pas entendu des cris?
R. — Non. monrieur. Du reste, M. l’abbé m’a envoyé au 

premier étage lui faire du feu dans sa chambre, pendant 
qu’il envoyait la Jeannette chercher M. le curé à travers 
le bourg.

On sait que, cTaprès 1’accusation, 1'assassin aurait 
profité de cette double absence pour retourner au 
puits oü, depuis 6 heures du soir, se débattait sa 
victime, étoufTer ses cris, 1’achever à coups de búche 
et enfoncer sous l’eau à coups de perche le blessé qui 
se cramponnait désespérément aux parois Les che- 
veux-du pauvre abbé Fricot adhéraient encore à Fune 
des perches qui figurent sur la table des pièces à con- 
viction.

Pendant plus de deux heures, les plaintes et les 
appels du vieux curé furenl distinctement eptendus 
des voisins jusque sur la route d’Entrammes. 
« C’étaient, dit une femme Marteau, des cris lamenta- 
bles qui semblaient venir de dessous la terre! » Ce qui 
est extraordinaire, c’est que personne ne se dérangea. 
11 était encore temps de sauver le malheureux prêtre, 
mais les braves paysans fermèrent leur porte et per
sonne n’eut Fidée de serisquer du côté du presbytère : 
on peut dire que 1’infortuné curé d'Entrammes est 
mort victime de Págoisme rural et de 1’indifférence 
poltronne de ses voisins.

Le R. P. Bachelet, religieux trappiste, supérieur 
de la Trappe de Porl-Salut, qui est tout proche d’En- 
trammes, raconte la visite matinale qu’il reçut de 
1’abbé Bruneau, le lendem ain de 1’assassinat.

— M. le curé a disparu hier soir, nous dit le vicaire 
d’Entrammes. Nous craignons qu’il ne se soit détruit. II 
était singulier depuis quelque temps. Pourvu qu’il ne se
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soit pas pendu! Nous avons passé toute la nuit à le cher- 
cher avec la Jeannette.

— Avez-vous regardé dans le puits? interrompis-je.
— Nous y avons regardé avec une lanterne, mais nous 

n’avons rien vu.
— Eh bien, repris-je, il faut 1’explorer encore avec une 

araignée.
L’abbé Bruneau n’avait pas l’air inquiet. II me fit 1’efTet 

d’un bon prètre qui redoute un scandale et qui cherche à 
en atténuer le retentissement. (Mouvements divers.)

II étail certain, d’ailleurs, que 1’assassin n’avait pu 
venir du dehors. Les murs du presbytère d’Entrammes 
ne portaient, au dire du brigadier de geudarmerie, 
aucune trace d’elTraction; aucun vestige de pas sur les 
plates-bandes. La porte qui communique avec leg lise  
étail soigneusement fermée. Enfin, ce malfaiteur 
inconnu, 1'abbé Bruneau, rentré au presbytère depuis 
6 heures, ne pouvait faire autrement que de 1’enten- 
dre. Autant de cbarges accablantes qui s’accumulent 
sur sa tête!

Le vicaire passa une partie de la nuit à faire sem- 
blant de cliercher le curé disparu dans le village et le 
jardin du presbytère en compagnie de la Jeannette et 
d’un jeune prétre qui habite Entrammes, 1’abbé 
Chellçs.

Au moment oii les deux ecclésiastiques passaient 
près du puits, l ’abbé Bruneau s ’écria : « II ne serait 
pourtantpas tombé là-dedans! » Et sans attendre que 
son compagnon l’eüt rejoint, il approcha sa lanterne 
de 1’orifice du puits et dit tranquilleinent : « Non, il 
n ’y a r ien ! » (Mouvement).

C'est seulement le lendemain que le puits fut sérieu- 
sement exploré, sur les instances du Révérend Père 
supérieur d e la  Trappe de Port-Salut.

Enfin, voici « la Jeannette », Jeanne Charlou, à 
1’état civil; cinquante ans, une bonne servante de 
curé, au teint de cire, au large bonnet tuyauté, aux 
cheveux finement lissés et chastement dissimulés sous 
la ruche.
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Dès lepremier vol dont M. le curé a été victime, dépose 
Jeannette Charlou, j’avais mon idée : le vicaire faisait trop 
de dépenses r Súrement le voleur nè pouvait être que lui! 
Je le dis tout uúiment à M. le curé qui me répondit : 
« Jeannette, moi aussi je soupçonne 1’abbé Bruneau, mais 
n’en parlons jamais! Vous me le jurez, n’est-ce pas? » Je 
levai la main et je n’ai rien dit à personne jusqu’au jour 
oú, après 1’assassinat de mon maitre, j ’ai été relevée de 
mon serment pa~ un prêtre.

La vieille bonne se perd dans de longs détáils sur 
les incidents qui ont marqué la nuit de la disparition 
de son maitre.

Vers lOheures du soir, pendant q u e l’abbé Bruneau 
cberchait le curé disparu, elle crut entendre une sorte 
de choc violent dans le jardin, mais elle n’y preta pas 
autrement d’attention. Aujourd’hui elle est convaincue 
que c’était le bruit d’une büche que l’abbé Bruneau 
venait de jeter dans le puits. La nuit se passa en 
recherches vaines. À son retour au presbytère, d’oú 
le vicaire l’avait éloignée, la vieille servante fut très 
étonnéede rencontrer 1’abbé Bruneau avec sa soutane 
converte de terre. Elle ne fut pas m oins surprise de 
trouver ouvert le portail de la cure, qu’elle avait laissé 
fermé.

La Jeannette est persuadée que l ’abbé avait ouvert 
ce portail pour donner le change et faire croire que 
1’assassin était venu du dehors. II paraissait d’ailleurs 
peu ému, se Qt servir du vin chaud et mangea les ceufs 
qui élaient restés du diner du curé; puis il s’écria 
tout à coup : « Ah! je saigne du nez! » Et il s’enve- 
lo,ppa la tête de son mouchoir en se faisant introduire 
un chandelier dans le dos. 11 y avait bien du sang sur 
son mouchoir, mais personne ne peut dire si ce sang 
provenait réellem ent d’une hémorragie nasale et non 
des égratignures qu’il portait aux mains, égratignures 
qu’il a vraisem blablem ent recues dans la lutte contre 
sa victim e et dont on a retrouvé des traces sur sa 
lam pe et sur son harmonium.

La Jeannette n’est pas loin de soupçonner 1’abbé 
Bruneau d’avoir voulu la précipiter elle-même dans
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le puits. Corame elle lui faisait remarquer avec éton- 
nement sa soutane couverte de terre, il 1’emmena du 
côté du puits et essaya de le lui faire enjamber, mais 
prudemment la Jeannette se détourna et regagna avec 
rapidité le presbytère.

Le dernier témoin à charge est la sceur BouVier, 
institutrice à Entrammes, une bonne religieuse à 
lunettes, à laquelle, le lendemain du crime, 1'abbé 
Bruneau a tenu ce propos étrange : «. Monsieur le 
curé est dans son puits; je l'ai vu passer tête basse, 
hier soir, vers 6 h. 1/2 demi, se dirigeanl vers le 
fond du jardin ; mais je n’ai pas voulu que sa mémoire 
fCit ternie par un suicide. On a jeté des bôches sur 
lui, et comme il n'a pas pu sortir du puits pour se 
les lancer sur le corps, tout le monde croira qu’il a 
été assassiné. » (Sensation).

En 1892, pendant la retraite de la première com- 
munion, 1'abbé Bruneau prononça un sermon qui, 
depuis le crime d’Enlrammes, est revenu à la mé
moire de bien des gens,

J’ai eu un ami intime, presque un frère, qui a été perdu 
par les mauvaises sociétés, il est devenu voleur et il est 
monté à 1’échafaud. Voici une lettre qu’il m’écrivait la 
veille de son exécution. »

Ceux qui l’ont entendu, ce sermon du vicaire d’En- 
trammes, sont persuadés que cet ami intime n’était 
autre que lui-même 1

Lavai 12 juillet

Le Verdiet.

C’est la dernière audience. Elle appartient aux plai- 
doiries.

Dans un réquisitoire des plus serré, M. le procu- 
reur de la République Déribéré-Desgardes rappelle
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1’existence de désordres, de débauches et des crimes 
de 1'abbé Bruneau. II le montre rôdeur de nuit et cou- 
reur de mauvais lieux, dépensant en deux ou trois 
ans 30.000 francs dont il lui est impossible d'expli- 
quer la legitim e possession, volant au séminaire de 
Mayenne, volantetassassinantau presbytère d’Entram- 
mes et dansla petite boutique de la fleuriste de Lavai. 
Après avoií rendu un juste hommage à la mémoire 
du pauvre curé Fricot, 1’organe du m inistère public 
requiert contre son assassin un verdict sans pitié.

Messieurs les jurés, dit-il, nous traversons des temps 
troubles, votre devoir est pénible, mais vous le remplirez 
sans faiblesse. Prêtre débauché,incendiaire, voleur et deux 
fois assassin, l’abbé Bruneau mérite d’autant moins l’in- 
dulgence que son éducation et le milieu social dans lequel 
il a vécu devaient le préserver davantage de la chute et 
de 1’infamie. II faut que cette tête tombe !

M' Dominique, avocat de 1’abbé Bruneau, discute 
avec une véritable éloquence les charges de 1’accusa- 
tion. II abandonne à laconscience publique levicaire  
victime de ses sens, mais il suplie le jury de résister 
à la pression de 1’opinion et de ne pas voir en lui l’as- 
sassin de la fleuriste de Lavai, sur la fo i d’un cocher 
ivrogne,ou le meurtrier du curé d’Entrammes, sur les 
propos sans consistance d’une vieille servante.

Pour lui, 1’abbé Bruneau n’avait aucune raisond’as- 
sassiner son curé, avec lequel il n’avait jamais eu 
aucune querelle, et il est très vraisemblable que le 
pauvre abbé Fricot a été tué par un malfaiteur venu 
du dehors pour le voler.

La commune d’Entrammes est, paraít-il, un repaire 
de gens sans aveu,qui viennent chercher asile au mo- 
nastère de la Trappe oú la charité des moines les 
accueille avec beaucoup trop de confiance. Me Domi
nique termine sa très remarquable plaidoirie par ces 
m ots : « L’abbé Bruneau est innocent!

Les jurés rapportentun verdict quireconnait 1’abbé 
Bruneau non coupable de 1’assassinat de la veuve 
Bourdais et des incendies du presbytère d’Astillé,
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mais coupable, sans circonstances atténuantes, de 
l ’assassinat de Fabbé Fricot, curé d’Entrammes.

Interrogé une dernière fois avant 1’application de 
la peine, 1’ancien vicaire d’Entrammes salue la Cour 
Sans mot dire et se rassied sans aucune apparence 
d’émotion. aprèsavoir serré la main de son défenseur 

La Cour prononce contre lui la peine de mort et 
ordonne qu’il sera exécuté à Lavai.

Des applaudissements accueillent la lecture de la 
sentence.

E xécution de Fabbé Bruneau.

L’abbé Bruneau a été exécuté le 30 aoüt, sur la grande 
place qui s’étend entre laprison et le Palais de justice de 
Lavai.

Son agonie fut terrible !
Deibler était arrivé à Lavai avec les bois de justice avant 

que Me Dominique, qui avait si vaillamment défendu le 
condamné, eút reçu de M. Casimir-Perier la lettre d’au- 
dience traditionnelle.

L’honorable défenseur revendiqua énergiquement ses 
droits, partit pour Pont-sur-Seine, ou le président de la 
République se trouvait en villégiature ; et pendant qu’il 
essayait une dernière fois de disputer la t-ête de l’abbé 
Bruneau à la justice en implorant la clémence du chef 
de 1’Etat, la fouie, venue de tous les points du départe- 
ment de la Mayenne, sachant la présence du bourreau et 
flairant la curée sanglante, se répandait chaque nuit dans 
les rues de Lavai, en vociférant et chantant des refrains 
obscènes.

Ges huées et ces chants montèrent certainement jus- 
qu’à la cellule du condamné.

Enfin, après quatre nuits de cette veillée scandaleuse. 
1’ordre d’exécuter l’abbé Bruneau parvint au Parquet, 
Me Dominique avait échoué dans sa suprême intercession,

L’ancien vicaire d’Entrammes, qui savait son sort irré- 
vocablement fixé, avait eu le temps de se préparer à 
mourir.

II reçut la terrible nouvelle avec résignation, se con
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fessa, entendit la messe et communia dans la chapelle de 
la prison en présence de tous les condamnés et de nom- 
breux curieux, profondément émus par le calme et la 
majesté de cette sorte d’ofíice des morts.qui se prolongea 
pendant près d’une heure.

Après être resté agenouillé pendant tout l’office sur son 
prie-Dieu, priant avec ferveur et abimé dans une médi- 
tation profonde, l’ex-abbé Bruneau se livre docilement lui 
au bourreau. A l’aumônier, l’abbé Foulon, qui offre un 
verre de rhum :

— Non, répond-il avec un sourire de reconnaissance, la 
sainte communion me suffit!

Arrivé devant la guillotine, il proteste une dernière 
fois de son innocence et embrasse tendrement le digne 
prêtre en lui disant:

— Monsieur 1’aumônier, priez bien pour moi.
II est 4 h. So. La tête tombe,





MADAME DE THOURY

Paris,20 juillet

Le 7 mars dernier, une femme d'une soixantaine 
d’années, Mme de Thoury, tirait deux coups de revol
ver sur le comte Horace de Choiseul au moinent oü il 
prenait son courrier dans la loge de sa concierge, 
232, rue de Rivolí.

M. de Choiseul ne fut pas attein l,et Mme de Thoury, 
qui du reste avail laissé tomber son arme, fut immé- 
diatement arrêtée.

Elle compàraissait aujourd’hui devant la Cour d’as- 
sises de la Seine, et les débats vont nous apprendre 
que Tauteur de cet attentatest une plaideuse rebutée 
etexaspéróe qui a voulu, non cominettreun crime,mais 
faire un éclat.

Filie d’un banquier d’Àubusson, Mmo de Thoury, qui 
est aujourd’hui une grosse dame bouffie, auxcheveux  
blancs ondulés, aux traits accentués, à la physiono- 
mie moqueuse et goguenarde, fut à 1’époque de sa 
première jeunesse la maitresse du gentilhomme nor- 
mand dont elle porte le nom, et qui finit parTépouser 
aprés avoir vécu avec elle pendant dix-sept ans.

Après la mort de M. de Thoury, elle devint la mai
tresse de son ami intime, le comte Arthur de Monta- 
lemberl, beau-frère de M. le comte llorace de Choi
seul.

Avant de mourir, en 1887, le comte de Montalem- 
bertavait reconnu partestament que Mm0 de Thoury
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lui avait prêté 130,000 francs. Mais les héritiers con- 
testèrent la réalité decette créance et, après de longs 
procès, la Cour de Caen leur donna raison.

Cet arrêt m itle comble à la fureurde Mme de Thoury 
Elle cria au déni de justice, à la spoliation. Pendant 
des années, elle chercha par tous les moyens à inti- 
mider la famille de Montalembert pour 1’amener à 
composition, courant d’agent d’afl'aires en agent 
d’affaires^ menaçant de la publication de brochures 
scandaleuses. et elle fmit par s’en prendre au comte 
Horace de Choiseul, conseil judiciaire de M. Godefroy 
de Montalembert, l’un des deux füs de son ancien 
amant,

Le jour oü, n’ayant rien pu obtenir, elle achetait 
un revolver et faisait feu dans la direction de M. de 
Choiseul, sinon sur lui, elle jouait sa dernière carte 
en provoquant un scandale public, jalouse de faire 
reviser par la justice sentimentale du jury les arrêts 
juridiques de la Cour de Caen.

Telle est, rapidement esquissée, la physionomie du 
procès d’bier.

Conime on le verra par 1’interrogatoire, 1’attitude 
de Mme de Thoury a éte extrêmement provocante et 
hautaine. Elle n’a ménagé à la famille de Montalem
bert et à M. Horace de Choiseul ni les sarcasmes ni 
les outrages, Nous ne lui donnerons pas le plaisir de 
voir reproduites ici les injures qu’elle a prodiguées 
aux deux familles et dans lesquelles elle n‘a mème 
pas épargné les femmes. A 1’entendre, les Montalem
bert et les Choiseul sont capables de tout, lesdeux fils 
de son ancien amantsontdes spoliateurs et M. Horace 
de Choiseul lui-m êm e s ’est allié à M. Houyvet, pre- 
mier Président de la Cour de Caen pour la dépouiller 
entièrement.

M. le président Berr a toutes les peines du monde 
à arrêter ce débordement d’invectives :

D. — Vous êtes née en 1838.
R. — Je ne m’en souviens plus.
D. — Venue à Paris toute jeune, vous avez vécu dix-
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sept ans avec M. de Thoury, qui a flni par vous épouser 
in extremis.

R. — J’avais toujours refusé de me maiáer avec lui. par 
excès de délicatesse.

C’est seulement en 1872, au moment oü il allait mou- 
rir, que j ’ai aCcepté sou nom.

C’était d’ailleurs un parfait honnête homme...
M. le Président. — Que vous avez trompé pendaut 

quinze ans avec M. le comte de Montalembert, dont vous 
étiez devenue la maitresse en 1859. M. de Thoury, qui était 
son ami, n’est morl qu’en 1872. Votre correspondance de 
cette époque établit à Tévidence ces relations.

R. — Je proteste énergiquement!
D. — M. de Thoury disparu, vous avez songé àrecon- 

quérir votre inlluence sur M. de Montalembert, et vous 
semblez avoir réussi, car, en 1876, à la veille de se battre 
en duel, il vous recoDnaissait 150.000 francs.

R. — Mais je lui avais prêté cet argent!
D. — Voyons, vous n’avez jamais eu un sou !
M. de Thoury, qui vous avait instituée légataire uni- 

verselle, est mort insolvable !
R. — C’est absolument faux !
D. — En 1882, iniluencé par sa famille, M. de Monta

lembert a tenté de rompre. Vous avez semblé vous rési- 
gner, en faisant étalage de vos sentiments religieux, de 
votre abnégation, de votre résignation à accepter un 
humble emploi de gouvernante.

Les relations cessèrent, en eífet, pendant près de deux 
ans.

Mais, en 1884, M. de Montalembert, dont 1’esprit était 
fort aíTaibli, était pris d’un retour d’affection pour vous 
et la vie commune recommençait.

Vous étiez auprès de lui quand il mourut à Nice au 
mois de décembre 1887.

Cinq jours auparavant, dans des circonstances drama- 
tiques, menaçant le malade de 1’abandonner et de le lais- 
ser mourir comme un chien, vous lui avez arraché une 
nouvelle obligation de 150.000 francs.

Comme nous Tavons dit plus haut, les héritiers de 
Montalembert intentèrent un procès à 1’ancienne mai
tresse de leur père et,aprèsdes débats interminables, 
cette libéralité était annulée par la Cour de Caen.

Dès lors, les héritiers Montalembert ne devaient
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. plus avoir ni trèvé ni repos. Mm° de Thoury ne cessa 
de les faire harceler par des hommes d’affaires, inti- 
midantspécialement le comte Iíorace de Ghoiseul, 
conseil judiciaire d’un des fils du défunt.

Après de longs mois de palience, le comte Horace 
de Choiseul se decida signaler au Parquet les libelles 
menaçants dont il était poursuivi ;

M. le Président. — Voilà quelle était votre attitude, à 
vous, une ancienne femme galante !

R. — Vous n’avez pas le droit de dire cela. *
D. — Comment ! vous avez vécu pendant des années en 

concubinage!
R. — C’est le cas de très honnêtes femmes, monsieur. 
D. — Je ne les appellerai pas ainsi, madame, on n’est 

pas une honnête femme quand on vit en concubinage ; 
mais revenons au procès : Furieuse d'avoir été appelée 
devant M. Clément, commissaire de police,' sur la plainte 
du comte Horace de Choiseul, vous avez acheté un revol
ver et vous avez surveillé pendant quinze jours lesabords 
de sa maison, 232, rue de Rivoli.

Enfin, le 7 mars, vous l’avez aperçu au moment oú il 
prenait son courrier dans la loge du concierge et vous 
avez fait deux fois feu sur lui.

Les deux bailes ont passé tout près de sa tête. L’une 
d’elles a brisé la porte vitrée.

L’accusée sourit en haussant les épaules.

Votre attitude est inconvenante ! s’écrie M. le Président. 
Vous pouviez tuer un homme qui ne vous avait jamais 
rien fait, atteindre le petit enfant de la concierge, un 
locataire, un passant.

R. — Je ne voulais pas tuer M. de Choiseul, maisj’étais 
déterminée à faire un éclat, à saisir le public du déni de 
justice dont j’étais victime. J avais^vainement réclamé 
auprès des députés, des ministres, de M. Carnot, de 
M. Rouvier. Comment! après tant d’années de dévoue- 
ment à M. de Montalembert, ses héritiers me réduisaient 
à la misère !

D. — Et pourquoi vous attaquiez-vous à M. de Choi
seul ?
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R. — Parce que, les héritiers de Montalembert sont des 
I incapables ou des idiots. Mme de Montalembert est...

Ici, une grossière injure. L’accusée continue avec 
une violente croissante :

L’arrêt de la Cour de Caen qui m’a dépouillée est stu- 
[j pide. C’est un déni de justice. M. Houyvet, le premier 
I président de la Cour, est coutumier du fait. J’ai voulu 

faire connaitre la situation au grand public et je n’ai pas 
honte d'étre ici.

D’ailleurs, si j’ai guetté M. de Choiseul pendant quinze 
jours, c’était pour bien étudier les lieux et me rendre 
compte de la meilleure place que je pourrai-s prendre 
pour tirer sur 1 ui sans 1’atteindre, car si je voulais faire 
du bruit, j’.aurais été désolée de lui faire du mal. (Ilires.)

J’aurais pu parfaitement tirer sur lui trois nouvelles 
bailes, j ’avais mon revolver entièrement chargé ; je me 
suis donné le plaisir de tirer sur M. de Choiseul en le 
manquant. Mon but était atteint: j ’étais súre de passer 
en Cour d’assises !

M. le comte Horace de Choiseul, ancien député, 
commence par raconter 1’attentat. II le fait en termes 
des plus modérés.

Le 7 mars, dit-il, au moment oú je me penchais pour 
prendre mes lettres dans la loge de ma concierge, j’en- 
tendis un coup de feu ; je me retournai et j’aperçus une 
femme que je ne connaissais pas et qui tira une seconde 
fois sur moi, puis jeta son pistolet. Je Ia fis arrèter.

D. — Vous avez été l’objet de nombreuses lettres de 
menaces ?

R. — Oui, monsieur le Président, et j ’avais du porter 
plainte pour chantage. C’est sans doute pour se venger 
de cette plainte que 1’accusée a tiré sur moi.

L’accusée, très mielleuse. — Mais M. de Choiseul sait 
bien que je n’ai pas voulp 1’atteindre.

M. de Choiseul. — Madanré a tiré sur moi, à deux 
mètres de distance, mais ne la connaissant pas, nayant 
jamais eu à m’occuper de ses affaires, je ne pouvais sup- 
poser qu’elle désirât ma mort, et je l’ai dit.

L^accusée. — M. de Choiseul a fait une déposition beau-
Lü
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coup plus modérée à 1’instruction. II change son fusil - 
d’épaule, comme c’est son habitude; mais je ne veuxpas, 
en présence de sa faiblesse, lui répéter ce que je vous \ 
disais de lui toul à 1’heure.

i B

M. le com tellorace de Choiseul ajoule qu’il est tota- <1 
lement étranger aux démêlés de Mme de Thourv avec 
les héritiers de Montalembert. C’est postérieürement I; 
à ces procès qu’il a été nommé conseil judiciaire 
d’un de ses neveux.

I
L’accusée. — C est matériellement inexact. M. de Choi- 

seul a été la tête de ce procès. II était J’ami de M. Houy- 
vet, le premier président, son ancien collègue à la ! li 
Chambre, et il a usé de son influence de député, si : ií 
minime soit-elle.

M. Ilorace de Choiseul. —■ Je jure sur mon honneur que 
je ne suis jamais intervenu dans les procès qui intéressent 
madame !

o;
'L’accusée se répand de nouveau en injures contre 

la famille de Montalembert. Passons !
Les autres témoins sont entendus.
M. Gibaud, un des nombreux hommes d’aíl'airesque L 

Mme de Thoury est allée trouver, a refusé de se char- 
ger de faire valoir ses réclamations, pour ne point I 
s ’associer « à un pur chantage ».

II s’est borné à essayer de voir 1’abbé Garnier, le ! 
publicistechrétien bien connu, auquel Mmc de Thoury 
voulait deinander d‘intervenir près de la famille de 
Montalembert.

L’accusée. — Comment! mais vous m’avez fait signer lj|; 
un engagement de do 0/0 sur la somme que j ’avais à tou- E 
cher! (Rires.)

x 1 l i ;

Même appréciation de M. Legallais, ancien notaire l |  
qui n‘apas voulu davantage s’associer à une affaire 
de chantage. 1

Après 1’audition de la conciergede larue de Rivoli, ] j 
qui donnait le sein à son enfant au moment oü Mmc de f

1 t
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I Thoury a tiré, et d’autres témoins de la tentative 
I d’assassinat du 7 mars, M. 1’avocat général Bulot de- 
I mande une condamnation sévère contre une femme 
I qui a poussé le chantage jusqu’au revolver.

II donne lecture de circulaires scandaleuses lancées 
j par 1’accusée et annonçant la publication imminente 
I d’une brochure à tapage contre la famille de Monta- 
I lembert et la famille de Choiseul-Praslin.

Mme de Thoury menaçait de mettre au jour les scan- 
|  dales de famille les plus révoltants.

— Quand on signe de pareils factums, s’écrie 
1 M. Tavocat général Bulot, on est tombé au dernier 
i degré de la déconsidération !

L’organe de 1’accusation fait observer, d’ailleurs,
I que M. le comte Horace de Choiseul n’était pas Thé- 
1 ritier de M. de Montalembert, qu’il n’a jamais figuré 
íj dans les procès incriminés par Taccusée et auxquels 

elle attribue saruine, dont il n’a aucunement profité.
— 11 faut, conclut M. 1’avocat général Bulot, que 

ces moeurs-là sortent de chez nous. Elles onl été trop 
longtemps encouragées par la faiblesse des verdicts

I de vos prédécesseurs. II est temps que vous procla- 
J miez que le revolver n’est ni un argument d’amoureux 
I ni un argument de plaideur.

MeDecori plaide, naturellement, la spoliation,la dé- 
I sespérance.

11 s’altache à établir que Mmo de Thoury était réelle- 
1 ment la créancière de M. de Montalembert et que les 
Ihéntiersde son ancien amant 1’ont dépouillée.

11 donne lecture du testament de M. de Montalem- 
ibert, reconnaissant que sa maitresse lui a prêté 
j 150.000 francs pour 1’aider à paver une acquisition 
I immobilière, et d’une correspondance qui semble 
ibien établir, en effet, que Mme de Thoury était en si- 
rçtuation de faire certaines avances à son amant.

Le jury s’est laissé toucher par ces considérations 
M et a rapporté en faveur de Mme de Thoury un verdict 
^d’acquiltement. L’accusée a remercié les bons jurés 
nar un sourire, mais elle n’a pas été rendue à la lí-
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Elle est en effet, renvoyée en police correctionnelle 
pour tentative de chantage envers la famille de Mon- : 
talembert. Mais son avocat a prévenu la Cour qu’elle 
ne comparaitrail point et que, par respect pour elle— 
même, elle se laisseraitjuger par défaut plutôt quede : 
daigner répondre àune accusation infamante (1). 1

1. i\lme de Thoury a été condamnée depuis pour tentative de I 
chantage, à un an de prison.



XIII

PROCÈS DE CORNÉLIUS HERZ

Paris, 28 juillet.

Le dernier acte du procès de Panama (1) s’est joué 
hier devant Ia 8o Chambre correctionnelle.

Cornélius Herz était cité pour répondre des chçm- 
tages qu’on 1’accuse d’avoir exercés ant contre la 
Compagnie de Panama qu’à 1’encontre du baron de 
Reinach, auxquels il a extorqué la somme formida- 
ble de onze millions.

Inutile de dire que le malade de Bournemouth ne 
s’est pas présenté à 1’audience.

L’état de rémission que M. le D1' Brouardel et son 
collègue, le Dr Dieulafoy, avaient constaté au com- 
mencement de 1’hiver dernier ne s’est pas maintenu, 
parait-il, et Me Clunet, avocat de Cornélius Herz, 
apporte à là barre une attestation toute récente, con- 
statant que son client est moribond.

Ce certificat médical, daté du 21 juillet dernier, 
nous apprend que le D' Herz est atteint du diabète, 
d'une grave affection des parois du coeur, enfin, d’une 
angine de poitrine qui peut 1’emporter d’un instant à 
1’autre, au moindre mouvement et sous le coup de la 
plus petite émotion. Toute tentative de déplacement 
lui serait fatale!

L’attestation porte les signatures de six médecins : 1

1. Volr tous les grands procès de Panama dans les C a u ses c r i-  
m in e lle s  de 1893.

20.
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le Dr Cohen, président de 1’association médicale du 
Royaume-IJni, médecin extraordinaire de S. M. Ia 
reine Victoria; le Dr G. Johnson, agrégé de la Société 
royale de médecine, membre de l’Université de Lon
dres, également médecin extraordinaire de la reine; 
le D1' Bronton, agrégé de la Société royale de méde
cine; le Dr Fraser, médecin habituei du Dr Herz ; le 
Dr Malcalm Machadee, agrégé du collège royal de 
chirurgie,et le D1' Green.

Après avoir donné au Tribunal connaissance de 
cette attestation, Me Clunet demande à poser ses con- 
clusions. II compte soutenir, paraít-il, que le Tribu
nal de police correctionnelle est incompétent, et que 
son client, qui était encore grand-ofílcier de la Légion 
d’honneur au moment oü il a été cité, ne peut être 
jugé que par la l re Chambre de la Cour d’appel.

M. le président Flandin lui fait observer qu’aux 
termes de la loi, aucun avocat n’a le droit de se pré- 
senter pour un prévenu qui fait défaut,et une savante 
discussion juridique, sur laquelle nous glisserons, 
s’engage entre Mc Clunet et M. le substitut Flach, qui 
soutient la prévention. Très sceptique, M. le substitut 
Flach!

Cornélius Herz, dit-il, n’a pas toujours été malade! 
Quand on 1’a appelé à 1’ínstruction, son premier soin a 
été de passer la frontière.

S’il estvraiqu’au mois de mai 1893, lesdocteurs Brouardel 
et Charcot, envoyés à Bournemouth par le gouvernement 
français, ont reconnu qu’il était atteint du diabète sucré, 
d’albuminurie phosphaturée, de vomissements, de trou- 
bles cardiaques, d’angine de poitrineet qu’il était intrans- 
portable, le docteur Brouardel et le docteur Dieulafoy ont ; 
constaté le 4 novembre suivant une amélioration sen- 
sible.

A cette époque, le docteur Herz n’était plus, dit le doc
teur Brouardel, le malade anémié, le mourant du mois de 
juin précédent. II avait engraissé, Talbuminurie avait dis- 
paru, les troubles aigus du coeur avaient cessé, et ledoyen 
de la Facultó de médecine déclarait qu’il était parfaite- 
ment en état de se rendre à Londres pour comparaitre 
devant le tribunal d’extradition:
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:— Je tiens à m’y rendre au plus tôt, protestait alors 
Cornélius Herz, je. veux comparaitre, j’entends laisser à 
mes enfants un nom intact!...

Mais il s’est bien gardé de quitter Bourneraouth, et il a 
continué de jouer la comédie^

Inculpé rebelle et récalcitrant, qu’il obtempère d’abord 
au mandat d’arrêt décerné‘contre lui et qu’il se presente, 
s’il veut soulever des exceptions pour échapper à la jus
tice !

Me Clunet proteste vivement :

• Rebelle,récalcitrant, fugitif, Cornélius Herz, allons donc! 
Jamais il n'a mis la frontière entre lui et ses accusateurs. 
C’est à Londres qu’il habitait en 1892 et s’il s’était rendu 
à Paris, c’était pour venir conférer avec le baron de Rei- 
nach, laissant en Angleterre sa femme et ses enfants.

M. de Reinach se suicide le 20 novembre 1892, et,le 27, 
Cornélius Herz retourne tranquillement à Londres, sans 
être alors 1’objeL d’aucune accusation, sans même avoir 
été cité comme témoin par le juge d’instruction.

Sa mise en cause ne date que du 16 janvier 1893. II 
était alors gravement malade, alité, et depuis lors il a été 
dans 1’impossibilité de quitter la chambre.

S’il en était autrement, le gouvernement anglais ne se 
seraitpas contenté de placer un factionnaire à sa porte. 
II 1’aurait fait transporter à Londres et ne se serait. pas 
prêté à une pitoyable comédie !

M. le substitut Flach. — Et le second certicat du doc- 
teur Brouardel ?

M. le président Flandin. — Cornélius Herz est un malade 
intermittent. (Itires.)

M° Clunet. — Mais que pouvez-vous répondre au certifi- 
cat que je vous apporte et qui porte la signature des plus 
hautes autorités médicales de 1'Angleterre?

M. le substitut Flach. — Jusqu’à quand Cornélius Herz 
compte-t-il jouer 1’immobilitó ?

M° Clunet. — Nous ne sommes pas dans le secret de 
Dieu. Nous nous trouvons en présence d’un cas de force 
majeure.

Le Tribunal n’en passe pas moins outre au débat et 
ordonne que Cornélius Herz sera jugé par défaut.

Les témoins sont entendus.
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Le premier est M. 1’expert Flory, qui a été chargé 
de la triple et formid.able expertise nécéssitée par le 
procès des administrateurs de Panama, par le procès 
de corruption et enfin par la plainte en chantage 
déposée par le liqúidateur de la succession du baron 
de Reinach, M. lmbert, contre Gornélius Herz.On sait 
avec quelle conscience M. Flory s’est acquitté de cette 
énorme tàche :

Dès 1885, dit M. Flory, ou voit Cornélius Ilerz intervenir 
auprès des administrateurs de la Société de Panama et 
leur arracher 600.000 francs à la veille d’une première 
tentative d’émission d’obligations à 1 ots. Cette allocation 
de 600.000 francs avait pour objet de « rémunérer son 
concours en vue d’obtenir pour la Compagnie de Panama 
Fautorisation d’émettre des obligations à lots. »

Cette première tentative échoua. La demande fut reje- 
tée. Cornélius Herz n’en garda pas moins les 600.000 fr.

En 1888, nouveile demande de la Compagnie.
Cette fois, c’est avec l’agent fmancier de la Compagnie 

de Panama. avec le baron de Reinach, que Cornélius Herz 
entra en pourparlers.

Aux termes d’une lettre qui est au dossier, le baron de 
Reinach lui assura une allocation de dix millions, qui 
seraient payés au docteur Herz sur les premiers fonds 
versés par le public. (Mouvement prolongé.)

L’émission, vous le savez, ne réussit pas, mais Corné
lius Herz n’en exigea pas moins du baron de Reinach le 
versement de ces dix millions.

La Compagnie de Panama commença par regimber.
Ici se place le premier acte de chantage imputé à 

Cornélius Herz. C’est un télégramme daté de Franc- 
fort, le 10 juillet 1888, et adressé à M. Marius Fon- 
tane :

Votre ami (le baron de Reinach) cherche à tricher, II 
faut qu’il paie ou qu’il saute ! Et, s’il saute, ses amis tom- 
beront avec lu i ! Je briserai tont plutôt que d’être volé 
d’un centime. Avisez ! II n'est que temps !

Signé : Cornélius Herz.
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Le lendemain, la Compagnie de Panama lui versait
1.500.000 francs!

Mais, poursuit M. Flory, Cornélius Herz était insatiable. 
Quelques mois plus tard, il contraignait le baron de Rei- 
nach à lui verser encore 2 millions, sur 3.370.00Q francs 
mis à sa disposition par la Compagnie, déposés à la ban
que Thierrée st convertis en chèques pour être distribués 
à des hommes politiques. Le docteur Herz toucha ces 
2 millions par 1’intermédiaire de son rnandataire, M. Cha: 
bert, et s’empressa d’en faire emploi en achetant trois 
immeubles à Paris sous le nom de sa femme.

Depuis,ses réclamations et ses menaces se sont succédé 
jusqu’au suicide du baron de Reinach, qui affirme ne lui 
avoir pas versé moins de 11 millions, dont 4 millions 
fournis par la Société de Panama et le reste tiré de sa 
propre caisse.

Encore Cornélius Herz ne se déclarait-il pas satisfait. II 
ne cessait de réclamer et n’était nullement intimidé par 
les velléités de résistance du baron de Reinach:

« Je ne veux plus rien verser, écrivait le baron au 
représentant de Cornélius Herz. II n’a droit à rien. 11 
n’a rien fait. S’il bouge, je préviendrai le procureur de 
la République, je montrerai combien de millions il a 
extorqués à la Compagnie de Panama et je lui en récla- 
merai le remboursement.

«• Ce grand ofíicier de la Légion d’honneur, futur 
« ambassadeur, dit-il, des Etats-Unis à Paris, prétend 
« léguer un nom honnête à ses enfants?

« Je produirai tous ses reçus, qui démontreront combien 
« de millions il s’est indüment appropriés. »

II faut croire que le secret qui unissait ces deux 
hommes était bien terrible, que Cornélius Herz tenait 
le baron de Reinach par des liens bien puissants, car 
il ne fit que rire de cet essai de résistance et, quelques 
jours après, il télégraphiait de Berne au baron de Rei
nach, rue Murillo :

Vous manquez à vos engagements et vous essayez de 
vous dérober à vos obligations par des menaces gro-
t6SCJU6S.

Je dédaigne ces tentatives malhonnêtes et j ’irai jus-
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qu’au bout. !S'i les supplications de vos amis, ni'celles de 
votre famille ne m’empêcheront de faire le nécessaire 
pour obtenir prompte justice.

M. de Reinach, maté, continua de chanter, jusqu’au 
suicide. Quelques semaines avant sa mort tragique, il 
versait encore à Cornélius Ilerz une dernière somme 
de 500.000 francs et il a laissé un état récapitulatif 
des millions qu’il a décaissés : — « Etat des chanta- 
ges de Cornélius Herz » écrivait-il au crayon rouge 
en tète de ce document. Le total dépassait 11 millions, 
et le fameux traité passé avec Cornélius Ilerz n ’en 
avait stipulé que 10.

Au dos de cet état, le baron avait écrit le brouillon 
d’une lettre adressée à son ennemi et qui n’avait pas 
eu le don de 1’intimider.

J’ai reçu votre communication insolente, écrivait-il à 
Cornélius Herz. Si vous ne me laissez pas en repos, je 
mettrai le procureur de la République au courant des 
faits et gestes de 1’association de cbantage qui s'est for- 
mée contre moi.

Quant au gouvernement, il est édiíié sur les agissements 
du docteur Herz.

M. le président Flandin se demande comment,mal- 
gré d’aussi violentes récriminations, le baron de Rei
nach a continué de chanter jusqu’à sa mort :

M. Flory.— C'est qu'il se savait compromis par les moyens 
qu’il avait employés pour obtenir des faveurs. Voilà ce qui 
m’explique que Cornélius HerzVait fait chanter jusqu’à la 
fin ! (Vive sensation dans 1’auditoire.)

Après M. Flory, M. Imbert, liquidateur de la suc- 
cession du baron de Reinach, declare qu’il a fait 
apposer les scellés sur tous ses papiers dès le lende- 
main de son suicide, et qu’il y a trouvé la trace des 
monstrueuses extorsions de fonds dont il avait été 
victime. Aussi m a-t-il pas hésité à déposer contre 
Cornélius Herz une plainte en chantage :

v
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Rien n’établit, di L il, en dehors du fameux traité de 
Panama, que jamais le baron de Reinach ait été le débi- 
teur du docteur Herz.

Loin de lá, eu 1881, Cornélius Herz était réduit à lui 
emprunter 2.000 francs.

M. le Prósident, — Et en 1887, Cornélius Herz était dans 
unetelle détresse qu’il était saisi et sur le point d’être 
vendu !

M. Imbert. — Le baron de Reinach ne lui en a pas 
moins versé, pour des causes inconnues, plus de 6 mil- 
lions de sa poche, et il est mort insolvable, laissant un 
actif de deux millions et un passif de seize millions. (Sen- 
sation.)

M. le substitut Flach prononce son réquisitoire.
Après avoir établi juridiquement que Cornélius 

Herz, grand officier de la Légion d’honneur, mais à 
titre étranger, ne peut se réclamer d’aucune juridic- 
tion exceptionuelle, 1’organe du ministère public 
requiert contre lui le maximum, le grand maximum  
de la peine — cinq ans de prison.

Puis il donne au Tribunal quelques nouveaux échan- 
tillons des télégrammes comminatoires de Cornélius 
Herz :

Venise, 24 avril 1888.

Si je ne reçois pas un télégramme satisfaisant aujour- 
d’hui même, je briserai toute résistance et ferai cesser 
toute équivoque !

Francfort, 15 mai 1889,

Si demain à 4 heures je ne reçois pas ces deux pièces, 
et sans aucune modiílcation, je donnerai suite aux 
mesures conservatoires. A vous de décider de votre sort !

Bâle, 17 mai 1889.

Votre conduite est odieuse et stupéfiante. Vous violez 
un icontrat formei? vous oubliez mes bontés, mes bien- 
faits pour vous et les vôtres.

Vous me provoquez à la guerre d’un coeur léger ! Vous
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mentez eíTrontément en disant que vous ne me devez 
aucune gratitude !

Vous parlez toujours du gouvernément et de la magis
tratura comme de vos humbles serviteurs.

Vous mentez !
Vous ne trouverez, ni dans le gouvernément ni dans la 

magistratura, quelqu’un qui veuille s’associerà vos tristes 
agissements.

Payez-moi ce que- vous me devez et je consentirai 
peut-être encore une fois à vous pardonner !

Autrement, comptez sur ma colère !

Enfin M. le substitut Flach donne lecture au Tribu
nal d elap ièce  capitale du procès,de ce fameux traité 
aux termes duquel la Compagnie de Panama s’enga- 
geait à verser dix m illions à Cornélius Herz s ’il faisait 
réussir 1’emprunt à lots.

Yoici cette pièce suggestive :

Monsieur le docteur Herz,
11 est convenu que, suivant nos conventions verbales, 

vous toucherez dix millions le lendemain du jour oü la 
Compagnie de Panama aura reçu elle-mêmo du public le 
premier versement provenant de 1’emprunt à lots dont 
elle demande actuellement l’autorjsation aux Chambres.

11 est entendu que je retiendrai sur cette somme le 
montant de vos dettes personnelles et de ce que vous devez 
tant à moi qu’à la maison Kohn-Reinach.

La présente me sera rendue par vous après exécution 
du traité.

Signé : Baron de Reinach.

Ce n’est qu’un coin du voile. M. le substitut Flach 
en soulève un autre. Dans sa lettre justiticative à la 
Commission d’enquête, Cornélius Herz a prétendu 
avoir la Jpreuve que le baron de Reinach avail essayé 
de Fempoisoiiner.

— J’avoue en toute humilité, dit en terminant 1’organe 
du ministère public, que je ne connais pas le lien qui 
unissait ces deux individus véreux qui avaient trempé 
dans tant de négociations inavouables! Mais nous en
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savons assez pour que vous appliquiez à Cornélius Herz le 
maximum de la peine !

Le Tribunal rendra son jugement à huitaine.

4 aoút.

La huitième Chambre correctionnelle du Tribunal 
de laSeine a rendu hier son jugement dans TaíTaire 
Cornélius Herz.

Comme nous l’avons dit,il y a huit jours, le malade 
de Bournemouth ne s’était point présenté à Taudience 
et c'est par défaut qu’il a été condamné, conformé- 
ment aux conclusions de M. le substitut Flach, à cinq 
ans de prison, le maximum de la peine.

Voici le jugement :

Altendu que, par ordonnance du 11 juin 1894, Corné
lius Herz a été renvoyé devant le tribunal correctionnel 
de la Seine comme s’étant, depuis moins de trois ans 
avant le premier acte de poursuite, rendu coupable du 
délit de chantage aa préjudice de Jacques de Reinach et 
de la Compagnie universelle du canal interocéanique de 
Panama;

En la forme :

Attendu que Cornélius Herz, placé sous mandat d’arrêt, 
au début même de 1'information s’est constamment sous- 
trait aux injonctions dont il a été Tobjet, bien qu’il soit 
constant qu’il ait été, à plusieurs reprises, à même de se 
déplacer;

Altendu qu’actuellement encore, bien que régulière- 
ment cité à domicile et dans les délais légaux, il invoque, 
avec certificats à l’appui, des raisons de santé, non pas 
pour demander une remise de 1’afTâire à une date ulté- 
rieure, mais pour soutenir que, nomprésent, il a le droit 
de se faire représenter par des conclusions tendant à 
opposer des fins de non recevoir ;

Attendu qu’aux termes des art. 185, 186 du Code d’ins- 
truction criminelle, aucun prévenu absent ne peut se faire 
représenter lorsque la peine requise contre lui est une 
peine d’emprisonnement;



3 6 2  CAUSES CRIMINELLES ET M0NDA1NES

Que c’est le cas de Cornélius llerz qui, placé sous man- 
dat d’arrêt, ne peut faire échec à des dispositions légale6 
d’ordre public et de droit étroit;

Attendu d’autre part qu’en rapprochant les textes des 
lois et règlements sur 1’ordre de la Légion d’honneur, de 
l’art. 20 de la loi du 10 avril 1810, il rósulte que 1’immu- 
nité d’une jurisprudence spéciale n’est pas applicable á 
Cornélius llerz, nommé grand officier de la Légion d’non- 
neur, mais au titre étranger seulement, comme tel admis 
et nou reçu dans l’Ordre, rayé des matricules par décret 
du 27 janvier 1893 ;

•

Am fond :

Attendu que de 1’instruction et des débats il résulte la 
preuve qu’à une époque postérieure au 28 janvier 1890, 
non couverte par la prescription, Cornélius llerz, bien 
qu’ayant déjà reçu plus de ueux millions de francs pour 
des Services inavoués, a, de divers lieux et à piusieurs 
reprises, continue à adresser au banquier de Keinach, 
actuellement décédé, ou à ses représentants, des télé- 
grammes ou des lettres d'une extrême violence, menaçant 
de Reinach de le dénoncer et de le perdre, lui et ses 
amis, si les sommes demandées n’étaient pas immédiate- 
ment envoyées au réclamant;

Attendu qu’à l’aide de ces monaces écrites, violentes, 
incessantes et calculées, Cornélius llerz a extorqué ou 
tenté d’extorquer, par contrainte morale, tant du ban
quier Joseph de Reinach que de la Coinpagnie du Canal 
interocéanique de Panama, des sommes considérables et 
d’une importance telle que 1’auteur de ce délit doit être 
puni avec toute la rigueur permise par la loi pénale ;

Par ces motifs,
Le tribunal condamne 1’éternel malade de Bourne- 

mouth à cinq années de prison, à 3.000 fr. d’amende 
et aux dépens.
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LE FILS DU GÉNÉRAL WITTINGHAIYI

Saintes, 10 aoüt.

C’est une cause à la fois bien passionnante et bien 
mystérieuse que ce procès du fils du général W ittin- 
gham, qui vient répondre devant les jurés de Saintes 
du meurtre de sa jeune femme Suzanne Audon.

Mariage d'amour, m ésalliance que la fam ille W it- 
tingham n’avait jamais acceptée, jamais pardonnée! 
Suzanne Audon avaitdix-neufans; elleétaitcharm ante, 
instruite, bien élevée, d’une irréprochabie honnèteté; 
mais elle n’était pas du monde et elle était pauvre.

Est-ce ce double crime que Bernard W ittingham, 
fatigué des reproches de sa fam ille et las de lutter 
contre la gêne, lui a fait expier en 1’assassinant pour 
recouvrer sa liberté? L’interrogatoire de M. le prési- 
dent Moreau permettra à nos lecteurs de juger.

Bernard W ittingham  est un jeune homme de vingt 
et un ans, trop blond, les yeux trop bleus, le teint 
trop rose, avec des cheveux drus, en tête de loup. La 
lèvre inférieure, un peu dédaigneuse, a lap etite  moue 
nationale.

M. le procureur de la République Delrieu occupe le 
siège du ministère public; Me Baron, du barreau de 
Saintes, et Me Roy de Clotte, du barreau de Bordeaux, 
sont au bane de la défense.

Les abords de la Cour d’assises sont littéralement 
envahis. Ce drame conjugal, qui a eu Royan pour 
théâtre, a soulevé dans toute cette partie de la Sain- 
tonge une émotion considérable.
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D. — Vous ètes le íils du généraL Wittingham, qui est 
venu se fixer en Trance depuis quatorze ans, voyageant 
i’été, habitant Royan l’hiver. Vous avez óté extrèmement 
gâté ; vous étiez un enfant capricieux, volontaire, quelque- 
íois un peu méchant. Vous avez été un jeune homme en- 
treprenant et courageux; vous avez fait souvent partie 
des sorties du bateau sauveteur le Progrès de Royan.

Votre père vous avait fait embarquer comme officier de 
la marine marchande ; mais, avec votre caractère incons- 
tant, vous avez bientôt abandonné la marine pour la 
photographie, Vous n’avez gardé de goút que pour la ma
rine de plaisance : votre yacht la Nuplia était de toutes les 
régates.

En 1893, vous avez rencontré au théâtre de Royan 
Mlle Suzanne Audon, filie du syndic des pilotes de l’em- 
bouchure de la Gironde. El Le était avec samère; vous lui 
avez tendu lamain tout de suite, sans aucune présentation, 
au mépris des mceurs anglaises.

Suzanne Audon était d’une situation bien inférieure à la 
vôtre, mais fort honorable; elle avait reçu une instruction 
complète et se préparait à devenir institutrice. Après 
quelques jours d’assiduités. qui inquiétèrent la mère et la 
filie, fatiguées toutes deux de vous rencontrer à chaque 
instant à la promenade, Mme Audon vous supplia d’arrê- 
ternetles relations. Vousn’en avezríen fait, vousavezcon- 
tinué, au contraire, de rechercher Suzanne, et quelques 
jours plus tard vous lui proposiez de partir avec vouspour 
1’étranger.

R. — Je savais que mon père ne nous permettrait ja
mais de nous marier en France, et j’adorais Suzanne.

D. — Oui, ce sont de ces idées qui naissent dansces têtes 
de vingt ans. Vous avez commencé à vous écrire des let- 
tres d’amour; vous aviez compris que vous vous trouviez 
en présence d’une honnête filie et qu’il était nécessaire 
pour 1’obtenir de lui promettre le mariage. La filie du pi
lote availfétééblouie par la perspective de ce mariage avec 
le fils du général Wittingham. Mais votre père opposa un 
refus péremptoire à vos projets. Alors, Suzanne Audon, 
avec une délicatesse charmante, vous supplia d’obéir à 
votre père et écrivit à la supérieure d’un couvent pcur de- 
mander à être admise comme novice.

Certes, la pauvre jeune filie n’avait pas la moindre 
vocation.
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D. — «Oh! Bernard, vous écrivait-elle, je ne me fais 
pas d’illusion ; le couvent est un enfer pour quieonque 
vient y chercher autre chose que Dieu. La robe de bure 
est dure à porter; mais j ’y pleurerai mon amourperdu et 
je vous rends votre parole. »

Bernard W ittingham ne peut retenir ses larmes.

M.lePrésident. —«Ehbien !avez-vousdità Suzanne,nous 
nous marierons malgró mon père : je travaillerai!» Suzanne 
Audon, touchée de ce renoncement, détermiua eniin son 
père et sa mère àvous accorder sa main.

Le 15 novembre 1893, les deux fiancés partaient 
pour 1’Angleterre, oü ils devaient se marier. Le vieux 
pilote de Royan et sa femme aecompagnaient leur 
lille.

Les préparatifs de la cérém oniene furent pas longs. 
Arrivée à huit heures du matin à Londres, Suzanne 
Audon était mariée à midi et, dès le lendemain, les 
jeunes époux partaient pour la France. Le premier 
soin de Bernard en arrivant à Royan fut d’annoncer 
son mariage à son père.

D. — Le général Wittingham entra dans une colère ter- 
rible. II vous annonça qu il vous déshériterait et íit afli- 
cher sur les murs de Royan cet avis :

« A partir d’aujourd’hui, je ne paierai plus les dettes 
de mon fils, Bernard Wittingham, ni celles de sa femme. 
Leur prétendu mariage a été contracté à Londres sans mon 
consentement. »

Vous avez courbé la tête devant la colère paternelle et 
vous avez es-sayé de travailler. Vous êtes parti pour 
Saintes. Mais votre éducation ne vous avait pas préparé à 
la vie laborieuse; vous avez souffert de la gênp, redoutéla 
misère et, dès ce jour, vous avez cessód’aimer Suzanne et vous 
avezrésolude vousdébarrasser d’elleàtoutprix. (Semation )

— Tu te crois ma femme, lui répétiez-vous; eh bien! tu 
n’es que ma maitresse ! Notre mariage est une comédie!

— C’est épouvantable, s’écria-t-elle, je suis perdue, 
déshonorée ; eh bien ! je disparaitrai; je me tuerai. »

Vous avez saisi la baile au bond.
— Tu veux te tuer, lui avez-vous dit, eh bien! voilà un



3 6 6 CAUSES CR1M1NELLES ET 5J0NDA1NES

revolver; tu n’as qu’à te 1’appliquer sur le front; je sors. 
Quand je reviendrai, j ’espère te trouver morte! ( Vive
sensation.)

R. — J’ai eu labêtise de dire cela pourme moquer d’elle ! 
(Rumeur.)

D. — Maisc’estque vousêtes parfaitement sorti, laissant 
Mmo Wittingham avec le revolver. CTétaitune proposition, 
une attitude monstrueuse ! (Sensation.)

Cette jeune femme de dix-huit ans n’avait aucune rai- 
son de se tuer; elle descendit après vous et se mit à votre 
recherche dans les rues. En 1’apercevant, vous avez mani
feste une vive contrariété.

— Ah! vous écriez-vous en ricanant, si ton amour est 
comme tes paroles, tu ne m’aimes pas beaucoup, puisque 
te voilà encore vivante ! (Rumeurs.)

Terrifiée par ce reproche abominable, Suzanne Audon 
court au télégraphe et envoie cette dépêche à sa mère :

« Maman, viens vite! >

Une séparation amiable fut résolue. Suzanne re- 
tourna chez ses parents àRoyan; Bernard Wittingham  
rentra chez son père.

L’accusé.— Mais tout en habitant chez mon père,j’allais 
fréquemment voir ma femme.

M. le Prósident. — Oui, la nuit, en cachette.
L’accusé. — Mon père m’avait juré de me mettre à la 

porte si jamais je la revoyais! Je dus vendre mon cheval 
pour pouvoir de nouveau quitter Royan et emmener 
Suzanne à Bordeaux, oú j ’allais chercher du travail.

M. le Président. — A Bordeaux, vous avez, pour la se- 
conde fois, suggéré à votre jeune femme l’idée de se sui- 
cider. Vous deviez vous asphyxier ensemble. Elle y consen- 
tit sur vos instances. Vous êtes allé acheter un rócbaudet 
du charbon et vous avez allumé le feu, calfeutró les fenê- 
tres de votre chambre; vous vous êtes couché à côté de 
votre femme, mais elle s’est réveillée et, vous échappant, 
elle s’est levée pour aller ouvrir la fenêtre.

L’accusé. — Mais moi je voulais mourir.
M. le Président. — Oh! oh! Vous avez tenu un propos 

bien singulier : « Je suis plus résistant qu’elle! » Vous es- 
périez bien lui suivivre?

L’accusé. — Ne le croyez pas ! La veille de cette tenta - 
tive de suicide, ma famiíle m’avait mis une dernière fois
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en demeure de rompre sans plus tarder avec ma femme. 
J'ai préféré mourir avec elle.

M. le Président.— Telle n’a pas été 1’impression de la 
malheureuse! « Mon mari, écrivait-elle à sa mère, veut 
toujours me forcer à me tuer, mais il ne veut jamais eu 
être! »

Ayant épuisé ses dernières ressources, W ittingham  
se décida enfia à chercher une occupation.

Le capitaine du bateau-marchand W arrior con- 
sentit à 1’embarquer comme quatrième officier, et 
Bernard, parti pour la côte anglaise, abandonnait à 
Bordeaux sa jeune femme avec une cinquantaine de 
francs. Mais il était absolument impropre à la marine 
et la mort subite de M. Audon, son beau-père, le rap- 
pela brusquement à Royan, oü Suzanne venaitde ren- 
trer désespérée.

Pendant plusieurs jours, Mmeveuve Audon, indignée  
de la conduite de son gendre, lui reíusa obstinément 
l ’accès de la chambre de sa filie.

Yous avez eu 1'audace de lui proposer de passer pour 
votre maitresse, disait la veuve du pilote à Bernard Wit
tingham, quand vous savez comme moi qu’elle est votre 
femme légitim e! Si vous ne voulez pas qu’elle sorte à votre 
bras, la tête haute, allez-vous-en!

Eternellement irrésolu, placé entre la colère pater- 
nelle et sa passion déjè bien émoussée, Bernard Wit
tingham répondit qu’il avait fait 1’impossible pour 
fléchir son père, mais qu’il avait échoué. Toute sa 
famille tenait le mariage pour nul.

D. — Vous 1’espériez vous-même?
R. — Oh! monsieur le président, j’adorais toujours 

Suzanne !je lasavais enceinte; c’était unnouveau lienentre 
nous!

M. le Président. — Allons donc! vous ne 1’aimiez plus 
cette malheureuse. Expliquez-nous donc cet écrit?

M. le présidenL Moreau donne aux jurés lecture de 
cette pièce odieuse :
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Moi, Bernard Wittingham, je préviens le public que la 
filie Suzannc Audon, qui a passé pour ma femme, est seu- 
lement ma maitresse. Son père me l’a amenée en Angle- 
terre parce qu’elle était enceinte; mais notre mariage n’a 
aucune valeur légale en Angleterre ni en France.

En conséquence, je préviens le public que la filie 
Suzanne Audon n’a aucun droit à se dire ma femme et 
que, si elle le fait, je la poursuivrai conformément à la 
loi.

Signé : Bernard W ittingham.

La lecture de cet abominable factum, que 1’accusé 
songea, parait-il, à faire publier dans les journaux 
anglais, soulève les clameurs les plus violentes dans 
la salle.

M. le Président. — C’est un écrit infame!
L’accusé. — C’est mon père qui a guidé ma main.
M. le Président. — Après avoir écrit ce que je viens de 

lire, vous êtes parti pour 1’Angleterre. Quel était le but 
de ce voyage? Vous espériez rapporter la preuve légale 
de la nullité de votre mariage. Volre espoir fut coir.plète- 
ment déçu et vous écriviez à votre père en ces termes ; 
« L'homme de la loi dit que la girl est devenue anglaise 
par le mariage et qu’il n’y a rien à faire. » C’est par ce 
moi girl, qui veut dire « filie » que vous désigniez votre 
femme.

IVaccusé. — Girl est aussi un terme d’affection.
M. le Président. — Oh! pas dans la circonstance.
Pendant ce temps. la famille Audon était tombée dans 

un profond désespoir. Le père était mort,le coeur brisé, 
redoutanttoutes les violences de lapart de son gendre! « Je 
ne veux pas, s’écriait-il quelques jours avant de mourir, 
que cet Anglais tue ma filie; je lui casserai plutôt la tête! » 
Votre femme elle-même était agitóe des plus sinistres 
pressentiments. « Bientôt, disait-elle tristement, j ’irai re- 
joindre mon pauvrepapa! Mon mari est un drôle et un 
íàche ! » Voilà ce qu’étaient devenusson enthousiasmeetsa 
fierté des premiers jours. (Mouvement.)

— Cache-moi, disait-elle une autre fois à sa mère, je 
mourrai par ses mains, rappelle-toi bien ça. II est cons- 
tamment armé.tu ne le connais pas; il m’adit qu’ilmetue- 
rait!  » (Sensation.)
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Les pressentiments de la jeune femme ne 1’avaient 
pas trompée.

Arrivons au récit du crime. Le 18 mars, Bernard 
W ittingham revient à Royan avec la certitude que son 
mariage est bon. Au lieu d’aller, comme de coutume, 
babiter chez son père, il se rend dans la maison Audon. 
C’est le dimanche des Raineaux; sa femme est encore 
à la messe. En attendant, il fait sa toilette, joue avec 
un petit chien qu’il a apporté de Londres et déballe 
ses bagages au milieu desquels se trouvent deux cara- 
bines W inchester.

D. — Pourquoi vous rendiez-vous chez votre femme, 
chez votre belle-mère, que vous aviez quittées si mal, au 
lieu de vous faire conduire chez le général?

R. — Mon amour pour ma femme était plus fort que les 
ordres de mon père.

D. — Votre femme, qui vous adore toujours et malgré 
tout, vous aperçoit en rentrant de l’office. Elle vous saute 
au cou joyeusement et vous montez aussitôt dans sa 
chambre. Quelques minutes plus tard, une des sceurs de 
la jeune femme 1’aperçoit assise sur vos genoux. Vous 
1’étreignez tendrement; mais ce premier mouvement de 
réconciliation fait bientôt place à une violente querelle. 
Vous prétendez forcer Suzanne à vous suivre. Elle 
résiste. Sa mère, attirée par ses eris, veut la séparer de 
vous et vous menace d’appeler la police. Vous lui répon- 
dez que vous êtes sujet anglais et que la police française 
ne peut rien contre vous.

Enfin, la querelle apaisée, vous affectez de couvrir de 
nouveau votre femme de vos caresses, vous fermez votre 
porte à clef et tout à coup un bruit sourd retentit, sembla- 
ble au bruit d’un meuble qui tombe. En même temps, vous 
sortez comme un aífolé de la chambre, en criant : « Vite, 
allez chercher un médecin, j’ai blessé Suzanne ! »

La pauvre jeune femme était étendue dans un fau- 
teuil, la tête penchée en arrière. Un mince filet de 
sang coulait du coin gaúche de la bouche. Que s’était-
il passé?

Bernard W ittingham raconte en sanglotant qu’il a 
voulu montrer à sa femme le fonctionnement de son

21.
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fusil Winchester; les bailes étant trop justes,il a forcé 
le canon et involontairement il a touché la gâchelte. 
Le chien s’est abattu et la baile est allée frapper, à 
bout portant, Suzanne en plein visage.

L’accusé, enpleurant. — Je ne l’ai pas fait exprès; c’est 
unaccident! S ij ’étais coupable, je me serais brálé la 
cervelle: je n’aurais pas embrassé comme je l’ai fait le 
cadavre de ma pauvre Suzanne en disant : «Oh! toi, ma 
pauvre chérie, tu sais bien que je ne voulais pas te 
tuer! >>

M. le Présideht. — Si son cadavre avait pu parler, êtes- 
vous bien súr qu’elle ne vousaurail pas répondu le con- 
traire? (Sensation.) Vous connaissez les expériences qui 
ont été faites par les armuriers. II est impossible que 
Mm* Wittinghamaitétéatteinteaccidentellement. Vous avez 
été invité vous-mêmeàreproduire la scène sur un mannequin 
etla baile est allée frapper de basen haut du côtédu front, 
tandisque votrefemmeaétéatteinte de haut en ba s, comme 
dans un tir plongeant. (Mouvement.) Vous vous souvenez 
aussi que vous avez vquIu vous tuer dans le cabinet du 
jugé dhnstruction en vousprécipitantla tête contre un mur; 
c’était le remords!

R. — Cétaitle chagrin profonddu malheur involontaire
que j ’ai causé!

M. le Président. — Le ministère public vous dira que 
vous avez voulu reconquérir votre liberté à l’aide d’un 
crime. Mme Audon vous avait signifié que Suzanne était 
enceinte, que son enfant, le vôtre, porterait votre nom ; 
qu’elle ne vous demandait rien pour sa filie, mais qu’elle 
vous mettrait en demeure de remplir vos devoirs de père. 
Vous avez supprimé la mère et 1’enfant et vous avez mis 
ainsi un terme à une union abhorrée.

Voilà, messieurs les jurés, ce que dira le ministère 
public. Quant à vous, Wittingham, vous persistez à soute- 
nir que vous n’êtes responsable que d’un accident. Si le 
doute subsiste, vous devez sortir acquitté de cetteaudience, 
mais que Dieu vous juge! (Sensation.)

L’interrogatoire est terminé. Les témoins sont en- 
tendus. Tous s’accordent à affirmer que la pauvre 
Suzanne Audon était une jeune filie honnête, char-
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mante et douce, une épouse accomplie. Elle avait une 
frayeur terrible des armes et n’eòt jamais souftert 
qu’on approchât un fusil de son visage.

Mme veuve Audon, en grand deuii, s ’avance à la 
barre au milieu de la sympathie générale.

Ma pauvre enfant, dit-elle, aimait M. Bernard depuis 
le jour oú il lui avait dit : « Je renonce à tout, à monave- 
nir, à ma fortune pour obtenir votre main. Je travail- 
lerai.— Eh bien! s’écria Suzanne, maintenant que nous 
sommes égaux, je puis vous aimer! » Et elle lui tendit 
la main. C’estpar le cceurqu’il l’a prise, mais jamais ilne 
l’a aimée autant qu’elle 1’adorait.

Ah ! j’aurais dú me méfier de ce mariage! Le jour de la 
cérémonie, il nous refusa de se laisser photographier avec 
sa jeune femme en mariés; il refusa même d’envoyer à 
nos amis des billels de faire part.

Mme veuve Audon rappelle ensuite les odieuses pro- 
positions que Bernard W iltingham  fit à sa femme.

— Si tu voulais passer pour ma maitresse, lui disait- 
il, mon père me rendrait ma pension, mon bien être..

— Oh ! Bernard, protesta ma filie profondément blessée, 
mais tu sais bien que je suis ta femme !

— Non, fit-il.tu es ma maitresse. La cérémonie d’Angle- 
terre n’a aucune valeur; le mariage est faux.

II y avait à peine vingt joursqu’ils étaient mariés quand 
il lui fit cette proposition infame; puis il lui tendit un 
pistolet en 1’engageant à se tuer, pendant qu’il irait faire 
une course.

— Tiens, vise là, fit-il en lui indiquant la place; tu es 
süre de ne pas te manquer.

Lorsqu’en rentrant il la trouva vivante, il se mit à la 
narguer :

— Tu e« donc trop lâche pour te tuer? (Sensation.)
Pourquoi la pauvre enfant se serait-elle suicidée? Elle

nous aimait; elle adorait M. Bernard, malgré tout; elle 
espérait avoir un enfant qui lui ramènerait 1’affection de 
son mari. QuandM. Bernard lasuppliait de consentirá pas
ser pour sa maitresse en lui disant :

— Que t'importe le monde? Ne te sufflt-il pas de savoir 
que nous sommes mariés?
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— Non,répondait ma pauvreenfant ce serait indigne; 
viens avec nous, viens à notre table; mon père nous don- 
nera le nécessaire jusqu’à ce que tu trouves du travail.

Mais mon pauvre mari ne devait pas survivre à de tels 
chagrins!

Bernard avait fini par nous quitter. II s’était embarqué 
pour un voyage de quatre mois sur le XVarrior. Mon mari 
tomba malade et mourut. Ses dernières paroles furent 
pour dire à sa filie :

« Mon enfant, ne pense plus à cet homme; nous avons 
été indignement irompés.»

Quant à ma pauvre Suzanne, elle était persuadée que 
Bernard ne la laisserait jamais en repôs et qu’elle passe- 
rait par ses mains.

II reparut le 8 mars et vint frapper à ma porte, récla- 
mant Suzanne, qu’il sommait de le suivre.

— Oú. voulez-vous 1’emmener? m’écriai-je. Vous ne vou- 
lez pas travailler; votre père vous a déshérité; que comp- 
vous faire? Vous faites de nous la risée du monde; sortez 
de chezmoi; nous ne vous demandons rien; laissez-moi 
ma filie.

— Oui, ajouta Suzanne, retirez-vous, Bernard, ce n’est 
pas une honnête filie qu’il fallait choisir pour vous livrer 
à de si cruels caprices!

— Rétractez ce qu’a dit votre père, repris-je, ce que 
vous-même proclamez, annoncez donc que ma filie n’est 
pas votre maítresse, mais votre légitime épouse!

II partit et je ne le revis plus que le jour de la mort de 
ma pauvre enfant, le 18 mars.

Son retour me surprit énormément. II embrassa Suzanne 
comme si rien ne s’était jamais passé, lui demanda pardon 
de tout le chagrin qu’il lui avait causé; de son abandon, 
de son inconstance, parlant avec amertume de la cruauté 
de ses parents, la suppliant de le suivre.

111’avait prisesurses genoux et 1’embrassait tendrement.
J’étais allée préparer le déjeuner quand j’entendis une 

détonation. Je crus d’abord que c^était le bruit d’un meuble 
qui tombait dans la chambre.
A ce moment Bernard descendit précipitammenten criant:

— Suzanne est blessée!
— Blessée? m’écriai-je; non elle est morte; vous l’avez 

tuée, misérable!
Je montai comme une folie à la chambre à coucher; 

mon enfant était étendue dans un fauteuil; elle ne respi- 
rait plus. (Vire sensation dans 1'auditoire.)
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Pendant cette déposition de sa belle-m ère, Bernard 
Wittingham cache sa tête entre ses mains en sanglo- 
tant bruyamment.

Oui, dépose la pauvre Mm° Audon, il savait que ce ma- 
riage était indissotuble; jelui avais dit : « Bernard, jene  
vous demande rien pour ma filie; mais, dans six mois. 
elle aura un enfant. Cet enfant, le vôtre, il faudra lui 
assurer 1’existence ; il portera votre nom. »

Mlle Marguerite Audon, la jeune sceur de la morte, 
confirme la déposition de sa mère.

Après elle, une jeune cousine révèle un détail qui 
laisse à penser. Certain jour, Bernard W ittingham  
insistait vivement pour que sa femme mangeàt une 
bille de chocolat qu’il lui oíTrait. A Suzanne? qui re- 
fusait gentiment : « Qui sait, disail-elle à son mari, 
d’oú vient cette bille de chocolat? — Elle vient de 
chez mon père, répondit Bernard Wittingham. — 
Alors, fit Suzanne, raison de plus. » (Mouvement).

Mmo Nicolleau, charcutière, amie intime de la fa- 
m ille Audon, a reprochéplusieurs fois à Bernard Wit
tingham son attitude à 1’égard de sa jeune femme. 
« — Que lui m anque-t-il donc à Suzanne? s'écriait 
Mmc Nicolleau ; elle est jolie, m usicienne, b ien élevée;  
elle vous adore. — Ah! répondit Bernard, il lui man
que un titre. Ma famille aimerait qu elle fút moins 
honnête et qu’elle en eút un. — Monsieur, répliqua 
Mmo Nicolleau, chez nous, en France, 1’honneur passe 
avant tout. »

Suivent deux ou trois amies de la pauvre jeune 
femme, auxquelles Suzanne Audon a confié avec 
épouvante les tentatives de suicide que son mari lui 
avait suggérées à diverses reprises. Elle était persua- 
dée qu’il la suivrait partout pour la tuer.

Plusieurs amis de Bernard W ittingham le dépei- 
gnent comme un excentrique. II était courageux jus- 
qu’à la plus folie imprudence et sortait en mer par 
tous les temps; il se montrait aussi enfant cruel, par- 
ticulièrement pour les animaux. A quatorze ans, il a
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pendu un chat et tiré un coup de fusil sur un autre. II 
est vrai de dire qu’il a sauvé, par compensation, un 
chien qui se noyait.

A demain la fin des témoignages et le verdict.

Saiutes, 11 aoút.

Aujourd’hui,l'audience est littéralement envahie.
Le drame de Royan a pris ici les proportions d’une 

cause célèbre. Dans la ville, la double hypothèse de 
1’accident ou de Passassinat de lapauvre filie du pilote 
de Royan par son mari, par le íils du général Wittin- 
gham si connu dans la région, est discutée avec une 
véritable passion par les habitants de cette jolie plage 
qui ont fait une véritable descente sur Saintes et qui 
assiègent le Palais.

Toute la première partie de 1’audience appartient 
■aux experts : M. Lusy de Pelissac, capitaine inspec- 
teur d’armes à Rochefort, chargé d’examiner la cara- 
bine W inchester avec laquelle le fils du général WTit- 
tingham a tué sa femme, manoeuvre 1’arme devant les 
jurés. La détente n'est point sensible, et ile st  impos
sible qu’elle ait pu partir sans la volonté du tireur. 
M. de Pelissac jette le fusil par terre, frappe violem- 
ment la crosse contre le sol, et le chien ne s’abat pas! 
II ne peut fonctionner que si on appuie violemment 
avec la volonté de faire feu. Voilà des conclusions 
bien nettes, bien terribles pour Bernard Wittingham!

Le coup, ajoute l’officier expert, a été tiré presque à 
bout portant; le visage de Mmo Wittingham était incrusté 
de grains de poudre. Enfin il est étrange que la charge ait 
porté directement. Quand on veut montrer une arme à 
quelqu’un, on ne se met pas en face de lui et, dans tous 
les cas, on abaisse le canon vers la terre. Si le coup était 
parti par hasard, Mme Wittingham eút été atteinte aux 
jambes ou aux pieds et non pas en pleine figure.

Bernard W ittingham descend du bane des accusés 
sur 1’invitation du Président, et explique à son tous
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dans quelles conditions á’est produit ce qu’il persiste 
à appeler un accident.

Le Dr Roux, m édecin de la famille Audon, a 
donné souvent ses soins à la jeune femme. Mmc W it
tingham était horriblement énervée et confia au doc- 
teur que son mari ne cessait de la pousser au suicide. 
Rencontrant quelques jours plus tard Rernard Wittin- 
gham surla  promenade de Royan.leDr Roux s’appro- 
cha de lui et lui dit avecune juste indignation :

Jeune homme, si j’étais le père Audon, vous ne vivriez 
pas longtemps. Je vous ferais sauter la cervelle. Des êtres 
comme vous, on s’en débarrasse!

Ce fut l’honorable Dr Roux, le vieux médecin 
de la famille Audon, qui fut appelé en toute hâte au- 
près de la morte. D evantsa victim e, Bernard W ittin- 
gham fil preuve d’une placidité, d’un flegme vraiment 
révoltants, et le docteur Roux fut obligé de le chasser 
de la maison.

Mme W ittingham  semblait dormir, la têle en arrière 
et appuyée sur le bras gaúche. Be médecin reproduit 
1’attitude de la pauvre femme en se plaçant lui-même 
dans le fauteuil pouf, recouvert de cretonne à fleuis 
roses sur fond vert, qui a été apporté àbaudience.

Le Dr Audouin, médecin légiste à Royan, confirme 
les déclarations de son confrère.

Le Dr Giraud, médecin à Marennes, rend compte 
des soins qu’il a donnés à Bernard Wittingham  
après sa tentative de suicide dans le cabinet du juge 
d’instruction. L’inculpé avait essayé de se b r ise r la  
tête contre un mur; il cherchait à mordre tous ceux 
qui l ’approchaient, ses dents grinçaient, on d u tle  
ligotter et lui mettre la camisole de force. Bientôt il 
tomba évanoui et resta trente-six heures presque sans 
connaissance; il fallut le transférer dans une mai
son de santé.

Le Dr Mabille,médecin aliéniste, qui a tenu le jeune 
Anglais en observation pendant plusieurs m ois,a  con- 
staté les mêmes crises de convulsion; il se roulaitpar  
terre, le dos en arc de cercle, s’appuyant sur la tête
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et sur 1’extrémité des pieds, se mordant la langue et 
ouvrant des yeux égarés. Cependant, ce n’est pas un 
aliéné, c'est un épileptique, il présente des signes 
indéniables de grande hystérie; mais,au moment du 
drame, il n’était sous le coup d’aucune crise nerveuse, 
et le Dr Mabille conclut à sa responsabilité morale.

Le Dr Lande, le médecin légiste bien connu de 
la Cour de Bordeaux, cité par la défense, croit à 
la vraisemblance d’un accident et conteste que le coup 
de fusil ait été tiré à bout portant. Ces divergences 
entre médecins experts sont classiques en matière 
criminelle, n’y insistons pas; les circonstances mo- 
rales qui ont précédé le meurtre sont suffisamment 
suggestives.

Mlle Mary Wittingham, soeur de 1’accusé, une char- 
mante jeune filie, déclare en pleurant que Bernard a 
été 1’enfant gâté de la famille. II est vif, emporté, 
mais il a un très bon cceur et il revient bien vite à des 
sentiments affectueux et tendres.

En terminant sa déposition, la malheureuse jeune 
filie s’approche de son frère, lui tend les bras et tous 
deux s’embrassent en sanglotant.

Avant de donner la parole au minislère public, 
M. le président Moreau invite de nouveau Bernard 
Wittingham à descendre dans le prétoire : il lui met 
entre les mains sa carabine, fait asseoir un jeune sol- 
dat dans le fauteuil et demande à 1’accusé de le placer 
dans l ’attitude oü se trouvait Mme Wittingham au mo
ment de sa mort tragique. Bernard Wittingham se 
place lui-même à un mètre environ de distance du 
jeune soldat, il épaule et manceuvre son arme avec 
embarras; mais bientôl il déclare qu’it ne se souvient 
plus de la direction de son fu s il: la baile est partie, 
dit-il, pendant qu’il en montrait le mécanisme à sa 
femme et qu’il se baissait pour ramasser une cartou- 
che tombée à terre.

M. le procureur de la République Delrieux prononce 
son réquisitoire. Pour lui, aucun doute; Bernard 
W ittingham est un assassin! Ce jeune homme n'avait 
pas la hauteur de cceur nécessaire pour accepter la vie
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telle qu’il se 1’était faite par son mariage avec la filie 
d’un simple pilote; il n’a pas eu le courage d’oublier 
son origine, sa richesse, sa vie élégante et oisive et 
de devenir un simple ouvrier, puisque le travailallait 
devenir indispensable à 1’existence des siens.

M. le Procureur de la République n’est pas tendre 
pour le père de 1’accusé :

Général Wittingham, s’écrie-t-il, vous avez manqué à 
tous yos devoirs de père. Vous avez pu être u n  brave 
soldat, un gentleman correct et irréprochable, mais vous 
n’avez jamais eu cette qualité si française qui s’appelle la 
bonté! Vous pouviçz, dans votre morgue de caste ou votre 
mécontentement paternel, repousser d’abord la pauvre 
filie du peuple qui s’appelait Suzanne Audon; mais vous 
deviez ouvrir votre porte à celle qui, épouse irréprochable, 
allait vous donner u n  petit-fils !

Je regrette, général Wittingham, que vous ne soyez pas 
à cette audience pour entendre 1’expression de mon opi- 
nion, et je désire que les journaux vous 1’apportent. 
(.Mouvement prolongê.)

I/organe du ministère public est persuade que 
jamais Bernard W ittingham n’a aimé Suzanne Audon. 
11 a eu pour elle un violent et passager caprice des 
sens, pas autre chose. 11 a commencé par vouloir 
emmener à 1’étranger, comme une maítresse, cette 
jeune filie d’un pauvre marin trançais qui ne pouvait 
décem m ent,à ses yeux,devenir 1’épouse légitim e d’un 
Anglaiá noble et m illionnaire; mais Suzanne rejeta 
avec indignation ces propositions. Etre sa maítresse, 
jam ais!

« — L’honneur de la jeune filie, lui écrivait-elle, est 
un blason sans lache. Si je n’ai pas de noblesse de 
titres et de naissance, j ’ai celle du cceur! »

II dut se résoudre à lui promettre le mariage, mais 
il comptait bien que la cérém onienuptiale de Londres 
ne serait qu'une comédie.

Au m ilieu des fiançailles, Bernard partait pour 
Paris et emmenait deux dem oiselles d’humeur facile 
voir danser G rille-d’Egout dans un café-concert. Sur
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le bateau même qui le conduisait à New-Haven, il 
faisait la cour à une gouvernante anglaise et, le len- 
demain, il notait sur son petit carnet 1’événement 
capital de sa vie en ces termes aussi brefs qu’indiílé- 
rents : « Arrivés Londres 8 heures, mariés midi. »

Après le mariage, ses sens une fois satisfaits, Ber
nard W ittingham n’a plus qu’une idée : rentrer en 
gràce auprès de sa famille et recouvrer sa liberté, sa 
fortune. A Saintes, il poussera au suicide, avec un 
cynisme implacable, cette jeune femme qui, hier, lui 
a écrit qu’elle lui avait donné toute son âme et qu’elle 
serait heureuse de mourir pour lui. Quand il retourne 
à Royan, c’est chez son père qu’il habite, et, s’il va 
rendre visite à sa femme, c’est la nuit, en cachette, 
comme on se glisse dans la maison d’une filie!

11 finit par écrire cet avis infame par lequel il dé- 
dare que « la  filie Audon, qui a passé pour sa femme, 
n’a jamais été que sa maitresse et qu’il la fera pour- 
suivre devant les tribunaux si elle se permet de pren- 
dre son nom. »

L’auditoire éclate en rumeurs indignées.
M. le Procureur de la République est convaincu que 

Bernard Wittingham a décidé d’assassiner Suzanne le 
jour oü il asu  qu’elle était grosse. Sa femme, un bon 
divorce pouvait le débarrasser d’elle, et la famille 
Audon ne refuserait pas de s’y prêter.

L’enfant, cet enfant qui porterait son nom, c’était 
une chaine éternelle; il allait le faire disparaítre en 
supprimant la mère! (Sensation).

Le 18 mars, Bernard Wittingham fait un dernier 
voyage pour chercher lemoyen légal d’annuler Lunion 
qui lui pèse. II n'en trouve pas et il rentre le 18 à 
Royan, avec un fusil Winchester. Quelques heures 
plus tard, Suzanne est morte !

En présence de pareilles charges morales, qu’im - 
portent les suppositions des armuriers? Bernard W it
tingham a tué volontairement sa femme, il l’a tuée 
pendant qu’elle avait les yeux baissés, regardant une 
noix de coco et d’autres menus objets qu’il avait rap- 
portés d’Angleterre. Qu’il s’agisse d’un accident ou
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d'un crime, si la jeune femme avait vu le canon du 
fusil contre son visage, elle eút crié. Si elle n a pas 
crié, c’est qu’elle ne regardait pas, c’est qu’elle ne 
pouvait voir cette carabine que son mari n’avait 
d?ailleurs aucune raison de lui montrer. La prémédi- 
tation a été longue, le crime impitoyable, le mobile 
infàme. Mais Bernard Wittingham a vingt ans, il ne 
lui reste pas trop de temps dans la vie pour se repen- 
tir et pour demander pardon à celle qu il a tuée. Les 
jurés ne lui refuseront pas les circonstances atté- 
nuantes.

Suzanne Audon, qui l’a aimé jusqu’à la mort, vous sup- 
plierait elle-même de ne pas frapper sans pitié son assas- 
s in ! Elle vous demanderait de l’acquitter, messieurs les 
jurés, s’il n’avait pas tué son père, s’il n’avait pas tué son 
enfant! (Mouvement prolongé.)

Après ce très émouvant et très remarquable réqui- 
sitoire, Me Baron et Mc Roy de Clotte présentent la 
défense. Tous deux soutiennent naturellement 1’hypo- 
thèse d’un accident.

A 11 heures du soir, le jury rapporte un verdict 
déclarant Bernard ‘Wittingham coupable de meurtre 
avec préméditation, et admettaut les circonstances 
atténuantes.

Wittingham est condamné à vingt années de tra- 
vaux forcés.





XV

PROCÈS DU « CHAMBARD »
Plaidoirie  de M. Jau rès. — D ém ission  

de M. C asim ir-Perier.

Paris, 6 novembre.

Audience à sensation, aujourd'hui lundi, à la Cour 
d’assises de la Seine.

M. Jaurès y faisait ses débuls à la barre. Le jeune 
tribun socialiste avait obtenu, bien qu‘il ne soit pas 
avocat, 1’autorisation de présenter la défense de 
M. Gérault-Richard, rédacteur d’un petit journal satL 
rique, le Chambard, poursuivi pour offenses au Prési- 
dent de la République.

C'est la première fois que la personnalité de M. Ca
sim ir-Perier était mise en cause devant le jury. Le 
parti socialiste n’a pas manque cette occasion de 
porter sur le terraia judiciaire la guerre qu’il a 
déclarée au successeur de M. Carnot, et la harangue 
que son orateur le plus véhément a prononcée au- 
jourd’hui est m oins une plaidoirie pour le journaliste 
déféré à la Cour d’assises qu’un réquisitoire violent et 
passionné contre le Président de la République et sa 
« dynastie bourgeoise ».

Je n’ai pas à apprécíer ici le talent de M. Jaurès. 
On connait sa fougue, sa m erveilleuse faculté d’im- 
provisation, ses trouvailles de mols et d’idées; il est 
passé maitre dans 1’art d’arrondir la phrase. Mais il 
ignore la mesure, les nuances, son sujet 1’entraine au 
dela du but, et si certaines périodes de belle allure
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ont pour un inslant transporté la salle, le caractère 
exòessif de sa plaidoirie a plus d’une fois froissé l’audi- 
toire et fmalement indisposé le jury.

Au surplus, le ton de 1’article poursuivi ne lui ren- 
dait pas la tâche précisémeüt facile, et ces très 
courtes citations permettront à mes lecteurs de s’en 
convaincre :

CasimirPeríer a raison de hair le peuple. Rarement il 
aura fait un placement plus avantageux, car sa haine lui 
est rendue au centuple.

Gela ne peut que flatter les instincts ataviques d’un 
petit-fils d’usurier.

Si vive est 1’impression de son impopularité, qu’il ne se 
montre aux foules qu’enveloppé d’escadrons épais, à tra- 
vers les grilles d’acier des sabres, couvert à 1’arrière et à 
l’avant d’opaques nuées de mouchards.

— Oh! le vilain moineau! s’écriait le passant...
— Sale tête! disaient, entre deux sifflets, deux gavro- 

ches.
Ses fumisteries de sous-off, dans les magasins oü il pra

tique 1’évanouissement sur de timides demoiselles, n ont 
pas plus réussi à le faire aimer que ses transports filiaux 
envers une antique nounou.

Sa haine va redoubler. II se rappellera 1’exemple de 
son aieul, celui qui, traílquant de la France, édifiait une 
fortune colossale sur de colossales trahisons.

Lorsqu’il jugera inutile ces cornédies de sentiment, sa 
belle nature de dévorant reprendra le dessus. Avec sonar- 
rogance brutale d’exploiteur, sans pitié ni noblesse, sans 
entrailles ni âme, il est 1’image fidèle et repoussante d’une 
caste sanguinaire, dont la prospérité a pourétiage lamor- 
talité des travailleurs.

Titre de 1’article : « A bas Gasimir! »
A 1'audienee, M. Géraull-Richard en a revendiqué 

toule la responsabilité légale :

M. Casimir-Perier, dit-il, n’est pas Louis XIV. II appar- 
tient à la discussion et lui-même l’a rappelé en ces termes 
aux journalistes qui le íelicitaient de son élection :

— Je vous appartiens, messieurs, discutez ma personne 
et mes actes.
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J’ai eu tort de croire à Ia parole présidentielle. J’ai dis- 
cuté la personne de M. Casimir-Perier et je suis ici. II ne 
reste plus qu’à le conduire à Reims et à le coiffer de la 
perruque du Roi-Soleil.

M. 1'avocat général Mérillon, dans son réquisitoire, 
commence par rendre hommage au talent de M. Jaurès.

Si les jurés, s’écrie-t-il, étaient un aréopage appelé à 
juger un tournoi oratoire, je ne me lèverais même pas et 
je vous inviterais, messieurs, à décerner la palme à l’ad- 
versaire brillant que j’ai devant moi.

Mais il ne s’agit pas ici d’éloquence.
11 ne s’agit même pas de la personne de M. Casimir-Pe

rier, qui est au-dessus des attaques comme deséloges.
II s’agit du chef de l’Etat, dont on essaie d’amoindrir la 

fonction par un système d'injures bien faltes pour éloigner 
les meilleurs citoyens des affaires publiques.

Est-ce une allusion à la  démission possible du Pré- 
sident de la Republique en cas d’acquittement du 
journaliste poursuivi?

On vous a reproché, messieurs, ajoute 1’organe du mi- 
nistère public, d’avoir voulu, par certains verdicts récents, 
vous poser en réformateurs de la loi.

La loi, cette loi sur 1’ofTense au Président de la Repu
blique, cette loi que M. Goblet lui-même a votée ( llires), 
je suis bien sür que vous 1’appliquerez.

Le chef de 1’Etat, mais, aux yeux de 1’étranger, c’est la 
France elle-méme ! Quelle autorité voulez-vous donc qu’il 
conserve si son nom est chaque jour couvert d’injures et 
de discrédit?

Les socialistes ne se sont jamais attaqués à 1’Empereur 
de Russie, ce souverain absolu qui n’a cependant jamais 
donné aucune liberlé. IIs ont obéi à un sentiment patrio- 
Tique et je les félicite de leur silence.

Pourquoi ce même sentiment ne leur impose-t-il pas le 
devoir de laisser le chef de 1’ dat en dehors de nos discus- 
sions ?

M. Jaurès a la parole. II commence par remercier 
M. le président tiolliet de la lui avoir donnée et
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dit-il, bien qu’il ne lui doive rien en retour, il se fera 
une loi de garder toute la modération compatible 
avec sa tâche :

Mais, ajoute le jeune orateur, ce procès n’a rien de ju- 
diciaire. Je ne porte pas plus la robe que vous-mêmes, 
messieurs les jurés. C’est un débat politique que vous 
avez à jüger,

Voyons donc 1’article de M. Gérault-Richard.
M. le Président de la République se fàche parce qu’on l’a 

appelé Casimir. Mais ses journalistes officieux n’ont-ils pas 
tente d’expliquer le silence des populations sur son pas- 
sage, par la difficulté qu’éprouvaient les plus enthou- 
siastes à crier : « Vive M. Casimir-Perier!» Le nom est 
trop long, disaient-ils, etle peuple perdrait haleine à l’ac- 
clainer !

D’ailleurs, ce prénom de Casimir, le chef de 1’État ne 
1’a-t-il pas incorpore lui-même à son nom, pour que l’or- 
léanisme avide et autoritairey eút sa marque?

M. Gérault-Richard a crié : « A bas Casimir! c’est-à-dire : 
Vive la Republique des travailleurs. décidés à précipiterla 
chute d’un homme porté au pouvoir par la réaction.

M. Jaurès, revenant sur un passage de 1’article 
poursuivi, ne refuse pas à M. Casimir-Perier le droit 
de prendre certaines précautions contre les anar- 
chistes.

Nul plus que nous, s’écrie-t-il, ne réprouve, ne flétrit 
les abominables attentats que je n’ai pas besoin de rappe- 
ler. Nous sommes de ceux qui refusent à la socióté le droit 
de tuer; nous dénions à plus forte raison ce droit à celui 
qui, dans son orgueil, sa haine Ou son égoisme, s’érige 
en justicier! Gomme si un homme pouvait à lui seul se faire 
le meneur de 1’histoire!

Voilà. pourquoi nous préparons la Révolulion non contre 
les hommes, mais contre les actes. Nous disons aux 
exploités : Ne haissez pas les hommes, ils ne sont que des 
instruments, que le produit d un état social détermiué. 
Nous ressentons une profonde pitié pour tous. y compris 
les privilégiés qui portent si lourdement le po.ds de leurs 
privilèges.

Donc, j ’admets les précautions indispensables contre le
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meurtrier qui peut toujours s’élancer du coin d’une rue. 
Mais si grandes soient-elles, il y a toujours une heure, un 
moment oü la communication des coeurs devrait abaisser 
les barrières entre le chef de lÉtat et le peuple! Gette 
heure d’enthousiasme, M. Casimir-Perier ne l’a pas encore 
fait naitre; pour lui, elle ne viendra jamais! II est con- 
damné à traverser ses sept annóes de magistrature répu- 
blicaine entre deux haies de cuirassiers!

M. Jaurès défend son client d’avoir voulu attaquer 
M. Casimir-Perier soit comme homme privé, soit 
corame homme politique :

Comme homme politique, il n’existe pas! II n’est qu’un 
nom, une tradition, un symbole. Quels sont les Services 
éclatants qu’il a rendus à la République? C’est son nom 
seul, synonyme de gouvernement de réaction et de com- 
bat, qui l’a porté au pouvoir.

I-e haut capital, terrifié par les scandales qui pullulent 
en lui comme dans un organisme décomposé, est allé le 
chercher pour qu’il endiguât la démocratie grandissante 
des ouvriers et des paysans.

Oui, c’est bien 1’homme qu’il fallait aux improbités me- 
nacées : un nom monarchique, porté par un homme dont 
les aieux ont édiüó leur fortune en spéculant sur les souf- 
frances des ouvriers, et qui allait devenir à son tour l’in- 
strument servile du capital.

Lui-même s’était déjà façonné par son caporalisme par- 
lementaire, quand il présida la Chambre, à la manière du 
grand aieul!

Vous le voyez bien, messieurs, nous ne sommes pas en 
face d’une personnalitó, mais en face d’une tradition figée 
et diminuée, la tradition larmoyante et hau.taine du grand 
despotisme bourgeois!...

M. Jaurès va maintenant passer en revue « la 
dynastie des Casimir-Perier », depuis le grand-père 
et le bisaieul. 11 le fait avec une violence rare et le 
parti pris que nous signalions tout à 1’heure comme 
une des causes de son échec :

A 1’époque de la Révolution, il se forma deux partis 
■dans la bourgeoisie.

I)’une part, la bourgeoisie généreuse nourrie de l’Ency-
22
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clopédie, aspirant à fonder une société nouvelle avec 
l égalité et la solidarité pour bases.

C’est de cette bourgeoisie qu’est né le parti républicain. 
C’est elle qui a fait les glorieuses journées de 1830, et le 
peu qui en reste aujourd’bui, après d’innombrables fail— 
lites morales, va se confondre de plus en plus avecle pro- 
lériat grandissant et orgauisé.

En face d’elle, la bourgeoisie vaniteuse, égoiste, avide, 
qui préparait aussi la Révolution, [mais qui la próparait 
pour elle, pour la satisfaction de sa vanitó et de ses inté- 
rêts de caste.

Elle voulait bien supprimer la noblesse, mais pour la 
remplacer.

C’est à cette bourgeoisie-là qu’appartenaitClaude Perier, 
le premier du nom, ie roturier qui acheta le chàteau de 
Vizille d’un grand seigneur ruiné et qui comptait sur une 
charge au Parlement de Grenoble pour s’anoblir.

Si, plus tard, terriíié par 1’orage qui grondait, il a ou- 
vert son chàteau de Vizille aux assemblées qui ontpréparé 
les Etats-Généraux, il n’en est pas moins demeuró fidèle 
aux traditions de sa race de traitants, aux habitudes de 
cette bourgeoisie qui ne sait s’enrichir que petitement.

II a continué d’opprimer les ouvriers de ses fabriques, 
pauvres gens qui n’avaient pas été appelés, eux, à 1’assem- 
blée de Vizille et qui, après les « catiiers des trois ordres», 
avaient été réduits à rédiger bien humblement ce qu’ils 
appelaient « les cahiers des pauvres, » car ils ne savaient 
pas encore qu’ils étaient capables de faire des révolutions!

Telle fut la première rencontre du sordide et cruel 
avare avec la démocratie!

Sous 1’Empire, Claude Perier se fait fournisseur des ar- 
mées, il enfie sa fortune avec les mines d’Anzin, il entre à 
la Ranque de France dont il rédige les premiers statuts. II 
achète des bois au rabais, ouvre ses guichets d’usurier aux 
négociants ruinés dont il accapare à vil prix 1’achalandage, 
et, en 1833, la Revue des Deux-Mondes révélait que c’étaient 
ces opérations louches qui lui avaient pe^mis d’acheter la 
propriété de Pont-sur-Seine.

De telle sorte que ce chàteau de l’Aube oü le Président 
de la République reçoit aujourd’hui ses ministres, d’ou il 
correspond avec les gouvernements étrangers, ce chàteau, 
messieurs les jurés, c’est une terre d’usure!

Ah! j’aimais mieux encore les maisons de débauche oú 
agonisait la royauté!
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M. le Président. — Monsieur Jaurès, je vous invite à vous 
modérer. Ges comparaisons...

M. Jaurès. — Je ne compare pas, Monsieur le Président, 
je metsau-dessous!

M. Jaurès n’est pas plus tendre pour Casimir-Perier, 
le grand ministre de Louis-Philippe, qu’il accuse 
cTavoir indignement exploité les mineurs d’Anzin et 
cTavoir trempé dans des affaires véreuses de fourni- 
tures de guerre.

La révolution de 1830 avait été faite par le peuple. II la 
dériva à son profit pour y chercher le triomphe de sa 
caste.

Gérault-Richard a écrit avec raison que cet ancien ca- 
valier de la duchesse d’Angoulême, qui tigurait dans les 
quadrilles royaux avant de renverser Charles X, ne futpas 
un patriote.

Je vous ai dit qu’il avait été intéressé dans la fourniture 
de fusils hors d’usage.

Le patriotisme ne consiste pas à souffler de tous ses 
poumons dans un clairon fêlé!

G’est ce même fils de Claude Perier, le fondateur de la 
dynastie, qui supprimait la Caisse des veuves etdqs orphe- 
lins d’Anzin, de ces mineurs d’Anzin qui gagnait 30 sous 
par jour en travaillanl quinze heures et dont 1.800 étaient 
inscrits sur les registres des pauvres de la commune.

Quand, en 1828, les magistrats se virent contraints de 
condamner ces malheureux, coupables de s’être mis en 
grève, ils ne purent s’empêcher, dans les « attendu » de 
leur jugement, de ílétrir la cruauté des administrateurs 
de la Compagnie qui déclaraient qu’ils aimeraient mieux 
voir la Société dissoute que d’augmenter d’un sou le sa- 
laire des ouvriers.

Voilà. messieurs les jurés, les traditions généreuses de 
la famille Perier; des milliers d’exploités se sont redit, de 
génération en génératioD, toute cette lamentable histoiie 
d’un peuple de meurt-de-faim, et quand nous en parlons 
aujourd’hui, après un siècle de silence, ce sont ces indi- 
gnations si longtemps contenues qui revivent en nous, qui 
éclatent en nous!

Ab! ce n’est pas nous quí avons commencó la lutte : 
mais nous avons vu porter au pouvoir le dernier descen- 
dant de cette famille comme un Président de combat;
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nous avons t u  toute la réaction groupée autour de lui 
pour quil aidàt à renouveler le privilège de la Banque que 
Parrière-grand-père avait fondée, et à écraser les mineurs 
d'Anzin s’ils osaient relever la tête! Puis tous les acquittés 
et les coudamnés de Panama se sont accrochés désespéré- 
ment à cette candidature, se souvenant que le futur Pré- 
sident de la République était allé devant le jury de 
la Haute-Saòne se porter garant de 1'honorabilité de 
M. Baihaut. Gertes, je ne crois pas que M. Casimir-Perier 
ait trempé dans toutes ces turpitudes de Panama.

Le cèdre ne sent pas une rose à sa base.

Du haut de son immense fortune, M. Casimir-Perier n’a 
pas aspiré les blanches corolles panamistes, j ’en suis con- 
vaincu.

Mais tous ces tripoteurs se sont sentis proteges par la 
majesté de rapines séculaires dont le temps avait effacé 
la honte sans en abolir le proflt!

Voila pourquoi M. Casimir-Perier est deveuu 1’homme 
de la République usurière !

C’est cet homme que nous attaquons, non le chef de la 
République et de la France !

Après la plaidoirie de M. Jaurès, le jury rapporte 
un verdict de culpabilité sans circonstances atté- 
nuantes.

M. Gérault-Richard est condamné à un an de pri- 
son et 3.000 francs d’amende, maximum de la peine.

Epilogue.

Six semaines après la condamnation de M. Gérault- 
Richard. Paris, toujours frondeur, 1’envoyait à la 
Chambre.

Un mois plus tard, M. Casimir-Perier donnait sa 
démission de Président de la République, rebuté de 
n’avoir pu restaurer, en France, le régime d’autorité, 
écoeuré des injures, des violences et des eflroyables
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accusations portées contre lui par lc parti soei aliste 
sans que ni le Parlement ni les Ministres eussent 
songé à défendre,contre la diffamation et 1’outrage la 
personne du chef de 1'Etat.

M. Félix Faure était élu Président de la Répuolique 
et le premier soin de son premier minislère. le mi- 
nistère Ribot, était d’ouviir, par une loi d’amnistie, 
la porte de Sainte-Pélagie à M. Gérault-Riehard.

C est en raison de ces conséquences politiques, que 
nul ne pouvait prévoir, que j ’ai reproduit ici les 
débats du procès Gérault-Riehard et la plaidoirie de 
M. Jaurès.
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